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Aperçu 
 
 

Projet de décision de réévaluation pour le carbaryl 
 

À la suite de la réévaluation de l’insecticide carbaryl, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada, en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, 
maintient l’homologation des produits contenant du carbaryl à des fins de vente et d’utilisation 
au Canada. Selon les conditions d’utilisation proposées, l’évaluation des renseignements 
scientifiques disponibles a permis de constater ce qui suit : 

 
• Certaines utilisations des produits contenant du carbaryl ont de la valeur dans l’industrie 

agroalimentaire et ne suscitent aucune préoccupation pour la santé humaine ou 
l’environnement. Il s’agit de produits à usage commercial, utilisés dans des milieux 
agricoles, non cultivés et forestiers autres que ceux mentionnés ci-après. À titre de 
condition au maintien de l’homologation de ces utilisations, de nouvelles mesures de 
réduction des risques sont proposées pour l’étiquette de produits contenant du carbaryl. De 
plus, les titulaires seront appelés à présenter des renseignements pour aider à préciser 
l’évaluation actuelle des risques. 

 
• L’ARLA cherche également à obtenir des renseignements supplémentaires sur le profil 

d’emploi courant du carbaryl (c’est-à-dire les doses usuelles, le nombre d’applications, des 
renseignements provenant d’enquêtes sur les activités essentielles des travailleurs, etc.) 
ainsi que de la rétroaction concernant la faisabilité des mesures de réduction des risques 
proposées, comme les délais de sécurité ou les zones tampons. 

 
• L’ARLA propose l’abandon graduel de certaines utilisations du carbaryl, car elles ne sont 

plus soutenues par le titulaire du produit technique. Ces utilisations ne sont pas visées par 
la présente réévaluation : 

 
• les usages prévus pour l’intérieur, y compris dans les serres, les résidences, les 

établissements où l’on manipule des denrées, les étables et les aires de production de 
bétail; 

• les produits en aérosol; 
• les poudres à usage agricole; 
• les applications d’appâts au son dans les jardins résidentiels; 
• les utilisations sur le bétail destiné à la consommation humaine; 
• les utilisations sur le bétail non destiné à la consommation humaine; 
• les utilisations sur les animaux de compagnie; 
• les appâts granulés pour les jardins d’ornement; 
• les applications effectuées manuellement, avec une cuiller et avec un applicateur à la 

ceinture 
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Des utilisations précises des produits contenant du carbaryl ne sont pas conformes aux normes 
actuelles pour la protection de la santé et l’Agence propose leur abandon graduel. Ce sont les 
utilisations sur le gazon, les terrains de golf et les gazonnières, les plantes d’ornement, arbres 
fruitiers et jardins potagers en milieu résidentiel, le tabac et les utilisations dans les vergers 
commerciaux qui offrent l’autocueillette. 
 
Dans le cadre de son programme de réévaluation des pesticides, l’ARLA évalue les risques que 
peuvent présenter les produits antiparasitaires ainsi que la valeur de ces produits afin de s’assurer 
qu’ils sont conformes aux normes actuelles établies dans le but de protéger la santé humaine et 
l’environnement. La directive d’homologation DIR2001-03, Programme de réévaluation de 
l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire, fournit des détails sur les activités de 
réévaluation et la structure du programme. La réévaluation est basée sur des données provenant 
des titulaires, des comptes rendus scientifiques, des renseignements provenant d’organismes de 
réglementation et sur toute autre renseignement pertinent. 
 
Le présent projet de décision vise toutes les préparations commerciales contenant du carbaryl 
homologuées au Canada. Lorsque l’ARLA aura arrêté sa décision de réévaluation, elle informera 
les titulaires de la façon de se conformer aux éventuelles nouvelles exigences. 
 
Le présent projet de décision de réévaluation est un document de consultation1 qui résume 
l’évaluation scientifique du carbaryl et les raisons à la base de la décision proposée. Il décrit 
également des mesures additionnelles de réduction des risques qui permettront de mieux protéger 
la santé humaine et l’environnement. 
 
Le document comprend deux parties : l’Aperçu, qui décrit le processus réglementaire et les 
principaux éléments de l’évaluation, et l’Évaluation scientifique, qui fournit des renseignements 
techniques détaillés sur l’évaluation des risques du carbaryl pour la santé humaine et 
l’environnement, ainsi que sur la valeur des produits. 
 
L’ARLA acceptera les commentaires écrits concernant ce projet pendant les 60 jours suivant la 
date de publication du présent document. Veuillez faire parvenir vos commentaires aux 
Publications (dont les coordonnées figurent sur la page couverture du présent document). 
 
Sur quoi se fonde Santé Canada pour prendre sa décision de réévaluation? 
 
La Loi sur les produits antiparasitaires vise principalement à faire en sorte que l’utilisation des 
produits antiparasitaires n’entraîne pas de risques préoccupants pour la population et 
l’environnement. Ces risques sont considérés comme étant non préoccupants lorsqu’il existe une 
certitude raisonnable qu’aucun dommage à la santé humaine, aux générations futures ou à 
l’environnement ne résultera de l’exposition au produit ou de l’utilisation de celui-ci, compte 
tenu des conditions d’homologation2 proposées ou fixées. La Loi sur les produits 

                                                           
1  « Énoncé de consultation » tel que requis par le paragraphe 28(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
2  « Risques acceptables » tels que définis au paragraphe 2(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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antiparasitaires exige aussi que les produits aient une valeur3 lorsqu’ils sont utilisés 
conformément au mode d’emploi de l’étiquette. Les conditions d’homologation peuvent inclure 
l’ajout de mesures de précaution particulières sur l’étiquette du produit en vue de réduire 
davantage les risques. 
 
L’ARLA ne prend ses décisions qu’après avoir mis en œuvre des méthodes et des politiques 
rigoureuses et modernes d’évaluation des risques et des dangers. Pour ce faire, elle examine 
notamment les caractéristiques uniques de sous-populations sensibles chez les humains (par 
exemple, enfants) et chez les organismes présents dans l’environnement (par exemple, les plus 
sensibles aux contaminants environnementaux). Ces méthodes et ces politiques consistent 
également à examiner la nature des effets observés et à évaluer les incertitudes associées aux 
prévisions concernant les impacts des pesticides. Pour obtenir de plus amples renseignements sur 
la façon dont l’ARLA réglemente les pesticides, sur le processus d’évaluation et sur les 
programmes de réduction des risques, veuillez consulter le site Web de l’ARLA à 
santecanada/arla.  
 
Avant de prendre une décision de réévaluation au sujet du carbaryl, l’ARLA examinera tous les 
commentaires formulés par le public en réponse au présent document de consultation4. Elle 
publiera ensuite un document intitulé Décision de réévaluation5 au sujet du carbaryl, dans lequel 
seront exposés la décision, les motifs qui la fondent et un résumé des commentaires reçus au 
sujet de la décision d’homologation proposée et des réponses de l’Agence à ces commentaires. 
 
Pour de plus amples renseignements sur les renseignements présentés dans cet aperçu, veuillez 
consulter le volet Évaluation scientifique du présent document de consultation. 
 
Qu’est-ce que le carbaryl? 
 

Le carbaryl est un insecticide à large spectre appartenant au groupe 1A de gestion de la 
résistance (carbamates), qui combat aussi un certain nombre de ravageurs secondaires. 
L’application se fait au moyen d’équipement au sol et aérien. 

 

                                                           
3  « Valeur » telle que définie au paragraphe 2(1) de la Loi sur les produits antiparasitaires : « L’apport réel ou potentiel d’un    produit dans 

la lutte antiparasitaire, compte tenu des conditions d’homologation proposées ou fixées, notamment en fonction a) de son efficacité ; b) des 
conséquences de son utilisation sur l’hôte du parasite sur lequel le produit est destiné à être utilisé; c) des conséquences de son utilisation 
sur l’économie et la société de même que de ses avantages pour la santé, la sécurité et l'environnement. » 

4  « Énoncé de consultation » tel que requis par le paragraphe 28(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
5  « Énoncé de décision » tel que requis par le paragraphe 28(5) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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Considérations relatives à la santé 
 
Les utilisations homologuées du carbaryl peuvent-elles avoir une incidence sur la santé 
humaine? 

 
Il est peu probable que le carbaryl nuise à la santé humaine s’il est utilisé 
conformément au mode d’emploi révisé qui figure sur l’étiquette, lequel comprend 
des mesures additionnelles de réduction des risques. 
 
On peut être exposé au carbaryl par l’alimentation (nourriture et eau), lors de 
l’application du produit ou en retournant sur les lieux traités. Lorsqu’on évalue les 
risques pour la santé, on doit prendre en considération deux facteurs importants : les 
doses n’ayant aucun effet sur la santé et les doses auxquelles les gens peuvent être 
exposés. Les doses utilisées pour évaluer les risques sont déterminées de façon à protéger 
les populations humaines les plus sensibles (par exemple, les enfants et les mères qui 
allaitent). Seules les utilisations entraînant une exposition à des doses bien inférieures à 
celles qui ne produisent aucun effet chez les animaux soumis aux essais sont considérées 
comme admissibles au maintien de l’homologation. 
 
Les études toxicologiques réalisées sur des animaux de laboratoire visent à déterminer les 
effets sur la santé pouvant découler de l’exposition à diverses doses d’un produit 
chimique et à établir la dose n’entraînant aucun effet. Les effets constatés chez les 
animaux se produisent à des doses plus de 100 fois supérieures (et souvent beaucoup 
plus) aux doses auxquelles les humains sont normalement exposés lorsque les produits 
contenant du carbaryl sont utilisés conformément au mode d’emploi figurant sur 
l’étiquette. 
 
La toxicité aiguë du carbaryl varie de modérée à élevée par voie orale. La toxicité est 
faible par voie cutanée et par inhalation. Le carbaryl est légèrement irritant pour les yeux, 
mais ne cause pas d’irritation cutanée et n’est pas considéré comme un sensibilisant 
cutané.  
 
Une surexposition aiguë au carbaryl peut inhiber la cholinestérase, une enzyme 
nécessaire au bon fonctionnement du système nerveux. Cela peut causer divers 
symptômes chez les animaux et les humains, notamment des tremblements, de la 
salivation et de la torpeur. Avec le carbaryl, l’effet d’inhibition de la cholinestérase peut 
survenir assez rapidement avec l’exposition, mais il a été démontré que cet effet est 
réversible en quelques heures. La base de données n’indique pas de différences 
prononcées en fonction du sexe. 
 
Selon le poids de la preuve, le carbaryl n’est pas génotoxique, bien qu’il ait causé le 
cancer chez les souris et les rats. Toutefois, chez les rats, les tumeurs sont apparues à des 
doses qui provoquent une toxicité systémique grave, de telle sorte que l’évaluation du 
risque cancérogène s’est fondée uniquement sur les résultats de l’étude sur les souris. 
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Le carbaryl a causé des malformations chez le fœtus lors de l’administration à des souris, 
lapins et chiens en gestation (pas chez les rats), mais uniquement à des doses élevées qui 
étaient également toxiques pour les mères. Chez les rats, on a aussi observé un effet sur la 
survie de la descendance à la même dose qui était toxique pour le père, mais pas pour la 
mère. Cela suggérait une sensibilité des petits, bien que l’activité de la cholinestérase 
n’ait pas été évaluée. Dans une étude de la neurotoxicité sur le plan du développement, il 
y a eu inhibition de la cholinestérase du cerveau chez les fœtus de rat à la même dose que 
chez leur mère, ce qui semble indiquer que les fœtus sont sensibles à l’inhibition de la 
cholinestérase. Cependant, le manque de détails n’a pas permis d’évaluer de façon 
définitive la sensibilité prénatale à des expositions indirectes au carbaryl. Par 
comparaison, on a trouvé que les jeunes rats sont plus sensibles que les adultes à 
l’inhibition de la cholinestérase du cerveau lorsqu’ils sont exposés à une dose orale 
directe de carbaryl.  
 
Des renseignements publiés suggèrent que le carbaryl peut, à dose élevée, causer d’autres 
effets chez les animaux, comme de l’immunotoxicité et une toxicité pour le système 
reproducteur mâle, mais les résultats ont été jugés non concluants compte tenu de la 
nature limitée de ces études. L’inhibition de la cholinestérase a eu lieu à des doses 
inférieures à celles provoquant les effets susmentionnés, et on a estimé qu’il s’agissait de 
l’indicateur le plus sensible de la toxicité. L’évaluation des risques confère une protection 
contre ces effets en faisant en sorte que les doses auxquelles les humains sont 
susceptibles d’être exposés soient bien inférieures à la dose la plus faible ayant provoqué 
ces effets chez les animaux testés.  
 
Étant donné l’incertitude concernant la sensibilité des jeunes animaux à l’inhibition de la 
cholinestérase du cerveau après exposition cutanée au produit, des mesures de protection 
additionnelles ont été prises lors de l’évaluation du risque de l’exposition cutanée pour 
réduire davantage le niveau permis d’exposition humaine au carbaryl. 
 
Risques en milieu résidentiel et autres milieux non professionnels 
 
Les risques en milieu résidentiel associés à l’utilisation du carbaryl sur le gazon et 
les plantes d’ornement sont préoccupants. 
 
Le carbaryl est homologué pour utilisation sur le gazon et sur les plantes d’ornement et 
jardins potagers résidentiels. Les estimations de l’exposition à l’aide de la méthode par 
défaut de l’ARLA et les données de biosurveillance concernant le carbaryl n’atteignent 
pas la marge d’exposition (ME) cible ou l’indice du risque global (IRG) pour les adultes 
et les enfants, dans tous les scénarios d’exposition après le traitement et certains 
scénarios d’application. Ces risques sont donc jugés préoccupants.  
 
Les risques cancérogènes ne sont pas préoccupants. 
 
Le risque global associé à l’exposition du public dans les vergers commerciaux où 
l’on offre l’autocueillette est préoccupant. 



 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2009-14 
Page 6 

 
Les établissements d’autocueillette sont considérés comme des exploitations agricoles 
commerciales qui permettent au public de récolter les produits dans des champs ou 
vergers à grande échelle qui ont été traités avec des produits à usage commercial 
contenant du carbaryl. Les estimations de l’exposition combinant l’exposition cutanée 
qui survient durant la cueillette des fruits et l’exposition alimentaire lors de la 
consommation de fruits frais n’atteignent pas la ME cible ou l’IRG pour les cultures en 
verger. Ces risques sont donc jugés préoccupants. 
 
Les risques cancérogènes ne sont pas préoccupants. 
 
Risques professionnels associés à la manipulation du carbaryl 
 
La plupart des risques professionnels ne sont pas préoccupants dans la mesure où 
les mesures de protection proposées sont respectées. 
 
La plupart des risques professionnels ne sont pas préoccupants pour les scénarios 
agricoles, à condition de se conformer aux mesures additionnelles de protection. En se 
fondant sur les mises en garde et les modes d’emploi qui figurent sur les étiquettes 
actuelles du carbaryl, les estimations des risques autres que cancérogènes associés aux 
activités de mélange, de chargement et d’application ne satisfont pas les normes en 
vigueur, et l’ARLA estime que ces risques sont préoccupants. Toutefois, les mesures de 
protection additionnelles proposées, comme des mesures techniques et l’équipement de 
protection individuelle (EPI), pourraient minimiser l’exposition potentielle dans la 
majorité des cas.  
 
Toutes les estimations des risques autres que cancérogènes pour les préposés à l’entretien 
des pelouses qui appliquent du carbaryl sur du gazon résidentiel et pour les travailleurs 
des gazonnières et terrains de golf qui appliquent du carbaryl, n’atteignent pas la ME 
cible ou l’IRG pour les traitements généralisés, même avec l’EPI maximal et des mesures 
techniques de protection. Ces risques sont donc jugés préoccupants. 
 
Pour les travailleurs commerciaux qui appliquent du carbaryl sur des plantes d’ornement, 
les risques autres que cancérogènes ne sont pas préoccupants pour tout type 
d’équipement d’application, à l’exception du pulvérisateur manuel à haute pression.  
 
La plupart des utilisations pour les scénarios agricoles ont des ME qui ne sont pas 
préoccupantes, à condition d’utiliser des mesures techniques de protection ou l’EPI. Ces 
mesures réduisent le plus possible l’exposition potentielle et protègent ainsi la santé des 
travailleurs. Pour les utilisations qui ne correspondent pas aux valeurs ciblées, l’ARLA 
propose d’autres mesures d’atténuation ou l’abandon de l’utilisation. 
 
Les risques cancérogènes ne sont pas préoccupants. 
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La plupart des risques professionnels après le traitement ne sont pas préoccupants, 
à condition de se conformer aux mesures de protection proposées.  
 
Dans l’évaluation des risques professionnels liés à l’exposition après le traitement, on a 
considéré l’exposition des travailleurs se rendant sur des sites agricoles traités. La plupart 
des risques professionnels après le traitement ne sont pas préoccupants, à condition de se 
conformer aux mesures de protection proposées. En se fondant sur les mises en garde et 
les modes d’emploi qui figurent sur l’étiquette actuelle des produits pour les scénarios 
agricoles, les risques après le traitement autres que cancérogènes pour les travailleurs 
s’acquittant des tâches comme l’éclaircissage, l’émondage et la récolte de la plupart des 
cultures, ne satisfont pas les normes actuelles et sont jugés préoccupants. Cependant, 
lorsque l’on tient compte des mesures de réduction des risques proposées, comme des 
délais de sécurité plus longs et la restriction du nombre d’applications, les risques pour 
les travailleurs qui retournent aux champs après l’application ne sont pas jugés 
préoccupants. Certains des délais de sécurité proposés (jusqu’à 51 jours) peuvent ne pas 
être réalistes sur le plan agronomique, et l’ARLA demande de la rétroaction à ce sujet. 
 
D’après l’évaluation des risques autres que cancérogènes, les risques après le traitement 
pour les travailleurs effectuant des activités où l’exposition est importante, comme la 
tonte du gazon traité et la transplantation et la récolte du gazon en plaques, ne satisfont 
pas la ME cible à moins de 26 jours après le traitement. Les risques pour les travailleurs 
qui effectuent la récolte manuelle, le pincement, l’émondage et l’éclaircissage des plantes 
d’ornement ne satisfont pas la cible, même 30 jours après le traitement. Ces délais de 
sécurité ne sont pas considérés comme étant réalistes sur le plan agronomique pour les 
scénarios de gazon en plaques et jardins d’ornement. 
 
Les risques cancérogènes ne sont pas préoccupants. 
 
Même si l’évaluation des risques pour les scénarios agricoles a cerné des préoccupations 
en fonction du profil d’emploi actuel, les estimations des risques après le traitement 
cancérogènes et autres que cancérogènes comprennent un certain nombre d’hypothèses 
prudentes (en vue de protéger la santé) qui peuvent surestimer l’exposition et, par 
conséquent, le risque. L’application des mesures de protection proposées réduit le risque 
lié aux activités après le traitement. Il faudra consulter les groupes d’utilisateurs pour 
déterminer l’acceptabilité des mesures de protection proposées. Des données 
additionnelles comme de l’information sur le profil d’emploi courant (c’est-à-dire les 
doses usuelles, le nombre d’applications, les renseignements tirés d’enquêtes sur les 
activités essentielles des travailleurs, etc.) peuvent aider à préciser l’évaluation actuelle 
des risques et pourraient réduire les délais de sécurité proposés. 
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Résidus dans l’eau et les aliments  
 
Les résidus de carbaryl dans les aliments ne sont pas préoccupants.  
 
L’exposition aiguë par la consommation d’eau potable dépasse le niveau 
préoccupant d’après des estimations prudentes à la limite supérieure obtenues par 
modélisation. Cependant, l’exposition n’est pas préoccupante si l’on tient compte 
des données disponibles de surveillance de l’eau. 
 
Les doses de référence définissent les doses auxquelles une personne peut être exposée 
au cours d’une seule journée (exposition aiguë) ou durant toute sa vie (exposition 
chronique) sans s’attendre à des effets nocifs sur sa santé. Généralement, l’exposition 
alimentaire par l’eau et les aliments n’est pas préoccupante si elle est inférieure à 100 % 
de la dose aiguë de référence (DARf) ou de la dose journalière admissible (DJA). La DJA 
est l’estimation de l’exposition journalière à une dose de résidus de pesticide que l’on 
estime ne pas causer d’effets nocifs importants au cours de la durée d’une vie. 
 
On a estimé l’exposition des humains au carbaryl à partir de la concentration de résidus 
présents dans les cultures traitées et l’eau potable en tenant compte des sous-populations 
les plus exposées (par exemple, les nourrissons et les enfants de 1 à 6 ans). Pour estimer 
les résidus de pesticide dans les aliments, on a utilisé des données récentes de l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments (ACIA) et du Pesticide Data Program du United 
States Department of Agriculture (USDA), les résultats d’essais en champ, des facteurs 
de transformation et des renseignements à jour concernant le pourcentage de la superficie 
cultivée traitée. On a également utilisé des données sur l’eau potable pour estimer les 
expositions globales chroniques non cancérogène et cancérogène et l’exposition globale 
aiguë, ainsi que les risques connexes. Pour déterminer la contribution de l’eau à ces 
expositions, on a tenu compte dans l’évaluation des résultats des données modélisées et 
des données de surveillance de l’eau. 
 
On a estimé l’exposition cancérogène à court terme (aiguë), à long terme (chronique) et 
durant toute une vie pour différentes sous-populations représentant divers âges, sexes et 
états reproducteurs. On a utilisé la plus grande précision possible, d’après tous les 
renseignements disponibles, pour évaluer les risques alimentaires aigus et les risques 
chroniques de cancer. 
 
D’après la contribution des aliments seulement, les estimations de l’exposition aiguë et 
chronique pour la population générale correspondaient à 29 % et à 1 % des doses de 
référence, respectivement. Pour la population la plus sensible, celle des enfants âgés de 
1 à 2 ans, les estimations de l’exposition aiguë et chronique correspondaient à 54 % et à 
2 % des doses de référence, respectivement. Selon la méthode de l’excès de risque 
unitaire (ERU), le risque cancérogène durant toute une vie est de 6,9 × 10-8 pour la 
population générale. 
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L’exposition globale au carbaryl (c’est-à-dire provenant des aliments et de l’eau potable) 
représente 2 % de la dose chronique de référence, tandis que le risque cancérogène 
estimé pour la durée d’une vie, d’après la méthode ERU, est de 7,1 × 10-8 pour la 
population générale. Les risques chronique et cancérogène se situent par conséquent en 
deçà du niveau jugé préoccupant par l’ARLA. 
 
Lorsqu’on a utilisé des données de modélisation concernant l’eau potable, les estimations 
de l’exposition globale aiguë au carbaryl pour tous les sous-groupes de population au 
Canada variaient de 117 % à 393 % de la dose aiguë de référence pour la population 
générale et tous les nourrissons, respectivement. Toutefois, on considère que les données 
modélisées concernant l’eau potable représentent une estimation de limite supérieure, 
d’après l’hypothèse prudente que le traitement atteint 100 % du bassin hydrographique. 
Des données sur le « pourcentage de la superficie cultivée » permettraient de préciser ces 
estimations.  
 
En outre, lorsqu’on se sert du 95e centile de la concentration maximale dans les données 
de surveillance de l’eau potable, les estimations de l’exposition globale aiguë pour le 
carbaryl variaient de 37 % à 73 % de la dose aiguë de référence pour la population 
générale et tous les nourrissons. Bien que les données de surveillance ne comprennent 
peut-être pas les concentrations maximales présentes immédiatement après l’utilisation 
du pesticide, il s’agit là d’une vaste série de données sur des échantillons recueillis au 
cours d’un certain nombre d’années. 

 
Considérations relatives à l’environnement 
 
Qu’arrive-t-il lorsque le carbaryl pénètre dans l’environnement?  
 

Le carbaryl pose des risques potentiels pour les organismes terrestres et aquatiques. 
Par conséquent, d’autres mesures de réduction des risques s’imposent. 

 
Lorsqu’il pénètre dans l’environnement, une certaine quantité de carbaryl peut se 
retrouver dans les sols et les eaux de surface. Toutefois, le carbaryl est rapidement 
décomposé par les microbes du sol et par réaction chimique dans l’eau. Par conséquent, 
on ne s’attend pas à ce qu’il persiste dans l’environnement. Des études en laboratoire 
révèlent que le carbaryl est mobile dans le sol. Néanmoins, il n’y a pas d’indication sur le 
terrain que l’utilisation de cet insecticide causera une contamination de l’eau souterraine, 
vraisemblablement à cause de la décomposition rapide du carbaryl par les microbes du 
sol. 

 
Le carbaryl présente des risques pour les invertébrés terrestres, les oiseaux et les 
mammifères et pour les organismes aquatiques comme les poissons, les amphibiens et 
des invertébrés. Afin de minimiser l’exposition potentielle des espèces aquatiques à la 
dérive de pulvérisation du produit, on laissera des bandes de terre non traitées entre les 
champs cultivés et les zones aquatiques non ciblées. La largeur de ces zones tampons 
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sera précisée sur l’étiquette du produit (annexe XIX). Les données de surveillance de 
l’eau indiquent que le carbaryl peut être présent dans les eaux de ruissellement. 
Cependant, les concentrations sont faibles et ne sont pas préoccupantes pour le milieu 
aquatique. 

 
Considérations relatives à la valeur 
 
Quelle est la valeur du carbaryl? 
 

Au Canada, le carbaryl est homologué pour lutter contre une vaste gamme d’insectes 
ravageurs, incluant des coléoptères, des papillons diurnes et nocturnes, des puces, des 
mouches, des poux, des acariens, des tenthrèdes, des grillons, des perce-oreilles, des 
sauterelles, des scolopendres, des cloportes, des thrips, des tiques et des blattes. Le 
carbaryl est également homologué au Canada pour l’éclaircissage des pommes. 
 
Le carbaryl est utilisé sur des sites agricoles et non agricoles, notamment sur des cultures 
fourragères, des cultures industrielles de plantes à fibre et de plantes oléagineuses, du 
bétail, des semis de tabac en serre, des animaux de compagnie, des bâtiments, des 
cultures vivrières, du gazon en plaques, des pelouses et des plantes d’ornement, ainsi 
qu’en foresterie.  
 
Le carbaryl est important dans la gestion de la résistance des insectes ravageurs pour la 
plupart des utilisations. En outre, pour certaines utilisations pour lesquelles il est 
homologué, il existe peu de solutions de remplacement homologuées efficaces, sinon 
aucune. 

 
Mesures de réduction des risques proposées 
 
L’étiquette apposée sur un pesticide homologué comprend des instructions précises pour son 
utilisation. On y trouve notamment des mesures d’atténuation des risques visant à protéger la 
santé humaine et l’environnement. Les utilisateurs sont tenus par la loi de s’y conformer. 
 
L’ARLA propose que soient ajoutées des mesures de réduction des risques pour aborder les 
risques décrits dans la présente évaluation. Ces mesures, en plus de celles déjà indiquées sur les 
étiquettes actuelles des produits contenant du carbaryl, sont conçues pour mieux protéger la 
santé humaine et l’environnement. Voici donc les principales mesures supplémentaires de 
réduction des risques proposées. 
 
Santé humaine 

 
Abandon graduel des produits à usage domestique et des applications résidentielles des produits 
à usage commercial. 
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Abandon graduel des utilisations sur le tabac en champ, dans les vergers permettant 
l’autocueillette, sur le gazon, dans les terrains de golf et les gazonnières. 
 
Afin de mieux protéger les préposés au mélange, au chargement et à l’application : utilisation 
d’équipement de protection additionnel et empaquetage de tous les produits contenant du 
carbaryl sous forme de poudre mouillable dans des emballages hydrosolubles. 
 
Afin de mieux protéger les travailleurs qui retournent sur les lieux traités : restriction du nombre 
d’applications, augmentation de l’intervalle entre deux traitements et délais de sécurité. 
 
Changement aux étiquettes visant à mettre à jour la rubrique « Renseignements toxicologiques 
» : fournir des renseignements additionnels sur les symptômes et le traitement des personnes 
exposées. 
 
Environnement 
 
Réduction de la libération du carbaryl dans l’environnement en vue de protéger les milieux 
aquatiques qui pourraient contenir des espèces sensibles : ajouter des énoncés sur l’étiquette, 
incluant des mises en garde et des zones tampons pour les habitats aquatiques non ciblés. 

 
Réduction du risque de ruissellement du carbaryl vers les habitats aquatiques adjacents : ajouter 
des énoncés sur l’étiquette, incluant des mises en garde concernant les sites dont les 
caractéristiques peuvent être propices au ruissellement et lorsque de fortes pluies sont prévues. 
 
Quelles données scientifiques supplémentaires sont demandées? 
 
L’ARLA estime que, pour certaines utilisations du carbaryl, les risques pour la santé humaine et 
l’environnement sont acceptables avec l’ajout de mesures de réduction. Toutefois, les 
renseignements qui suivent sont requis pour aider à améliorer l’évaluation du risque.  
 
Santé humaine 
 
• CODO 10.6 : Il serait possible de préciser les concentrations prévues dans 

l’environnement (CPE) pour l’eau potable obtenues par modélisation en tenant compte du 
pourcentage de la superficie cultivée.  

 
Prochaines étapes 
 
Avant de prendre une décision de réévaluation au sujet du carbaryl, l’ARLA examinera tous les 
commentaires formulés par le public en réponse au présent document de consultation.  
 
Notamment, l’ARLA sollicite des commentaires concernant la faisabilité des mesures de 
réduction des risques, comme les délais de sécurité ou les zones tampons, et des renseignements 
additionnels sur le profil d’emploi courant du carbaryl (c’est-à-dire les doses usuelles, le nombre 
d’applications, des renseignements tirés d’enquêtes sur les activités essentielles des travailleurs, 
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etc.). L’Agence pourrait aussi tenir compte des données quantitatives et qualitatives sur 
l’importance économique et sociale du carbaryl pour des industries particulières et des 
renseignements sur la viabilité des pratiques de lutte antiparasitaire chimiques ou non chimiques 
pouvant remplacer les utilisations du carbaryl homologuées pour lesquelles un abandon graduel 
est proposé. 
 
Elle publiera ensuite une Décision de réévaluation qui comprendra sa décision, une justification 
de cette décision, un résumé des commentaires formulés au sujet du projet de décision et sa 
réponse à ces commentaires. 
 
Au terme de la réévaluation de tous les pesticides carbamates, l’ARLA procédera à une 
évaluation des risques cumulatifs, qui examinera l’exposition potentielle à tous les produits 
chimiques ayant le même mode d’action toxique.  
 
Autres renseignements 
 
Dès qu’elle aura pris sa décision sur la réévaluation, l’ARLA publiera un rapport d’évaluation 
sur le carbaryl dans le contexte de la présente décision de réévaluation (d’après les 
renseignements de la section Évaluation scientifique du présent document de consultation). De 
plus, les données d’essai sur lesquelles repose la décision seront mises à la disposition du public, 
sur demande, dans la salle de lecture de l’ARLA (à Ottawa). 
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Évaluation scientifique 
 
 

1.0 Introduction 
 
Le carbaryl est un des pesticides faisant l’objet d’une réévaluation au Canada. L’ARLA a 
annoncé cette réévaluation dans le document REV2002-06, Réévaluation de certains pesticides 
du groupe des carbamates sélectionnés. Le carbaryl est un insecticide à large spectre faisant 
partie du groupe 1 (carbamates) aux fins de gestion de la résistance. Il inhibe l’enzyme 
acétylcholinestérase, interrompant la transmission des influx nerveux chez les insectes. Il agit 
par contact et par ingestion et a une légère action systémique. Le carbaryl est aussi un régulateur 
de croissance des végétaux utilisé pour l’éclaircissage des pommes. Le carbaryl est connu sous 
les marques de commerce Sevin, Grub-B-Gon, Bug-B-Gon, Bugban-C et Grubout. 
 
Le carbaryl est homologué au Canada pour lutter contre une vaste gamme de ravageurs, incluant 
des coléoptères, des papillons diurnes et nocturnes, des puces, des mouches, des poux, des 
acariens, tenthrèdes, des grillons, des perce-oreilles, des sauterelles, des scolopendres, des 
cloportes, des thrips, des tiques et des blattes. Le carbaryl est aussi homologué au Canada pour 
l’éclaircissage des pommes. 

 
2.0 La matière active, ses propriétés et ses utilisations 
 
2.1 Description de la matière active de qualité technique 
 

Nom commun Carbaryl 

Utilité Insecticide, acaricide, régulateur de 
croissance des végétaux 

Famille chimique Insecticides carbamates 
Nom chimique  
1 Union internationale de chimie 

pure et appliquée (UICPA) 
Méthylcarbamate de naphtalèn-1-yle 

2 Chemical Abstracts Service 
(CAS) 

1-naphthalenyl méthylcarbamate 

Numéro CAS 63-25-2 
Formule moléculaire C12H11NO2 
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Formule développée 
 

O N
H

CH3

O

 
 

Masse moléculaire 201,2 u.m.a. 
 
Description des impuretés préoccupantes pour la santé humaine ou l’environnement  
 
Selon le procédé de fabrication, on ne s’attend pas à ce que le produit contienne d’impureté 
préoccupante pour la santé humaine ou l’environnement figurant à la section 2.13.4 de la 
directive d’homologation DIR98-04, ni de substance de la voie 1 de la Politique de gestion des 
substances toxiques (annexe II de la directive d’homologation DIR99-03). 
 
2.2 Propriétés physiques et chimiques de la matière active de qualité technique 
 

Propriété Résultat 

Pression de vapeur à 23,5 °C 4,16 × 10-5 Pa 
Spectre ultraviolet (UV) – visible  Absorption non prévue à λ > 300 nm, d’après 

le spectre du bêta-carbaryl 
Solubilité dans l’eau à 20 °C  pH Solubilité (mg/L) 

4  9,4 
7  9,1 
9  7,2 

Coefficient de partage n-octanol–eau à 23 °C  2,36  
Constante de dissociation (pKa) 10,4 

 
2.3 Description des utilisations homologuées du carbaryl  
 
Tous les produits contenant du carbaryl qui sont homologués en vertu de la Loi sur les produits 
antiparasitaires sont énumérés à l’annexe I. Le tableau 1 de l’annexe II dresse la liste de toutes 
les utilisations commerciales pour lesquels le carbaryl est actuellement homologué, tandis que 
les tableaux 2 et 3 de l’annexes II énumèrent les utilisations domestiques pour lesquels le 
carbaryl est actuellement homologué. Le tableau 1 de l’annexe II indique aussi si l’utilisation a 
été ajoutée à l’étiquette dans le cadre du Programme des pesticides à usage limité de l’ARLA. 
Bien que les utilisations limitées soient actuellement appuyées par le titulaire, les données qui les 
appuient ont été recueillies par un groupe d’utilisateurs.  
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Le titulaire appuie les utilisations suivantes du carbaryl, qui sont incluses dans l’évaluation des 
risques : 
 
Cultures fourragères : avoine, blé, canola (colza), graminées fourragères, lupin blanc, 

luzerne, maïs (de grande culture), orge, parcours naturels, 
pâturages, seigle, trèfle; 

Cultures vivrières : abricot, asperge, aubergine, avoine, bette à carde, betterave, blé, 
bleuet, brocoli, canneberge, canola, carotte, céleri, cerise, cerisier 
de Virginie (dans les plantations abris), chou de Bruxelles, chou, 
chou-fleur, chou-rave, chou-vert, citrouille, concombre, courge, 
cresson de fontaine, endive, épinard, feuilles de chou-vert, 
feuilles de moutarde, fraise, framboise, haricot (y compris haricot 
mange-tout, haricot vert, haricot jaune et haricot commun), 
laitue, maïs (de grande culture et sucré), melon, mûre de Boysen, 
mûre de Logan, mûre rampante, mûre, navet, orge, pak-choï, 
panais, pêche, persil, pissenlit, poire, pois, poivron, pomme de 
terre, pomme, prune à pruneau, prune, radis, raifort, raisin, 
rutabaga, salsifis, seigle, tabac, tomate; 

Cultures industrielles de  
plantes à fibre et de 
plantes oléagineuses : 

canola (colza); 

Sites forestiers : arbres de grande valeur en zones urbaines et rurales, boisés de 
ferme, emprises, épinette, forêts, parcs municipaux (parcs 
nationaux et provinciaux non inclus), pin de Murray, pin, sapin 
baumier, terrains boisés; 

Gazon et pelouse : gazonnières, pelouse de sport et pelouse d’ornement, terrains de 
golf; 

Cultures d’ornement : arbres de grande valeur en zones urbaines et rurales, azalée, 
bouleau, buis, cerisier de virginie (plantation abri), chêne, 
chrysanthème, cornouiller, épinette, érable, frêne vert, genévrier, 
glaïeul, hortensia, houx, lilas, œillet des fleuristes, orme, pin, 
rosier, sapin baumier, thuya occidental, zinnia; 

Autres : bords de route, bordures de champs, cerisier de Virginie 
(plantation abri), emprises et terres incultes, talus de fossé, 
tournières. 

 
Le titulaire n’appuie pas les utilisations suivantes, qui ont été incluses dans l’évaluation de la 
valeur, mais pas dans l’évaluation des risques.  
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Bétail : bœuf, cheval, chèvre, mouton, porc, vache laitière; 
Volaille : volaille (canard, dinde, poulet) et leurs parquets d’élevage; 
Bâtiments : parquets d’élevage des volailles (canard, dinde, poulet); 
Gazon : application généralisée de formulations liquides sur des pelouses 

résidentielles (à l’exception des terrains de golf et gazonnières). 
L’utilisation des formulations liquides sur des pelouses 
résidentielles serait limitée à des applications localisées 
seulement (c’est-à-dire sur une superficie de 100 m2 ou moins); 

Gazon et pelouse : gazonnières, pelouse de sport et pelouse d’ornement, terrains de 
golf; 

Soins aux animaux 
domestiques : 

tous les produits de soins pour animaux familiers (poudres et 
liquides à vaporiser), y compris les colliers anti-puces. 

 
3.0 Effets sur la santé humaine et animale 
 
3.1 Sommaire toxicologique  
 
Les études de toxicologie chez des animaux de laboratoire décrivent les effets potentiels sur la 
santé résultant de divers degrés d’exposition à un produit chimique et déterminent les 
concentrations auxquelles aucun effet n’est observé. À moins de preuve du contraire, on suppose 
que les effets observés chez des animaux sont pertinents pour les humains et que les humains 
sont plus sensibles aux effets d’un produit chimique que l’espèce animale la plus sensible. Les 
effets sur la santé notés dans le présent document ont été observés chez des animaux à des 
concentrations au moins 100 fois plus élevées (et souvent beaucoup plus) que celles auxquelles 
les humains sont normalement exposés lors de l’utilisation de produits contenant ce composé 
chimique.  
 
L’ARLA a examiné en détail la base de données toxicologiques sur le carbaryl. Il s’agit d’une 
vaste base de données qui comprend toutes les études toxicologiques actuellement exigées aux 
fins de l’évaluation des risques. La base de données toxicologiques confirme que le carbaryl a 
une action anticholinestérase chez diverses espèces et qu’il produit des signes de toxicité propres 
à la classe chimique des carbamates. 
 
Chez les rats exposés par voie orale, le carbaryl est rapidement et presque complètement absorbé 
du tractus gastro-intestinal et il est éliminé principalement dans l’urine, sans tendance à 
l’accumulation dans les tissus. Chez les mammifères, le carbaryl est d’abord décomposé par 
hydrolyse, hydroxylation et époxydation, formant de nombreux métabolites. Ces métabolites 
sont finalement conjugués par sulfatation ou glucuronidation et sont éliminés dans l’urine et les 
matières fécales. On note des différences propres aux espèces dans le profil quantitatif des 
métabolites, bien que sur le plan qualitatif les voies métaboliques semblent similaires chez les 
mammifères. Dans une étude sur les chiens, il n’y a pas eu de libération de métabolites 1-
naphtol, mais l’étude comportait de nombreuses limites. D’autres études ont confirmé certaines 
différences concernant la quantité des métabolites et leur distribution, mais elles n’ont pas 
prouvé hors de tout doute que le métabolisme du chien est unique comparativement à celui du rat 
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ou de l’humain. Le carbaryl peut, dans certaines conditions in vivo et in vitro, subir une 
nitrosation pour former le N-nitrosocarbaryl. Les effets nocifs du N-nitrosocarbaryl sont 
examinés plus bas. 
 
Les études de toxicité aiguë semblent indiquer que la toxicité du carbaryl est de modérée à 
élevée par la voie orale, alors qu’elle est faible par la voie cutanée et par inhalation. Le produit 
est légèrement irritant pour les yeux, mais ne cause pas d’irritation cutanée et n’est pas considéré 
comme un sensibilisant cutané. Les signes de toxicité aiguë induits par le carbaryl correspondent 
à ceux qui résultent de l’inhibition de l’activité de l’acétylcholinestérase et incluent des 
tremblements, de la salivation, de l’ataxie, des larmes sanglantes, de l’horripilation et de la 
torpeur. Ces signes se sont résorbés généralement quatre jours après l’exposition. 
 
Les principaux effets neurotoxiques sont liés à l’inhibition de la cholinestérase et sont 
habituellement transitoires. Dans le cadre d’une étude de neurotoxicité orale aiguë chez les rats, 
l’inhibition de la cholinestérase (cérébrale, érythrocytaire et plasmatique) a eu lieu à la plus 
faible dose à l’essai. À des doses supérieures, on a observé des signes cliniques, des altérations 
dans la batterie d’observations fonctionnelles (BOF), une diminution du gain de poids et une 
diminution de la consommation d’aliments. Dans le cadre d’une étude de neurotoxicité 
subcutanée aiguë chez les poulets, on a noté une faiblesse passagère au niveau des pattes. Dans 
un essai comparatif oral aigu sur la cholinestérase chez des rats mâles, on a démontré une 
sensibilité quantitative à l’inhibition de la cholinestérase cérébrale chez des rats âgés de 11 jours. 
En comparaison, aucune sensibilité liée à l’âge n’a été notée en ce qui concerne l’inhibition de la 
cholinestérase érythrocytaire. L’activité motrice était également réduite chez de jeunes rats âgés 
de 17 jours à la plus forte dose à l’essai. Dans une étude de neurotoxicité sur le plan du 
développement chez des rats, on a obtenu des effets chez les mères incluant l’inhibition de 
l’acétylcholinestérase (cérébrale, érythrocytaire et plasmatique), des altérations dans la BOF et 
des diminutions passagères du gain de poids des mères durant la période de gestation, mais 
aucun effet attribuable au traitement n’était apparent chez les petits ou sur le plan de leur 
développement. Certains changements inconstants des mesures morphométriques cérébrales ont 
été notés chez les petits de la F1 et les adultes de la F1 ayant reçu la dose élevée. Cependant, ces 
résultats n’ont pas été jugés significatifs sur le plan toxicologique à cause du manque de 
constance dans les résultats entre les mâles et les femelles et entre les petits et les adultes. 
D’autres mesures morphométriques du cerveau (cervelet et néocortex) chez les petits et les 
adultes de la F1 à la dose élevée n’ont pas révélé d’effets sur le développement qui seraient 
attribuables au traitement. Ces résultats négatifs sont conformes à l’absence d’effet attribuable au 
traitement sur les signes cliniques, les observations lors de la BOF ainsi que sur le poids, la 
structure tissulaire et la neuropathologie du cerveau chez ces petits et ces adultes de la F1. Les 
résultats d’une étude de neurotoxicité d’une durée de 13 semaines chez les rats ont montré des 
signes cliniques (salivation et tremblements légers ou modérés), une diminution du gain de poids 
corporel et de la consommation d’aliments, des altérations à la BOF et une diminution de 
l’activité motrice. Cependant, il n’y avait pas d’évidence de neuropathie prononcée attribuable 
au traitement. Dans une étude de neurotoxicité sur le plan du développement effectuée chez des 
rats, on a observé l’inhibition de la cholinestérase du cerveau aux mêmes doses chez les fœtus et 
chez les mères, mais il y avait peu de détail sur l’étude. 
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Chez les rats, les expositions cutanées répétées ont provoqué l’inhibition de la cholinestérase. 
Bien que la base de données ne comportait pas d’étude sur l’exposition répétée par inhalation, 
cette voie d’exposition n’a pas contribué beaucoup au risque associé au profil d’emploi, et 
l’absence d’une étude de ce type n’a pas de conséquence sur l’évaluation des risques. 
 
Les études alimentaires à long terme ont montré que l’inhibition de l’acétylcholinestérase était 
l’indicateur de toxicité le plus sensible : on a généralement observé des effets sur la 
cholinestérase du cerveau chez toutes les espèces animales à l’essai (souris, rat et chien). Les 
autres effets observés étaient la diminution du gain de poids (rats et chiens) et de la 
consommation d’aliments (chiens), l’augmentation des signes cliniques (chiens), l’augmentation 
du poids des reins et de la pathologie rénale (souris) ainsi qu’une pathologie au niveau de la 
vessie (souris) aux doses supérieures. Les doses excessives chez les rats ont aussi affecté le foie, 
les reins, les poumons, la rate, la vessie, la thyroïde, les nerfs et les muscles, tandis que chez les 
souris, ces doses ont affecté le foie, la rate et les yeux. Les données disponibles n’indiquent 
aucune différence importante entre les sexes. La durée d’exposition a eu peu d’impact chez les 
rats (c’est-à-dire lorsqu’on compare les doses sans effet nocif observé (DSENO) et les doses 
minimales entraînant un effet nocif observé (DMENO) pour une exposition alimentaire d’une 
semaine à celles obtenues pour une exposition alimentaire de deux semaines ou les résultats 
d’une étude de neurotoxicité par gavage de 13 semaines à ceux d’une étude de neurotoxicité sur 
le plan du développement). Chez les chiens, il semble y avoir une légère augmentation de la 
sensibilité à l’inhibition de la cholinestérase cérébrale lorsqu’on augmente la durée d’exposition 
(si l’on compare les DSENO et DMENO obtenues dans une étude alimentaire de 5 semaines à 
celles d’une étude alimentaire d’une durée d’un an), mais cette augmentation peut être causée 
par des différences dans la durée de l’analyse de la cholinestérase. Les chiens semblent plus 
sensibles que les souris ou les rats, d’après les valeurs de DMENO obtenues dans des études 
alimentaires, mais les différences pourraient être dues aux différents modes d’alimentation de ces 
animaux. Les données disponibles n’indiquent pas de différences claires et apparentes entre les 
espèces. 
 
L’exposition alimentaire chronique chez les souris et les rats a provoqué une augmentation de 
l’incidence des tumeurs. Les tumeurs observées chez les souris ayant reçu une dose élevée 
incluaient des tumeurs des cellules des tubules rénaux chez les mâles (adénomes et carcinomes 
combinés), des tumeurs au foie chez les femelles (adénomes et carcinomes combinés) et des 
tumeurs combinées des vaisseaux sanguins chez les deux sexes. Chez les rats ayant reçu la dose 
supérieure, les tumeurs incluaient des tumeurs à la vessie chez les deux sexes (papillomes et 
carcinomes à cellules transitionnelles) et des adénomes hépatiques chez les femelles. Ces doses 
élevées dépassaient les doses maximales tolérées (DMT) (c’est-à-dire que l’augmentation du 
poids correspondait de 62 à 68 % de celle des témoins chez les souris et de 53 à 69 % de celle 
des témoins chez les rats), et elles sont donc jugées inappropriées pour les essais d’oncogénicité. 
Toutefois, l’étude sur les souris a aussi montré une augmentation de l’incidence de tumeurs des 
vaisseaux sanguins (hémangiomes et hémangiosarcomes principalement dans le foie et la rate) 
chez les mâles recevant les doses faibles et moyennes (8 % et 13 % respectivement 
comparativement à 3 % chez les témoins). Les augmentations observées étaient statistiquement 
significatives en ce qui concerne la dose moyenne (≤ 0,05). Bien que le laboratoire effectuant les 
essais n’ait pas pu fournir les données antérieures obtenues chez les souris pour l’essai d’une 
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durée de 24 mois, les hémangiosarcomes ont causé le décès d’un certain nombre d’animaux de 
l’étude. En se basant sur les résultats positifs obtenus dans l’étude d’oncogénicité chez les souris, 
il serait prudent d’envisager que le carbaryl puisse être un produit cancérogène pour les humains. 
L’extrapolation des valeurs à la dose faible est effectuée pour déterminer les risques pour les 
humains. 
 
Le carbaryl ne s’est pas révélé génotoxique dans les essais sur les cellules somatiques in vivo, les 
tests d’aberrations chromosomiques et les tests du micronoyau. Les tests in vivo n’ont pas non 
plus montré que le carbaryl se lie à l’ADN. Le carbaryl ne s’est pas révélé génotoxique dans la 
plupart des essais in vitro, à l’exception d’un essai cytogénétique sur des cultures de cellules 
ovariennes de hamster chinois avec activation métabolique (négatif sans activation métabolique) 
et de la synthèse d’ADN non programmée dans des fibroblastes humains. Néanmoins, les 
résultats négatifs obtenus dans les essais in vivo réduisent les préoccupations relatives au danger 
mutagène potentiel. 
 
La toxicité du carbaryl sur le plan du développement a été étudiée chez diverses espèces 
animales et elle a été décrite dans des rapports publiés et non publiés. Cependant, toutes ces 
études ne sont pas de même qualité. Les données collectives semblent indiquer que des effets 
tératogènes ont été observés à des doses toxiques pour les mères, ou à des doses supérieures, 
chez les souris, les lapins et les chiens ayant reçu du carbaryl par gavage oral ou dans leur 
régime alimentaire. Des effets tératogènes ne semblent toutefois pas avoir été notés chez les rats. 
Dans une étude sur le développement chez les souris, on a observé une augmentation de 
l’incidence de fœtus ayant les yeux ouverts et de gros bassinets rénaux, à des doses induisant des 
effets toxiques chez les mères (mortalité accrue, salivation et tremblements excessifs et 
diminution du gain de poids). Il y a également eu augmentation de l’incidence d’omphalocèles 
(fissures dans la paroi corporelle ventrale) chez les lapins, en présence de signes de toxicité 
maternelle (diarrhée et diminution du gain de poids des mères). Les deux études chez des 
chiennes exposées au carbaryl dans leur régime alimentaire durant la gestation ont donné lieu à 
une vaste gamme d’anomalies congénitales à des doses supérieures à celles induisant des effets 
toxiques chez les mères. La toxicité maternelle chez les chiens se manifeste par une dystocie 
(accouchement difficile) et d’autres signes cliniques connexes. Les études chez les chiens 
comportaient des limites et, par conséquent, on attribue un faible niveau de confiance à ces 
résultats. Les effets additionnels sur le développement observés à des doses égales ou 
supérieures à celles induisant de la toxicité maternelle incluaient une diminution du nombre total 
de fœtus et de la taille de la portée (souris et rats), du poids fœtal (souris, rats et lapins), de 
l’ossification (souris et rats) et de la viabilité des petits et fœtus (rats et chiens), ainsi qu’une 
augmentation du nombre de mort-nés (chiens). 
 
Une étude de la toxicité alimentaire sur le plan de la reproduction sur deux générations de rats a 
montré des effets chez la progéniture à des doses égales aux doses toxiques pour les parents 
mâles. Les effets chez les parents mâles exposés à la DMENO (dose moyenne) incluaient une 
diminution du gain de poids et de l’efficacité alimentaire. Les effets chez la progéniture de ces 
mâles incluaient une augmentation de la mortalité, surtout au jour 4 après la naissance. Aucun 
effet sur la reproduction attribuable au traitement n’a été observé, bien que l’on ait noté une 
diminution du poids absolu des épididymes chez les mâles de la F1, diminution qui était 
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probablement liée à la diminution du poids corporel final dans ce groupe. Les effets chez les 
mères sont survenus à la dose la plus forte à l’essai et incluaient une perte de poids (F0 et F1), 
une diminution de l’efficacité alimentaire (F0) et une augmentation du poids du foie (F0). 
D’après les données disponibles, la sensibilité accrue de la progéniture était évidente avec une 
augmentation de la mortalité des petits en absence de toxicité maternelle. Les résultats de l’essai 
comparatif de la cholinestérase chez les rats a confirmé qu’il y avait une sensibilité chez les rats 
âgés de 11 jours comparativement aux rats adultes, d’après l’inhibition de la cholinestérase 
cérébrale. Aucune sensibilité liée à l’âge n’a été notée en ce qui concerne l’inhibition de la 
cholinestérase érythrocytaire. 
 
Dans la documentation publiée, on mentionne que le carbaryl a des effets sur la fonction des 
glandes reproductives des rats (augmentation de la fonction gonadotrophique de l’hypophyse 
déterminée dans le cadre d’essais chez des souris immatures) et cause une diminution de la 
motilité des spermatozoïdes et de leur nombre, et une prolongation des cycles œstraux. D’autres 
recherches sur la toxicité pour le sperme et les organes reproducteurs mâles ont indiqué que le 
carbaryl administré aux rats mâles pendant 60 ou 90 jours par gavage oral, provoque une 
diminution du nombre de spermatozoïdes dans l’épididyme et une réduction de leur motilité, une 
augmentation des anomalies morphologiques chez les spermatozoïdes et des observations 
histopathologiques au niveau des testicules. Dans une étude épidémiologique, l’analyse 
d’échantillons de sperme prélevés chez 50 travailleurs utilisant du carbaryl n’a pas démontré 
hors de tout doute que le carbaryl avait un effet sur la qualité du sperme ou sa morphologie, mais 
indique qu’il serait nécessaire d’effectuer davantage de recherche sur les travailleurs exposés et 
les animaux de laboratoire. Une étude épidémiologique plus récente s’est penchée sur les effets 
de l’exposition aux pesticides agricoles chez les hommes agriculteurs en Ontario (Canada) et sur 
les conséquences sur les grossesses. Le risque global de fausse couche n’a pas été associé aux 
activités impliquant des produits chimiques, mais le risque était accru en combinaison avec 
l’utilisation déclarée de thiocarbamates, de carbaryl et de pesticides non déterminés sur la ferme 
(ratio d’incidence approchée de 1,9, intervalle de confiance à 95 % de 1,1 à 3,1). Cependant, les 
limites relatives à la quantification de l’exposition ne permettent pas d’établir une relation de 
cause à effet. 
 
Dans le cadre d’études publiées, on a évalué les réactions immunitaires de souris et de lapins au 
carbaryl. Les données globales indiquent qu’une exposition aiguë ou à court terme (par gavage 
ou dans le régime alimentaire) provoque une foule de réactions du système immunitaire qui ne 
mettent pas la vie en danger, comme une diminution de l’immunité humorale, une diminution de 
la formation d’anticorps et une diminution de la gammaglobuline sérique. Toutefois, les données 
ont été jugées comme complémentaires car les rapports comportaient de nombreuses limites 
(comme un manque de données sur la pureté de la substance à l’essai, le nombre d’animaux par 
dose, les signes cliniques, les paramètres biochimiques ou hématologiques, etc.). Dans un article 
publié plus récemment, l’exposition de rats au carbaryl par inhalation pendant deux semaines a 
donné lieu à des signes cliniques de neurotoxicité, et l’exposition à des doses élevées a permis 
d’observer des signes évidents de suppression humorale (diminution du niveau des anticorps 
sériques en fonction de la dose, du nombre de cellules formatrices de plaques 
d’immunoglobuline M (IgM), diminution du poids du thymus). Par contre, par les voies orale et 
cutanée, aucun changement n’a été noté dans le nombre de cellules formatrices de plaques 
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d’IgM, même si l’on a constaté des signes cliniques de neurotoxicité et une diminution du poids 
du foie à la plus faible dose administrée par voie orale. Cette étude comportait également des 
limites (dont un manque de détails). Puisque la base de données indique que l’inhibition de la 
cholinestérase est un paramètre plus sensible que les signes cliniques de toxicité par voies orale 
et cutanée, cela laisse entendre qu’une évaluation des risques basée sur l’inhibition de la 
cholinestérase protège contre l’immunotoxicité potentielle pour toutes les voies d’exposition.  
 
Le carbaryl peut être nitrosé en présence de groupes donneurs de nitro, comme le nitrate de 
sodium, pour former un nitrosamide ou du nitrosocarbaryl, composé dont le potentiel mutagène 
et cancérogène a été démontré à des doses élevées chez les animaux. Le N-nitrosocarbaryl a 
induit des tumeurs locales chez les rats, sous la forme de sarcomes au site d’injection et de 
carcinomes squameux dans l’estomac antérieur après administration orale. Le composé agissait 
comme un mutagène bactérien direct et interagissait avec l’ADN humain in vitro causant des 
liens alcalino-sensibles et la cassure de brins simples. Les conditions pour la nitrosation du 
carbaryl incluent un pH très acide (< 2), ce qui est comparable au pH dans l’estomac humain. On 
a constaté la nitrosation du carbaryl dans plusieurs études in vitro et in vivo effectuées sur le 
cobaye, animal dont l’acidité stomacale s’apparente à celle de l’humain. L’exposition humaine 
potentielle au N-nitrosocarbaryl, causée par la consommation alimentaire simultanée de carbaryl 
et de nitrite suivie par la nitrosation dans l’estomac, est théoriquement possible, mais elle n’a pas 
été documentée. Cela peut être dû à l’instabilité du N-nitrosocarbaryl à un pH < 2, sa stabilité 
maximale se situant à des valeurs de pH entre 3 et 5 auxquelles aucune quantité significative de 
carbaryl ne peut être nitrosée. Il n’y a pas de données probantes disponibles laissant supposer 
que le carbaryl est converti en nitrosocarbaryl dans l’estomac humain en quantités suffisantes 
pour être préoccupantes sur le plan toxicologique. 
 
Les résultats des essais de toxicité du carbaryl menés en laboratoire sur des animaux ainsi que les 
critères d’effet toxicologique utilisés pour l’évaluation des risques pour les humains sont 
résumés dans les tableaux 1 et 2 de l’annexe IV. 
 
3.1.1 Caractérisation des risques selon la Loi sur les produits antiparasitaires 
 
Pour évaluer les risques des résidus de pesticides potentiels dans les aliments ou provenant de 
produits utilisés dans les maisons ou les écoles ou autour de celles-ci, la Loi sur les produits 
antiparasitaires exige l’application d’un facteur additionnel de 10 pour tenir compte de 
l’exhaustivité des données concernant l’exposition des nourrissons et des enfants, et de la 
toxicité que cela représente, ainsi que la toxicité potentielle pré et postnatale. Un facteur 
différent peut être jugé approprié en se fondant sur des données scientifiques fiables. 
 
Pour ce qui est de l’exhaustivité de la base de données toxicologiques, aucune autre étude n’est 
exigée pour le moment. Des données complètes sur le carbaryl sont disponibles, notamment des 
études de neurotoxicité sur le plan du développement chez les rats (deux études), ainsi que des 
études de toxicité sur le plan du développement prénatal chez les souris, les rats, les lapins et les 
chiens (deux études pour chaque espèce). Il y a aussi une étude sur la reproduction sur deux 
générations de rats et un essai comparatif sur la cholinestérase chez les rats (examen des 
animaux adultes et des petits). 
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En ce qui concerne la toxicité potentielle pré et postnatale, dans le cadre d’une étude 
(administration dans le régime alimentaire) sur la reproduction portant sur deux générations, on a 
relevé des diminutions de la viabilité des petits rats à des doses qui ne causaient pas de toxicité 
maternelle, ce qui laisse croire à une sensibilité accrue des petits. Cependant, à la même dose 
causant cet effet chez les petits, on a aussi constaté une toxicité paternelle. On a également 
observé une diminution de la viabilité dans une étude complémentaire par gavage sur trois 
générations, mais uniquement aux doses qui produisaient une toxicité parentale significative. On 
n’a relevé aucun signe probant de sensibilité dans le cadre d’une étude de toxicité sur le 
développement prénatal (par voie alimentaire et par gavage) chez des souris. Toutefois, dans une 
troisième étude de toxicité sur le développement des souris, bien que limitée, on a constaté des 
effets sur les petits (augmentation des résorptions fœtales et des variations) en absence de 
toxicité maternelle, ainsi que des malformations à des doses toxiques pour les mères. Dans deux 
études de toxicité sur le développement des lapins, on n’a constaté aucune sensibilité des jeunes, 
bien que l’on ait noté des malformations dans une de ces études, à des doses causant de la 
toxicité maternelle. Dans deux études de toxicité sur le développement de chiens par voie 
alimentaire, on a observé de la dystocie et des effets sur la viabilité des petits à la même dose ou 
à des doses supérieures; des malformations étaient aussi présentes à des doses élevées. Les 
études sur les chiens comportaient un certain nombre de limites, et par conséquent, le niveau de 
confiance dans ces résultats est faible. Chez les rats, on a constaté une sensibilité des petits 
(diminution du poids corporel, augmentation des résorptions fœtales et des morts fœtales) dans 
une étude complémentaire de toxicité sur le plan du développement (par gavage), mais ces effets 
n’ont pas été confirmés à des doses toxiques pour les mères dans le cadre d’une étude plus 
robuste effectuée à des doses inférieures. Aucun effet tératogène n’a été observé chez les rats. À 
l’exception de l’étude de toxicité sur le plan du développement chez les lapins (où on constaté 
une inhibition de la cholinestérase maternelle à des doses plus faibles que celles auxquelles on a 
observé des effets chez les fœtus), aucune des études susmentionnées n’incluait de mesures de la 
cholinestérase. 
 
Dans une étude par gavage de la neurotoxicité sur le plan du développement chez les rats, les 
essais ont été faits à des doses qui provoquaient des effets toxiques chez les mères (inhibition de 
la cholinestérase et signes cliniques). Aucune sensibilité des petits n’a été détectée dans cette 
étude, bien que l’on n’ait pas mesuré l’inhibition de la cholinestérase chez les petits. Le manque 
de sensibilité a été confirmé dans le cadre d’une deuxième étude complémentaire (par gavage) 
sur la neurotoxicité sur le plan du développement chez les rats, qui s’est penchée sur l’inhibition 
de la cholinestérase. La cholinestérase du cerveau a été inhibée chez les fœtus à la même dose 
que chez leurs mères, ce qui semble indiquer que les fœtus sont sensibles à une exposition 
indirecte au carbaryl. Malheureusement, cette étude était limitée par le manque de détails, et il 
reste encore de l’incertitude quant à l’augmentation possible de la sensibilité des fœtus et des 
petits allaités des suites de l’exposition indirecte au carbaryl. En absence de tels renseignements, 
il faut supposer que l’exposition indirecte cause aussi une sensibilité accrue chez les petits.  
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Des renseignements provenant d’une étude publiée semblent indiquer que les jeunes rats mâles 
sont plus sensibles que leurs homologues adultes aux effets sur les paramètres spermatiques. Ces 
effets surviennent à des doses qui pourraient provoquer une inhibition importante de l’activité de 
la cholinestérase.  
 
Les petits présentent une sensibilité plus grande que les jeunes et les adultes à l’inhibition de la 
cholinestérase du cerveau d’après l’essai comparatif aigu de cholinestérase, dans lequel des rats 
d’âges différents ont été exposés directement par voie orale au carbaryl. Les doses provoquant 
une inhibition de la cholinestérase chez les jeunes animaux étaient plus faibles que celles causant 
des effets sur le développement ou le sperme. Par conséquent, la réglementation en utilisant 
l’inhibition de la cholinestérase chez les jeunes rats comme critère d’effet tient adéquatement 
compte de ces effets. Puisque les effets sur les niveaux d’activité de la cholinestérase n’ont pas 
été évalués après des expositions indirectes au carbaryl durant la période de lactation, on ne sait 
pas non plus s’il existe une sensibilité à l’inhibition de la cholinestérase dans ce scénario. Malgré 
ce manque de données, on suppose que les petits qui sont allaités par des mères exposées 
pourraient montrer une sensibilité comparable à celle des jeunes animaux exposés directement. 
Par conséquent, on considère que, pour l’évaluation des risques, l’utilisation comme critère 
d’effet de l’inhibition de la cholinestérase chez de jeunes animaux exposés directement au 
carbaryl tient adéquatement compte des préoccupations concernant les expositions indirectes. 
 
En résumé, en ce qui concerne le facteur de la Loi sur les produits antiparasitaires, les données 
de toxicité sont considérées comme complètes et le niveau global de préoccupation est faible. 
Cette conclusion se base sur l’identité du critère d’effet toxicologique et le niveau de 
préoccupation relative à celui-ci et sur le fait que, pour certaines évaluations de risques, le critère 
d’effet a été déterminé à partir de données concernant une sous-population sensible. Lorsque le 
critère d’effet concernant la sous-population sensible n’est pas utilisé pour l’évaluation des 
risques, l’application d’autres facteurs de sécurité permet de dissiper les préoccupations qui 
demeurent, comme il est mentionné plus haut. Par conséquent, en se fondant sur ces 
considérations, le facteur de la Loi sur les produits antiparasitaires peut être réduit de 10× à 1×. 
 
3.2 Évaluation des risques professionnels et non professionnels 
 
On évalue les risques professionnels et autres que professionnels en comparant les niveaux 
d’exposition possibles au critère d’effet toxicologique le plus pertinent, parmi ceux tirés des 
études toxicologiques, afin de calculer la marge d’exposition (ME). On compare ensuite cette 
ME à une ME cible en intégrant des facteurs d’incertitude propres à protéger la sous-population 
la plus sensible. Si la ME calculée est inférieure à la ME cible, cela ne signifie pas 
nécessairement que l’exposition entraînera des effets nocifs. Cependant, toute ME inférieure à la 
ME cible nécessite l’application de mesures d’atténuation (de réduction) des risques. Pour 
certains scénarios, il n’a pas été possible de calculer des ME combinées pour l’exposition 
combinée par voie cutanée, par inhalation et par voie orale accidentelle, car les DSENO et les 
ME cibles étaient différentes pour chaque voie d’exposition. Par conséquent, on a calculé un 
indice du risque global (IRG). Les IRG supérieurs ou égaux à 1 ne requièrent pas de mesures de 
réduction des risques. 
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3.2.1 Sélection des critères d’effet toxicologique pour l’évaluation des risques associés à 
l’exposition professionnelle et résidentielle 

 
3.2.1.1 Critères d’effet associés à l’exposition cutanée à court, à moyen et à long terme 
 
Pour l’évaluation des risques d’exposition cutanée à court, à moyen et à long terme, pour toutes 
les populations (adultes ou enfants) et tous les scénarios (résidentiel ou professionnel), on a 
utilisé les résultats d’une étude de toxicité cutanée de quatre semaines chez les rats. On a établi 
la DSENO à 20 mg/kg p.c./j, d’après la diminution de la cholinestérase cérébrale chez les mâles 
à la DMENO de 50 mg/kg p.c./j. Pour préciser la valeur initiale, on a eu recours à la 
modélisation de la dose de référence (DR). La DR10, soit la dose qui inhibe la cholinestérase 
cérébrale chez 10 % des sujets des deux sexes, est de 51,7 mg/kg p.c./j et on a choisi comme 
valeur initiale sa limite de confiance unilatérale inférieure (DRL10), soit 35,5 mg/kg p.c./j. 
L’essai comparatif de la cholinestérase montre que l’exposition directe à des doses orales de 
carbaryl cause approximativement deux fois plus de sensibilité à l’inhibition de la cholinestérase 
chez les jeunes comparativement aux animaux adultes. Puisque l’étude sur la toxicité cutanée n’a 
été réalisée que sur des adultes, il existe une incertitude à savoir si la sensibilité constatée lors de 
l’exposition orale des jeunes se serait également manifestée lors d’une exposition par voie 
cutanée. En outre, il y a une autre incertitude concernant la possibilité de sensibilité des fœtus ou 
des nourrissons allaités à l’exposition de la mère. Cela est préoccupant, car la population (y 
compris les travailleurs) pourrait inclure des femmes enceintes ou des femmes qui allaitent et qui 
pourraient transmettre une dose indirecte de carbaryl à leur enfant à naître. Étant donné le 
manque de données cutanées appropriées (pour confirmer ou réfuter la sensibilité) ou de données 
pour évaluer la sensibilité potentielle des fœtus ou des petits allaités, un facteur de sécurité de 3 
pour tenir compte de cette lacune dans la base de données est jugé approprié pour protéger les 
jeunes. L’importance de ce facteur est appuyée par l’observation de jeunes qui sont 
approximativement deux fois plus sensibles que les adultes, après une exposition orale directe au 
carbaryl. La ME cible est établie à 300; elle tient compte des facteurs d’incertitude de 10 pour 
l’extrapolation entre espèces et de 10 pour la variabilité au sein d’une même espèce, ainsi que 
d’un facteur de sécurité additionnel de 3 compte tenu des lacunes dans la base de données. Pour 
l’évaluation du risque résidentiel, le facteur prévu par la Loi sur les produits antiparasitaires est 
réduit à 1, car l’incertitude qui subsistait concernant la sensibilité potentielle des jeunes aux 
effets de la cholinestérase par voie cutanée a été réglée par l’utilisation du facteur correspondant 
à la lacune de la base de données. On considère que cette ME permet de protéger tous les adultes 
et tous les enfants, y compris les nourrissons allaités et les enfants à naître des femmes exposées 
au produit.  
 
3.2.1.2 Critères d’effet associés à l’exposition par inhalation à court, à moyen et à long 

terme 
 
Pour l’évaluation des risques d’exposition par inhalation à court, à moyen et à long terme, le 
critère d’effet toxicologique le plus approprié est l’inhibition de la cholinestérase, tout comme 
pour l’évaluation des risques par voie orale et par voie cutanée. Toutefois, aucune étude n’est 
disponible sur la toxicité par inhalation avec des doses répétées. On a donc choisi pour 
l’évaluation des risques l’essai comparatif de toxicité aiguë de la cholinestérase chez les rats, en 
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supposant que l’absorption par les voies respiratoires est équivalente à l’absorption orale. On a 
établi à 1,13 mg/kg p.c./j la DRL10 d’après l’inhibition de la cholinestérase du cerveau chez les 
petits rats mâles. Une ME cible de 100 est requise pour tenir compte des facteurs d’incertitude 
habituels de 10 pour l’extrapolation entre espèces et de 10 pour la variabilité au sein d’une même 
espèce. Pour l’évaluation des risques en milieu résidentiel, le facteur prévu par la Loi sur les 
produits antiparasitaires est réduit de 10 à 1, d’après la justification fournie à la section du 
présent document concernant la caractérisation des risques selon la Loi sur les produits 
antiparasitaires. On considère que cette ME permet de protéger tous les adultes et tous les 
enfants, y compris les nourrissons allaités et les enfants à naître des femmes exposées au produit.  
 
3.2.1.3 Critères d’effet associés à l’exposition par voie orale non alimentaire (accidentelle) 
 
Pour l’exposition par voie orale non alimentaire (jusqu’à six mois), le critère d’effet 
toxicologique choisi et la ME cible (100) sont les mêmes que pour la détermination de la dose 
aiguë de référence (DARf) et la dose journalière admissible (DJA) (voir la section 3.3.1). Le 
facteur prévu par la Loi sur les produits antiparasitaires est réduit à 1, car le critère d’effet initial 
est fondé sur le paramètre le plus sensible (inhibition de la cholinestérase du cerveau) dans la 
population la plus sensible (petits âgés de 11 jours postnataux (JPN). On considère que le choix 
de cette étude et de cette ME permet de protéger les enfants exposés au carbaryl par voie orale. 
 
3.2.1.4 Choix du critère d’effet toxicologique pour l’évaluation des risques à partir d’études 
de biosurveillance 
 
Lorsque l’exposition (de toute durée) a été évaluée à partir de données de biosurveillance, le 
critère d’effet toxicologique utilisé était la DRL10 de 1,13 mg/kg p.c. provenant de l’essai 
comparatif de la toxicité de la cholinestérase chez les rats avec une ME cible de 100. Les études 
de biosurveillance incluent les contributions provenant des voies d’exposition cutanée, par 
inhalation et par voie orale (y compris la voie orale non alimentaire accidentelle), et on estime 
que ce critère d’effet assure une meilleure protection que les critères d’effet propres aux voies 
d’exposition particulières et aux ME connexes. Le facteur prévu par la Loi sur les produits 
antiparasitaires est réduit à 1, car le critère d’effet initial est basé sur le paramètre le plus 
sensible (inhibition de la cholinestérase cérébrale) dans les populations les plus sensibles (petits 
de 11 JPN). On considère que cette DSENO et cette ME permettent de protéger toutes les  
sous-populations humaines, notamment les enfants. 
 
3.2.1.5 Choix d’un critère d’effet toxicologique pour l’évaluation du risque global 
 
On estime l’exposition globale aiguë (un jour), à court terme et à moyen terme (jusqu’à six mois) 
d’après les contributions des aliments, de l’eau potable et de l’exposition résidentielle (par voie 
cutanée, par inhalation et par voie orale). L’inhibition de la cholinestérase est le critère d’effet 
toxicologique commun pour les voies orale et cutanée. Bien qu’on ne l’ait pas évaluée 
directement pour l’exposition par inhalation, on s’attend à ce que l’inhibition de la cholinestérase 
soit pertinente pour cette voie d’exposition, d’après les signes cliniques de neurotoxicité 
observés lors de l’exposition par inhalation dans le cadre d’une étude complémentaire sur 
l’immunotoxicité d’une durée de deux semaines. 
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Le critère d’effet pour l’évaluation des risques alimentaires, des risques non alimentaires par 
voie orale et des risques par inhalation pour les adultes et les enfants est basé sur la DRL10 de 
1,13 mg/kg p.c./j provenant d’un essai comparatif de la toxicité de la cholinestérase chez des 
rats, avec une ME cible de 100. Cette ME consiste en un facteur d’incertitude de 10 pour 
l’extrapolation entre espèces et d’un facteur d’incertitude de 10 pour la variabilité au sein d’une 
même espèce. Le facteur prévu par la Loi sur les produits antiparasitaires est réduit à 1 d’après 
la justification fournie à la section du présent document concernant la caractérisation des risques 
selon la Loi sur les produits antiparasitaires (section 3.1.1).  
 
Le critère d’effet pour l’exposition cutanée des enfants et des adultes (jusqu’à six mois) est basé 
sur la DRL10 de 35,5 mg/kg p.c./j provenant d’une étude de toxicité cutanée de quatre semaines 
chez des rats, avec une ME cible de 300. La ME cible de 300 est requise pour tenir compte de 
l’extrapolation entre espèces (10), de la variabilité au sein d’une même espèce (10) et d’un 
facteur de sécurité additionnel de 3 tenant compte de la lacune de la base de données concernant 
la sensibilité potentielle des petits qui n’a pas été évaluée dans le cadre de l’étude de toxicité 
cutanée. Le facteur prévu par la Loi sur les produits antiparasitaires est réduit à 1, car 
l’incertitude qui subsistait concernant la sensibilité potentielle des jeunes aux effets de la 
cholinestérase par voie cutanée a été dissipée par l’utilisation du facteur correspondant à la 
lacune de la base de données.  
 
3.2.1.6 Facteur de cancérogénicité 
 
On a réalisé une évaluation quantitative des risques cancérogènes, compte tenu de l’observation 
de tumeurs vasculaires dans l’étude à long terme effectuée chez des souris. L’unité de risque 
(ERU) est 1,08 × 10-3 (mg/kg p.c./j)-1, d’après la présence de tumeurs vasculaires (combinaison 
d’hémangiomes et d’hémangiosarcomes) chez les souris mâles. 
 
3.2.1.7 Évaluation du risque cancérogène non associé à l’alimentation 
 
On a déterminé le risque cancérogène pour la population générale et pour les travailleurs 
professionnels en calculant les valeurs de la dose journalière moyenne pour la durée de la vie 
(DJMDV) découlant de l’exposition par voie cutanée et par inhalation. On a ensuite comparé la 
DJMDV totale à l’ERU pour estimer le risque cancérogène. L’ARLA estime que ce risque, qui 
se situe sous le seuil de 1,0 × 10-6 pour la population générale ou sous le seuil de 1,0 × 10-5 pour 
les travailleurs professionnels, n’est pas préoccupant. 
 
3.2.1.8 Absorption cutanée 
 
D’après les études soumises par le titulaire et d’autres études scientifiques publiées, on a 
déterminé l’absorption cutanée en fonction du poids de la preuve. On a établi que l’utilisation 
d’une valeur de 21 % était appropriée pour l’évaluation du risque cancérogène associé au 
carbaryl. Un facteur d’absorption cutanée n’est pas applicable pour l’évaluation des risques 
cutanés autres que cancérogènes, car le critère d’effet toxicologique pour l’exposition cutanée est 
basé sur une étude cutanée. 
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3.2.2 Évaluation de l’exposition professionnelle et des risques connexes 
 
Les travailleurs peuvent être exposés au carbaryl lors du mélange, du chargement ou de 
l’application du pesticide et lorsqu’ils entrent dans des sites traités pour s’acquitter de tâches 
telles que le dépistage des organismes nuisibles, la manipulation des cultures traitées, ou la tonte 
ou la récolte du gazon en plaques. 
 
3.2.2.1 Exposition des préposés au mélange, au chargement et à l’application et évaluation 

des risques 
 
Les préposés au mélange, au chargement et à l’application peuvent être exposés au carbaryl dans 
le cadre de leur travail. Cette exposition a été évaluée pour les utilisations appuyées suivantes : 
 
• Mélange, chargement et application de formulations liquides et en poudre mouillable sur 

du gazon résidentiel, des gazonnières et des terrains de golf. 
 

• Mélange, chargement et application de formulations liquides et en poudre mouillable sur 
des jardins d’ornement et potagers résidentiels. 

 
• Mélange et chargement de liquides pour des usages agricoles. 

 
• Mélange et chargement de poudres mouillables (dans des emballages hydrosolubles) pour 

des usages agricoles. 
 

• Application aérienne sur des forêts et terres boisées et sur les cultures suivantes : 
aubergine, avoine, bette à carde, betterave, blé, bleuet, brocoli, canneberge, canola, 
carotte, céleri, cerise, chou de Bruxelles, chou fourrager, chou, chou-fleur, chou-rave, 
concombre, courge, cresson de fontaine, endive, épinard, fanes de betterave, feuilles de 
moutarde, feuilles de navet, feuilles de salsifis, fraise, framboise, haricot, laitue frisée, 
laitue, luzerne, maïs (grain et sucré), melon, mûre de Boysen, mûre de Logan, mûre 
rampante, mûre, navet, orge, pak-choï, persil, pissenlit, poire, poivron, pomme de terre, 
pomme, prune, radis, raifort, raisin, rutabaga, salsifis, seigle, tabac, tomate et trèfle.  

 
• Application au moyen d’une rampe d’aspersion sur les bordures de champs, les emprises, 

les graminées fourragères, les pâturages, les parcours naturels, les talus de fossés, les 
terres incultes, les tournières et dans les cultures suivantes : luzerne, trèfle, orge, avoine, 
seigle, blé, canola, lupin blanc doux, asperge, haricot, betterave, raifort, radis, rutabaga, 
salsifis, navet, carotte, maïs (grain et sucré), brocoli, chou de Bruxelles, chou, chou-fleur, 
céleri, laitue, chou-rave, fanes de betterave, pak-choï, pissenlit, endive, chou fourrager, 
laitue frisée, feuilles de moutarde, persil, feuilles de salsifis, épinard, bette à carde, 
feuilles de navet, cresson de fontaine, panais, pomme de terre, haricot mange-tout, 
tomate, aubergine, poivron, mûre, mûre de Boysen, mûre rampante, mûre de Logan, 
framboise, bleuet, fraise, canneberge, concombre, melon, courge et tabac. 
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• Application au moyen d’un pulvérisateur manuel à haute pression dans les forêts et terres 
boisées, sur les arbres-pièges, les talus de fossés, les bordures de champs, les emprises, 
les terres incultes, les tournières, les graminées fourragères, les pâturages, les parcours 
naturels, les plantes d’ornement (azalée, œillet des fleuristes, chrysanthème, glaïeul, 
houx, hortensia, lilas, rosier, zinnia), les arbres d’ornement (thuya occidental, bouleau, 
buis, cornouiller, orme, genévrier, érable, chêne, pin, frêne vert) et les arbres de grande 
valeur. 

 
• Application au moyen d’un pulvérisateur manuel à basse pression dans les forêts et terres 

boisées, sur les arbres-pièges, les talus de fossés, les bordures de champs, les emprises, 
les terres incultes, les tournières, les graminées fourragères, les pâturages, les parcours 
naturels, les cultures de mûre, mûre de Boysen, mûre rampante, mûre de Logan, 
framboise, bleuet, canneberge, cerise de Virginie, les plantes d’ornement (azalée, œillet 
des fleuristes, chrysanthème, glaïeul, houx, hortensia, lilas, rosier, zinnia), les arbres 
d’ornement (thuya occidental, bouleau, buis, cornouiller, orme, genévrier, érable, chêne, 
pin, frêne vert) et les arbres de grande valeur. 

 
• Application au moyen d’un pulvérisateur à réservoir dorsal sur les arbres-pièges, les talus 

de fossés, les bordures de champs, les emprises, les terres incultes, les tournières, les 
graminées fourragères, les pâturages, les parcours naturels, les cultures de mûre, mûre de 
Boysen, mûre rampante, mûre de Logan, framboise, bleuet, canneberge, cerise de 
Virginie, les plantes ornementales (azalée, œillet des fleuristes, chrysanthème, glaïeul, 
houx, hortensia, lilas, rosier, zinnia), les arbres d’ornement (thuya occidental, bouleau, 
buis, cornouiller, orme, genévrier, érable, chêne, pin, frêne vert) et les arbres de grande 
valeur. 

 
• Application au moyen d’un pulvérisateur pneumatique sur le sapin baumier, les cultures 

de pomme, poire, abricot, pêche, cerise, prune, prune à pruneau, raisin, cerise de 
Virginie, les arbres d’ornement (thuya occidental, bouleau, buis, cornouiller, orme, 
genévrier, érable, chêne, pin, frêne vert). 

 
• Application au moyen d’un pulvérisateur pour emprise sur les talus de fossés, les 

bordures de champs, les emprises, les terres incultes, les tournières, les graminées 
fourragères, les pâturages, les parcours naturels. 

 
• Épandage à la volée dans les cultures de luzerne, trèfle, orge, avoine, seigle, blé, canola 

et maïs (grain et sucré). 
 
Étant donné le nombre d’applications agricoles par année (de 1 à 3), l’exposition selon toute 
probabilité sera de courte à moyenne durée (c’est-à-dire jusqu’à plusieurs mois). L’ARLA a 
estimé l’exposition des préposés selon différents niveaux de protection individuelle : 
 
A. Mélange, chargement et application sur le gazon en milieu résidentiel, sur les terrains de 

golf et les gazonnières :  
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 pantalon long, vêtement à manches longues, gants résistant aux produits chimiques avec 
ou sans combinaison de coton et mesures techniques selon le cas. 

 
B. Mélange, chargement et application sur des plantes ornementales en milieu résidentiel : 
 pantalon long, vêtement à manches longues, gants résistant aux produits chimiques. 
 
C. Mélange, chargement et application d’appât à base de son pour usages agricoles : 

combinaison de coton par-dessus une seule couche de vêtements, gants résistant aux 
produits chimiques, épandeur à la volée à cabine ouverte. 

 
D. Mélange et chargement de formulations liquides pour des scénarios agricoles : mélange 

en milieu fermé, EPI maximal (combinaison résistant aux produits chimiques par-dessus 
un pantalon long et un vêtement à manches longues et des gants résistant aux produits 
chimiques). 

 
E. Mélange et chargement de poudres mouillables pour des scénarios agricoles : mélange en 

milieu ouvert, emballage hydrosoluble et EPI maximal. 
 
F. Application aérienne : combinaison de coton par-dessus une seule couche de vêtements. 
 
G. Application au moyen d’une rampe d’aspersion pour des scénarios agricoles : cabine 

fermée, combinaison de coton par-dessus une seule couche de vêtements. 
 
H. Application au moyen d’un pulvérisateur pneumatique : cabine ouverte, EPI maximal 

avec casque protecteur résistant aux produits chimiques 

 ou 
 cabine fermée, combinaison de coton par-dessus une seule couche de vêtements. 
 
I. Application au moyen d’un pulvérisateur pour emprises : cabine ouverte, EPI maximal. 
 
J. Application au moyen d’un pulvérisateur manuel pour des scénarios agricoles : EPI 

maximal avec un respirateur. 
 
Les estimations de risques professionnels cancérogènes et autres que cancérogènes associés aux 
activités de mélange, de chargement et d’application pour les usages agricoles satisfont 
généralement aux cibles, à condition que l’on utilise les mesures techniques de protection ou 
l’EPI, comme le résume la section 8. Les tableaux 3, 4 et 5 de l’annexe V résument les IRG et 
risques cancérogènes calculés pour les préposés au mélange, au chargement et à l’application. 
Dans la plupart des cas, la Pesticide Handlers Exposure Database (PHED) ne contenait pas 
d’ensembles de données appropriés pour l’évaluation de l’exposition des travailleurs portant une 
combinaison résistant aux produits chimiques ou un appareil respiratoire. On a donc supposé que 
la combinaison résistante aux produits chimiques et l’appareil respiratoire procurent une 
protection de 90 %. Ce facteur a été intégré dans les données sur l’exposition unitaire. De la 
même façon, on a intégré un facteur de protection de 90 % pour le port d’un casque protecteur 
résistant aux produits chimiques aux données sur l’exposition unitaire cutanée de la tête et du 



 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2009-14 
Page 30 

cou. Par casque protecteur résistant aux produits chimiques, on entend un chapeau imperméable 
à larges bords et un capuchon offrant une protection du cou suffisante. Il est essentiel de tenir 
compte du casque protecteur comme mesure d’atténuation dans le cadre de cette évaluation des 
risques, car il n’est pas toujours faisable d’utiliser un équipement de pulvérisation pneumatique 
avec une cabine fermée dans les vergers. 
 
Les expositions par inhalation sont fondées sur un faible taux d’inhalation de 17 litres par 
minute. À l’exception des scénarios d’application au moyen d’un pulvérisateur à réservoir dorsal 
où l’on s’est basé sur un taux d’inhalation modéré (27 litres par minute). 
 
Les estimations de l’exposition des préposés au mélange, au chargement et à l’application sont 
basées sur les meilleures données actuellement disponibles. L’évaluation pourrait être précisée 
avec des données d’exposition représentant de l’équipement d’application moderne et des 
mesures techniques de protection. Des données de surveillance biologiques permettraient 
également de préciser l’évaluation. Le titulaire n’a soumis aucune donnée acceptable sur 
l’exposition propre au carbaryl. Par conséquent, on a estimé les expositions par voie cutanée et 
par inhalation à l’aide des données de la PHED et de la base de données de l’Outdoor Residential 
Exposure Task Force (ORETF). La PHED est une compilation de données génériques de 
dosimétrie passive qui s’appliquent aux préposés au mélange, au chargement et à l’application, 
et elle est exploitée par un logiciel qui facilite l’estimation de l’exposition selon des scénarios 
propres au produit chimique comprenant le type de formulation, l’équipement employé pour 
l’application, les systèmes de mélange et de chargement et le niveau d’EPI. Les données de 
l’ORETF proviennent de plusieurs études sur l’exposition où l’on a surveillé l’exposition des 
travailleurs qui mélangent, chargent et appliquent des produits antiparasitaires sur du gazon et 
des jardins en milieu résidentiel.  
 
Les estimations des risques professionnels autres que cancérogènes associés aux activités de 
mélange, de chargement et d’application du produit antiparasitaire sur le gazon en milieu 
résidentiel, sur les terrains de golf et les gazonnières donnent des IRG inférieurs à la cible de 1,0 
pour tous les scénarios de traitement généralisé, sauf pour l’application au moyen d’une rampe 
d’aspersion sur les terrains de golf avec des tracteurs à cabine fermée avec recours à des mesures 
techniques de protection pour le mélange et un chargement en milieu fermé, comme le résume 
l’annexe VIII (tableaux 12, 13 et 14). L’IRG pour le traitement localisé de la pelouse au moyen 
d’un pistolet pulvérisateur à basse pression est supérieur à la cible de 1,0 et n’est donc pas 
préoccupant. Les estimations des risques cancérogènes associés aux activités professionnelles de 
mélange, de chargement et d’application du carbaryl pour le traitement du gazon et des jardins 
potagers et ornementaux en milieu résidentiel ne sont pas préoccupantes (annexe VIII, 
tableaux 15 et 16). 
 
3.2.2.2 Évaluation de l’exposition des travailleurs après l’application et des risques 

connexes 
 
L’évaluation de l’exposition après le traitement a tenu compte de l’exposition des travailleurs qui 
entrent dans les sites traités. Selon le profil d’emploi actuel, les travailleurs peuvent être exposés 
à court terme et à moyen terme aux résidus de carbaryl après l’application. 
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On a tenu compte de toutes les données propres au produit chimique soumises par le titulaire 
concernant les résidus foliaires à faible adhérence ou transférables (RFFA) et les résidus 
transférables propres au gazon (RT-G). On a utilisé les coefficients de transfert (CT) propres aux 
activités pour estimer l’exposition après le traitement résultant du contact avec le gazon et le 
feuillage traités à divers moments après l’application. Les données sur les RFFA et les RT-G 
incluent la quantité de résidus pouvant être délogés ou transférés d’une surface, comme les 
feuilles d’une plante ou du gazon. Un CT est un facteur qui établit un rapport entre l’exposition 
d’un travailleur et les résidus transférables. Les CT sont spécifiques à une combinaison de 
cultures et d’activités (par exemple, récolte manuelle de pommes, dépistage dans le maïs tardif), 
pour l’habillement standard porté par les travailleurs adultes. Les activités après le traitement 
comprennent (sans toutefois s’y limiter) : l’aération, la fertilisation, l’émondage, le dépistage et 
la tonte du gazon, la récolte manuelle, le pincement, l’émondage et l’éclaircissage des cultures 
agricoles et ornementales, et la transplantation et la récolte du gazon en plaques traité. 
 
Pour les travailleurs qui entrent dans un lieu traité, on calcule des délais de sécurité (DS) pour 
déterminer le temps minimal d’attente requis avant que les travailleurs puissent retourner sur les 
lieux sans danger. Le DS est le temps nécessaire pour que la concentration de résidus diminue à 
un niveau où l’exposition d’une personne effectuant une activité précise donne une ME 
supérieure à la ME cible (c’est-à-dire supérieur à 300 pour des scénarios d’exposition de court à 
moyen terme). 
 
Le titulaire a soumis une étude sur les RT-G effectuée avec du carbaryl sous forme de granulés. 
Cependant, les produits qui sont homologués pour usage sur le gazon au Canada sont des 
liquides et des poudres mouillables. Les données de RT-G pour l’application de granulés ne sont 
pas jugées applicables pour représenter les résidus dans le gazon traité avec des formulations 
liquides, des poudres ou des poudres mouillables. 
 
Les données de RT-G ont été utilisées pour estimer l’exposition après le traitement sur le gazon 
traité à divers moments après l’application. Une étude sur les RT-G et leur diminution a été 
réalisée sur le terrain à trois sites de recherche différents situés en Californie, en Géorgie et en 
Pennsylvanie. Les résidus transférables ont été échantillonnés en utilisant la technique modifiée 
du rouleau à toile de Californie. Les résidus ont été mesurés sur le gazon après deux applications 
de Dragon Sevin Liquid faites par rampe d’aspersion à sept jours d’intervalle, chaque application 
étant suivie par une période d’irrigation. Cette étude n’est pas jugée pertinente pour les profils 
d’emploi canadiens puisque le gazon a été irrigué après l’application et que les étiquettes 
canadiennes pour l’application sur le gazon mentionnent de ne pas irriguer pendant deux jours 
après l’application. Pour cette raison, seules les données de résidus pré-irrigation ont été prises 
en considération dans le cadre de l’évaluation des risques associés au gazon.  
 
Cinq études sur les RFFA ont été prises en compte dans l’évaluation des risques associés au 
carbaryl. Quatre de ces études ont été réalisées par le Agricultural Re-entry Task Force (ARTF) 
dans le cadre de leur effort de production de données et, comme elles ont été effectuées avec du 
carbaryl, on a tenu compte de ces données de dissipation propre au produit dans cette évaluation. 
Ces études ont été réalisées sur du tabac, du chou, du tournesol et des olives. Le titulaire a 
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également présenté une autre étude effectuée sur des chrysanthèmes, mais on a déterminé que 
son usage pour l’évaluation des risques était problématique, compte tenu des limites de l’étude.  
 
D’après la comparaison de l’équipement d’application, du type de feuillage, de la dose 
d’application, du couvert de la culture, des conditions de l’étude et de la zone climatique, les 
études de RFFA sur les olives, le tabac et le chou ont servi à estimer les résidus de RFFA pour 
les cultures agricoles et les plantes d’ornement au Canada. Le tableau 3.2.2.2 présente une liste 
des études ayant servi à estimer les résidus sur les cultures agricoles et plantes d’ornement pour 
lesquelles le carbaryl est homologué au Canada. Les données concernant les RFFA sur le 
tournesol n’ont pas été utilisées dans l’évaluation des risques, car d’autres études sur les RFFA 
ont été jugées plus représentatives des scénarios canadiens. Aucune des études sur les RFFA n’a 
été jugée représentative des raisins et des plantes ornementales résidentielles. On a donc utilisé 
pour l’évaluation des risques une valeur de RFFA par défaut de 20 % de la dose d’application, 
avec un taux de dissipation par défaut de 10 % par jour. 
 
Étant donné le nombre restreint d’études acceptables sur les RFFA dont l’ARLA dispose pour 
évaluer les risques après le traitement, il a fallu extrapoler ces données de RFFA à une vaste 
gamme de cultures. Puisque les études disponibles ne sont pas nécessairement représentatives de 
certaines cultures canadiennes, cette extrapolation représente une incertitude dans l’évaluation 
après le traitement. 
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Tableau 3.2.2.2 : Études sur les RFFA disponibles et leur application aux cultures 
canadiennes 

 
Données d’étude 

Étude Dépôt initial 
au jour 0a 

Dissipation 
journalièreb 

Cultures canadiennes 

Étude de 
l’ARTF sur le 
désherbage des 
champs de chou 

10,6 % 19,0 % Asperge, haricot, betterave (racine), raifort, radis, 
rutabaga (racine), salsifis (racine), navet (racine), 
carotte, brocoli, chou de Bruxelles, chou, chou-fleur, 
céleri, laitue, chou-rave, fanes de betterave, 
pak-choï, pissenlit, endive, chou fourrager, laitue 
frisée, feuilles de moutarde, persil, salsifis (feuilles), 
épinard, bette à carde, navet (feuilles), cresson de 
fontaine, panais, pois, pomme de terre, haricot 
mange-tout, tomate, aubergine, poivron, concombre, 
melon, courge, azalée, œillet des fleuristes, 
chrysanthème, glaïeul, houx, hortensia, lilas, rosier, 
zinnia 

Étude de 
l’ARTF sur la 
récolte du tabac 

19,0 % 20,5 % Luzerne, trèfle, talus de fossé, bordures de champs, 
emprises, terres incultes, tournières, graminées 
fourragères, pâturages, colza (canola), lupin blanc, 
orge, avoine, seigle, blé, maïs (grain et sucré), tabac, 
mûre, mûre de Boysen, mûre rampante, mûre de 
Logan, framboise, bleuet, canneberge, fraise 

Étude de 
l’ARTF sur 
l’émondage des 
oliviers 

20 %c 9,88 % Sapin baumier, épinette, forêts, arbres-pièges, 
pomme, poire, abricot, pêche, prune, prune à 
pruneau, cerise, cerise de Virginie, frêne vert, arbres 
de grande valeur, thuya occidental, bouleau, buis, 
cornouiller, orme, genévrier, érable, chêne, pin 

Valeurs par 
défaut de 
l’ARLAd 

20 % 10 % Raisin, plantes ornementales résidentielles 

a  On considère que le dépôt initial est le pourcentage de la dose d’application qui est transférable (kg/ha). 
b  La dissipation journalière est le taux de libération des résidus foliaires transférables dans l’environnement; elle est calculée à partir de la 

pente de la courbe de RFFA (logarithme des résidus transférables en fonction du temps). 
c  Le dépôt initial de 3,4 % provenant de l’étude sur l’émondage des oliviers n’a pas été jugé représentatif des cultures canadiennes. On a donc 

utilisé une valeur par défaut de 20 %. 
d  Pour certaines cultures, il n’a pas été possible d’extrapoler les données de RFFA disponibles. On a donc utilisé les valeurs par défaut de 

l’ARLA.  
 

Les estimations des risques après l’application sont fondées sur un certain nombre d’hypothèses 
prudentes, selon lesquelles notamment les travailleurs sont exposés au carbaryl pendant huit 
heures par jour après l’application à la dose maximale. Toutefois, les données de RFFA ne sont 
pas jugées prudentes, car les sites d’essais s’apparentant le plus aux conditions climatiques 
canadiennes (Dakota du Nord - étude sur les tournesols) ont donné les pics les plus élevés de 
RFFA (32 %). 
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Les données suivantes permettraient de préciser les évaluations et de réduire les incertitudes : 
 
• des renseignements supplémentaires sur le profil d’emploi du carbaryl, y compris les 

doses usuelles et le nombre usuel d’applications par saison; 
• des renseignements issus d’enquêtes sur les activités essentielles que les travailleurs 

effectuent habituellement pour chaque culture durant la saison d’utilisation, et le moment 
où ces activités prennent place en fonction de la croissance de la culture et des 
traitements au carbaryl; 

• des données de RFFA pour les principales cultures canadiennes, tirées d’études 
effectuées dans des conditions d’utilisation canadiennes typiques; 

• des données de dosimétrie passive ou des données de surveillance biologique. 
 
Avec ces données et renseignements additionnels, on s’attend à ce que l’estimation de 
l’exposition soit moindre et le risque connexe réduit. 
 
D’après l’évaluation des risques autres que cancérogènes, les risques après le traitement pour les 
travailleurs effectuant des activités associées à une forte exposition, comme la tonte du gazon 
traité et la transplantation et la récolte du gazon en plaques, n’atteignent pas la ME cible 
(ME < 300) avant 26 jours après le traitement (annexe IX, tableau 17). Les risques après le 
traitement pour les travailleurs qui effectuent la récolte manuelle, le pincement, la taille et 
l’éclaircissage des plantes ornementales n’atteignent pas la cible même 30 jours après le 
traitement (annexe IX, tableau 18). Ces IRG ne sont pas jugés réalisables pour les scénarios en 
milieu résidentiel, sur les terrains de golf et les gazonnières.  
 
D’après les données disponibles pour les scénarios agricoles, il faudrait augmenter 
considérablement la durée de la plupart des DS en vigueur ou ajouter de nouveaux DS sur 
l’étiquette afin d’atteindre les ME cibles pour les travailleurs après le traitement. L’annexe VI 
résume les DS calculés pour des activités agricoles précises, d’après les données d’exposition 
actuellement disponibles et la ME cible de 300.  
 
Les risques après le traitement pour les travailleurs effectuant des activités associées à une 
grande exposition, comme l’éclaircissage et l’émondage des arbres fruitiers et la récolte de leurs 
fruits, ainsi que des activités associées à une exposition moindre, comme le dépistage dans les 
vergers, n’atteignent pas les ME cibles (ME > 300) lorsque des mesures de réduction sont mises 
en œuvre. Les nouveaux DS calculés sont en grande partie jugés réalisables sur le plan 
agronomique, compte tenu du moment de l’application en relation au cycle de la culture. 
Cependant, il se pourrait que certains de ces DS ne puissent être respectés par les producteurs. 
 
L’annexe VI présente les estimations des risques cancérogènes et autres que cancérogènes en 
fonction des DS proposés.  
 
Les risques cancérogènes après le traitement pour les travailleurs qui retournent sur les lieux 
traités pour s’acquitter de leurs tâches ne sont pas préoccupants (annexe IX, tableaux 19 et 20). 
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3.2.3 Évaluation de l’exposition non professionnelle et résidentielle et des risques 
connexes 

 
L’évaluation des risques non professionnels estime les risques que court la population générale, 
y compris les enfants, durant et après une application de pesticide dans et autour de la maison. 
Plusieurs produits de classe domestique contenant du carbaryl sont homologués au Canada pour 
utilisation sur le gazon, les plantes ornementales et les jardins potagers. 
 
3.2.3.1 Évaluation de l’exposition et des risques connexes pour les particuliers effectuant le 

mélange, le chargement et l’application 
 
Les particuliers effectuant des tâches de mélange, de chargement et d’application des produits de 
classe domestique contenant du carbaryl peuvent être exposés au produit. On a évalué leur 
exposition dans le cadre des utilisations suivantes : 
 
• mélange, chargement et application de formulations liquides et en poudre sur du gazon 

résidentiel; 
• mélange, chargement et application de formulations liquides et en poudre sur des plantes 

ornementales et dans des potagers. 
 
D’après le nombre prévu d’applications (deux par année), l’exposition des particuliers qui 
appliquent du carbaryl devrait généralement être de courte durée (1 à 30 jours). L’ARLA a 
estimé l’exposition des préposés à la manipulation du produit en fonction de leur habillement : 
 
A. vêtement à manches courtes, pantalon court, sans gants protecteurs 
B. vêtement à manches courtes, pantalon long, sans gants protecteurs 
 
L’ARLA a estimé de deux façons l’exposition des particuliers effectuant les tâches de mélange, 
de chargement et d’application : i) par la méthode standard de l’ARLA (avec des données 
d’entrée par défaut et propres au produit chimique); ii) en se servant d’une étude de 
biosurveillance propre au produit chimique qui inclut des applicateurs adultes. Pour la méthode 
standard, les valeurs d’exposition par voie cutanée et par inhalation ont été estimées à partir des 
données de la PHED et celles de l’ORETF. Voir la section 3.2.2.1 pour plus de renseignements 
concernant les données de la PHED et de l’ORETF.  
 
L’étude de biosurveillance mesurait l’exposition des particuliers et de leurs familles après 
l’application du produit de classe domestique Sevin Garden Tech Ready-to-Spray (22,5 % de 
carbaryl liquide) sur leur pelouse et leurs jardins. Au total, 23 familles ont fait l’objet de 
surveillance à deux endroits différents, soit en Californie et au Missouri. Chaque famille 
comprenait un adulte qui appliquait le produit, son conjoint et au moins un enfant âgé de 4 à 
17 ans. Parmi les participants à l’étude, on comptait 23 adultes qui appliquaient le produit, 
28 adultes n’effectuant pas d’application et 55 enfants âgés de 4 à 17 ans. Pour chaque 
participant, on a recueilli des échantillons d’urine sur une période totale de 24 heures, durant les 
deux jours précédant l’application et durant quatre jours consécutifs à partir du moment même de 
l’application. On a également procédé à un contrôle de la qualité et à une analyse des substances 
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récupérées. La quantité moyenne de carbaryl absorbée (ajustée en fonction du poids corporel) 
était de 19,05 µg/kg p.c. pour les personnes qui appliquaient le produit. 
 
Les estimations des risques autres que cancérogènes pour les particuliers qui mélangent, 
chargent et appliquent du carbaryl pour des utilisations en vigueur sur l’étiquette n’atteignent pas 
l’IRG cible de 1,0 pour la plupart des scénarios de traitement généralisé sur le gazon (résumé à 
l’annexe IX : tableau 21 et l’annexe X, tableau 23). Les estimations des risques autres que 
cancérogènes pour les particuliers qui mélangent, chargent et appliquent du carbaryl sur des 
plantes ornementales ou dans le jardin potager sont supérieures à l’IRG cible (annexe X, 
tableau 22). Le titulaire n’a pas soumis de données pharmacocinétiques pour préciser les risques 
pour les préposés au mélange, au chargement et à l’application; toutefois, ces données sont 
jugées importantes pour préciser l’évaluation. 
 
Les estimations des risques cancérogènes pour les particuliers qui mélangent, chargent et 
appliquent du carbaryl sur les pelouses résidentielles et les jardins ne sont pas préoccupantes 
(annexe X, tableau 24). 
 
3.2.3.2 Évaluation de l’exposition résidentielle après le traitement et des risques connexes 
 
L’évaluation de l’exposition résidentielle après le traitement a tenu compte de l’exposition des 
adultes et des enfants qui entrent dans les pelouses et les jardins traités. D’après le profil 
d’emploi du carbaryl, ces populations peuvent être exposées à court et à moyen terme aux 
résidus après le traitement de carbaryl. Parmi les activités causant une exposition après le 
traitement, mentionnons l’exposition cutanée découlant du contact avec les pelouses traitées et 
l’exposition orale des tout-petits qui portent leur main à la bouche, mâchent et avalent du gazon 
et du sol traité. L’ARLA a estimé l’exposition après le traitement provenant des pelouses et des 
plantes ornementales résidentielles de deux façons : 
 
i) par la méthode standard de l’ARLA (avec des données d’entrée par défaut et propres au 

produit chimique);  
ii) en se servant d’une étude de biosurveillance propre au produit chimique qui incluait des 

enfants (âgés de 4 à 17 ans) et des adultes n’effectuant pas l’application. 
 
L’évaluation relative aux pelouses résidentielles tenait compte de l’exposition sur les pelouses 
d’aires récréatives, comme les parcs, les écoles et les aires publiques. Voir la section 3.2.3.1 pour 
obtenir des précisions sur l’étude de biosurveillance. 
 
Selon l’étude de biosurveillance, la quantité moyenne de carbaryl absorbée (ajustée en fonction 
du poids corporel) était de 8,07 µg/kg p.c. pour les adultes ne faisant pas l’application et de 
49,24 µg/kg p.c. pour les enfants (âgés de 4 à 17 ans). On a ensuite subdivisé les enfants par 
groupe d’âge. Les plus jeunes, âgées de 4 et de 5 ans, avaient absorbé une dose totale de 
44,58 µg/kg p.c. Les enfants âgés de 6 à 10 ans étaient les plus exposés de toute la population 
(78,26 µg/kg p.c.). Pour les enfants âgés de 11 à 15 ans, l’exposition moyenne correspondait à 
31,52 µg/kg p.c. et les enfants âgés de 16 et 17 ans étaient ceux ayant l’exposition la plus faible, 
soit de 3,7 µg/kg p.c., bien que seulement trois participants se trouvaient dans ce groupe d’âge. 
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Le titulaire n’a pas soumis de données pharmacocinétiques pour préciser les risques pour les 
préposés au mélange, au chargement et à l’application; toutefois, ces données sont jugées 
importantes pour préciser l’évaluation. 
 
Quelque soit la méthode utilisée, toutes les estimations de risques autres que cancérogènes 
associés à l’exposition après le traitement sur le gazon et les plantes ornementales sont 
inférieures à la cible pour les adultes, les jeunes et les tout-petits (annexe XI, tableaux 25, 27 et 
28), à l’exception de l’exposition des golfeurs et de l’exposition résultant du traitement des 
arbres d’ornement (annexe XI, tableau 26). On estime qu’il n’est pas réalisable d’avoir des DS 
pour les scénarios résidentiels.  
 
On estime que le risque cancérogène associé à l’exposition après le traitement relative au gazon 
et aux plantes d’ornement n’est pas préoccupant (annexe XII, tableau 29 et 30). 
 
Il n’y a pas de données disponibles pour évaluer le risque après le traitement associé aux 
formulations en poudre sur le gazon et les plantes ornementales. Toutefois, on s’attend à ce que 
l’exposition soit aussi importante que l’exposition aux liquides et, par conséquent, qu’elle soit 
préoccupante. On a évalué l’exposition après le traitement en supposant une application unique. 
Le carbaryl peut être appliqué plusieurs fois dans une saison, ce qui pourrait accroître 
l’exposition après le traitement et correspondre à des ME et des IRG inférieurs à ceux présentés. 
 
3.2.3.3 Évaluation de l’exposition non professionnelle des cueilleurs dans des établissements 
d’autocueillette et des risques connexes 
 
Les fermes d’autocueillette sont celles qui permettent au public de cueillir leurs propres fruits et 
légumes. Puisque ces établissements sont de plus en plus nombreux (des recherches récentes 
indiquent que les fermes de petits fruits sont plus rentables avec des périodes d’autocueillette), 
l’ARLA reconnaît qu’elle doit trouver un moyen d’évaluer l’exposition aux pesticides durant la 
récolte manuelle faite par des particuliers. Aux fins de la présente évaluation des risques, on 
considère que les établissements d’autocueillette sont des entreprises agricoles commerciales 
dans de grands champs ou des vergers traités avec des produits de classe commerciale contenant 
du carbaryl. 
 
Bien qu’il y ait de nombreuses entreprises d’autocueillette pour une vaste gamme de fruits et 
légumes frais au Canada, seulement quelques fruits et baies peuvent être consommés 
immédiatement en grande quantité au moment de leur récolte. Pour ces cultures où l’on pratique 
l’autocueillette et qui ne représentent pas une exposition alimentaire aiguë, l’exposition lors de la 
récolte manuelle est couverte dans le cadre de l’évaluation de l’exposition professionnelle après 
le traitement. 
 
L’évaluation de l’exposition au carbaryl dans les établissements d’autocueillette concerne 
principalement les pommes et les bleuets, qui sont probablement consommés durant la récolte. 
En outre, l’exposition découlant de la récolte ou de la consommation de pommes et de bleuets est 
jugée représentative de toutes les cultures de fruits et de baies où le carbaryl est utilisé, d’après le 
profil actuel d’emploi et l’évaluation alimentaire (c’est-à-dire des doses d’application 
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relativement élevées, des coefficients de transfert, une exposition alimentaire chronique et 
aiguë). Comme il est possible qu’une personne soit exposée par contact avec le feuillage traité 
ainsi qu’en consommant les fruits qu’elle récolte, on a combiné l’exposition cutanée et 
l’exposition alimentaire dans l’évaluation des risques autres que cancérogènes associés aux 
activités d’autocueillette. Puisqu’il existe un risque cancérogène associé à l’utilisation du 
carbaryl, on a également procédé à une évaluation du risque cancérogène au cours de la durée 
d’une vie pour ce qui est de la récolte et de la consommation de fruits dans des entreprises 
d’autocueillette. 
 
Puisque les membres du public qui fréquentent les entreprises d’autocueillette peuvent être de 
tout âge, on a effectué l’évaluation des risques pour les tout-petits, les jeunes et les adultes. On a 
tenu compte de deux voies d’exposition : l’ingestion de fruits et l’exposition cutanée par le 
contact avec les fruits au moment de la récolte. Les limites maximales de résidus (LMR) ont 
servi à estimer les résidus dans les fruits consommés. La LMR est la quantité maximale de 
résidus détectée lors des essais en champs, comme cela pourrait se produire dans un scénario 
d’autocueillette. Les données de RFFA ont servi à estimer les résidus transférables dans le cadre 
de l’évaluation de l’exposition cutanée durant la récolte. La consommation aiguë de pommes et 
de bleuets est tirée des Continuing Surveys of Food Intakes by Individuals (CSFII) du USDA de 
1994-1996 et 1999. 
 
L’évaluation des risques associés à l’autocueillette concernant le carbaryl englobait l’exposition 
cutanée lors de la récolte manuelle des fruits, l’exposition orale découlant de la consommation 
de fruits frais durant la récolte et l’exposition alimentaire chronique (pour tenir compte de 
l’exposition naturelle au carbaryl provenant de toutes les voies d’exposition, y compris les 
aliments et l’eau potable). Les résultats de l’évaluation des risques globaux autres que 
cancérogènes associés à l’autocueillette sont présentés au tableau 10 de l’annexe VII. Comme 
l’indique le tableau 10, les IRG pour l’exposition non cancérogène globale n’atteignaient pas 
l’IRG cible de 1,0 pour les pommes, tandis que les IRG établis pour les bleuets étaient supérieurs 
à 1,0 pour les DS proposés. Les données suivantes pourraient servir à préciser les évaluations des 
risques associés à l’autocueillette : 
 
• des renseignements supplémentaires concernant le profil d’emploi du carbaryl, y compris 

les doses usuelles et le nombre d’applications par saison; 
• des données de résidus propres aux cultures canadiennes de baies et de fruits au moment 

de la récolte; 
• des données sur la consommation de baies et de fruits sur le site au moment de la récolte. 
 
Le risque cancérogène global pour ce qui est des entreprises d’autocueillette a été calculé en 
additionnant toutes les valeurs de DJMDV pour toutes les voies d’exposition cutanée et 
alimentaire. On a ensuite comparé la DJMDV totale à l’ERU pour obtenir les estimations du 
risque cancérogène. Les résultats de l’évaluation des risques cancérogènes associés à 
l’autocueillette sont résumés au tableau 11 de l’annexe VII. Si l’on respecte les DS établis 
énumérés au tableau 6 de l’annexe VI, les risques cancérogènes calculés à partir de l’exposition 
associée à la récolte manuelle lors de l’autocueillette sont inférieurs au seuil de 1,0 × 10-6, et 
l’ARLA ne les juge donc pas préoccupants. 
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3.3 Évaluation des risques alimentaires 
 
Dans l’évaluation de l’exposition par le régime alimentaire, l’ARLA détermine la quantité de 
résidus de pesticide, y compris ceux dans le lait et la viande, qui peuvent être ingérés dans 
l’alimentation quotidienne. La présente évaluation porte aussi sur l’exposition au carbaryl dans 
les aliments importés qui peuvent être traités à ce produit. Ces évaluations alimentaires sont 
spécifiques à l’âge et tiennent compte des différentes habitudes alimentaires de la population à 
divers stades de la vie. Par exemple, les évaluations prennent en considération les différences 
dans le mode d’alimentation des enfants, notamment des préférences alimentaires et de la plus 
grande consommation d’aliments par rapport à leur poids corporel, comparativement aux adultes. 
Le risque d’exposition par le régime alimentaire est ensuite déterminé en combinant les résultats 
de l’évaluation de l’exposition et de l’évaluation de toxicité. Une toxicité élevée peut ne pas 
indiquer un risque élevé si l’exposition est faible. Pareillement, un pesticide peu toxique peut 
présenter des risques si l’exposition est élevée. Lorsqu’un pesticide présente un risque qui 
dépasse 100 % de la dose de référence, l’ARLA envisage de restreindre son utilisation. Le 
document de principes SPN2003-03, intitulé Évaluation de l’exposition aux pesticides contenus 
dans les aliments - Guide de l’utilisateur, présente en détail les procédures d’évaluation des 
risques liés aux expositions aiguë et chronique. 
 
Les données de surveillance représentatives de l’approvisionnement alimentaire national ont 
servi à estimer plus précisément la concentration de résidus qui peuvent se trouver sur les 
aliments lors de leur achat. Il s’agit des données du Programme national de surveillance des 
résidus chimiques de l’Agence canadienne d’inspection des aliments et de celles du Pesticide 
Data Program du USDA. Quand aucune donnée de surveillance n’était disponible, on a pu faire 
preuve de prudence et fonder les estimations des quantités de résidus utilisées dans les 
évaluations des risques sur les données d’essais sur le terrain, qui sont représentatives de la 
quantité potentielle de résidus sur l’aliment après traitement à la dose maximale précisée sur 
l’étiquette. Dans la plus grande mesure du possible, on a intégré des facteurs de transformation 
précis et empiriques (valeurs par défaut du Dietary Exposure Evaluation Model [DEEM]) et des 
renseignements précis concernant le pourcentage de superficie cultivée. 
 
Les évaluations des risques alimentaires aigus, chroniques et cancérogènes ont été réalisées à 
l’aide du logiciel Dietary Exposure Evaluation Model-Food Commodity Intake Database 
(DEEM-FCIDMC, Version 2.03) appliqué à des données à jour sur la consommation tirées des 
CSFII du USDA de 1994-1996 et 1998.  
 
Pour de plus amples renseignements concernant les estimations des risques alimentaires ou les 
données sur la chimie des résidus employées dans l’évaluation des risques alimentaires, 
consulter les annexes XIII et XIV. 
 



 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2009-14 
Page 40 

3.3.1 Détermination de la dose aiguë de référence 
 
La dose aiguë de référence (DARf) pour le carbaryl est établie en fonction de la diminution de 
l’activité de la cholinestérase du cerveau chez les petits mâles de 11 JPN constatée après une 
seule dose administrée par gavage à la DMENO de 3 mg/kg p.c. dans le cadre d’un essai 
comparatif sur la cholinestérase chez les rats. Le modèle de la dose de référence a servi à 
préciser le critère d’effet initial. Ainsi, on a déterminé la DRL10 à 1,13 mg/kg p.c. pour ce critère 
d’effet, valeur qui est soutenue par le DSENO de 1 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de 
neurotoxicité sur le plan du développement ou l’on a constaté l’inhibition de la cholinestérase 
(plasmique, érythrocytaire et cérébrale) chez les rates mères ainsi que des effets 
neurocomportementaux et une diminution du gain de poids à la DMENO de 10 mg/kg p.c./j. Le 
facteur d’incertitude standard de 100 est requis pour tenir compte de l’extrapolation entre 
espèces (10) et la variabilité au sein d’une même espèce (10). En ce qui concerne le facteur 
prévu par la Loi sur les produits antiparasitaires, toutes les études exigées relativement à 
l’évaluation des risques pour les nourrissons et les enfants étaient disponibles. Bien que l’on ait 
démontré une sensibilité chez les petits, le facteur prévu par la Loi sur les produits 
antiparasitaires peut être réduit de 10 à 1 d’après la justification fournie à la section du présent 
document concernant la caractérisation des risques selon la Loi sur les produits antiparasitaires 
(section 3.1.1). Par conséquent, le facteur combiné d’évaluation (FCE) (c’est-à-dire la 
combinaison des facteurs d’incertitude et du facteur prévu par la Loi sur les produits 
antiparasitaires) est de 100. 
 
La DARf est calculée comme étant 1,13 mg/kg p.c. ÷ 100 = 0,011 mg/kg p.c. et l’ARLA estime 
qu’elle protège toutes les populations, y compris les nourrissons et les enfants. Cette DARf 
fournit une marge de 282 à la DSENO pour le développement de 3,1 mg/kg p.c./j chez les chiens 
et une marge de 455 à la DSENO pour la progéniture de 5 mg/kg p.c./j obtenue dans le cadre 
d’une étude de toxicité sur le plan de la reproduction chez les rats. 
 
3.3.2 Évaluation de l’exposition alimentaire aiguë et des risques connexes 
 
Les risques d’exposition aiguë par voie alimentaire ont été calculés à partir de l’ingestion 
maximale de carbaryl probable en une journée donnée selon la consommation d’aliments et la 
teneur en résidus des aliments. Une analyse statistique permet de considérer toutes les 
combinaisons possibles de quantités consommées et de teneurs en résidus de manière à parvenir 
à une estimation de la distribution des quantités de résidus de carbaryl pouvant être ingérés 
quotidiennement. Lorsque la quantité ingérée prévue est inférieure à la DARf, on considère que 
l’exposition aiguë par voie alimentaire n’est pas préoccupante. 
 
Des analyses probabilistes de l’exposition aiguë par voie alimentaire ont été effectuées afin 
d’estimer l’exposition et le risque résultant de l’utilisation du carbaryl sur des denrées agricoles 
d’origine canadienne et d’importation.  
 
Pour le carbaryl, les analyses du risque associé à l’exposition alimentaire aiguë pour tous les 
groupes de populations au Canada, au 99,9e centile, variaient de 29 % pour la population 
générale à 54 % pour les enfants âgés de 1 à 2 ans.  
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3.3.3 Détermination de la dose journalière admissible 
 
La dose journalière admissible (DJA) pour le carbaryl est également tirée de l’essai comparatif 
sur la cholinestérase chez les rats. Cette DRL10 de 1,13 mg/kg p.c. est basée sur la diminution de 
l’activité de la cholinestérase du cerveau chez des petits mâles de 11 JPN. Dans le cas du 
carbaryl, on considère que l’exposition journalière chronique représente une série d’expositions 
aiguës répétitives, chacune causant une inhibition transitoire de la cholinestérase. Étant donné 
l’action rapide et la nature réversible de l’inhibition de la cholinestérase par les carbamates, on 
juge que cela justifie le recours par défaut à la DRL10 aiguë, qui est semblable ou inférieure aux 
DSENO subchronique et chronique et inférieure à la DSENO pour la progéniture (5 mg/kg p.c./j) 
notée dans l’étude de toxicité sur le plan de la reproduction. La DRL10 de 1,13 mg/kg p.c. est 
également soutenue par la DSENO de 1 mg/kg p.c./j obtenue dans une étude de neurotoxicité sur 
le plan du développement et une étude de neurotoxicité subchronique, ainsi qu’une DMENO de 
3,1 mg/kg p.c./j tirée d’une étude d’un an chez des chiens (la DSENO n’a pas été déterminée). 
Un facteur d’incertitude total de 100 est requis pour tenir compte de l’extrapolation d’une espèce 
à l’autre (10) et de la variabilité au sein d’une même espèce (10). Comme pour la DARf, le 
facteur prévu par la Loi sur les produits antiparasitaires est réduit à 1 d’après la justification 
fournie à la section du présent document concernant la caractérisation des risques selon la Loi 
sur les produits antiparasitaires (section 3.1.1). Par conséquent, le FCE est de 100.  
 
On obtient ainsi une DJA de 1,13 mg/kg p.c. ÷ 100 = 0,011 mg/kg p.c., et l’ARLA estime qu’elle 
protège toutes les populations, y compris les nourrissons et les enfants.  
 
3.3.4 Évaluation de l’exposition chronique par voie alimentaire et des risques connexes 
 
Le risque alimentaire chronique a été calculé à partir de la consommation moyenne de différents 
aliments et des valeurs de résidus sur ces aliments. On a ensuite comparé cette consommation 
prévue de résidus à la DJA. Lorsque la consommation de résidus anticipée est inférieure à la 
DJA, l’exposition alimentaire chronique est jugée non préoccupante. 
 
Des analyses déterministes de l’exposition chronique par le régime alimentaire ont été réalisées 
pour déterminer l’exposition et estimer les risques associés à l’utilisation du carbaryl sur les 
denrées agricoles d’origine canadienne et d’importation. 
 
La dose journalière chronique potentielle représente moins de 1 % de la DJA chez tous les 
groupes de population; elle n’est donc pas préoccupante. 
 
3.3.5 Risques cancérogènes associés à l’alimentation 
 
Les risques cancérogènes associés à l’alimentation ont été calculés à partir de la consommation 
moyenne de différents aliments et des valeurs moyennes de résidus sur ces aliments. On a 
ensuite comparé cette ingestion prévue de résidus à l’ERU. Des analyses déterministes de 
l’exposition par le régime alimentaire pouvant causer le cancer ont été réalisées pour déterminer 
l’exposition et estimer les risques associés à l’utilisation du carbaryl sur les denrées agricoles 
d’origine canadienne et d’importation. Un risque cancérogène pour la durée de la vie qui est 
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inférieur à 1 × 10-6 n’est habituellement pas préoccupant pour la population générale lorsque 
l’exposition résulte de l’ingestion de résidus de pesticides sur ou dans les aliments ou qu’il s’agit 
d’un autre type d’exposition non intentionnelle. L’estimation du risque cancérogène pour la 
durée de la vie associé au régime alimentaire, d’après la méthode de l’ERU, est de 6,9 × 10-8 
pour la population générale et ce risque n’est donc pas préoccupant. 
 
3.4 Exposition par consommation d’eau potable 
 
3.4.1 Concentrations dans l’eau potable 
 
Les concentrations du carbaryl dans l’eau potable ont été estimées à l’aide de données de 
modélisation et de données de surveillance. Le tableau 1 présente les statistiques sommaires de 
la modélisation et de la surveillance. Les données de surveillance représentent des concentrations 
connues dans l’environnement, mais étant donné la nature de l’échantillonnage, elles peuvent ne 
pas saisir les concentrations maximales. Par conséquent, on considère généralement les données 
de surveillance comme étant la limite inférieure des concentrations environnementales 
maximales. Les estimations par modélisation sont obtenues en utilisation des hypothèses 
prudentes et on les considère généralement comme des estimations de limite supérieure. 
 
Tableau 1  Concentrations dans l’eau potable estimées à partir des données de 

surveillance et de modélisation 
 

Concentration dans 
l’eau souterraine 

(µg/L) 

Eaux de surface 
Concentration aiguë (µg/L)

Eaux de surface 
Concentration chronique 

(µg/L) 

 

Aiguë Chronique Réservoir Mare-
réservoir 

Réservoir Mare-
réservoir 

Limite 
supérieure 

Sans 
objet  Sans objet 287 3 344 3 11,9 5 13,7 5 

Concentration 
minimale 0,73 1 0,03 2  14,3 4  0,1 6 

 Sans objet : la modélisation n’a pas fourni une estimation raisonnable de la concentration maximale, car le carbaryl a bien été détecté dans 
l’eau souterraine, mais cette détection n’a pas été prédite par le modèle. 

1  Des données de surveillance : 95e centile des concentrations maximales détectées dans l’eau souterraine 
2  Des données de surveillance : 95e centile des moyennes arithmétiques dans l’eau souterraine (incluant les concentrations détectées et les 

concentrations non détectées auxquelles on attribue une valeur de ½ LD (limite de détection))  
3  Des résultats de la modélisation : 90e centile des concentrations maximales annuelles au niveau 2 
4  Des données de surveillance : 95ecentile des concentrations maximales détectées dans les eaux de surface  
5  Des résultats de la modélisation : 90e centile des concentrations annuelles moyennes au niveau 2 
6  Des données de surveillance : 95e centile des moyennes arithmétiques dans les eaux de surface (incluant les concentrations détectées et les 

concentrations non détectées auxquelles on attribue une valeur de ½ LD) 
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Eaux de surface  
Les concentrations prévues dans l’environnement (CPE) dans les eaux de surface ont été 
calculées à l’aide des modèles PRZM/EXAMS pour simuler le ruissellement du carbaryl depuis 
un champ traité jusqu’à un plan d’eau voisin ainsi que le devenir de ce pesticide dans ce plan 
d’eau. Les CPE de niveau 2 ont été calculées par le modèle d’après le scénario d’utilisation sur le 
gazon, à une dose annuelle d’application de 42 kg m.a./ha. 
 
Puisque le présent projet de décision de réévaluation (PRVD) propose l’abandon graduel des 
utilisations du carbaryl sur le gazon, le scénario utilisé lors de la modélisation pour les eaux de 
surface ne représente pas précisément l’exposition potentielle après la mise en œuvre de cette 
mesure. Les plus fortes doses d’application après celles-ci sont celles utilisées sur le tabac de 
plein champ (16,31 kg m.a./ha), les arbres et les plantes d’ornement (14,67 kg m.a./ha), les 
asperges (11 kg m.a./ha) et les fruits (10,95 kg m.a./ha ). D’après les résultats préliminaires 
obtenus du modèle, il semble que ces utilisations à une dose d’application plus élevée génèrent 
plus de ruissellement que le scénario d’utilisation sur le gazon. Par conséquent, la diminution de 
la dose d’application sera partiellement neutralisée par une augmentation du ruissellement 
modélisé, et on ne s’attend pas à une importante diminution des CPE dans l’eau potable pour les 
autres utilisations comportant des doses d’application inférieures. 
 
On a examiné et évalué les études de surveillance des eaux de surface effectuées au Canada et 
aux États-Unis (annexe XVII). La majorité des données de surveillance canadiennes proviennent 
du Québec et sont donc régionales. Malgré certaines incertitudes associées aux données de 
surveillance, cette série de données contient un grand nombre d’échantillons recueillis et 
analysés au cours de plusieurs années. 
 
Les valeurs de surveillance des eaux de surface utilisées dans cette évaluation comprennent les 
données canadiennes et les données américaines. Bien que ces dernières contiennent certaines 
concentrations qui sont supérieures à celles mesurées au Canada, elles ont été utilisées pour 
l’évaluation, car les données canadiennes ne sont pas complètes. 
 
Eau souterraine 
Le modèle LEACHM a servi à évaluer les concentrations de niveau 1 de carbaryl dans l’eau 
souterraine. Selon les résultats, aucun résidu de carbaryl ne devrait atteindre l’eau souterraine. 
Cependant, les données de surveillance indiquent que certaines quantités de carbaryl ont été 
détectées dans l’eau souterraine (voir l’annexe XVII). On peut expliquer cette différence entre 
les données modélisées et les données de surveillance de plusieurs façons. Premièrement, le 
modèle simule le lessivage dans le sol comme un médium poreux, et ne tient pas compte des 
« courts-circuits » potentiels de l’écoulement par certains canaux plutôt que d’autres, comme des 
crevasses dans le sol et des galeries creusées par des vers, ce qui peut accélérer le transport du 
produit chimique vers la nappe phréatique. Deuxièmement, les calculs du modèle ont été 
effectués à un taux d’hydrolyse à 24 °C. Les sols canadiens sont en moyenne plus frais que cette 
température et le taux d’hydrolyse est probablement plus lent. Par conséquent, pour l’eau 
souterraine, les CPE obtenues par modélisation sont probablement sous-estimées et des 
concentrations plus importantes ont été déclarées dans les données de surveillance. Néanmoins, 
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les CPE pour les eaux de surface sont encore plus élevées que les CPE pour l’eau souterraine et 
ce sont les premières qui ont servi à effectuer l’évaluation des risques alimentaires. 
 
Amélioration possible de la modélisation 
On pourrait préciser les CPE modélisées pour l’eau potable en utilisant les données de 
pourcentage de superficie cultivée. La modélisation effectuée pour l’eau supposait que le bassin 
hydrographique est traité en totalité avec du carbaryl, ce qui est une hypothèse prudente que l’on 
pourrait préciser avec des données concernant le pourcentage de superficie cultivée. Durant le 
processus de consultation, l’ARLA encourage le titulaire à soumettre des données de 
pourcentage de superficie cultivée propres au Canada pour qu’elles servent à préciser les CPE 
modélisées. 
 
3.4.2 Évaluation de l’exposition et des risques associés à l’eau potable 
 
Les résidus de carbaryl dans les sources potentielles d’eau potable ont été estimés à l’aide des 
données modélisées et des données de surveillance dont fait mention la section précédente.  
     
Exposition chronique et cancérogène 
Pour les évaluations de l’exposition chronique ou cancérogène, on tient habituellement compte 
des expositions moyennes par le biais des aliments et de l’eau potable lorsqu’on évalue les 
expositions pertinentes pour la durée d’une vie. Les données de surveillance ont été utilisées 
pour évaluer la contribution de l’eau potable dans les scénarios d’exposition chronique et 
d’exposition cancérogène, puisque dans le cas présent les données de surveillance sont 
considérées comme étant plus représentatives des concentrations moyennes que les estimations 
modélisées de la limite supérieure. De plus, la modélisation concernant l’eau souterraine n’a pas 
fourni d’estimation raisonnable de la limite supérieure, car si des concentrations de carbaryl ont 
été détectées dans l’eau souterraine, elles n’ont pas été prédites par la modélisation. 
 
Exposition aiguë 
En général, les concentrations de pesticide dans l’eau sont très variables en fonction du temps et 
du lieu. Dans le cas présent, les estimations modélisées qui ont été générées d’après des 
hypothèses prudentes sont considérées comme étant des estimations de limite supérieure que l’on 
pourrait préciser avec des données additionnelles. Les données de surveillance disponibles 
peuvent ne pas saisir les concentrations maximales, ce qui complique la comparaison entre les 
résultats de surveillance et les résultats modélisés. Les deux genres de données sont 
complémentaires et on devrait en tenir compte conjointement lors de l’évaluation de l’exposition 
aiguë potentielle par le biais de l’eau potable. 
 
3.5 Évaluation des risques globaux (aliments et eau)  
 
L’exposition globale est l’exposition totale à un seul pesticide par toutes les voies connues ou 
plausibles (régime alimentaire, eau potable, en milieu résidentiel et autres sources d’exposition 
non professionnelle, ainsi que par inhalation et par les voies orale et cutanée). Puisque l’ARLA 
propose de discontinuer les utilisations résidentielles du carbaryl, l’évaluation des risques 
globaux est uniquement basée sur les expositions par le biais du régime alimentaire et de l’eau 
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potable. Pour le carbaryl, l’exposition aiguë globale ne se rapporte qu’aux expositions par voie 
alimentaire et par l’eau potable (sections 3.3 et 3.4).  
 
3.5.1  Évaluation de l’exposition aiguë globale et des risques connexes 
 
Les estimations de l’exposition aiguë sont présentées en fonction des données modélisées et des 
données de surveillance de l’eau potable. Lorsqu’on utilise les résultats modélisés pour l’eau 
potable, l’exposition globale aiguë au carbaryl, pour tous les groupes de la population 
canadienne, aux 99,9 e centiles correspond à 117 % de la DARf pour la population générale et à 
393 % de la DARf pour tous les nourrissons. Dans ce scénario, on a tenu compte de la période de 
distribution complète de 50 ans de concentrations aiguës quotidiennes dans le fichier de résidus 
du DEEM-FCID.  
 
L’ARLA est d’avis que les données modélisées pour l’eau potable sont des estimations de limite 
supérieure, fondées sur l’hypothèse prudente que 100 % du bassin hydrographique a été traité; 
elle estime qu’elles pourraient être précisées à l’aide des données sur le pourcentage de 
superficie cultivée.  
 
D’après les valeurs du 95e centile obtenues des études de surveillance des eaux de surface, les 
expositions varient de 37 % de la DARf pour la population générale à 73 % pour tous les 
nourrissons. Bien que les données de surveillance puissent ne pas saisir les concentrations 
maximales immédiatement après utilisation, il s’agit d’une série de données qui contient un 
grand nombre d’échantillons recueillis au cours de plusieurs années (tableau 32 de 
l’annexe XIII).  
 
3.5.2 Évaluation de l’exposition chronique globale et des risques connexes 
 
Les évaluations déterministes de l’exposition chronique globale (nourriture et eau) ont donné des 
valeurs inférieures à 2 % de la DJA pour toutes les sous-populations et le risque n’est par 
conséquent pas préoccupant (tableau 31 de l’annexe XIII). 
 
3.5.3 Évaluation de l’exposition globale pouvant causer le cancer et les risques connexes 
 

 L’évaluation déterministe de l’exposition globale (nourriture et eau) pouvant causer le cancer a 
montré que l’estimation du risque cancérogène durant toute une vie fondée sur la méthode ERU 
était d’environ 7,1 × 10-8 pour la population générale et que ce risque n’est donc par 
préoccupant.  
 
4.0 Effets sur l’environnement 
 
4.1 Devenir et comportement dans l’environnement  
  
Les propriétés physico-chimiques du carbaryl (section 2.2) indiquent qu’il est très soluble dans 
l’eau et peu susceptible de se volatiliser à partir de l’eau et des sols humides dans des conditions 
naturelles et de s’accumuler dans les organismes vivants. Un sommaire des données sur le 
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devenir du carbaryl dans l’environnement est présenté dans le tableau 1 de l’annexe XVIII. Le 
carbaryl est relativement labile et se dissipe à partir du sol et des systèmes aquatiques par 
hydrolyse et biotransformation. La phototransformation ne constitue pas une voie de 
transformation importante du carbaryl dans les sols et dans l’eau. Le principal produit de 
transformation du carbaryl est le 1-naphtol. 
 
Les études en laboratoire sur l’adsorption et la désorption et sur le lessivage dans des colonnes 
de sol indiquent que le carbaryl est très mobile dans le sol. Le carbaryl satisfait tous les critères 
l’identifiant comme un produit prompt au lessivage. Par contre, les études sur le terrain réalisées 
au Canada et aux États-Unis n’ont détecté le carbaryl et ses produits de transformation que dans 
les premiers 30 cm de sol. Vraisemblablement, le lessivage est contrebalancé par la dégradation 
microbienne. Selon les données canadiennes de surveillance de l’eau, des traces de carbaryl ont 
été détectées dans l’eau souterraine, tandis que le carbaryl a été détecté dans l’eau souterraine 
aux États-Unis. 
 
Le carbaryl peut pénétrer dans le milieu aquatique par la dérive de pulvérisation et le 
ruissellement à partir des champs où le produit a été appliqué. D’après les résultats modélisés et 
les données de surveillance, le carbaryl peut avoir un effet sur le milieu aquatique 
(annexe XVIII). Une fois en milieu aquatique, on ne s’attend pas à ce que le carbaryl y persiste, 
d’après les données de devenir dans l’environnement. Compte tenu de l’absence de persistance 
dont fait preuve le carbaryl, les détections relevées dans les données de surveillance de l’eau 
indiquent que du carbaryl a récemment été ajouté aux plans d’eau de surface. 
 
4.2 Effets sur les espèces non ciblées 
 
L’évaluation du risque environnemental vise à déterminer le potentiel d’effets écologiques 
négatifs dans chaque compartiment de l’environnement par comparaison du ratio entre 
l’exposition environnementale prévue et l’effet écotoxicologique. La CPE représente la 
concentration initiale ou cumulative d’un pesticide dans les diverses sources (aliments, eau, sols) 
auxquelles l’organisme est exposé. La méthode employée pour calculer les CPE varie selon le 
milieu (aliments, eau ou sols). Si le pesticide est appliqué à plusieurs reprises, les CPE 
cumulatives sont établies en utilisant le temps qui s’écoule jusqu’au moment où la concentration 
se situe à 50 % de celle associée à l’application initiale (temps de dissipation à 50 % [TD50]), en 
utilisant le délai minimal entre chacune des applications, pour chaque milieu.  
 
L’évaluation des risques est d’abord menée en s’appuyant sur un scénario d’évaluation 
préliminaire dans lequel on utilise une exposition maximale (CPE) et le critère d’effet 
toxicologique traduisant la plus grande sensibilité pour l’organisme auquel on s’intéresse. On 
présume donc qu’il y a application ou pulvérisation hors cible directe sur les sources (aliments, 
eau, sols) auxquelles l’organisme est exposé. Il s’agit du scénario le plus prudent; en général, il 
ne reflète pas l’exposition réelle de l’organisme si le pesticide est appliqué conformément au 
mode d’emploi figurant sur l’étiquette. Le risque environnemental est calculé au moyen d’un 
quotient de risque (QR), soit le ratio entre l’exposition environnementale et le critère d’effet 
toxicologique pour l’organisme (QR = CPE/critère d’effet toxicologique). Le niveau préoccupant 
(NP) pour les effets potentiellement nocifs sur l’organisme correspond à un QR de 1 (exposition 
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= critère d’effet toxicologique). Un QR égal ou supérieur à 1 égale ou dépasse le NP, d’où la 
survenue possible d’effets potentiellement nocifs. On considère qu’un QR inférieur à 1 constitue 
un risque négligeable pour l’organisme, parce qu’il se situe sous le seuil auquel des effets nocifs 
peuvent être observés. Aucune évaluation supplémentaire n’est alors entreprise. Si le QR est 
supérieur ou égal à 1, soit le niveau préoccupant, on procède à une évaluation approfondie des 
risques afin de déterminer le niveau préoccupant à l’aide de scénarios qui fournissent une 
estimation plus juste de l’exposition ou des effets toxicologiques, et qui sont moins prudents. 
L’évaluation peut approfondir (i) l’exposition à une fraction de pesticides qui dérivent vers des 
habitats non ciblés, au lieu de supposer une exposition à 100 % des pulvérisations, et (ii) 
l’exposition à la quantité de pesticide prévus dans l’eau de ruissellement, au lieu de supposer 
qu’il y a une application directe dans l’eau (soit une exposition à 100 %). L’évaluation peut 
également prendre en compte différents critères d’effets toxicologiques, ou un centile de la 
distribution de la sensibilité des espèces, au lieu du critère d’effet toxicologique traduisant la 
plus grande sensibilité. Elle peut aussi tenir compte des résultats d’une étude en mésocosme avec 
plusieurs espèces plutôt que des données de toxicité sur une seule espèce. Pour préciser 
davantage l’évaluation des risques, on peut envisager l’utilisation de données de surveillance 
(tableaux 1 et 2 de l’annexe XVIII) recueillies sur le terrain plutôt que des CPE générées par un 
modèle. Ces évaluations des risques sont résumées dans les tableaux 3, 4, 5, 6 et 7 de 
l’annexe XVIII. 
 
4.2.1 Effets sur les organismes terrestres 
 
L’évaluation des risques que présente le carbaryl pour les organismes terrestres se fonde sur 
l’évaluation des données de toxicité du carbaryl sur les lombrics, les abeilles, deux espèces de 
mammifères et plusieurs espèces d’oiseaux. Des données de toxicité concernant les végétaux 
n’étaient pas disponibles pour l’évaluation. Un sommaire des données toxicologiques sur le 
carbaryl en milieu terrestre est présenté au tableau 2 de l’annexe XVIII. Aux fins de l’évaluation 
des risques, les critères d’effet toxicologique établis pour l’espèce la plus sensible ont servi de 
données de substitution pour l’ensemble des espèces susceptibles d’être exposées après le 
traitement au carbaryl. 
 
L’évaluation préliminaire des risques a indiqué que l’exposition au carbaryl présente un risque 
pour les lombrics, les abeilles, les mammifères et les oiseaux. Le tableau 3 (annexe XVIII) 
résume cette évaluation réalisée d’après l’hypothèse prudente que 100 % du régime alimentaire 
est contaminé. Toutefois, étant donné la mobilité des oiseaux et des mammifères, l’exposition 
devrait être moindre. Pour mieux caractériser le risque, on a également procédé à une évaluation 
qui incluait des scénarios représentant l’exposition dans des sites non ciblés résultant de la dérive 
de pulvérisation (tableau 4, annexe XVIII). 
 
4.2.2 Effets sur les organismes aquatiques 
 
On a établi les risques aigu et chronique pour les organismes aquatiques d’après une évaluation 
des données de toxicité du carbaryl sur 13 espèces d’eau douce (3 invertébrés, 9 poissons et 
1 algue) et 3 espèces estuariennes ou marines (2 invertébrés et 1 poisson). Un sommaire des 
données toxicologiques sur l’effet du carbaryl et de son principal produit de transformation 1-
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naphtol, sur les organismes aquatiques est présenté au tableau 2 de l’annexe XVIII. Aux fins de 
l’évaluation des risques, les critères d’effet toxicologique établis pour l’espèce la plus sensible 
ont servi de données de substitution pour l’ensemble des espèces susceptibles d’être exposées 
après le traitement au carbaryl. 
 
L’évaluation des risques a été effectuée à l’aide de données sur les organismes d’eau douce, 
estuariens et marins les plus sensibles. Le tableau 5 de l’annexe XVIII résume l’évaluation des 
risques du carbaryl pour les organismes aquatiques. 
 
L’évaluation préliminaire des risques a révélé que le carbaryl présente un risque pour des 
organismes aquatiques : les invertébrés, les poissons, les algues et les amphibiens (selon les 
données de substitution provenant d’études sur les poissons). Le seuil de préoccupation ayant été 
dépassé par un facteur allant de 1,3 à 3 000 aux doses d’application cumulatives de 5,57 et de 
36 kg m.a./ha, il a fallu effectuer une évaluation approfondie des risques, réalisée en fonction des 
CPE dans l’eau liées à une dérive de pulvérisation de 11 %. Cette précision a permis de réduire 
le facteur de dépassement du seuil de préoccupation à < 1 à 333. L’évaluation approfondie des 
risques a aussi été réalisée avec les données de surveillance des eaux de surface, puisqu’elles 
étaient nombreuses. Les valeurs d’exposition aiguë et chronique (les CPE) ont été estimées à 
l’aide des données de surveillance en utilisant les 95e centiles des concentrations maximales et 
de la moyenne arithmétique (incluant les valeurs non détectées) mesurées dans chaque étude ou 
site, respectivement. On a déterminé que les invertébrés d’eau douce courent un risque (QR = 6) 
d’effets nocifs liés au ruissellement du carbaryl. Pour toutes les autres espèces, le risque est 
négligeable (QR < 1). Des sommaires de l’évaluation approfondie des risques liés à la dérive et 
au ruissellement du carbaryl pour les organismes aquatiques sont présentés aux tableaux 5 et 6 
de l’annexe XVIII, respectivement. 
 
Il faudra ajouter sur l’étiquette des produits contenant du carbaryl (annexe XIX) des mesures de 
réduction des risques pour les milieux aquatiques, sous forme de zones tampons. Les zones 
tampons les plus larges (800 m) concernaient les applications aériennes dans les forêts, sur les 
terres boisées et les cultures de bleuets et de raisins. Ces zones tampons ont été calculées en 
fonction des critères d’effet toxicologique chez la perle, l’espèce d’insecte la plus sensible. Les 
données de toxicité concernant les autres espèces d’invertébrés aquatiques étaient insuffisantes 
pour entreprendre une distribution de la sensibilité des espèces. Des études en mésocosme 
n’étaient pas non plus disponibles. 
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5.0 Valeur  
 

5.1 Produits à usage commercial  
 
L’annexe I donne la liste de tous les produits contenant du carbaryl qui sont homologués au 
Canada en date de juin 2007. Le tableau 1 de l’annexe II énumère les utilisations commerciales 
pour lesquelles le carbaryl est actuellement homologué et indique pour chaque utilisation si le 
titulaire continuera de l’appuyer ou non. Cet même tableau de l’annexe II indique aussi les 
utilisations qui se sont ajoutées dans le cadre du Programme des pesticides à usage limité de 
l’ARLA. Bien que ces utilisations limitées soient actuellement appuyées par le titulaire, les 
données qui les appuient ont été recueillies par un groupe d’utilisateurs. 
 
Les utilisations du carbaryl font partie des catégories d’utilisation suivantes : cultures destinées à 
la consommation animale, cultures destinées à la consommation humaine, cultures industrielles 
de plantes oléagineuses et de plantes à fibres, sites forestiers, gazon en plaques et pelouse, 
cultures de plantes ornementales et cultures en serre. D’autres utilisations appuyées sont celles 
sur les cerisiers de Virginie (brise-vent), les talus de fossés, les bordures de champs, les 
tournières, les bordures de routes, les emprises et les terres incultes. 
 
5.1.1 Utilisations de produits à usage commercial pour lesquels on demande des 

renseignements sur la valeur du carbaryl 
 
L’annexe III énumère les utilisations de carbaryl que le titulaire continue d’appuyer, mais qui 
présentent des risques préoccupants selon la présente réévaluation, et les utilisations qui ne sont 
pas appuyées par le titulaire. 
 
L’ARLA accepte volontiers les commentaires sur la disponibilité et l’ampleur de l’utilisation des 
produits chimiques de remplacement au carbaryl pour les utilisations exposées à l’annexe III, 
ainsi que tout autre renseignement concernant la disponibilité, l’efficacité et l’envergure de 
l’utilisation des pratiques de lutte antiparasitaire non chimique pour toute utilisation homologuée 
du carbaryl. Ces renseignements permettront à l’ARLA d’améliorer ses solutions de lutte 
intégrée durable pour ces combinaisons. 

 
5.2  Produits à usage domestique 
 
Les produits à usage domestique contenant du carbaryl qui sont appuyés par le titulaire sont 
énumérés dans les tableaux 2 et 3 de l’annexe II.  
 
5.2.1 Solutions de remplacement pour les produits à usage domestique 
 
L’ARLA accepte volontiers les commentaires du public sur la viabilité des solutions de 
remplacement aux produits à usage domestique contenant du carbaryl qui ne sont pas appuyés 
par le titulaire ou qui présentent des risques préoccupants. 
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5.3 Valeur du carbaryl 
 
Utilisations du carbaryl à des fins agricoles  
Au Canada, le carbaryl est homologué pour utilisation sur une vaste gamme de cultures. Il est 
utilisé pour lutter contre les lépidoptères, les coléoptères et autres insectes broyeurs et suceurs. 
Le carbaryl est un produit important dans la gestion de la résistance de divers ravageurs dans de 
nombreux sites d’utilisation. Le carbaryl est aussi utilisé comme un régulateur de croissance 
pour l’éclaircissage des pommes.  
 
L’information qui suit est tirée des renseignements dont dispose l’ARLA actuellement : 
 
Au Canada, le carbaryl est utilisé sur les cultures de fruits à pépins et de fruits à noyau, surtout 
pour lutter contre les insectes ravageurs des pommes et des cerises. De plus, des enquêtes 
effectuées auprès des producteurs indiquent qu’ils utilisent le carbaryl pour lutter contre les 
cicadelles sur les pommes. 
 
On dit du carbaryl (Sevin) qu’il est le produit d’éclaircissage le plus facile et le plus sécuritaire à 
utiliser, mais qu’il peut nuire aux insectes utiles et aux acariens prédateurs. En 
Colombie-Britannique, la principale utilisation du carbaryl sur les pommiers est à titre 
d’éclaircissant chimique des fruits, et ensuite comme produit de lutte contre les cicadelles avant 
la récolte. Il a également été démontré que le produit est aussi efficace pour accroître la grosseur 
du fruit. 
 
On signale également l’utilisation du carbaryl au Canada sur les cultures de brocoli, chou, 
carotte, céréales, maïs, chou-fleur, fraise, framboise, bleuet, pomme de terre et raisin de cuve. 
Ces utilisations, et d’autres, peuvent augmenter si d’autres insecticides qui sont actuellement 
réévalués sont graduellement abandonnés. 
 
Utilisations du carbaryl à des fins non agricoles  
En milieu résidentiel, le carbaryl est utilisé par les particuliers pour traiter les pelouses, les 
jardins (potagers et jardins d’ornement) et les animaux de compagnie. Le carbaryl est aussi 
utilisé par les pépiniéristes, les paysagistes et les gestionnaires de terrains de golf sur les 
pelouses, les plantes annuelles, les vivaces et les arbustes (voir le tableau 1 de l’annexe II). 
 
Solutions de remplacement au carbaryl 
Bien qu’il existe des solutions de remplacement homologuées pour un grand nombre des 
utilisations qui figurent sur les étiquettes du carbaryl, mais pas pour toutes, certaines de ces 
solutions de remplacement font actuellement l’objet de réévaluation. Le profil d’emploi 
homologué de ces matières actives peut changer à mesure que progresse leur réévaluation. Par 
exemple, l’ARLA prévoit l’abandon graduel des solutions de remplacement contenant de 
l’azinphos-méthyl (note de réévaluation REV2007-08 – Mise à jour concernant la réévaluation 
de l’azinphos-méthyl). L’Agence propose également l’abandon graduel de bon nombre des 
utilisations du diazinon (projet de décision de réévaluation PRVD2007-16 – Diazinon).  
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6.0 Considérations relatives à la politique de gestion des substances 
toxiques  

  
La gestion des substances toxiques est encadrée par la Politique de gestion des substances 
toxiques du gouvernement fédéral, laquelle est fondée sur le principe de précaution et une 
approche préventive à l’égard des substances qui pénètrent dans l’environnement et qui 
pourraient causer des dommages à l’environnement ou affecter la santé humaine. La Politique 
oriente les décideurs et établit un cadre de gestion scientifique pour faire en sorte que les 
programmes fédéraux demeurent conformes à ses objectifs. Un des principaux objectifs de 
gestion consiste à éliminer virtuellement de l’environnement les substances toxiques qui 
résultent surtout de l’activité humaine et qui sont persistantes et bioaccumulables. La Politique 
désigne ces substances sous le nom de substances de la voie 1. 
 
Durant le processus d’examen, l’ARLA a évalué le carbaryl conformément à sa directive 
d’homologation DIR99-03, Stratégie de l’Agence de la réglementation de la lutte antiparasitaire 
concernant la mise en œuvre de la politique de gestion des substances toxiques. Elle a aussi 
examiné les substances associées à l’utilisation du carbaryl, notamment les principaux produits 
de transformation se formant dans l’environnement, les microcontaminants présents dans la 
matière active de qualité technique et les produits de formulations dans les préparations 
commerciales. L’ARLA en a conclu ce qui suit. 
 
Le coefficient de partage octanol-eau (log Koe) du carbaryl est de 0,02, ce qui est inférieur à la 
valeur limite de la voie 1 de la Politique de gestion des substances toxiques, soit 5,0. De plus, le 
carbaryl ne répond pas aux critères de persistance puisque ses valeurs de demi-vie dans l’eau (18 
à 26 jours) et dans le sol (20 jours) sont inférieures aux valeurs limites pour l’eau (182 jours), les 
sédiments (182 jours) et le sol (182 jours) de la voie 1 de la Politique de gestion des substances 
toxiques. 
 
• Les préparations commerciales contenant du carbaryl ne contiennent pas de produit de 

formulation préoccupant pour la santé ou l’environnement inscrit sur la Liste des 
formulants et des contaminants de produits antiparasitaires qui soulèvent des questions 
particulières en matière de santé ou d’environnement publiée dans la Gazette du Canada, 
Partie II, volume 139, numéro 24, pages 2641 à 2643. 

 
• Le carbaryl de qualité technique ne contient aucun des contaminants préoccupants pour la 

santé humaine ou l’environnement énumérés dans la Liste des formulants et des 
contaminants de produits antiparasitaires qui soulèvent des questions particulières en 
matière de santé ou d’environnement publiée dans la Gazette du Canada, partie II, 
volume 139, numéro 24, page 2641 à 2643. 

 
Par conséquent, on ne s’attend pas à ce que l’utilisation du carbaryl entraîne l’introduction dans 
l’environnement de substances de la voie 1. 
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7.0 Sommaire 
 
7.1 Santé et sécurité humaines 
 
La base de données toxicologiques soumise au sujet du carbaryl est adéquate pour définir la 
majorité des effets toxiques pouvant découler de l’exposition humaine à ce produit. Il n’y a pas 
de différence nette dans les effets neurotoxiques du carbaryl entre le rat et le chien ou entre les 
sexes. Le paramètre le plus sensible était l’inhibition de l’acétylcholinestérase, suivie des 
symptômes cliniques à la même dose ou à des doses supérieures, sans preuve de changements 
pathologiques au cerveau, à la moelle épinière ou au système nerveux périphérique. La 
sensibilité postnatale des petits au carbaryl était évidente, d’après l’augmentation de la sensibilité 
à l’inhibition de la cholinestérase du cerveau chez les petits comparativement aux adultes. La 
cholinestérase du cerveau a été inhibée chez les fœtus de rats aux mêmes doses que pour les 
mères, suggérant que les fœtus sont sensibles à une exposition indirecte au carbaryl. Cependant, 
le manque de détails n’a pas permis d’évaluer de façon définitive la sensibilité prénatale au 
carbaryl. Le carbaryl pourrait avoir un effet sur le système reproducteur mâle et le système 
immunitaire chez des animaux, mais les résultats ne sont pas concluants.  
 
Selon le poids de la preuve, le carbaryl n’est pas génotoxique, même s’il a provoqué le cancer 
chez des souris et de rats. Toutefois, les tumeurs des rats sont apparues à des doses causant une 
toxicité systémique grave, de telle sorte que l’évaluation du risque cancérogène ne s’est fondée 
que sur les résultats obtenus dans l’étude sur les souris. L’évaluation des risques vise à s’assurer 
que le niveau d’exposition des humains est bien inférieur à la plus faible dose à laquelle on a 
enregistré ces effets chez les animaux soumis aux essais. 
 
7.1.1 Exposition professionnelle et risques connexes 
 
Les estimations des risques autres que cancérogènes pour les travailleurs qui appliquent du 
carbaryl sur les pelouses résidentielles, les terrains de golf et les gazonnières n’atteignent pas le 
ME et l’IRG cible, même si on utilise des mesures techniques de protection et de l’équipement 
de protection individuelle, sauf dans le cas des applications généralisées avec rampe d’aspersion 
terrestre sur des terrains de golf et des applications localisées à l’aide de pulvérisateur manuel. 
Les risques après le traitement autres que cancérogènes pour les travailleurs sont préoccupants, 
et les mesures d’atténuation qui permettraient de diminuer les risques ne sont pas jugées 
réalisables sur le plan agronomique.  
 
Les estimations des risques autres que cancérogènes associés aux activités de mélange, de 
chargement et d’application pour la plupart des utilisations à des fins agricoles proposées sur 
l’étiquette n’indiquent pas de risques préoccupants, pourvu que l’on utilise les mesures 
techniques de protection ou l’équipement de protection individuelle recommandé. Les risques 
après le traitement pour les travailleurs ne sont pas préoccupants, pourvu que l’on utilise les 
mesures techniques de protection. Cependant, un certain nombre de DS proposés peuvent ne pas 
être considérés comme étant réalisables sur le plan agronomique. 
 
Les risques cancérogènes n’étaient pas préoccupants pour toutes les utilisations au DS proposé. 
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7.1.2 Exposition alimentaire et risques connexes 
 
L’évaluation des risques alimentaires chronique et cancérogène globaux (aliments et eau) 
démontre l’absence de risque préoccupant pour tous les groupes de populations au Canada, y 
compris les nourrissons, les enfants, les adolescents, les adultes et les personnes âgées. En outre, 
on n’a relevé aucun risque évident pour les femmes qui allaitent ou les femmes enceintes. 
D’ailleurs, le sexe ne semble pas avoir une incidence sur le risque associé à l’exposition 
alimentaire. 
 
7.1.3 Exposition liée à l’eau potable et risques connexes 
 
L’ARLA a évalué les risques aigus globaux à l’aide de données modélisées et de données de 
surveillance de l’eau potable. L’utilisation de données modélisées pour l’eau potable a donné 
lieu à une exposition supérieure au niveau préoccupant pour tous les nourrissons. Cependant, 
l’utilisation de données limitées de surveillance de l’eau potable (95e centile des concentrations 
maximales détectées) a indiqué que le risque n’est pas préoccupant. Comme nous l’avons 
mentionné précédemment, les données modélisées sont considérées comme étant une estimation 
de limite supérieure, basée sur l’hypothèse prudents que 100 % du bassin hydrographique est 
traité, tandis que les données de surveillance peuvent sous-estimer les « pics » d’exposition 
aiguë. Des données additionnelles (pourcentage de la superficie cultivée) permettraient de 
préciser les estimations de l’exposition obtenues avec les données modélisées. 
 
7.1.4 Risques autres que professionnels 
 
Les estimations des risques autres que cancérogènes associés à la plupart des activités de 
mélange, de chargement et d’application et aux scénarios après le traitement pour toutes les 
populations pour les utilisations de carbaryl proposées sur l’étiquette indiquent des risques 
préoccupants.  
 
Les estimations des risques autres que cancérogènes associés à la récolte manuelle et la 
consommation de fruits frais dans les vergers autorisant l’autocueillette démontrent la présence 
de risques préoccupants.  
 
7.1.5 Risques globaux associés aux aliments et à l’eau 
 
L’évaluation des risques chronique et cancérogène globaux indique qu’ils ne sont pas 
préoccupants. Toutefois, les risques aigus globaux peuvent être jugés préoccupants lorsque 
l’évaluation se fonde sur les données modélisées pour l’eau potable. 
 



 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2009-14 
Page 54 

7.2  Risques pour l’environnement 
 
Le carbaryl n’est pas persistant dans la plupart des sols et des écosystèmes aquatiques. Il se peut 
que le carbaryl atteigne les eaux de surface sous l’effet du ruissellement. L’évaluation des 
risques du carbaryl indique des effets nocifs sur les végétaux terrestres et aquatiques non ciblés. 
Le carbaryl présente des risques pour les oiseaux et mammifères sauvages, les abeilles et autres 
arthropodes, de même que pour les organismes aquatiques comme les poissons, les amphibiens, 
les algues et les invertébrés. Pour réduire les effets du carbaryl sur l’environnement, on doit 
mettre en place des mesures d’atténuation en ajoutant des mises en garde à l’étiquette et en fixant 
des zones tampons pour protéger les organismes terrestres et aquatiques non ciblés. 
 
7.3  Valeur 
 
Le carbaryl est un insecticide homologué pour une vase gamme d’utilisations sur des sites 
agricoles et non agricoles en vue de lutter contre divers insectes broyeurs et suceurs. Le carbaryl 
est aussi homologué au Canada pour l’éclaircissage des pommes. On a souligné le fait que les 
étiquettes actuelles du carbaryl recommandent une large fourchette de doses d’application pour 
cette utilisation, ce qui devrait être corrigé. 
  
Le carbaryl est important dans la gestion de la résistance des ravageurs, pour la plupart de ses 
utilisations. En outre, pour certaines des utilisations pour lesquelles il est homologué, il existe 
peu de solutions de remplacement efficaces, voire aucune. 
 
Pour plus de détails, l’annexe I présente la liste de tous les produits contenant du carbaryl 
homologués au Canada en date de juin 2007; le tableau 1 de l’annexe II énumère tous les 
produits à usage commercial actuellement homologués, et les tableaux 2 et 3 de l’annexe II 
énumèrent tous les produits à usage domestique. 
 
8.0 Décision réglementaire proposée 
 
Après cette réévaluation de l’insecticide carbaryl, l’ARLA de Santé Canada, en vertu de la Loi 
sur les produits antiparasitaires, propose de maintenir l’homologation des produits contenant du 
carbaryl pour la vente et l’utilisation à condition de mettre en œuvre les mesures d’atténuation 
décrites dans le présent document en vue de protéger la santé humaine et l’environnement. Des 
données additionnelles sont demandées pour préciser l’évaluation des risques. Les mesures de 
réduction des risques et les restrictions d’utilisation proposées sont présentées à l’annexe XIX. 
 
On pourrait proposer d’autres mesures dans l’avenir, en attendant les résultats de l’évaluation 
des risques cumulatifs de tous les carbamates. 
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8.1 Mesures réglementaires proposées 
 
8.1.1 Mesure réglementaire proposée sur le plan de la santé humaine 
 
Pour la majorité des utilisations à des fins agricoles, l’ARLA a déterminé que la plupart des 
risques pour les travailleurs associés aux activités de mélange, de chargement et d’application et 
aux activités après le traitement ne sont pas préoccupants, pourvu que les mesures de réduction 
des risques mentionnés à l’annexe XIX sont mises en œuvre. 
 
Dans le cas des utilisations agricoles pour lesquelles on a relevé des risques préoccupants lors du 
mélange, du chargement et de l’application ou durant les activités après le traitement, d’autres 
discussions avec les titulaires peuvent être nécessaires afin d’explorer des mesures d’atténuation 
possibles telles que présentées dans les tableau 35 de l’annexe XVI. 
 
L’Agence a toutefois identifié des risques pour la santé associés à toutes les utilisations 
résidentielles du carbaryl, ainsi que pour les utilisations sur les pelouses commerciales, le tabac 
et les cultures accessibles à l’autocueillette. Par conséquent, l’ARLA propose de discontinuer les 
utilisations de produits à usage domestique et d’abandonner graduellement ces utilisations des 
produits à usage commercial.  
 
Des renseignements additionnels sur les profils d’emploi courants du carbaryl (soit les doses 
typiques, le nombre d’applications, des renseignements tirés d’enquêtes sur les activités 
essentielles des travailleurs) permettraient de préciser l’évaluation des risques professionnels et 
de réduire certaines des restrictions proposées. 
 
En ce qui concerne les estimations de l’exposition associée à l’eau potable, les CPE obtenues à 
partir des données modélisées pour l’eau potable pourraient aussi être précisées en se servant de 
l’information sur le pourcentage de superficie cultivée.  
 
Quant aux risques pour les organismes aquatiques, des données de toxicité sur d’autres espèces 
d’invertébrés aquatiques permettraient d’approfondir l’évaluation des risques pour ce milieu. 
 
8.1.1.1 Renseignements toxicologiques 
 
Les étiquettes des produits antiparasitaires présentent des énoncés concernant les symptômes 
d’un empoisonnement et les traitements à suivre, lesquels sont particulièrement importants pour 
les travailleurs pouvant être surexposés au produit dans un milieu commercial ou industriel, 
notamment les préposés au mélange et au chargement qui manipulent des formes concentrées. 
D’après les évaluations de toxicité, le texte figurant sur l’étiquette des produits contenant du 
carbaryl devrait être étendu ou normalisé. 
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8.1.1.2 Définition du résidu aux fins de l’évaluation des risques et de l’application de la loi 
 
Au tableau II, du titre 15 du Règlement sur les aliments et drogues, on définit actuellement le  
1-naphtylméthylcarbamate comme le résidu aux fins de l’évaluation des risques et de 
l’application de la loi. D’après les études de métabolisme des plantes, on propose de définir le 
carbaryl (1-naphtylméthylcarbamate) comme étant le résidu aux fins d’évaluation en ce qui 
concerne les denrées végétales. D’après les études de métabolisme animal, on propose de 
modifier la définition du résidu pour les denrées animales de façon à englober le carbaryl et ses 
formes libres et conjuguées 5,6-dihydro-5,6-dihydroxy et 5-méthoxy-6-hydroxy. La définition de 
résidu proposée pour la viande, le lait, la volaille et les œufs se base sur les résidus secondaires 
provenant des aliments pour bétail traités. 
 
8.1.1.3 Limites maximales de résidus de carbaryl dans les aliments 
 
En général, lorsque la réévaluation d’un pesticide est terminée, l’ARLA procède à la mise à jour 
des LMR permises au Canada et à l’élimination de celles qui ne sont plus appuyées. 
 
Puisque les utilisations cutanées du carbaryl sur le bétail ne sont plus appuyées par le titulaire, 
l’ARLA recommande la modification ou le retrait de la LMR de 5 ppm établie pour la volaille. 
 
Toutefois, l’ARLA reconnaît que les parties intéressées peuvent vouloir maintenir une LMR 
donnée même si un produit n’est pas homologué au Canada afin de permettre l’importation 
légale au pays de produits traités. L’ARLA exige les mêmes données sur la chimie et la 
toxicologie pour les LMR des denrées importées que ce qui est requis pour appuyer les 
utilisations alimentaires canadiennes qui sont homologuées. De plus, l’ARLA exige des données 
sur les résidus qui sont représentatives des conditions d’utilisation dans les pays exportateurs, de 
la même façon qu’elle exige des données sur les résidus représentatives pour appuyer 
l’utilisation du pesticide au pays. Ces données sont nécessaires pour que l’ARLA puisse 
déterminer si les LMR demandées sont nécessaires, et pour s’assurer qu’elles ne présentent pas 
de risques préoccupants pour la santé. 
 
À l’heure actuelle, le tableau II du titre 15 du Règlement sur les aliments et drogues définit le 
résidu préoccupant pour le carbaryl. Le tableau 8.1.1.3 résume les LMR en vigueur établies pour 
le carbaryl. En l’absence de LMR pour un pesticide donné dans le Règlement sur les aliments et 
drogues, une LMR générale de 0,1 ppm s’applique, ce qui signifie que la concentration de 
résidus de pesticide ne doit pas dépasser 0,1 ppm. Cependant, il se peut que des changements 
soient apportés à cette LMR générale, comme on l’indique dans le document de travail  
DIS2006-01, intitulé Abrogation de la norme générale relative à la limite maximale de résidus 
de 0,1 ppm des résidus de pesticides dans les aliments [Règlement B.15.002(1)].  
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Tableau 8.1.1.3 LMR en vigueur pour le carbaryl en vertu du Règlement sur les 
aliments et drogues au Canada 

 
 

Produits alimentaires 
 
LMR (ppm) 

 
Abricot, asperge, fanes de betterave, mûre, mûre de Boysen, cerise, pak-choï, agrume, feuilles de 
chou vert, canneberge, pissenlit, mûre rampante, endive, chou fourrager, laitue, mûre de Logan, 
feuilles de moutarde, noix (entière dans la coque), okra, olive (crue), persil, pêche/nectarine, 
prune, framboise, feuilles de salsifis, épinard, bette à carde, feuilles de navet, cresson de fontaine 

 
10 

 
Bleuet, fraise 

 
7 

 
Pomme, banane, haricot, racine de betterave, brocoli, chou de Bruxelles, chou, carotte, chou-fleur, 
céleri, aubergine, raisin, raifort, chou-rave, panais, poire, pois, poivron, viande de volaille, radis, 
racine de salsifis, tomate, racine de navet. 

 
5 

 
Concombre, melon, citrouille, courge 

 
3 

 
Orge, avoine, seigle, blé 

 
2 

 
Maïs, noix (dans la coque) 

 
1 

 
Pomme de terre 

 
0,2 

 
Les parties qui sont intéressées à appuyer une LMR pour le carbaryl doivent contacter l’ARLA 
au cours de la période de commentaires du présent document, pour discuter de la présentation 
des données appropriées. Pour des renseignements supplémentaires sur les LMR en lien avec le 
contexte international et les répercussions commerciales, consulter l’annexe XV. 
 

8.1.1.4 Mesures de réduction des risques proposées pour l’exposition des préposés au 
mélange, au chargement et à l’application et pour l’exposition après le traitement 

 
L’ARLA propose l’abandon graduel de l’utilisation du carbaryl sur les cultures de tabac compte 
tenu des risques que cela présente pour les travailleurs. 
 
L’Agence propose aussi que le mode d’emploi sur toutes les étiquettes relativement à 
l’application de carbaryl sur les pelouses ou aires résidentielles soit remplacé par l’énoncé qui 
suit : 
 

NE PAS utiliser sur les pelouses, les parcours de golf, dans les gazonnières, sur les 
plantes ornementales résidentielles ou les jardins potagers résidentiels.  
  
NE PAS utiliser dans des serres, y compris sur les plantes ornementales.  
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Nombre d’applications  
Lors de ses discussions avec l’ARLA, Bayer CropScience a proposé d’indiquer que le nombre 
maximal d’applications est de trois par année pour toutes les denrées commerciales pour lesquels 
le carbaryl est homologué (à l’exception des plantations-abris de cerisiers de Virginie pour 
lesquelles le nombre maximal est d’une application par année), avec un intervalle entre 
traitements de 7 à 10 jours, sauf indication contraire. Cependant, étant donné le nombre limité 
d’études disponibles sur les RFFA, certaines cultures ont seulement pu être évaluées en fonction 
du nombre d’applications et des intervalles décrits dans les études de RFFA. Il est donc 
nécessaire de restreindre l’utilisation en conséquence sur ces cultures (annexe XIX). 
 
Mises en garde concernant l’utilisation  
L’exposition des tiers au carbaryl peut être préoccupante. En vue de minimiser l’exposition du 
public, l’énoncé suivant est proposé pour toutes les étiquettes, à l’exception des étiquettes pour 
l’appât de son : 
 

Appliquer seulement si le risque de dérive vers des aires d’habitation ou d’activités 
humaines (maisons, chalets, écoles et aires de loisirs) est minime. Tenir compte de la 
vitesse du vent, de la direction du vent, de la température, de l’équipement d’application 
et des paramètres de fonctionnement du pulvérisateur. 

 
Étant donné le risque potentiel d’exposition accidentelle au carbaryl, l’énoncé suivant doit 
apparaître sur l’étiquette de tous les produits : 
 

Garder l’équipement de protection individuelle suivant immédiatement accessible pour 
utilisation en cas d’urgence (c’est-à-dire en cas de rupture d’un emballage, d’un 
déversement du produit ou d’un bris d’équipement) : combinaison résistant aux produits 
chimiques, gants résistant aux produits chimiques, couvre-chef résistant aux produits 
chimiques et respirateur. 

 
Énoncé d’étiquette relatif à l’autocueillette  
Étant donné le risque potentiel d’exposition du public dans les vergers où l’on pratique 
l’autocueillette (détails à la section 3.2.3.3), l’Agence propose l’ajout de l’énoncé suivant sur 
l’étiquette des produits utilisés sur les arbres fruitiers : 
 

Le carbaryl ne doit pas être utilisé dans un verger commercial qui permet l’autocueillette 
ou toute exploitation du genre. 

 
Poudre mouillable emballée dans des sacs hydrosolubles  
 
Tous les produits sous forme de poudre mouillable contenant du carbaryl doivent être 
empaquetés dans des emballages hydrosolubles. Le libellé de l’étiquette devrait être clarifié pour 
indiquer les instructions relatives aux emballages hydrosolubles. 
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Mesures techniques de protection et équipement de protection individuelle 
L’Agence propose que les énoncés des étiquettes (annexe XIX) incluent les mesures techniques 
et l’équipement de protection individuelle appropriés pour divers scénarios d’utilisation afin 
d’atténuer les risques d’exposition des travailleurs au carbaryl. 
 
Délai de sécurité 
Selon le risque après le traitement pour les travailleurs, l’Agence a proposé de nouveaux DS 
(annexe XIX); certains d’entre eux peuvent ne pas être considérés comme étant réalisables sur le 
plan agronomique. Il faudra consulter les groupes d’utilisateurs pour déterminer l’acceptabilité 
dans la communauté agricole des mesures de protection proposées. Des données additionnelles 
comme des renseignements sur les profils d’emploi courants (les doses usuelles, le nombre 
d’applications, des renseignements tirés d’enquêtes sur les activités essentielles des travailleurs) 
aideraient à préciser l’évaluation actuelle des risques et permettraient de réduire les DS proposés. 
 
 

8.1.2 Mesures réglementaires proposées sur le plan de l’environnement 
 
L’évaluation des risques indique qu’on peut prévoir des effets nocifs sur les organismes 
terrestres et aquatiques non ciblés. Pour réduire les effets du carbaryl sur l’environnement, on 
doit mettre en place des mesures d’atténuation en ajoutant des mises en garde à l’étiquette et en 
fixant des zones tampons aquatiques. Les énoncés de protection de l’environnement sont 
énumérés à l’annexe XIX. 
 

8.1.3 Mesures réglementaires proposées concernant la valeur 
 
L’ARLA exige des titulaires qu’ils précisent le mode d’emploi en ce qui concerne les cultures de 
petits fruits et de pommes. 
 
Étant donné la grande variation des doses d’application pour l’éclaircissage des pommes 
mentionnées sur les étiquettes actuelles de produits contenant du carbaryl (voir le tableau II de 
l’annexe II), l’Agence demande aux titulaires de proposer une nouvelle plage de doses pour cette 
utilisation et de fournir des données ou une justification scientifique pour appuyer ces doses.  
 

9.0 Données supplémentaires requises 
 

9.1 Exigences en matière de données concernant la chimie, la toxicologie, la chimie 
relative à l’exposition professionnelle et l’évaluation environnementale 

 
Aucune donnée supplémentaire n’est exigée pour le moment pour le carbaryl. 
 



 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2009-14 
Page 60 

9.2 Exigences en matière de données concernant l’évaluation de l’exposition associée à 
l’eau potable. 

 
 ● CODO 10.6 : Les CPE modélisées pour l’eau potable pourraient être précisées en 

se servant des renseignements sur le pourcentage de superficie cultivée. Durant le 
processus de consultation, l’ARLA invite le titulaire à soumettre des données de 
pourcentage de superficie cultivée propres au Canada qui pourront servir à 
préciser les CPE modélisées.  

 



Liste des abréviations 
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Liste des abréviations 
 
↑ augmentation 
↓ diminution 
°C degré(s) Celsius 
AC absorption cutanée 
ACIA Agence canadienne d’inspection des aliments 
ADN acide désoxyribonucléique 
ALT alanine aminotransférase (synonyme : sérum glutamopyruvique 

transaminase) 
ARLA Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
ARTF Agricultural Re-entry Task Force 
BOF  batterie d’observations fonctionnelles 
CAS Chemical Abstract Service 
CATM charge alimentaire théorique maximale 
CE50 concentration entraînant un effet à 50%  
CL50 concentration létale à 50 %  
CLHP chromatographie en phase liquide à haute performance 
cm centimètre 
cm2 centimètre carré 
CMEO concentration minimale entraînant un effet observé 
CODO code de données 
CPE concentration prévue dans l’environnement 
CSEO concentration sans effet observé 
CSFII  Continuing Surveys of Food Intakes by Individuals 
CT coefficient de transfert 
DA  dose administrée 
DARf dose aiguë de référence 
DEEM-FCID Dietary Exposure Evaluation Model – Food Commodity Intake Database 
DER data evaluation report 
DJA dose journalière admissible 
DJMDV dose journalière moyenne pour la durée de la vie 
DL50 dose létale à 50 % (une dose causant 50 % de mortalité dans la population 

à l’essai) 
DMENO dose minimale entraînant un effet nocif observé 
DMT  dose maximale tolérée 
DQA dose quotidienne absorbée 
DRL10 limite de confiance unilatérale inférieure de la dose de référence  
DS délai de sécurité 
DSENO dose sans effet nocif observé 
DSEO dose sans effet observé 
DU poudre 
É.-U. États-Unis  
EC concentré émulsifiable  
EEJ estimation de l’exposition journalière 
EPA  United States Environmental Protection Agency 
EPI équipement de protection individuelle 
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ERA évaluation du risque alimentaire 
F0 génération parentale 
F1 première génération 
F2  deuxième génération 
F3  deuxième génération 
FCE  facteur combiné d’évaluation 
FDA Food and Drug Administration 
FES facteur d’extraction salivaire 
g gramme(s) 
GI  gastro-intestinal 
GR granulés 
h heure 
ha hectare 
Hb  hémoglobine 
i.v. intraveineuse 
IgM immunoglobuline 
IRc indice de risque (voie cutanée) 
IRG indice du risque global 
IRI indice de risque (par inhalation) 
j jour 
JG  jour de gestation 
JL jour de lactation 
JPN jour postnatal 
JRPA jours de récolte par année 
Kco coefficient d’adsorption du carbone organique 
kg kilogramme 
km kilomètre 
Koe coefficient de partage n-octanol–eau 
L litre 
LD limite de détection 
LEACHM Leaching Estimation and Chemistry Model  
LMR limite maximale de résidus 
m.a. matière active 
M/C mélange et chargement 
M/C/A mélange, chargement et application 
ME marge d’exposition 
mg milligramme 
ml millilitre 
mm millimètre 
mM millimole 
MPEET moyenne la plus élevée des essais sur le terrain 
MRID numéro d’identification de document de l’EPA 
nm nanomètre 
ORETF Outdoor Residential Exposure Task Force Database 
p.c. poids corporel 
p.s. poids sec 
Pa Pascal 
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PAM Pesticide Analytical Manual 
PEPUDU Programme d’extension du profil d’emploi pour usages limités à la 

demande des utilisateurs 
pH -log10 de la concentration d’ions hydrogène 
PHED Pesticide Handlers Exposure Database 
pKa constante de dissociation 
ppm  parties par million 
PRVD Projet de décision de réévaluation 
PRZM/EXAMS Pesticide Root Zone Model/Exposure Analyzing Modeling System 
ERU estimation du risque cancérogène au cours d’une vie 
QR quotient de risque 
RFFA résidus foliaires à faible adhérence 
RRT résidus radioactifs totaux 
RT-G résidus transférables propres au gazon 
RTU prêt à l’emploi  
S9 système d’activation métabolique chez le mammifère 
SDH sorbitol-déshydrogénase 
SN solution 
SO solide 
STPJ superficie traitée par jour 
SU suspension 
t1/2 demi-vie 
TD50 temps de dissipation à 50 %  
TIA taux d’ingestion des aliments 
UICPA  Union internationale de chimie pure et appliquée 
USDA United States Department of Agriculture 
UV spectre ultraviolet-visible  
VLI validation par un laboratoire indépendant 
WP formulation de poudre mouillable 
WSP emballage hydrosoluble 
λ longueur d’onde 
μM  micromole(s) 
�g microgramme(s) 
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Annexe I Produits à base de carbaryl homologués en date de 
juin 20071 

 

No 
d’homologation 

Classe2 Titulaire Nom du produit Type de 
formulation

3 

Garantie4 

6839 C et R Bayer Crop 
Science Inc. 

Sevin Brand 50W Carbaryl 
Insecticide Wettable Powder 

WP CAB 50 % 

9042 C Dominion 
Veterinary Ltd. 

Sevin Dispersible Powder 
Insecticide (Veterinary Use 
Only) 

DU CAB 50 % 

9061 C Dominion 
Veterinary Ltd. 

Dominion Dusting Powder For 
Veterinary Use Only 

DU CAB 5 % 

9986 D King Home and 
Garden Inc. 

King Fruit Tree and Garden 
Spray 

DU CAB 10 %, 
MAL 5 %, 
CAP 10 % 

10565 D Spectrum Brands 
IP Inc 

Wilson Rose Doctor Insecticide-
Fungicide 

DU CAB 5 %, 
MAL 4 %, 
FOL 5 % 

11514 D Manchester 
Products Ltd. 

Manchester Bug Killer Dust DU CAB 5 % 

12135 D Spectrum Brands 
IP Inc 

Wilson Sevin Garden Dust 
Insecticide 

DU CAB 5 % 

14573 D Wellmark 
International 

Vet-Kem Flea and Tick Powder DU CAB 5 % 

14851 D King Home and 
Garden Inc. 

Gardal Rose, Flower, and 
Evergreen Dust 

DU CAB 5 %, 
TPM 3 %, 
MAL 4 %, 
CAP 5 % 

14852 D Spectrum Brands 
IP Inc 

Wilson Bulb and Soil Dust DU CAB 5 %, 
CAP 5 % 

16653 C Bayer Crop 
Science Inc. 

Sevin SL Carbaryl Insecticide 
Liquid Suspension 

SU CAB 43 % 

17189 D Wellmark 
International 

Zodiac Flea and Tick Powder DU CAB 5 % 

17424 D Spectrum Brands 
IP Inc 

Wilson Garden Doctor 
Insecticide-Fungicide 

DU CAB 5 %, 
CUB 7 % 

17534 C Spectrum Brands 
IP Inc 

Wilson Sevin 5-Day Insecticide 
Dust 

DU CAB 5 % 

17971 D Spectrum Brands 
IP Inc 

Wilson Liquid Sevin Carbaryl 
Insecticide 

SU CAB 22,5 % 

18187 C Vetoquinol N.-A. 
Inc. 

Sevin Poultry Insect Dust 5% DU CAB 5 % 

18463 T Bayer Crop 
Science Inc. 

Sevin Brand 99% Technical 
Carbaryl Insecticide 

SO CAB 99 % 
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No 
d’homologation 

Classe2 Titulaire Nom du produit Type de 
formulation

3 

Garantie4 

19228 D Spectrum Brands 
IP Inc 

Wilson Earwig and Cutworm 
Destroyer 

GR CAB 5 % 

19351 CF Bayer Crop 
Science Inc. 

Sevin Brand 97.5% 
Manufacturing Concentrate 

SO CAB 97,5 % 

19531 C et R Bayer Crop 
Science Inc. 

Sevin Brand XLR Plus Carbaryl 
Insecticide 

SU CAB 42,8 % 
(466 g/L) 

19684 C Spectrum Brands 
IP Inc 

Wilson Vet-Tek Louse Powder DU CAB 5 % 

21296 D Spectrum Brands 
IP Inc 

Wilson Flea and Tick Powder DU CAB 5 %, 
PYR 0,1 %, 
PBU 1 % 

22115 D Sergeant’s Pet 
Care Products Inc.

Sergeant’s Flea and Tick 
Powder For Dogs 

DU CAB 5 %, 
PYR 0,1 %, 
PBU 1 % 

22116 D Sergeant’s Pet 
Care Products Inc.

Sergeant’s Flea and Tick 
Powder For Cats 

DU CAB 5 %, 
PYR 0,1 %, 
PBU 1 % 

22339 C Bayer Crop 
Science Inc. 

Chipco Sevin RP2 Carbaryl 
Insecticide Liquid Suspension 

SU CAB 22,5 % 
(240 g/L) 

23860 D Spectrum Brands 
IP Inc 

Later’s Sevin Liquid Insecticide SU CAB 22,5 % 

24973 C Bayer Crop 
Science Inc. 

Sevin Bran Bait Carbaryl 
Insecticide 

BB CAB 5 % 

25815 C Peacock Industries Eco Bran Grasshopper 
Insecticide Agricultural 

GR CAB 2 % 

25870 D Bayer Crop 
Science Inc. 

Sevin RP2 Carbaryl Insecticide 
Liquid Suspension 

SU CAB 22,5 % 
(240 g/L) 

26698 D Spectrum Brands 
IP Inc 

Wilson Sevin Grubout Ant and 
Grub Killer Concentrate 

EC CAB 22,5 % 

26699 D Spectrum Brands 
IP Inc 

Wilson Sevin Grubout Ant and 
Grub Killer 

EC CAB 22,5 % 

26700 D Spectrum Brands 
IP Inc 

C-I-L Grubout Ant and Grub 
Killer Concentrate 

EC CAB 22,5 % 

26701 D Spectrum Brands 
IP Inc 

Wilson Sevin Grubout Ant and 
Grub Killer Concentrate 

EC CAB 22,5 % 

26702 D Spectrum Brands 
IP Inc 

Grubout - Ant and Grub Killer 
C-I-L 

EC CAB 22,5 % 

26873 C Bayer Crop 
Science Inc. 

Chipco Sevin T and O Carbaryl 
Insecticide 

SU CAB 42,8 % 
(466 g/L) 

26923 D Spectrum Brands 
IP Inc 

Wilson Ant Out Ant Killer Dust DU CAB 5 % 

26924 D Spectrum Brands 
IP Inc 

C-I-L Ant Killer Dust DU CAB 5 % 
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No 
d’homologation 

Classe2 Titulaire Nom du produit Type de 
formulation

3 

Garantie4 

27068 D Spectrum Brands 
IP Inc 

Later’s Bugban-C Ant Killer 
Dust 

DU CAB 5 % 

27206 D Scotts Canada 
Ltd. 

Ortho Grub-B-Gon Max Grub 
Eliminator Ready-To-Spray 

SU CAB 22,5 % 

27207 D Scotts Canada 
Ltd. 

Ortho Bug-B-Gon for Lawns, 
Trees, Gardens Ready-To-Spray

SN CAB 22,5 % 

27208 D Scotts Canada 
Ltd. 

Ortho Bug-B-Gon for Lawns, 
Trees, Gardens Concentrate 

SN CAB 22,5 % 

27876 C et R Bayer Crop 
Science Inc. 

Sevin Brand XLR Insecticide SU CAB 42,8 % 
(466 g/L) 

28195 D Scotts Canada 
Ltd. 

Grub-B-Gon Max Grub 
Eliminator Concentrate (Ortho) 

SN CAB 22,5 % 

28261 D Scotts Canada 
Ltd. 

Ortho Ant-B-Gon Max (TM) 
Ant Eliminator Dust 

DU CAB 5 % 

1  Excluant les produits abandonnés et les produits pour lesquels on demande l’abandon. 
2  C = produits à usage commercial, D = produits à usage domestique, T = produit technique, CF = concentré de fabrication, R = produit à usage 

restreint 
3  Types de formulation d’après la base de données de l’ARLA : DU = poudre, EC = concentré émulsifiable ou émulsion, GR = granulés, BB = 

appât à base de son, SN = Solution, SO = solide, SU = suspension, WP = poudre mouillable.  
4  CAB = carbaryl, CAP = captan, FOL = folpet, MAL = malathion, PBU = butoxyde de pipéronyl, PYR = pyréthrines, TPM = thiophanate-

méthyle.
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Annexe II 
 
Tableau 1 Utilisations homologuées de carbaryl à usage commercial, en date de 

juin 2007, selon le registre d’étiquettes électroniques de l’ARLA 
 

Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

SU 0,466 kg/24 L
 

Arbres-pièges (sur 
pied, morts ou 
moribonds) non 
récoltés dans les 
peuplements de pins 
de Murray (USAGE 
RESTREINT) 

Dendroctone du pin ponderosa 
(pour supprimer les petites 
infestations) 

WP 0,5 kg/25 L 

Ne peut pas 
être calculé 

1 Sans objet O, UL 

Forêts et terrains 
boisés (USAGE 
RESTREINT) 

Spongieuse SU 1,0718 kg/3 à 
5 L/ha 

3,2154 kg/3 
à 5 L/ha 

Sapin baumier, 
épinette (pour les 
plantations d’arbres de 
Noël), terrains boisés, 
parcs municipaux 
(parcs nationaux et 
provinciaux non 
inclus), emprises 

Tordeuse des bourgeons de 
l’épinette 

WP 0,275 à 0,55 
kg/500 L 

Ne peut pas 
être calculé 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 

7 
 

O 
 

WP 20 g/m2 20 g/m2 

18,64 
kg/1000 L 

 
18,64 g/m2 

18,64 g/m2 

Arbres de grande 
valeur en zones 
urbaines et rurales 

Dendroctone du pin ponderosa

SU 

19,2 g/m2 19,2 g/m2 

1 Sans objet O 
 
 

0,233 kg/ha 0,699 kg/haGraines de colza 
(canola) 
 

Altises (application sur 
plantules seulement) 

SU 

0,6 kg/ha 1,8 kg/ha 

BB 0,1 kg/ha 0,3 kg/ha Canola (plantules 
seulement) 

Sauterelles 

GR 0,04 à 0,08 
kg/ha 

0,12 à 0,24 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 

7 
 

O 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

Criocère des céréales 1,125 kg/ha 3,375 kg/ha

Larves de charançon postiche 
de la luzerne  

WP 

1,625 kg/ha 4,875 kg/ha

WP 
 

1,125 à 1,625 
kg/ha 

3,375 à 
4,875 kg/ha

1,2 à 1,92 
kg/ha 

3,6 à 5,76 
kg/ha 

Méloés, altises, cicadelles, 
Spissistilus festinus 

SU 

1,165 à 1,864 
kg/ha 

3,495 à 
5,592 kg/ha

Coliade de la luzerne, 
légionnaires, noctuelle (des 
arbres fruitiers), charançon du 
mélilot, chenilles à tente 

WP 1,125 à 2,25 
kg/ha 

3,375 à 6,75 
kg/ha 

1,2 à 2,52 
kg/ha 

3,6 à 7,56 
kg/ha 

Coliade de la luzerne, 
légionnaires, chenilles à tente 

SU 

1,165 à 
2,4465 kg/ha

3,495 à 
7,3395 
kg/ha 

WP 0,55 à 1,125 
kg/ha 

1,65 à 3,375 
kg/ha 

0,6 à 1,2 
kg/ha 

1,8 à 3,6 
kg/ha 

SU 

0,5825 à 
1,165 kg/ha 

1,748 à 
3,495 kg/ha

BB 0,1 kg/ha 0,3 kg/ha 

Sauterelles 

GR 0,04 à 0,08 
kg/ha 

0,12 à 0,24 
kg/ha 

Luzerne, trèfle 
 

Altise SU 1,165 à 1,864 
kg/ha 

3,495 à 
5,592 kg/ha

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 

7 
 
 
 
 

O 
 
 

Méloé 1,165 à 1,864 
kg/ha 

3,495 à 
5,592 kg/ha

Sauterelles (nymphes sur 
végétation éparse) 

0,5592 à 
1,0718 kg/ha

1,678 à 
3,215 kg/ha

Sauterelles (nymphes sur 
végétation dense) 
Sauterelles (adultes sur 
végétation dense ou éparse) 

SU 

1,0718 à 
1,631 kg/ha 

3,215 à 
4,893 
kg/ha 

3 O, UL 

GR 0,04 à 0,08 
kg/ha 

0,12 à 0,24 
kg/ha 

O, UL 

Lupin blanc 
 

Sauterelles 

BB 0,1 kg/ha 0,3 kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 

7 
 
 

O 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

GR 0,04 à 0,08 
kg/ha 

0,12 à 0,24 
kg/ha 

Bordures de champs, 
tournières, emprises, 
bordures de route, 
terres incultes 

Sauterelles 

BB 0,1 kg/ha 0,3 kg/ha 

Sauterelles (nymphes sur 
végétation éparse) 

0,5592 à 
1,0718 kg/ha

1,6776 à 
3,2154 
kg/ha 

Talus de fossés, 
bordures de champs, 
emprises, terres 
incultes, tournières Sauterelles (nymphes sur 

végétation dense) 
Sauterelles (adultes sur 
végétation dense ou éparse) 

SU 

1,0718 à 
1,631 kg/ha 

3,2154 à 
4,893 kg/ha

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 

7 
 

O 
 
 
 

Sauterelles (nymphes sur 
végétation éparse) 

0,5592 à 
1,0718 kg/ha

1,6776 à 
3,2154 
kg/ha 

Graminées 
fourragères, 
pâturages, parcours 
naturel Sauterelles (nymphes sur 

végétation dense) 
Sauterelles (adultes sur 
végétation dense ou éparse) 

SU 

1,0718 à 
1,631 kg/ha 

3,2154 à 
4,893 kg/ha

GR 0,04 à 0,08 
kg/ha 

0,12 à 0,24 
kg/ha 

Pâturages, parcours 
naturel ou graminées 
fourragères, cultures 
fourragères 

Sauterelles 

BB 0,1 kg/ha 0,3 kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 

7 O 
 
 
 
 
 

GR 0,04 à 0,08 
kg/ha 

0,12 à 0,24 
kg/ha 

BB 0,1 kg/ha 0,3 kg/ha 

WP 0,55 à 1,125 
kg/ha 

1,65 à 3,375 
kg/ha 

Sauterelles 

0,5825 à 
1,165 kg/ha 

1,7475 à 
3,495 kg/ha

Altise 

SU 

1,165 à 1,864 
kg/ha 

3,495 à 
5,592 kg/ha

Criocère des céréales WP 1,125 kg/ha 3,375 kg/ha

Larves de charançon postiche 
de la luzerne  

1,625 kg/ha 4,875 kg/haWP 

1,125 à 1,625 
kg/ha 

3,375 à 
4,875 kg/ha

1,2 à 1,92 
kg/ha 

3,6 à 5,76 
kg/ha 

Méloé, altises, cicadelles, 
Spissistilus festinus 
 
 SU 

1,165 à 1,864 
kg/ha 

3,495 à 
5,592 kg/ha

Coliade de la luzerne, 
légionnaires, noctuelle (des 
arbres fruitiers), charançon du 
mélilot, chenille à tente 

WP 1,125 à 2,25 
kg/ha 

3,375 à 6,75 
kg/ha 

Orge 
 
 
 
 

Coliade de la luzerne, 
légionnaires, chenille à tente 

SU 1,165 à 
2,4465 kg/ha

3,495 à 
7,3395 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 
 
 
 

O 
 
 



Annexe II 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2009-14 
Page 72 

Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

Coliade de la luzerne, 
légionnaires, chenille à tente 

1,2 à 2,52 
kg/ha 

3,6 à 7,56 
kg/ha 

Orge, avoine, seigle, 
blé 

Sauterelles 

SU 

0,6 à 1,2 
kg/ha 

1,8 à 3,6 
kg/ha 

Criocère des céréales 1,125 kg/ha 3,375 kg/ha

Larves de charançon postiche 
de la luzerne  

1,625 kg/ha 4,875 kg/ha

WP 
 

1,125 à 1,625 
kg/ha 

3,375 à 
4,875 kg/ha

1,2 à 1,92 
kg/ha 

3,6 à 5,76 
kg/ha 

Méloé, altises, cicadelles, 
Spissistilus festinus 
 SU 

1,165 à 1,864 
kg/ha 

3,495 à 
5,592 kg/ha

Coliade de la luzerne, 
légionnaires, noctuelle (des 
arbres fruitiers), charançon du 
mélilot, chenille à tente 

WP 1,125 à 2,25 
kg/ha 

3,375 à 6,75 
kg/ha 

Coliade de la luzerne, 
légionnaires, chenille à tente 

1,165 à 
2,4465 kg/ha

3,495 à 
7,3395 
kg/ha 

Altise 

SU 

1,165 à 1,864 
kg/ha 

3,495 à 
5,592 kg/ha

WP 0,55 à 1,125 
kg/ha 

1,65 à 3,375 
kg/ha 

SU 0,5825 à 
1,165 kg/ha 

1,7475 à 
3,495 kg/ha

GR 0,04 à 0,08 
kg/ha 

0,12 à 0,24 
kg/ha 

Avoine, seigle, blé 
 

Sauterelles 

BB 0,1 kg/ha 0,3 kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 
 
 
 

7 
 
 
 
 

O 
 
 
 
 
 
 
 

WP 1,125 à 2,25 
kg/ha 

3,375 à 6,75 
kg/ha 

1,2 à 3,072 
kg/ha 

3,6 à 9,216 
kg/ha 

1,165 à 
2,9824 kg/ha

3,495 à 
8,9472 
kg/ha 

Criocère de l’asperge, noctuelle 
(des arbres fruitiers) 

SU 

12,48 à 30 
g/100 m2 

=1,248 à 3,0 
kg/ha 

3,744 à 9,0 
kg/ha 

Asperge (plantules, 
turions) 
 

Criocère de l’asperge DU 1,1 à 2,75 
kg/ha 

3,3 à 8,25 
kg/ha 

WP 2,25 à 4,5 
kg/ha 

6,75 à 13,5 
kg/ha 

Asperge (feuilles) Criocère de l’asperge 
 

DU 2,75 à 5,5 
kg/ha 

8,25 à 16,5 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 
 
 

3 
 
 

O 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

WP 0,55 à 0,7 
kg/ha 

1,65 à 2,1 
kg/ha 

DU 1,5 kg/ha 4,5 kg/ha 

0,6 à 0,72 
kg/ha 

1,8 à 2,16 
kg/ha 

0,5825 à 
0,699 kg/ha 

1,7475 à 
2,097 kg/ha

Coccinelle mexicaine des 
haricots 
 
 
 
 

SU 

6 à 7,2 g/100 
m2 

=0,6 à 0,72 
kg/ha 

1,8 à 2,16 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 

7 O 
 

WP 1,125 kg/ha 3,375 kg/ha

DU 2,0 kg/ha 6,0 kg/ha 

1,2 kg/ha 3,6 kg/ha 

1,165 kg/ha 3,495 kg/ha

Altises, cicadelles 
 
 
 
 

SU 

12,48 g/100 
m2 

=1,248 kg/ha

3,744 kg/ha

WP 2,25 kg/ha 6,75 kg/ha 

DU 2,25 à 2,75 
kg/ha 

6,75 à 8,25 
kg/ha 

2,52 à 3,072 
kg/ha 

7,56 à 9,216 
kg/ha 

2,4465 à 
2,9824 kg/ha

7,3395 à 
8,9472 
kg/ha 

Punaises, pentatomes 
 
 
 
 SU 

24,96 à 30 
g/100 m2 
=2,5 à 3,0 

kg/ha 

7,5 à 9,0 
kg/ha 

WP 13,75 à 16,25 
g/100 m rang

=1,511 à 
1,785 kg/ha 

4,533 à 
5,355 kg/ha

Ver gris (des arbres fruitiers) 
 

SU 13,98 à 16,31 
g/100 m rang

=1,536 à 
1,785 kg/ha 

4,608 à 
5,355 kg/ha

BB 0,1 kg/ha 0,3 kg/ha 

Haricots 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sauterelles 

GR 0,04 à 0,08 
kg/ha 

0,12 à 0,24 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 

7 
 
 

O 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

WP 2,25 kg/ha 6,75 kg/ha Haricots mange-tout, 
communs (haricot 
vert et haricot jaune) 

Pyrale du maïs 
 SU 2,4465 kg/ha 7,3395 

kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 

7 
 

O 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

WP 0,55 à 1,125 
kg/ha 

1,65 à 3,375 
kg/ha 

0,6 à 1,2 
kg/ha 

1,8 à 3,6 
kg/ha 

0,5825 à 
1,165 kg/ha 

1,7475 à 
3,495 kg/ha

Altises, cicadelles 

SU 

6 à 12,48 
g/100 m2 

=0,6 à 1,25 
kg/ha 

1,8 à 3,75 
kg/ha 

7 

WP 1,125 à 1,625 
kg/ha 

3,375 à 
4,875 kg/ha

5 Cicadelle de l’aster 

SU 0,50328 à 
0,72696 

kg/ha 

1,5098 à 
2,18088 

kg/ha 

7 

légionnaires, fausse-arpenteuse 
du chou, ver de l’épi du maïs, 
fausse-teigne des crucifères 
(larves), piéride du chou, 
punaises, cercope des prés, 
pentatomes 

WP 1,125 à 2,25 
kg/ha 

3,375 à 6,75 
kg/ha 

5 

1,2 à 2,52 
kg/ha 

3,6 à 7,56 
kg/ha 

1,165 à 
2,4465 kg/ha

3,495 à 
7,3395 
kg/ha 

Betterave (racines), 
raifort, radis, rutabaga 
(racines), salsifis 
(racines), navet 
(racines) 

Légionnaires, ver de l’épi du 
maïs, fausse-teigne des 
crucifères (larves), piéride du 
chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 
 
 

SU 

12,48 à 24,96 
g/100 m2 

=0,6 à 1,248 
kg/ha 

1,8 à 3,744 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 

7 

O 
 
 
 

Altises, cicadelles 0,55 à 1,125 
kg/ha 

1,65 à 3,375 
kg/ha 

Légionnaires, fausse-
arpenteuse du chou, ver de 
l’épi du maïs, fausse-teigne des 
crucifères (larves), piéride du 
chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 

1,125 à 2,5 
kg/ha 

3,375 à 7,5 
kg/ha 

7 

Cicadelle de l’aster 

WP 

1,125 à 1,625 
kg/ha 

3,375 à 
4,875 kg/ha

Répéter au 
besoin 

(3) 

5 

O Brocoli, chou de 
Bruxelles, chou, 
chou-fleur, céleri, 
laitue pommée, chou-
rave 
 

Altises, cicadelles, ver de l’épi 
du maïs, piéride du chou, 
fausse-arpenteuse du chou, 
légionnaires, cercope des prés, 
punaises, pentatomes 

DU 1,75 à 2,25 
kg/ha 

5,25 à 6,75 
kg/ha 

Pas indiqué 
(3) 

5 O 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

0,6 à 1,2 
kg/ha 

1,8 à 3,6 
kg/ha 

Altises, cicadelles 

6,0 à 12,48 
g/100 m2 

=0,6 à 1,248 
kg/ha 

1,8 à 3,744 
kg/ha 

1,2 à 2,52 
kg/ha 

3,6 à 7,56 
kg/ha 

Brocoli, chou de 
Bruxelles, chou, 
chou-fleur, céleri, 
chou-rave 

Légionnaires, ver de l’épi du 
maïs, fausse-teigne des 
crucifères (larves), piéride du 
chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 

12,48 à 24,96 
g/100 m2 
=1,248 à 

2,496 kg/ha 

3,744 à 
7,488 kg/ha

Altises, cicadelles 0,5825 à 
1,165 kg/ha 

1,7475 à 
3,495 kg/ha

Légionnaires, ver de l’épi du 
maïs, fausse-teigne des 
crucifères (larves), piéride du 
chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 

1,165 à 
2,4465 kg/ha

3,495 à 
7,3395 
kg/ha 

Brocoli, chou de 
Bruxelles, céleri, 
laitue pommée, chou-
rave 
 

Cicadelle de l’aster 

SU 
 
 
 

0,50328 à 
0,72696 

kg/ha 

1,5098 à 
2,18088 

kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 

7 
 
 
 

O 
 
 
 
 
 

Altises, cicadelles 0,582 à 1,165 
kg/ha 

1,746 à 
3,495 kg/ha

légionnaires, ver de l’épi du 
maïs, fausse-teigne des 
crucifères (larves), piéride du 
chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 

1,165 à 
2,45465 

kg/ha 

3,495 à 
7,3395 
kg/ha 

Chou, chou-fleur 

Cicadelle de l’aster 

SU 

0,50328 à 
0,72696 

kg/ha 

1,50984 à 
2,18088 

kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 

7 O 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

WP 0,55 à 1,125 
kg/ha 

1,65 à 3,375 
kg/ha 

0,6 à 1,2 
kg/ha 

1,8 à 3,6 
kg/h 

0,5825 à 
1,165 kg/ha 

1,7475 à 
3,495 kg/ha

Altises, cicadelles 
 
 
 SU 

6 à 12,48 
g/100 m2 

=0,6 à 1,25 
kg/ha 

1,8 à 3,75 
kg/ha 

Légionnaires, fausse-
arpenteuse du chou, ver de 
l’épi du maïs, fausse-teigne des 
crucifères (larves), piéride du 
chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 

WP 1,125 à 2,25 
kg/ha 

3,375 à 6,75 
kg/ha 

1,2 à 2,52 
kg/ha 

3,6 à 7,56 
kg/ha 

1,165 à 
2,4465 kg/ha

3,495 à 
7,3395 
kg/ha 

Légionnaires, ver de l’épi du 
maïs, fausse-teigne des 
crucifères (larves), piéride du 
chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 

SU 
 
 

1,248 à 2,496 
kg/ha 

3,744 à 
7,488 kg/ha

7 
 

WP 1,125 à 1,625 
kg/ha 

3,375 à 
4,875 kg/ha

5 Cicadelle de l’aster 
 

SU 0,50328 à 
0,72696 

kg/ha 

1,50984 à 
2,18088 

kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 

7 

Carotte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Altises, cicadelles, cicadelle de 
l’aster (vecteur de la jaunisse 
de l’aster), ver de l’épi du maïs, 
piéride du chou, fausse-
arpenteuse du chou, 
légionnaires, cercope des prés, 
punaises, pentatomes 

DU 1,75 à 2,25 
kg/ha 

5,25 à 6,75 
kg/ha 

Pas indiqué 
(3) 

5 

O 
 

Panais Altises, cicadelles SU 0,5825 à 
1,165 kg/ha 

1,7475 à 
3,495 kg/ha

Répéter au 
besoin 

7 O 

 
 

Légionnaires, ver de l’épi du 
maïs, fausse-teigne des 
crucifères (larves), piéride du 
chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes, cicadelle de 
l’aster 

 1,165 à 
2,4465 kg/ha

0,50328 à 
0,72696 

kg/ha 

3,495 à 
7,3395 
kg/ha 

1,50984 à 
2,18088 

kg/ha 

(3)   

Altises, cicadelles 0,55 à 1,125 
kg/ha 

1,65 à 3,375 
kg/ha 

7 

Cicadelle de l’aster 1,125 à 1,625 
kg/ha 

3,375 à 
4,875 kg/ha

Betterave (fanes), 
pak-choï, pissenlit, 
feuilles de chou vert, 
endive, chou 
fourrager, laitue 
frisée, feuilles de 
moutarde, persil, 
panais, salsifis 
(feuilles), épinard, 
bette à carde, navet 
(feuilles), cresson de 
fontaine 

Légionnaires, fausse-
arpenteuse du chou, ver de 
l’épi du maïs, fausse-teigne des 
crucifères (larves), piéride du 
chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 

WP 

1,125 à 2,25 
kg/ha 

3,375 à 6,75 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
5 

O 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

0,6 à 1,2 
kg/ha 

1,8 à 3,6 
kg/ha 

Altises, cicadelles 

6,0 à 12,48 
g/100 m2 

=0,6 à 1,25 
kg/ha 

1,8 à 3,75 
kg/ha 

1,2 à 2,52 
kg/ha 

3,6 à 7,56 
kg/ha 

Betterave (fanes), 
pak-choï, pissenlit, 
endive, chou 
fourrager, laitue 
frisée, feuilles de 
moutarde, persil, 
panais, salsifis 
(feuilles), épinard, 
bette à carde, navet 
(feuilles), cresson de 
fontaine 

Légionnaires, ver de l’épi du 
maïs, fausse-teigne des 
crucifères (larves), piéride du 
chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 

SU 

12,48 à 24,96 
g/100 m2 

=1,25 à 2,5 
kg/ha 

3,75 à 7,5 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 

7 O 

Altises, cicadelles 0,5825 à 
1,165 kg/ha 

1,7475 à 
3,495 kg/ha

Cicadelle de l’aster 0,50328 à 
0,72696 

kg/ha 

1,50984 à 
2,18088 

kg/ha 

Betterave (fanes), 
pak-choï, pissenlit, 
endive, chou 
fourrager, laitue 
frisée, feuilles de 
moutarde, persil, 
salsifis (feuilles), 
épinard, bette à carde, 
navet (feuilles), 
cresson de fontaine 

Légionnaires, ver de l’épi du 
maïs, fausse-teigne des 
crucifères (larves), piéride du 
chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 

SU 

1,165 à 
2,4465 kg/ha

3,495 à 
7,3395 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 

7 O 

DU 1,1 à 1,75 
kg/ha 

4,4 à 7,0 
kg/ha 

4 (pyrale du 
maïs) 

2 (ver de l’épi 
du maïs) 

5 (pyrale du 
maïs) 

O 

WP 1,125 à 1,625 
kg/ha 

3,375 à 
4,875 kg/ha

1,2 à 1,92 
kg/ha 

3,6 à 5,76 
kg/ha 

1,165 à 1,864 
kg/ha 

3,495 à 
5,592 kg/ha

Ver de l’épi du maïs, pyrale du 
maïs, légionnaires d’automne, 
chrysomèle des racines du maïs 
(adultes) 
 

SU 

12,48 à 19,92 
g/100 m2 

=1,25 à 1,99 
kg/ha 

3,75 à 5,97 
kg/ha 

Criocère des céréales 1,125 kg/ha 3,375 kg/ha

2 
 

WP 
 21,25 g/100 

m rang 
=2,335 kg/ha

7,005 kg/ha 7 Ver gris (des arbres fruitiers) 

20,97 g/100 
m rang 

=2,304 kg/ha

6,912 kg/haSU 
 

0,5825 à 
1,165 kg/ha 

1,7475 à 
3,495 kg/ha

2 

BB 0,1 kg/ha 0,3 kg/ha 

Maïs (grain, sucré) 
 
 
 

Sauterelles 
 

GR 0,04 à 0,08 
kg/ha 

0,12 à 0,24 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 
 

O 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

Chrysomèle du concombre, 
punaise de la courge, altises, 
cicadelles 

DU 1,5 à 2,25 
kg/ha 

4,5 à 6,75 
kg/ha 

WP 1,125 kg/ha 3,375 kg/ha

1,2 kg/ha 3,6 kg/ha 

1,165 kg/ha 3,495 kg/ha

Concombre, melon, 
citrouille, courge 
  
 
 
 

Chrysomèle du concombre, 
noctuelle (des arbres fruitiers), 
altises, cicadelles, punaise de la 
courge 

SU 

12,48 g/100 
m2 

=1,25 kg/ha 

3,75 kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 

7 
 
 
 
 

O 
 
 
 

WP 2,25 kg/ha 6,75 kg/ha Pois Autographe de la luzerne  

SU 2,1902 kg/ha 6,5706 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 

7 
 

O 

WP 0,55 kg/ha 1,65 kg/ha 

0,6 kg/ha 1,8 kg/ha 

0,5825 kg/ha 1,7475 
kg/ha 

Doryphore de la pomme de 
terre SU 

6 g/100 m2 
=0,6 kg/ha 

1,8 kg/ha 

WP 1,125 à 2,25 
kg/ha 

3,375 à 6,75 
kg/ha 

1,2 à 2,52 
kg/ha 

3,6 à 7,56 
kg/ha 

1,165 à 
2,4465 kg/ha

3,495 à 
7,3395 
kg/ha 

Pyrale du maïs, légionnaire 
d’automne, sphinx de la 
tomate, noctuelle de la tomate SU 

12,48 à 24,96 
g/100 m2 

=1,25 à 2,45 
kg/ha 

3,75 à 7,35 
kg/ha 

DU 2,25 à 2,75 
kg/ha 

6,75 à 8,25 
kg/ha 

WP 2,25 kg/ha 6,75 kg/ha 

2,52 à 3,072 
kg/ha 

7,56 à 9,216 
kg/ha 

2,4465 à 
2,9824 kg/ha

7,3395 à 
8,9472 
kg/ha 

Pentatomes, punaise terne 
 
 
 
  
   

SU 

24,96 à 30 
g/100 m2 

=2,45 à 3,0 
kg/ha 

7,35 à 9,0 
kg/ha 

WP 1,125 kg/ha 3,375 kg/haCicadelles, doryphore de la 
pomme de terre 
  DU 1,1 kg/ha 3,3 kg/ha 

Altises, cicadelles SU 1,165 kg/ha 3,495 kg/ha

WP 42,5 g/100 m 
rang 

=2,335 kg/ha

7,005 kg/ha

Pomme de terre 

Ver gris (des arbres fruitiers) 

SU 48 à 60 g/300 
m rang 

=1,758 à 

5,274 à 
6,594 kg/ha

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

O 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

2,198 kg/ha 

20,97 g/100 
m rang 

=2,304 kg/ha

6,912 kg/ha

 

19,92 à 24,96 
g/100 m2 

=1,99 à 2,49 
kg/ha 

5,97 à 7,47 
kg/ha 

  

Doryphore de la pomme de 
terre, noctuelle de la tomate, 
légionnaire d’automne, sphinx 
de la tomate, pyrale du maïs 

DU 1,1 à 2,25 
kg/ha 

3,3 à 6,75 
kg/ha 

Pas indiqué 
(3) 

  

Doryphore de la pomme de 
terre, noctuelle de la tomate, 
légionnaire d’automne, sphinx 
de la tomate, pyrale du maïs 

1,1 à 2,25 
kg/ha 

3,3 à 6,75 
kg/ha 

Altise de la pomme de terre, 
cicadelles 

1,1 kg/ha 3,3 kg/ha 

Tomate 

Punaise terme, pentatomes 

DU 

2,25 à 2,75 
kg/ha 

6,75 à 8,25 
kg/ha 

Pas indiqué 
(3) 

7 O 

WP 0,55 kg/ha 1,65 kg/ha 

0,6 kg/ha 1,8 kg/ha 

0,5825 kg/ha 1,7475 
kg/ha 

Doryphore de la pomme de 
terre SU 

6 g/100 m2 
=0,6 kg/ha 

1,8 kg/ha 

WP 1,125 à 2,25 
kg/ha 

3,375 à 7,56 
kg/ha 

1,2 à 2,52 
kg/ha 

3,6 à 7,56 
kg/ha 

1,165 à 
2,4465 kg/ha

3,495 à 
7,3395 
kg/ha 

Pyrale du maïs, légionnaire 
d’automne, sphinx de la 
tomate, noctuelle de la tomate SU 

12,48 à 24,96 
g/100 m2 

=1,25 à 2,49 
kg/ha 

3,75 à 7,47 
kg/ha 

WP 2,25 kg/ha 6,75 kg/ha 

2,52 à 3,072 
kg/ha 

7,56 à 9,216 
kg/ha 

2,4465 à 
2,9824 kg/ha

7,3395 à 
8,9472 
kg/ha 

Pentatomes, punaise terne 

SU 

24,96 à 30 
g/100 m2 

=2,49 à 3,0 
kg/ha 

7,47 à 9,0 
kg/ha 

Cicadelles, altise de la pomme 
de terre 

WP 1,125 kg/ha 3,375 kg/ha

Altises, cicadelles SU 1,165 kg/ha 3,495 kg/ha

Aubergine, poivron, 
tomate 

Ver gris (des arbres fruitiers) WP 42,5 g/100 m 
rang 

=2,335 kg/ha

7,005 kg/ha
 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 
 

7 
 
 
 
 

O 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

48 à 60 g/300 
m rang 

=1,758 à 
2,198 kg/ha 

5,274 à 
6,594 kg/ha

20,97 g/100 
m rang 

=2,304 kg/ha

6,912 kg/ha

  SU 

19,92 à 24,96 
g/100 m2 

=1,99 à 2,49 
kg/ha 

5,97 à 7,47 
kg/ha 

   

0,125 à 2,5 
kg/500 L 

=0,75 à 1,5 
kg/ha 

0,75 à 1,5 
kg/ha 

WP 
 

0,25 à 0,5 
kg/500 L 
=1,5 à 3,0 

kg/ha 

1,5 à 3,0 
kg/ha 

46,6 à 93,2 
g/ha 

46,6 à 93,2 
g/ha 

O Pomme 
(pour éclaircissage) 

Sans objet 

SU 
 

23,3 à 46,6 
g/ha 

23,3 à 46,6 
g/ha 

1 Sans objet 

O, UL 

WP 0,25 kg/500 L
=1,5 kg/ha 

4,5 kg/ha 

0,576 
kg/1000 L 

=1,728 kg/ha

5,184 kg/ha

7 Cicadelle du pommier, 
tordeuse du pommier, pyrale de 
la pomme, pique-bouton du 
pommier, cochenilles, tordeuse 
à bandes rouges (1re 
génération de larves) 

SU 
 

1,4446 kg/ha 4,3338 
kg/ha 

WP 0,5 kg/500 L 
=3,0 kg/ha 

9,0 kg/ha Mouche de la pomme, livrée 
d’Amérique, tordeuse du 
pommier, noctuelle des fruits 
verts, lécanie, cochenille 
virgule du pommier, phytopte 
du poirier, psylle du poirier, 
tenthrède du cerisier, porte case 
virgule du pommier, charançon 
de la prune, tordeuse à bandes 
rouges (2e génération de 
larves), ériophyides, cochenille 
de San Jose, punaise terne, 
mineuse des feuilles, puceron 
lanigère du pommier 

2,9125 kg/ha 8,7375 
kg/ha 

Pomme, poire 
 
 
 
 
 
 

Mouche de la pomme, livrée 
d’Amérique, tordeuse du 
pommier, noctuelle des fruits 
verts, phytopte du poirier, 
psylle du poirier, tenthrède du 
cerisier, porte case virgule du 
pommier, charançon de la 
prune, tordeuse à bandes 
rouges (2e génération de 
larves), ériophyides, punaise 
terne, mineuse des feuilles, 
puceron lanigère du pommier 

SU 
 
 

1,104 
kg/1000 L 

=3,312 kg/ha

9,936 kg/ha

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 
 
 

7 
(10 j pour la 
mouche de la 

pomme) 
 

O 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

Cicadelle du pommier, 
tordeuse du pommier, pyrale de 
la pomme, pique-bouton du 
pommier, mouche de la 
pomme, livrée d’Amérique, 
tordeuse du pommier, noctuelle 
des fruits verts, phytopte du 
poirier, psylle du poirier, 
tenthrède du cerisier, porte-
case virgule du pommier, 
cochenilles, tordeuse à bandes 
rouges (1er génération de 
larves) 

0,6 g/L 
=1,8 kg/ha 

5,4 kg/ha  

Charançon de la prune, 
tordeuse à bandes rouges (2e 
génération de larves), 
ériophyides, punaise terne, 
mineuse des feuilles, puceron 
lanigère du pommier 

 

1,248 g/L 
=3,74 kg/ha 

11,22 kg/ha

   

WP 0,5 kg/500 L 
=3 kg/ha 

9,0 kg/ha 

1,104 
kg/1000 L 

=3,312 kg/ha

9,936 kg/ha

1,248 g/L 
=3,74 kg/ha 

11,22 kg/ha

Abricot, pêche Insectes causant des cicatrices 
liégeuses, pyrale de la pomme, 
perce-oreille européen, lécanie 
de la vigne, tordeuse du 
pommier, petit perceur du 
pêcher, tordeuse orientale du 
pêcher, phytopte du pêcher, 
petite mineuse du pêcher, 
charançon de la prune, tordeuse 
à bandes rouges, cochenilles 

SU 

2,9125 kg/ha 8,7375 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 

7 O 
 
 
 

Cerise, prune, prune à 
pruneau 

Pyrale de la pomme, livrée 
d’Amérique, cicadelle du 
chêne, cicadelle du prunier, 
mouche de la pomme, puceron 
noir du cerisier, trypète des 
cerises, noctuelle des cerises, 
pique-bouton du pommier, 
tordeuse du pommier, petit 
perceur du pêcher, puceron 
farineux du prunier, petite 
mineuse du pêcher, charançon 
de la prune, tordeuse à bandes 
rouges, cochenilles 
 
 

WP 0,25 à 0,375 
kg/500 L 

=1,5 à 2,25 
kg/ha 

 
0,5 kg/500 L 
=3,0 kg/ha 

4,5 à 6,75 
kg/ha 

 
 
 

9,0 kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 

7 O 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

0,816 à 0,96 
kg/ 1000 L 

=2,45 à 2,88 
kg/ha 

7,35 à 8,64 
kg/ha 

1,4446 à 
2,1902 kg/ha

4,3338 à 
6,5706 
kg/ha 

Pyrale de la pomme, livrée 
d’Amérique, cicadelle du 
chêne, cicadelle du prunier 

0,744 à 0,864 
g/L 

=2,23 à 2,59 
kg/ha 

6,69 à 7,77 
kg/ha 

1,104 
kg/1000 L 

=3,312 kg/ha

9,936 kg/ha

1,248 g/L 
=3,744 kg/ha

11,232 
kg/ha 

Cerise, prune 
 
 
 
 
 

Mouche de la pomme, puceron 
noir du cerisier, trypète des 
cerises, noctuelle des cerises, 
pique-bouton du pommier, 
tordeuse du pommier, petit 
perceur du pêcher, puceron 
farineux du prunier, petite 
mineuse du pêcher, charançon 
de la prune, tordeuse à bandes 
rouges, cochenilles 

SU 
 
 
 

2,9125 kg/ha 8,7375 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 

7 
 
 
 

O 
 
 
 
 
 

DU 2,75 à 5,5 
kg/ha 

8,25 à 16,5 
kg/ha 

Mineuse des ronces, scarabée 
japonais, cicadelles, tordeuses, 
agrile du rosier, puceron du 
framboisier WP 2,25 kg/ha 6,75 kg/ha 

2,52 kg/ha 7,56 kg/ha 

2,4465 kg/ha 7,3395 
kg/ha 

Mûre, mûre de 
Boysen, mûre 
rampante, mûre de 
Logan, framboise 

Mineuse des ronces, scarabée 
japonais, cicadelles, puceron 
enrouleur, agrile du rosier, 
puceron du framboisier 

SU 

24,96 g/100 
m2 

=2,496 kg/ha

7,488 kg/ha

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 
 

7 
 
 

O 
 
 
 
 
 

WP 1,625 kg/ha 
 

4,875 kg/ha
 

1,92 kg/ha 5,76 kg/ha 

Mouche de l’airelle, pyrale des 
atocas, lécanie 
 
 SU 

19,92 g/100 
m2 

= 1,99 kg/ha 

5,97 kg/ha 

Mouche de l’airelle, pyrale des 
atocas, noctuelle des cerises, 
lécanie 

DU 2,25 kg/ha 6,75 kg/ha 

O 
 

Bleuet 

Mouche de l’airelle, pyrale des 
atocas, lécanie, tordeuses, 
arpenteuse de Bruce 

SU 1,864 kg/ha 5,592 kg/ha

Répéter au 
besoin 

(3) 
 

10 

O, UL 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

WP 3,125 à 3,375 
kg/ha 

9,375 à 
10,125 
kg/ha 

3,072 à 3,648 
kg/ha 

9,216 à 
10,944 
kg/ha 

2,9824 à 
3,5416 kg/ha

8,9472 à 
10,6248 

kg/ha 

Cicadelle à nez plat des 
canneberges, pyrale des atocas, 
noctuelle (des arbres fruitiers), 
tordeuse des canneberges 
 
 
 

SU 

30 à 33,6 
g/100 m2 

=3,0 à 3,36 
kg/ha 

9,0 à 10,08 
kg/ha 

Canneberge 
 
 
 
 

Pyrale des atocas, tordeuse des 
canneberges, noctuelle des 
arbres fruitiers, cicadelle à nez 
plat des canneberges 

DU 3,75 à 4,25 
kg/ha 

11,25 à 
12,75 kg/ha

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 

7 
 
 
 
 

O 
 
 
 
 

WP 2,25 kg/ha 6,75 kg/ha 

2,52 à 3,072 
kg/ha 

7,56 à 9,216 
kg/ha 

2,4465 à 
2,9824 kg/ha

7,3395 à 
8,9472 
kg/ha 

Vigne Tordeuse de la vigne, 
cicadelles   

SU 

24,96 à 30 
g/100 m2 

=2,496 à 3,0 
kg/ha 

7,488 à 9,00 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 

7 O 
 
 

WP 1,25 à 2,25 
kg/ha 

3,75 à 6,75 
kg/ha 

DU 1,75 à 2,75 
kg/ha 

5,25 à 8,25 
kg/ha 

1,2 à 2,784 
kg/ha 

3,6 à 8,352 
kg/ha 

1,165 à 
2,7028 kg/ha

3,495 à 
8,1084 
kg/ha 

Fraise Cercope des prés, tordeuse du 
fraisier 
 
 
 

SU 

12,48 à 30 
g/100 m2 

=1,25 à 3,0 
kg/ha 

3,75 à 9,00 
kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 

7 
 
 
 

O 
 

Livrée des prairies 

Tordeuse du cerisier 

Cerisier de Virginie 
(plantations abris) 

Tordeuse du pommier 

SU 0,493 
kg/1000 L 

= 1,48 kg/ha 

1,48 kg/ha 1 Sans objet O, UL 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

WP 62,5 g dans 
29 L de 

bouillie de 
pulvérisation/ 

100 m2 
= 6,25 kg/ha 

18,75 kg/ha

72 à 84 g 
dans 33 L de 
bouillie de 

pulvérisation/
100 m2 

=7,2 à 8,4 
kg/ha 

21,6 à 25,2 
kg/ha 

Altise du tabac 

SU 
 

69,9 à 81,55 
g dans 33 L 

de bouillie de 
pulvérisation/ 

100 m2 
=6,99 à 8,155 

kg/ha 

20,97 à 
24,465 
kg/ha 

WP 2,25 kg/ha 6,75 kg/ha 

2,52 kg/ha 7,56 kg/ha 

Ver gris 

SU 

2,4465 kg/ha 7,3395 
kg/ha 

WP 0,875 à 1,125 
kg/ha 

2,625 à 
3,375 kg/ha

Altises, sphinx, noctuelle 
verdoyante 

0,932 à 
1,2815 kg/ha

2,796 à 
3,8445 
kg/ha 

Tabac 
 

Altises, sphinx 

SU 
 

0,96 à 1,32 
kg/ha 

2,88 à 3,96 
kg/ha 

Tabac (en champs) Altises, sphinx 1,5 à 1,75 
kg/ha 

4,5 à 5,25 
kg/ha 

Tabac (en planches de 
culture en serre) 

Altise du tabac 

DU 
 

0,11 kg/100 
m2 

=11 kg/ha 

33,0 kg/ha 

Répéter au 
besoin 

(3) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 
 
 
 
 

O 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

WP 0,50 à 0,75 
kg/500 L 

 
=1,0 à 1,5 

kg/ha 
(pas les 
arbres) 

 
 

=3,0 à 4,5 
kg/ha (arbres)

3,0 à 4,5 
kg/ha 

(pas les 
arbres) 

 
 
 
 

9,0 à 13,5 
kg/ha 

(arbres) 

Thuya occidental, 
azalées, bouleau, 
buis, œillet des 
fleuristes, 
chrysanthème, 
cornouiller, orme, 
glaïeuls, houx, 
hortensia, genévrier, 
lilas, érable, chêne, 
pin, rosier, zinnia 
 
 
 
 
 
 
 
 

Psychés, petite mineuse du 
bouleau, charançon noir de la 
vigne, méloés, punaise de 
l’érable négondo, mineuse du 
buis, arpenteuses, puceron de 
l’orme, altise de l’orme, altises, 
scarabée japonais, hanneton, 
punaise réticulée, cicadelles, 
tordeuses, cochenilles, 
diprions, punaises, psylles, 
puceron du rosier, scarabée du 
rosier, tenthrède limace du 
rosier, cochenilles, chenilles à 
tente, thrips (exposés), 
calligraphe du saule 

SU 1,104 à 1,68 
kg/ha (pas les 

arbres) 
 

3,312 à 5,04 
kg/ha (arbres)

 

3,312 à 5,04 
kg/ha (pas 
les arbres) 

 
9,936 à 

15,12 kg/ha 
(arbres) 

Pas indiqué 
(3) 

 
 
 
 
 
 
 

7 
 
 
 

O 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

1,0718 à 
1,631 kg/ha 

(pas les 
arbres) 

 
3,22 à 4,89 

kg/ha (arbres)

3,2154 à 
4,893 kg/ha

(pas les 
arbres) 

9,66 à 14,67 
kg/ha 

(arbres) 

 Psychés, petite mineuse du 
bouleau, charançon noir de la 
vigne (charançon de l’if), 
méloés, punaise de l’érable 
négondo, mineuse du buis, 
arpenteuses, puceron de 
l’épinette de Sitka, puceron à 
galle conique de l’épinette, 
puceron de l’orme, altise de 
l’orme, arpenteuse de l’orme, 
phytoptes, altises, spongieuse, 
scarabée japonais, hanneton, 
punaise réticulée, cicadelles, 
tordeuses, cochenilles, 
diprions, punaises, psylles, 
puceron du rosier, scarabée du 
rosier, tenthrède limace du 
rosier, cochenilles, chenilles à 
tente, thrips (exposés), 
chenilles tisseuses, calligraphe 
du saule 

 

1,248 à 1,5 
g/L 

1,248 à 1,5 
kg/ha (pas les 

arbres) 
 

3,74 à 4,5 
kg/ha (arbres)

3,744 à 4,5 
kg/ha 

(pas les 
arbres) 

 
 

11,22 à 13,5 
kg/ha 

(arbres) 

   

Frêne vert Punaise du frêne SU 1,2116 
kg/1000 L 

=3,635 kg/ha

7,27 kg/ha 2 7 O, UL 

WP 100 g/150 à 
200 L 

d’eau/100m2

=10 kg/ha 

30 kg/ha 

1,0 à 1,39 
g/m2 

=10 à 13,9 
kg/ha 

30,0 à 41,7 
kg/ha 

0,98 à 1,35 
g/m2 

=9,8 à 13,5 
kg/ha 

29,4 à 40,5 
kg/ha 

 

Gazon (pelouses 
ornementales et 
terrains récréatifs) 
 
 
 
 
 

Fourmis, punaise des céréales, 
ver gris (des arbres fruitiers) 
perce-oreilles, légionnaire 
d’automne, puces, cicadelles, 
diplopodes, moustiques, pyrale 
des prés 
 
 
 
 
 

SU 
 

0,9 à 1,25 
g/m2 

=9,0 à 12,5 
kg/ha 

27,0 à 37,5 
kg/ha 

Pas indiqué 
(3) 

 
 
 
 

14 
 

O 
 
 
 
 
 

1,0 à 1,39 
g/m2 

=10 à 13,9 
kg/ha 

30,0 à 41,7 
kg/ha 

Méloé européen, scarabée 
japonais (répression de la 
population) 
 
 0,98 à 1,35 

g/m2 
=9,8 à 13,5 

kg/ha 

29,4 à 40,5 
kg/ha 

Pas indiqué 
(3) 

 

O 
 

Gazon 
 

Larves de tipule (T. oleracea et 
T. paludosa) 

SU 
 
 
 
 
 

0,93 g/m2 
=9,3 kg/ha 

9,3 kg/ha 1 

7 
 
 

O, UL 

0,96 g/m2 
=9,6 kg/ha 

9,6 kg/ha Gazon (y compris sur 
les terrains de golf) 
 

Larves de tipule (Tipula 
paludosa, et T. oleracea 
 
Larves de tipule (Tipula 
oleracea et 
T. paludosa) 

SU 

0,93 g/m2 
=9,3 kg/ha 

9,3 kg/ha 

1 7 O, UL 
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Dose d’application2 
m.a. 

Site Parasite Type de 
formulation1

Unique Cumulative

Nombre max. 
d’applications 

/saison3 

Délai 
minimal 

entre deux 
applications 

(j) 

Utilisation 
appuyée 

WP 0,5 kg/100 L 
d’eau 

Poulets, canards, oies, 
perdrix, faisans, 
pigeons, dindes 
 

Poux, lyponysse des volailles 
et comme traitement 
supplémentaire au traitement 
des structures pour lutter contre 
la dermanysse des volailles, les 
puces et la tique des volailles 
 

SU 0,576 kg/100 
L d’eau 

WP 0,5 kg/100 L 
d’eau 

Punaises, puces, dermanysse 
des volailles 
 

SU 0,576 kg/100 
L d’eau 

Site de repos et 
édifices 
 
 

Tique des volailles WP 2,0 kg/100 L 
d’eau 

Site de repos et 
édifices 
(poulaillers) 

Petit ténébrion mat WP 0,625 kg/100 
ml d’eau 

Ne peut pas 
être calculé 

 

Pas indiqué 
 
 
 
 
 
 
 

7 
 

N 
 

WP 0,5 kg/100 L 
d’eau 

Bovins à viande, 
chèvre, porc, cheval, 
agneau 
 SU 0,576 kg/100 

L d’eau 

WP 0,5 kg/100 L 
d’eau 

Vaches laitières 
 

SU 0,576 kg/100 
L d’eau 

Bovins à viande et 
vaches laitières, 
chèvre, porc, cheval, 
agneau 

Puces, mouche des cornes, 
poux, tique du wapiti 
 
 

DU 5 g/L d’eau à 
la dose de 4,5 

L/tête 

Ne peut pas 
être calculé 

 
 
 
 
 

Pas indiqué 
 
 
 
 
 
 
 

14 
 

N 
 
 

Poulets, canards, oies, 
dindes et autres 
gibiers à plumes 
domestiques 

Lyponysse des volailles, poux, 
puces et tiques des volailles 

DU 5 g/L d’eau à 
la dose de 4,5 

ml/oiseau 

Ne peut pas 
être calculé 

Pas indiqué 
 

7 N 

1  DU = poudre, GR = granulés, BB = appât de son, SU = suspension, WP = poudre mouillable,  
2  On estime que le volume maximum habituel d’eau d’une bouillie de pulvérisation est de 3 000 L/ha à moins qu’il en soit indiqué autrement 

sur l’étiquette. 
3  Les valeurs en italique sont proposées par le titulaire. 
4  O = utilisation appuyée par le titulaire; N = utilisation non appuyée par le titulaire; P = le titulaire appuie partiellement le profil d’emploi; 

UL = utilisation homologuée dans le cadre du Programme d’extension du profil d’emploi pour usages limités à la demande des utilisateurs 
(PEPUDU). 
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 Tableau 2 Utilisations homologuées de carbaryl à usage domestique, en date de 
juin 2007, selon le registre d’étiquettes électroniques de l’ARLA. Ces 
utilisations concernent des produits qui contiennent uniquement du 
carbaryl 

 
Site Parasite Type de 

formulation1 
Dose 

d’application 
unique  
(g m.a.) 

 

Nombre max. 
d’applications/ 

saison 

Délai minimal 
entre deux 

applications (j) 

Utilisation 
appuyée 

Asperge, haricots, brocoli, 
chou de Bruxelles, 
chou, carotte, chou-fleur, 
céleri, maïs, raifort, chou-
rave, persil, pois, poivron, 
pomme de terre, citrouille, 
radis, courge, tomate, 
betterave (racines), 
aubergine 

Légionnaires, criocère de l’asperge, vers 
du chou, fausse-arpenteuse du chou, 
doryphore de la pomme de terre, 
charançon du maïs, ver de l’épi du maïs, 
adultes de chrysomèle des racines du 
maïs, chrysomèle du concombre, ver gris, 
altises, sphinx, cicadelles, coccinelle 
mexicaine des haricots, cercopes, punaise 
de la courge, pentatomes, punaise terne, 
noctuelle de la tomate 

DU 
 
 
 
 
 

Pas indiqué Répéter au 
besoin 

7 O 

Criocère de l’asperge, altises, cicadelles, 
coccinelle mexicaine des haricots, 
doryphore de la pomme de terre, ver de 
l’épi du maïs, charançon du maïs, 
chrysomèle du concombre, punaise de la 
courge. 

1,2 g/10 m2 

Légionnaires, ver gris, sphinx de la 
tomate, pentatomes 

1,68 g/10 m2

Asperge, haricots, 
betterave, brocoli, chou de 
Bruxelles, 
chou, carotte, chou-fleur, 
céleri, pak-choï, maïs, 
concombre, aubergine, 
endive, raifort, chou 
fourrager, chou-rave, 
laitue, melon, persil, 
panais, poivron, pomme 
de terre, citrouille, radis, 
rutabaga, épinard, courge, 
bette à carde, tomate, 
navet, cresson 

Ver gris (noctuelle des arbres fruitiers) 

SU 

2,4 g/10 m2 

Répéter au 
besoin 

7 O 

1,248 à 3 
g/10 m2 

SU 

1,2 à 2,4 
g/10 m2 

1,25 à 3 g/10 
m2 

1,2 à 2,4 
g/10 m2 

Plantules et turions 
d’asperge 

Criocère de l’asperge, noctuelle des 
arbres fruitiers 

SN 

1,25 à 3,01 
g/10 m2 

Répéter au 
besoin 

3 O 

0,6 à 0,72 
g/L 

SU 
 

0,6 à 0,72 
g/10 m2 

0,48 à 0,72 
g/10 m2 

0,6 à 0,72 
g/10 m2 

Coccinelle mexicaine des haricots 

SN 

0,06 à 0,072 
g/m2 

1,2 g/10 m2 SU 
 1,248 g/10 

m2 

1,2 g/10 m2 

Haricot 
 

Altises, cicadelles 

SN 

1,25 g/10 m2

Répéter au 
besoin 

 

7 
 

O 
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Site Parasite Type de 
formulation1 

Dose 
d’application 

unique  
(g m.a.) 

 

Nombre max. 
d’applications/ 

saison 

Délai minimal 
entre deux 

applications (j) 

Utilisation 
appuyée 

  1,252 g/ 10 
m2 

2,41 g/10 m2SN 

2,5 à 3 g/10 
m2 

 

Punaise Lygus 
Pentatome 
 
 

SU 
 

2,4 à 2,89 
g/10 m2 

   

  SN 2,502 à 
3,009 g/10 

m2 

   

0,72 à 2,4 g/ 
10 m2 

Pas indiqué Pas indiqué SU 
 
 
 0,6 à 1,248 

g/10 m2 

0,48 à 1,2 
g/10 m2 

0,6 à 1,25 
g/10 m2 

Altises, cicadelles 
 
 

SN 

0,602 à 
1,252 g/ 10 

m2 

1,2 à 2,4 
g/10 m2 

Carotte 

Légionnaires, ver de l’épi du maïs, 
fausse-teigne des crucifères (larves), 
piéride du chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 

SU 

1,25 à 2,5 
g/10 m2 

Répéter au 
besoin 

7 

O 
 
 
 

0,72 à 2,4 
g/10 m2 

Altises, cicadelles 

0,6 à 1,248 
g/10 m2 

1,2 à 2,4 
g/10 m2 

Brocoli, chou de 
Bruxelles, chou, chou-
fleur, céleri, chou-rave 

Légionnaires, ver de l’épi du maïs, 
fausse-teigne des crucifères (larves), 
piéride du chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 

SU 

1,248 à 2,5 
g/10 m2 

Répéter au 
besoin 

 

7 O 
 

0,72 à 2,4 
g/10 m2 

Altises, cicadelles 

0,6 à 1,248 
g/10 m2 

1,2 à 2,4 
g/10 m2 

Betterave (racines), 
raifort, radis, rutabaga 
(racines), salsifis 
(racines), navet (racines) 

Légionnaires, ver de l’épi du maïs, 
fausse-teigne des crucifères (larves), 
piéride du chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 

SU 

1,248 à 2,5 
g/10 m2 

Répéter au 
besoin 

7 O 
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Site Parasite Type de 
formulation1 

Dose 
d’application 

unique  
(g m.a.) 

 

Nombre max. 
d’applications/ 

saison 

Délai minimal 
entre deux 

applications (j) 

Utilisation 
appuyée 

Fanes de betterave, pak-
choï, pissenlit, endive, 
chou fourrager, laitue 
frisée, feuilles de 
moutarde, panais, salsifis, 
épinard, bette à carde, 
navet, cresson de fontaine 

Légionnaires, criocère de l’asperge, 
vers du chou, fausse-arpenteuse du chou, 
doryphore de la pomme de terre, 
charançon du maïs, ver de l’épi du maïs, 
adultes de chrysomèle des racines du 
maïs, chrysomèle du concombre, ver gris, 
altises, sphinx, cicadelles, coccinelle 
mexicaine des haricots, cercopes, punaise 
de la courge, pentatomes, punaise terne, 
noctuelle de la tomate 

DU Pas indiqué Répéter au 
besoin 

7 O 

0,72 à 2,4 
g/10 m2 

Altises, cicadelles 

0,6 à 1,248 
g/10 m2 

1,2 à 2,4 
g/10 m2 

Fanes de betterave, pak-
choï, pissenlit, endive, 
chou fourrager, laitue 
frisée, feuilles de 
moutarde, persil, panais, 
feuilles de salsifis, 
épinard, bette à carde, 
feuilles de navet, cresson 
de fontaine  
 
 

Légionnaires, ver de l’épi du maïs, 
fausse-teigne des crucifères (larves), 
piéride du chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 

SU 

1,248 à 2,5 
g/10 m2 

Répéter au 
besoin 

7 O 

1,2 à 1,926 
g/10 m2 

SU 

1,248 à 
1,992 g/10 

m2 

1,2 à 1,44 
g/10 m2 

1,25 à 2 g/10
m2 

Maïs (de grande culture, 
sucré) 

ver de l’épi du maïs, chrysomèle des 
racines du maïs (adultes), pyrale du maïs, 
légionnaire d’automne 

SN 

1,252 à 
1,998 g/ 10 

m2 

3 ou plus 2 O 

0,602 à 
1,252 g/ 10 

m2 

0,48 à 1,2 
g/10 m2 

Brocoli, chou de 
Bruxelles, chou, chou-
fleur, céleri 

Altises, cicadelles SN 
 
 

0,6 à 1,25 
g/10 m2 

Chou, chou-fleur Altises et fausse-arpenteuse du chou DU 25 g/100 m2 
(2,5 g/10 m2)

Répéter au 
besoin 

 

7 
 

O 
 
 

0,602 à 
1,252 g/10 

m2 

Betterave à sucre (feuilles 
et racines) 
 

Altises, cicadelles SN 
 
 
 
 0,48 à 1,2 

g/10 m2 

Répéter au 
besoin 

7 O 
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Site Parasite Type de 
formulation1 

Dose 
d’application 

unique  
(g m.a.) 

 

Nombre max. 
d’applications/ 

saison 

Délai minimal 
entre deux 

applications (j) 

Utilisation 
appuyée 

   0,6 à 1,25 
g/10 m2 

   

1,252 à 
2,503 g/10 

m2 

1,2 à 2,4 
g/10 m2 

pak-choï, pissenlit, 
endive, chou fourrager, 
laitue frisée, feuilles de 
moutarde, persil, panais, 
feuilles de salsifis, 
épinard, bette à carde, 
feuilles de navet, cresson 
de fontaine, chou-rave, 
raifort, radis, rutabaga 
(racines), salsifis, navet 
(racines) 
 

Légionnaires, ver de l’épi du maïs, 
fausse-teigne des crucifères (larves), 
piéride du chou, punaises, cercope des 
prés, pentatomes 

SN 

1,25 à 2,5 
g/10 m2 

Répéter au 
besoin 

7 O 
 
 

1,2 g/10 m2 SU 
 
 1,248 g/10 

m2 

1,2 g/10 m2 

1,25 g/10 m2

Concombre, courge, 
melon, citrouille 

Chrysomèle du concombre, ver gris (des 
arbres fruitiers), altises, cicadelles, 
punaise de la courge 

SN 

1,252 g/10 
m2 

Répéter au 
besoin 

7 
 

O 
 
 
 
 

Pomme de terre Altises, altises et doryphore de la pomme 
de terre 

DU 25 g/100 m2 
(2,5 g/10 m2)

Pas indiqué 7 O 

Tomate Altises, sphinx de la tomate, noctuelle de 
la tomate 

DU 25 g/100 m2 
(2,5 g/10 m2)

Pas indiqué 7 O 

Doryphore de la pomme de terre SU 0,6 g/10 m2 

0,48 g/10 m2

0,6 g/10 m2 

Doryphore de la pomme de terre SN 

0,6 g/10 m2 

1,2 à 2,4 
g/10 m2 

SU 

1,248 à 2,5 
g/10 m2 

1,2 à 2,4 
g/10 m2 

1,25 à 2,5 
g/10 m2 

Pyrale du maïs, légionnaire d’automne, 
sphinx de la tomate, noctuelle de la 
tomate 

SN 

2,5 à 3,0 
g/10 m2 

2,4 à 2,889 
g/10 m2 

SU 

2,5 à 3 g/10 
m2 

2,4 g/10 m2 

Pentatomes, punaise terne 

SN 

2,5 à 3 g/10 
m2 

1,926 à 2,4 
g/10 m2 

SU 

1,992 à 2,5 
g/10 m2 

Pomme de terre, tomate, 
aubergine, poivron 
 

Ver gris (noctuelle des arbres fruitiers) 

SN 1,44 à 2,4 

Répéter au 
besoin 

 
 
 
 

7 
 
 
 
 

O 
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Site Parasite Type de 
formulation1 

Dose 
d’application 

unique  
(g m.a.) 

 

Nombre max. 
d’applications/ 

saison 

Délai minimal 
entre deux 

applications (j) 

Utilisation 
appuyée 

g/10 m2    

2 à 2,5 g/10 
m2 

   

Légumes et fruits de 
potager 

Perce-oreilles, cloportes, grillons, vers 
gris, nitidules, blattes de Pennsylvanie et 
diplopodes 

GR 0,5 à 1 g/ 
station 
d’appât 
couverte 

Pas indiqué Pas indiqué O 

Pomme, abricot, cerise, 
pêche, poire, prune 
 

Pucerons, mouche de la pomme, pyrale de 
la pomme, trypète des cerises, noctuelles, 
cicadelles, mineuses, tordeuses, 
cochenilles, tenthrède du cerisier, 
cochenilles (stade rampant), chenilles à 
tente 

SU 1,2 g/L Répéter au 
besoin 

7 O 

Cicadelle du pommier, tordeuse du 
pommier, pyrale de la pomme, pique-
bouton du pommier, cochenilles, tordeuse 
à bandes rouges (1re génération de larves) 

0,6 g/L 

Mouche de la pomme, livrée d’Amérique, 
tordeuse du pommier, noctuelle des fruits 
verts, phytopte du poirier, psylle du 
poirier, tenthrède du cerisier, porte case 
virgule du pommier, charançon de la 
prune, tordeuse à bandes rouges (2e 
génération de larves), ériophyides, 
punaise terne, mineuse des feuilles, 
puceron lanigère du pommier 

SU 
 

1,2 g/L 

1,107 g/10 
m2 

1,2 g/10 m2 

1,1g/10 m2 

3,32 g/10 m2

SN 
 
 
 
 

3,61 g/10 m2

1,104 g/10 
m2 

Pomme, poire 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cicadelle du pommier, tordeuse du 
pommier, pyrale de la pomme, pique-
bouton du pommier, porte case virgule du 
pommier, cochenilles, tordeuse à bandes 
rouges (1re génération de larves), mouche 
de la pomme, livrée d’Amérique, tordeuse 
du pommier, noctuelle des fruits verts, 
phytopte du poirier, psylle du poirier, 
tenthrède du cerisier, porte case virgule 
du pommier, charançon de la prune, 
tordeuse à bandes rouges (2e génération 
de larves), ériophyides, punaise terne, 
mineuse des feuilles, puceron lanigère du 
pommier 

SU 
 

3,312 g/10 
m2 

Répéter au 
besoin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 
(10 j pour la 
mouche de la 

pomme) 
 
 
 
 
 
 

O 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mûre, bleuet, mûre de 
Boysen, mûre de Logan, 
framboise, fraise et raisin 

Noctuelle des arbres fruitiers, cicadelles, 
tordeuses, noctuelles, cercopes 

SU 1,92 g/10 m2 Répéter au 
besoin 

7 O 

Mineuse des ronces, scarabée japonais, 
cicadelles, puceron enrouleur, agrile du 
rosier, puceron du framboisier 

SU 2,4 g/10 m2 

SU 2,5 g/10 m2 

2,41 g/10 m2

2,5 g/10 m2 

Mûre, mûre de Boysen, 
mûre rampante, mûre de 
Logan, framboise 

Mineuse des ronces, scarabée japonais, 
cicadelles, puceron enrouleur, agrile du 
rosier, puceron du framboisier SN 

2,5 g/10 m2 

Répéter au 
besoin 

7 O 
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Site Parasite Type de 
formulation1 

Dose 
d’application 

unique  
(g m.a.) 

 

Nombre max. 
d’applications/ 

saison 

Délai minimal 
entre deux 

applications (j) 

Utilisation 
appuyée 

1,926 g/10 
m2 

 
SU 

 1,992 g/10 
m2 

1,44 g/10 m2

2 g/10 m2 

Bleuet Mouche de l’airelle, pyrale des atocas, 
lécanie 

SN 

2 g/10 m2 

2 10 O 

2,889 à 3,37 
g/10 m2 

SU 
 

3 à 3,36 g/10 
m2 

3,61 g/10 m2

3 à 3,37 g/10 
m2 

Canneberge Cicadelle à nez plat des canneberges, 
pyrale des atocas, ver gris (noctuelle des 
arbres fruitiers), tordeuse des canneberges

SN 

3 à 3,37 g/10 
m2 

Répéter au 
besoin 

 

7 
 

O 
 

0,72 à 0,84 
g/L 

SU 

2,208 g/10 
m2 

2,4 g/10 m2 

2,21 g/10 m2

Pyrale de la pomme, livrée d’Amérique, 
cicadelle du chêne, cicadelle du prunier  

SN 

2,21 g/10 m2

3,312 g/10 
m2 

SU 

1,2 g/L 

3,61 g/10 m2

Prune, cerise 
 

Mouche de la pomme, puceron noir du 
cerisier, trypète des cerises, noctuelle des 
cerises, pique-bouton du pommier, 
tordeuse du pommier, petit perceur du 
pêcher, puceron farineux du prunier, 
petite mineuse du pêcher, charançon de la 
prune, tordeuse à bandes rouges, 
cochenilles 
 

SN 
 

3,32 g/10 m2

Répéter au 
besoin 

 

7 
 

O 
 
 

Raisin, framboise, fraise Pucerons, mouches des fruits, tordeuse de 
la vigne, scarabée japonais, cicadelles, 
tordeuses, cercopes 

DU Pas indiqué Répéter au 
besoin 

7 O 

2,4 à 2,889 
g/10 m2 

SU 
 

2,5 à 3 g/10 
m2 

2,4 g/10 m2 

2,5 à 3 g/10 
m2 

Raisin Tordeuse de la vigne, cicadelles 

SN 

2,5 à 3 g/10 
m2 

Répéter au 
besoin 

7 O 
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Site Parasite Type de 
formulation1 

Dose 
d’application 

unique  
(g m.a.) 

 

Nombre max. 
d’applications/ 

saison 

Délai minimal 
entre deux 

applications (j) 

Utilisation 
appuyée 

1,2 à 2,4 
g/10 m2 

SU 

1,248 à 3 
g/10 m2 

1,2 à 2,4 
g/10 m2 

1,25 à 3 g/10 
m2 

Fraise 
 

Cercope des prés, tordeuse du fraisier 

SN 
 
 

1,25 à ,3 
g/10 m2 

Répéter au 
besoin 

7 
 

O 

Insectes causant des cicatrices liégeuses, 
pyrale de la pomme, perce-oreille 
européen, lécanie de la vigne, tordeuse du 
pommier, petit perceur du pêcher, 
tordeuse orientale du pêcher, phytopte du 
pêcher, petite mineuse du pêcher, 
charançon de la prune, cochenilles 

SU 1,2 g/L 

 3,312 g/10 
m2 

 

3,6 g/10 m2 

3,3 g/10 m2 

Abricot, pêche 
 
 
 
 
 
 

Insectes causant des cicatrices liégeuses, 
pyrale de la pomme, perce-oreille 
européen, lécanie de la vigne, tordeuse du 
pommier, petit perceur du pêcher, 
tordeuse orientale du pêcher, phytopte du 
pêcher, petite mineuse du pêcher, 
charançon de la prune, cochenilles, 
tordeuse à bandes rouges 

SN 
 

3,32 g/10 m2

Répéter au 
besoin 

7 O 

Plantes arbustives et fleurs 
de jardin 

Perce-oreilles, cloportes, grillons, vers 
gris, nitidules, blattes de Pennsylvanie et 
diplopodes 

GR 0,5 à 1 
g/station 
d’appât 
couverte 

Pas indiqué Pas indiqué O 

Plantes ornementales 
(fleurs, arbustes, vivaces) 

Pucerons, psychés, arpenteuse, 
spongieuse, scarabée japonais, punaise 
réticulée, chrysomèles, cicadelles, 
mineuses, tordeuses, cochenilles, 
punaises, psylles, tenthrède limace du 
rosier, chenilles à tente, thrips et de 
nombreux autres insectes 

DU  Répéter au 
besoin 

7 O 

1,2 à 1,44 
g/L 

SU 

1,248 à 1,5 
g/10 m2 

1,2 à 1,44 
g/10 m2 

1,25 à 1,5 
g/10 m2 

Thuya occidental, azalées, 
bouleau, buis, œillet des 
fleuristes, chrysanthème, 
cornouiller, orme, glaïeul, 
houx, hortensia, genévrier, 
lilas, érable, chêne, pin, 
rosier, zinnia 
 
 

Psyché, petite mineuse du bouleau, 
charançon noir de la vigne (charançon du 
if), méloés, punaise de l’érable négondo, 
mineuse du buis, arpenteuses, altise, 
puceron de l’orme, altise de l’orme, 
scarabée japonais, hannetons, punaise 
réticulée, cicadelles, tordeuses, 
cochenilles, diprions, punaises, psylles, 
puceron du rosier, scarabée du rosier, 
tenthrède limace du rosier, chenilles à 
tente, thrips (exposés), calligraphe du 
saule 
 

SN 

1,25 à 1,5 
g/10 m2 

Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 

O 
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Site Parasite Type de 
formulation1 

Dose 
d’application 

unique  
(g m.a.) 

 

Nombre max. 
d’applications/ 

saison 

Délai minimal 
entre deux 

applications (j) 

Utilisation 
appuyée 

 Puceron du rosier, psychés, mineuse du 
bouleau, charançon noir de la vigne, 
méloés, punaise de l’érable négondo, 
mineuse du buis, arpenteuses, galéruque 
de l’orme, altises, spongieuse, scarabée 
japonais, hannetons, punaise réticulée, 
cicadelles, tordeuses, cochenilles, 
diprions, punaises, psylles, scarabée du 
rosier, tenthrède limace du rosier, 
cochenilles (stade rampant), tordeuse des 
bourgeons de l’épinette, chenilles à tente, 
thrips (exposés), calligraphe du saule 

SU 1,2 g/L    

Perce-oreilles, fourmis, diplopodes, 
puces, légionnaires d’automne, cicadelles, 
cloportes, punaise des céréales, pyrale des 
prés 

12,5 g/10 m2

 
Pas indiqué 

 

25 g/20 m2 
(12,5 g/10 

m2) 

Fourmis, légionnaires, punaise de 
céréales, perce-oreilles, puces, 
diplopodes, moustiques, pyrale des prés et 
autres 25 g/20 m2 

(12,5 g/10 
m2) 

Fourmis, punaise des céréales, perce-
oreilles, légionnaires d’automne, puces, 
cicadelles, diplopodes, moustiques, pyrale 
des prés 

DU 
 

12 g/10 m2 

14 

10,11 à 
13,96 g/10 

m2 

Vers blancs (hanneton européen et 
répression du scarabée japonais) 

120,4 g/119 
m2 (10,1 
g/10 m2) 

Pas indiqué 

9,03 à 12,52 
g/10 m2 

Pelouse 
 
 

Fourmis, punaise des céréales, noctuelle 
des arbres fruitiers, perce-oreilles, 
légionnaire d’automne, puces, cicadelles, 
diplopodes, moustiques et pyrale des prés 

EC 

9,05 à 12,54 
g/10 m2) 

Répéter au 
besoin 

 
 
 
 
 

14 
 

P3 
 
 
 
 

12,0375 
g/10 m2 

9,12 à 12,48 
g/10 m2 

SU 

9,15 à 12,54 
g/10 m2 

0,48 à 0,72 
g/10 m2 

9,1 à 12,5 
g/10 m2 

Gazon/pelouse (terrains 
ornementaux et terrains 
sportifs) 

Fourmis, punaise des céréales, noctuelle 
des arbres fruitiers, perce-oreilles, 
légionnaire d’automne, puces, cicadelles, 
diplopodes, moustiques, pyrale des prés 
 

SN 

9 à 12,5 g/10 
m2 

Répéter au 
besoin 

 
 

14 
 
 

P3 
 
 
 
 
 
 
 

Jardins, fourmilières et 
couloir de fourmis 
 
 

Fourmis, punaise des céréales, noctuelle 
des arbres fruitiers, perce-oreilles, 
légionnaire d’automne, puces, cicadelles, 
diplopodes, moustiques, pyrale des prés 

DU 25 g/20 m2 Répéter au 
besoin 

14 O 
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Site Parasite Type de 
formulation1 

Dose 
d’application 

unique  
(g m.a.) 

 

Nombre max. 
d’applications/ 

saison 

Délai minimal 
entre deux 

applications (j) 

Utilisation 
appuyée 

Hanneton européen, scarabée japonais 
(répression de la population) 

SU 10,08 à 
13,92 g/10 

m2 

0,48 à 0,963 
g/10 m2 

Gazon 

Vers blancs – hanneton européen, 
scarabée japonais – répression de la 
population 

SN 

10,1 à 14 
g/10 m2 

Répéter au 
besoin 

 

7 P3 
 
 

Vers blancs – hanneton européen, 
scarabée japonais - répression de la 
population 

SU 10,1 à 14 
g/10 m2 

Répéter au 
besoin 

7 P3 

25 g/25 m2 Pas indiqué Pas indiqué O 

Gazon/Pelouse 
 

Fourmis, punaise de céréales, noctuelle 
des arbres fruitiers, perce-oreilles, 
légionnaire d’automne, puces, cicadelles, 
diplopodes et pyrale des prés  

DU 
 25 g/25 m2 

(10 g/10 m2)
Répéter au 

besoin 
14 O 

Fondations d’édifice et 
dessous de galeries 

Perce-oreilles, cloportes, grillons, vers 
gris, nitidules, blattes de Pennsylvanie et 
diplopodes. 

GR 0,5 à 1 
g/station 
d’appât 
couverte 

Pas indiqué Pas indiqué O 

Chenils, cabanes et tapis 
pour chiens 

Puces, tique sanguine et tique américaine 
du chien 

DU Pas indiqué Pas indiqué Pas indiqué N 

Puces, tique sanguine et tique américaine 
du chien 

Puces de chien, puces de chat, tique 
américaine du chien, tiques sanguines  

Chiens et chats 
 
 
 

Puces, tiques 

DU 
 

Pas indiqué 
 
 

Répéter au 
besoin 

 

7 
 
 

N 
 
 

1 DU = poudre, EC = concentré émulsifiable ou émulsion, GR = granulés, SN = solution, SU = suspension. 
2  O = utilisation appuyée par le titulaire; N = utilisation non appuyée par le titulaire; P = le titulaire appuie partiellement le profil d’emploi; UL 

= utilisation homologuée dans le cadre du Programme d’extension du profil d’emploi pour usages limités à la demande des utilisateurs 
(PEPUDU). 

3 Le titulaire a proposé l’abandon de l’application en pleine surface de formulation liquide sur les pelouses résidentielles. L’utilisation se 
limiterait à des applications localisées seulement.
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Tableau 3 Utilisations homologuées de carbaryl à usage domestique, en date de 
juin 2007, selon le registre d’étiquettes électroniques de l’ARLA. Ces 
utilisations concernent des produits qui contiennent du carbaryl et 
des matières actives fungicides 

 
Site Parasite Type de 

formulation1
Dose 

d’application 
unique 
(m.a.) 

Nombre maximum 
d’applications/saison 

Délai minimal 
entre deux 

applications 
(j) 

Utilisation 
appuyée 

Pas indiqué 
 

Pommes, abricots, 
mûres, cerises, fraises, 
concombres, poivrons, 
tomates 
Plantes ornementales : à 
l’extérieur seulement 

La plupart des maladies et des insectes 
 
 

DU 
 
 1 g/L d’eau 

Pas indiqué 10 
 

O 
 

Raisins Maladies : pourriture noire de la vigne, 
maladie du bois noir mort, mildiou de la 
vigne 
Insectes : tordeuse de la vigne, 
cicadelles 

DU Pas indiqué Répéter au besoin 7 O 

Fraises Maladie : Tache septorienne 
Insectes : cercopes, tordeuses 

DU Pas indiqué Répéter au besoin 7 O 

Maladies : fonte des semis, pourridié 
pythien 
Insectes : thrips (exposés) 

Pas indiqué Bulbes d’iris, de tulipe, 
de jonquille, de narcisse, 
de crocus et jacinthe, 
tubercules de dahlia et de 
bégonia et cormes de 
glaïeuls 

Maladies : fonte des semis, pourridié 
pythien 
 

DU* 

5 g/2 m2 or 
2,5 g/8 m 

rang 

1 
 

Sans objet 
 

O 

Plantes ornementales 
(rosiers) 

Maladies : tache noire, blanc, mildiou 
Insectes : scarabées, cicadelles, 
tordeuses, punaises, puceron du rosier, 
scarabée du rosier, tenthrède limace du 
rosier 

DU Pas indiqué Répéter au besoin 7 O 

Rosiers et autres 
fleurs et plantes 
ornementales 

Insectes : pucerons, altises, jeunes 
sauterelles, cicadelles, mineuses, 
acariens, scarabée du rosier, punaise 
terne, thrips, chenilles, tordeuse, 
arpenteuses, cochenilles (stade rampant 
seulement) 
Insectes : tache noire des rosiers, blanc, 
anthracnose 

DU Pas indiqué Répéter au besoin 7 O 

Rosiers, conifères, 
genévriers et autres 
arbustes et fleurs 
d’ornement 

Maladies : tache noire, blanc, mildiou 
Insectes : pucerons, mites, scarabée du 
rosier, cicadelles, tenthrède, tordeuse des 
bourgeons de l’épinette, chenilles à 
tente, mineuses et autres insectes 
broyeurs 

DU Pas indiqué Répéter au besoin 7 O 
 

Haricots Maladies : anthracnose, tache des 
feuilles, mildiou 

DU* Pas indiqué Répéter au besoin 7 O 

Betteraves Maladies : tache cercosporéenne DU* Pas indiqué Répéter au besoin 7 O 

Brocolis, choux de 
Bruxelles, choux, choux-
fleurs 

Maladies : tache noire, tache grise, 
mildiou, tavelure 
Insectes : altises, cicadelles, 
légionnaires, fausse-arpenteuse du chou, 
fausse-teigne des crucifères, piéride du 
chou, cercopes, pentatomes 

DU Pas indiqué Répéter au besoin 7 O 

Carottes Maladies : tache cercosporéenne DU* Pas indiqué Répéter au besoin 7 O 

Céleris Maladies : brûlure alternarienne, 
mildiou 

DU* Pas indiqué Répéter au besoin 7 O 

Concombres, melons, Maladies : anthracnose, tache des DU Pas indiqué Répéter au besoin 7 O 
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Site Parasite Type de 
formulation1

Dose 
d’application 

unique 
(m.a.) 

Nombre maximum 
d’applications/saison 

Délai minimal 
entre deux 

applications 
(j) 

Utilisation 
appuyée 

courges feuilles, gale 
Insectes : chrysomèle du concombre, 
noctuelle des arbres fruitiers, altises, 
cicadelles, punaise de la courge 

Aubergines, poivrons Maladies : brûlure alternarienne, 
mildiou 
Insectes : doryphore de la pomme de 
terre, pyrale du maïs, légionnaire 
d’automne, sphinx de la tomate, 
noctuelle de la tomate, cicadelles, 
altises, pentatomes, punaises, noctuelle 
des arbres fruitiers 

DU Pas indiqué Répéter au besoin 7 O 

Maladies : brûlure alternarienne et 
mildiou 
Insectes : doryphore de la pomme de 
terre, altises et cicadelles 

25 g/100 m2 Pas indiqué 
 

Moins de 7 j O 

Maladies : brûlure alternarienne et 
mildiou 
Insectes : doryphore de la pomme de 
terre, pyrale du maïs, légionnaire 
d’automne, sphinx de la tomate, 
noctuelle de la tomate, cicadelles, 
altises, pentatomes, punaises, noctuelle 
des arbres fruitiers 

Pas indiqué 5 

Pommes de terre 
 
 

Maladies : brûlure alternarienne et 
mildiou 
Insectes : doryphore de la pomme de 
terre et altises 

DU 
 

15 à 22,5 
g/100 m2 

Répéter au besoin 

7 

O 
 

Tomates Maladies : anthracnose, brûlure 
alternarienne, mildiou, tache septorienne
Insectes : doryphore de la pomme de 
terre, pyrale du maïa, légionnaire 
d’automne, sphinx de la tomate, 
noctuelle de la tomate, cicadelles, 
altises, pentatomes, punaises, noctuelle 
des arbres fruitiers 

DU Pas indiqué Répéter au besoin 7 O 

Épinards Maladies : mildiou, rouille blanche DU* Pas indiqué Répéter au besoin 7 O 
1 DU = poudre, SU = suspension 
2  O = utilisation appuyée par le titulaire 
* allégations relatives aux insectes non indiquées sur les étiquettes 
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Annexe III Utilisations de carbaryl à usage commercial ou à usage 
restreint dans les combinaisons culture-organisme nuisible 
qui ne sont pas appuyées par le titulaire ou qui comportent 
des risques préoccupants 

 
Site Organisme nuisible Utilisation de 

carbaryl appuyée/non 
appuyée/ 

partiellement 
appuyée1 

Préoccupations 
découlant des 
évaluations de 

risques2 

Nature des préoccupations 
découlant de l’évaluation des 

risques  

Poulet, canard, 
oie, perdrix, 
faisan, pigeon, 
dinde 

Poux, lyponysse des volailles et 
comme supplément au traitement 
des structures contre le 
dermanysse des volailles, les 
puces et les tiques des volailles 

N Sans objet Sans objet 

Bovins à viande, 
chèvre, porc, 
cheval, agneau 

Puces, mouches des cornes, 
tiques du wapiti 

N Sans objet Sans objet 

Aires de repos et 
édifices 

Punaises de lit, puces, 
dermanysse des volailles, tiques 
des volailles 

N Sans objet Sans objet 

Poulaillers Petit ténébrion mat N Sans objet Sans objet 

Gazon Fourmis, punaise des céréales, 
noctuelle des arbres fruitiers, 
perce-oreilles, légionnaire 
d’automne, puces, cicadelles, 
diplopodes, moustiques, pyrale 
des prés 

O, UL P Voir la section 8.0 

Arbres-pièges Dendroctone du pin ponderosa 
(pour supprimer de petites 
infestations) 

O P Voir la section 8.0 

Luzerne, trèfle Criocère des céréales, méloés, 
altises, cicadelles, Spissistilus 
festinus, coliade de la luzerne, 
légionnaires, noctuelle (des 
arbres fruitiers), charançon du 
mélilot, chenilles à tente 

O P Voir la section 8.0 

Orge Méloé, altises, cicadelles, 
Spissistilus festinus 

O P Voir la section 8.0 
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Site Organisme nuisible Utilisation de 
carbaryl appuyée/non 

appuyée/ 
partiellement 

appuyée1 

Préoccupations 
découlant des 
évaluations de 

risques2 

Nature des préoccupations 
découlant de l’évaluation des 

risques  

Talus de fossés, 
bordures de 
champs, emprises, 
terres incultes, 
tournières, 
graminées 
fourragères, 
pâturages, 
parcours naturels 

Sauterelles (nymphes sur 
végétation éparse), sauterelles 
(nymphes sur de la végétation 
dense), 
sauterelles (adultes sur végétation 
dense ou éparse) 

O P Voir la section 8.0 

Orge, avoine, 
seigle, blé 

Coliade de la luzerne, 
légionnaires, chenilles tisseuses, 
sauterelles 

O P Voir la section 8.0 

Betterave 
(racines), raifort, 
radis, rutabagas 
(racines), salsifis 
(racines), navet 
(racines) 

Altises, cicadelles O P Voir la section 8.0 

Carotte Criocère de l’asperge, altises, 
cicadelles, coccinelle mexicaine 
des haricots, doryphore de la 
pomme de terre, ver de l’épi du 
maïs, charançon du maïs, 
chrysomèle du concombre, 
punaise de la courge. 

O P Voir la section 8.0 

Maïs (grain, 
sucré) 

Ver de l’épi du maïs, chrysomèle 
des racines du maïs (adultes), 
pyrale du maïs, légionnaire 
d’automne 

O P Voir la section 8.0 

Légumes-feuilles Altises, cicadelles, ver de l’épi du 
maïs, piéride du chou, fausse-
arpenteuse du chou, légionnaires, 
cercope des prés, punaises, 
pentatomes 

O P Voir la section 8.0 

Pommes de terre Doryphore de la pomme de terre, 
altise et cicadelles 

O P Voir la section 8.0 

Haricots mange-
tout 

Pyrale du maïs O P Voir la section 8.0 

Petits fruits Noctuelle des arbres fruitiers, 
cicadelles, tordeuses, noctuelles, 
cercopes 

O P Voir la section 8.0 
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Site Organisme nuisible Utilisation de 
carbaryl appuyée/non 

appuyée/ 
partiellement 

appuyée1 

Préoccupations 
découlant des 
évaluations de 

risques2 

Nature des préoccupations 
découlant de l’évaluation des 

risques  

Bleuet Mouche de l’airelle, noctuelle des 
canneberges, lécanie 

O, UL P Voir la section 8.0 

Canneberge Cicadelle à nez plat des 
canneberges, pyrale des atocas, 
noctuelle (des arbres fruitiers), 
tordeuse des canneberges 

O P Voir la section 8.0 

Raisin Tordeuse de la vigne, cicadelles O P Voir la section 8.0 

Fraise Cercope des prés, tordeuse du 
fraisier 

O P Voir la section 8.0 

Tabac Altises, sphinx, noctuelle 
verdoyante, vers gris 

O P Voir la section 8.0 

Thuya occidental, 
bouleau, buis, 
cornouiller, orme, 
genévrier, érable, 
pin 

Psychés, petite mineuse du 
bouleau, charançon noir de la 
vigne (charançon de l’if), 
Méloés, punaise de l’érable 
négondo, mineuse du buis, 
arpenteuses, puceron de l’orme, 
altise de l’orme, altises, scarabée 
japonais, hanneton, punaise 
réticulée, cicadelles, tordeuses, 
cochenilles, diprions, punaises, 
psylles, puceron du rosier, 
scarabée du rosier, tenthrède 
limace du rosier, cochenilles, 
chenilles à tente, thrips (exposés), 
calligraphe du saule 

O P Voir la section 8.0 

Arbres de grande 
valeur 

Dendroctone du pin ponderosa O P Voir la section 8.0 

1 O = utilisation appuyée par le titulaire, N = utilisation non appuyée par le titulaire, P = le titulaire appuie partiellement ce profil d’emploi, UL 
= utilisation homologuée dans le cadre du Programme d’extension du profil d’emploi pour usages limités à la demande des utilisateurs 
(PEPUDU). 

2 Y = Il existe des risques jugés préoccupants pour cette utilisation, N = il n’y a pas de risque jugé préoccupant pour cette utilisation, P = risque 
préoccupant partiel pour cette utilisation (par exemple, l’ARLA juge que les risques sont préoccupants uniquement pour certaines méthodes 
d’application relatives à cette utilisation),.
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Annexe IV 
 
Tableau 1 Profil toxicologique du carbaryla 
 

Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

Étude sur le métabolisme et la toxicocinétique 

Excrétion, distribution 
et métabolisme – souris
  
(9 à 10 mâles/dose) 
 

Doses alimentaires non marquées de 0, 
10, 100, 1 000 ou 8 000 ppm pendant 
14 j suivies d’une dose par gavage 
unique radiomarquée (1-naphtyl-14C) au 
jour 15. 
Pureté de > 98 % et 99 % pour le 
carbaryl marqué et non marqué, 
respectivement. 

Excrétion : le produit est excrété principalement dans l’urine au cours des 48 premières 
heures après le traitement (urine ~55,8 à 68,9 %, matières fécales ~12,2 à 18,6 % de la 
dose).  
Distribution : la rétention tissulaire est minimale (carcasse : 0,24 à 0,82 % de la dose, 
sang : < 0,01 % de la dose).  
Métabolisme : les métabolites urinaires identifiés sont : dihydro, dihydroxy-naphtyl 
sulfate, hydroxy-carbaryl glucuronide, 5,6-dihydro-5,6-dihydroxy carbaryl, naphtyl sulfate 
et naphtyl glucuronide.  
L’excrétion, la distribution et les métabolites étaient indépendants de la dose. 

Absorption, distribution,  
métabolisme et excrétion 
– 
rats Sprague-Dawley 
(5/sexe/groupe)  

Dose intraveineuse unique radiomarquée 
(naphtyl-14C) : 1 mg/kg p.c.  
Dose unique par gavage radiomarquée : 
1 mg/kg p.c.; ou 50 mg/kg p.c. (réduite 
de 100 à 50 mg/kg p.c. à cause d’effets 
toxiques graves et remplacés par 
10 animaux additionnels) 
14 doses quotidiennes non marquées par 
gavage : 1 mg/kg p.c. suivie par une 
dose unique marquée de 1 mg/kg p.c.; 
Pureté de > 98 % et 99,8 % pour le 
carbaryl marqué et non marqué, 
respectivement. 

Absorption et excrétion : le produit rapidement absorbé et excrété principalement dans 
l’urine (urine 88 à 95 % et matières fécales ~8,4 à 12,5 % de la dose au cours des 24 h ou 
48 h après le traitement). L’absorption et l’élimination étaient indépendantes de la dose, de 
la voie et de la durée d’administration et du sexe.  
Distribution : la rétention tissulaire minimale (< 1 % de la dose administrée après 7 j); la 
concentration de radioactivité la plus élevée se trouve dans les reins et le sang. 
Métabolisme : l’hydroxylation du noyau et l’hydrolyse sont les principales voies 
métaboliques pour produire divers métabolites qui sont conjugués et forment des sulfates, 
glucuronides et mercapturates hydrosolubles. Dans le groupe de la dose supérieure, les 
métabolites urinaires suivants ont été identifiés :  
• 11 % de la dose administrée (DA) en métabolites libres (5,6-dihydro-5,6-
dihydroxycarbaryl, 5-hydroxycarbaryl et N-hydroxyméthylhydroxycarbaryl > 1 % DA)  
• 46 % de la DA en métabolites conjugués incluant 29 % de la DA sous forme de 
métabolites hydrolysés par des enzymes, soit ceux représentant un conjugué d’acide 
glucuronique ou de sulfate (~la moitié découlant de l’hydrolyse) et 18 % de la DA sous 
forme de métabolites hydrolysés par des acides (< 2 % de la DA découlant de l’hydrolyse). 
Dans le groupe de la dose supérieure, la plupart des métabolites fécaux n’ont pas été 
identifiés, la majorité de ces métabolites représentant < 1 % de la DA.  
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

Excrétion, distribution, 
métabolisme – rats 
Sprague-Dawley 
(5 mâles/groupe, âgés de 
15 mois au début de 
l’étude) 
 

• Dose unique radiomarquée administrée 
par gavage oral (naphtyl-14C) : 50 mg/kg 
p.c.  
 
• Dose quotidienne radiomarquée 
administrée par gavage oral : 2 mg/kg 
p.c./j pendant 7 j, suivi de 
l’administration alimentaire de carbaryl 
non marqué pendant 83 j à 0, 250, 1 500 
ou 7 500 ppm (= 0, 12,5, 75 ou 
375 mg/kg p.c./j) 
Pureté de 100 %  

Excrétion : le produit est rapidement excrété principalement dans l’urine (79 à 89 %) et en 
petites quantités dans les matières fécales (7 à 10 %) chez tous les groupes.  
Distribution : la rétention tissulaire est minimale chez tous les groupes (4 % de la DA 
après 7 j, excluant la peau/fourrure); la concentration de radioactivité la plus élevée se 
trouve dans les reins. 
Métabolisme : dans les échantillons d’urine, on a détecté 23 métabolites après 24 h et 
identifié les suivants (maximums quotidiens) :  
• < 6 % de la DA sous forme de trans-5,6-dihydro-5,6-dihydroxycarbaryl (métabolites 
libres)  
• 60 à 76 % de la DA sous forme de métabolites conjugués dont le glucuronide du 
dihydroxy-dihydroxycarbaryl (18 à 28 % de la DA), le naphtyl glucuronide (16 à 21 % de 
la DA) et le naphtyl sulfate (18 à 30 % de la DA) 
• la récupération moyenne de sulfate de naphtyl est inférieure dans le groupe ayant reçu 
7 500 ppm (12 % de la DA) que dans les autres groupes (23 à 27 % de la DA), ce qui laisse 
croire à une saturation de la voie métabolique de conjugaison de sulfate.  
Dans les échantillons de matières fécales, on a détecté 20 métabolites après 24 h et identifié 
un seul composé d’origine (carbaryl) (1,5 % de la DA). 

Absorption, distribution 
– 
rats Sprague Dawley 
4 
mâles/dose/concentratio
ns maximales/voie 

Dose unique de naphtyl-14C-carbaryl par 
gavage (1 ou 8 mg/kg p.c.), par voie 
cutanée (17 ou 103 mg/kg p.c.) ou par 
intraveineuse (0,8 ou 9,2 mg/kg p.c.). On 
a évalué la concentration maximale 
totale de résidus radioactifs dans le sang 
complet, le plasma, les globules rouges 
et le cerveau, de même que la quantité de 
carbaryl dans le gras et le foie aux doses 
supérieures seulement.  
Pureté de 100 % 

Absorption : le temps pour atteindre la concentration maximale dans les tissus :  
par voie orale : 0,25 h à la dose inférieure, 0,5 h à la dose supérieure 
par voie cutanée : 4 h à la dose inférieure, 12 h à la dose supérieure 
par voie intraveineuse : 5 minutes peu importe la dose. 
Distribution : on a trouvé du carbaryl dans le cerveau, le gras et le foie, du 1-naphtol dans 
tous les tissus et du 1-naphtol sulfate dans le plasma.  

Métabolisme – rats,  
cobayes, lapins, singes, 
chiens et humains  

 
 
 
 
 

Tous les mammifères à l’essai ont essentiellement les mêmes voies métaboliques : le 
carbaryl est d’abord dissocié par hydrolyse ou hydroxylation. Les métabolites du carbaryl 
sont à la fin conjugués par sulfatation ou glucuronidation et éliminés dans l’urine et les 
matières fécales. Bien que la nature de ces métabolites soit plutôt constante, il existe des 
variations entre les espèces en ce qui a trait à la quantité et à l’ordre de distribution, et 
certaines espèces produisent des métabolites qui ne sont pas retrouvés chez d’autres. Chez 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

 l’homme, le mécanisme principal du métabolisme du carbaryl semble être l’hydrolyse 
(métabolites principaux dans l’urine : 1-naphtyl glucuronide et 1-naphtyl sulfate) et 
l’hydroxylation (4-hydroxy-carbaryl glucuronide). 

Absorption, excrétion  
et distribution – 
chiens Beagle 
(l/sexe/dose)  

Dose orale unique marquée (1-naphtyl-
14C carbaryl) et non marquée : 2,5 et 
25 mg/kg p.c. dans des capsules de 
gélatine 

Pureté de > 99 % et 99,8 % pour le 
carbaryl marqué et non marqué, 
respectivement. 

 
 
 

Absorption : la concentration maximale a été atteinte 2 h après l’administration, pour les 
deux doses, puis il y a eu une diminution graduelle au cours de la période de 4 j. Les 
concentrations maximales dans le plasma pour la dose inférieure étaient 5 fois plus grandes 
que celles de la dose supérieure, ce qui laisse croire qu’« une plus grande proportion de la 
dose a été absorbée chez les chiens traités avec la dose radiomarquée inférieure ». 
Excrétion : dans l’urine, on a récupéré de 30 à 35 % de la dose inférieure en 24 h et de 33 
à 43 % au jour 4; on a récupéré de 9 à 12 % de la dose supérieure en 24 h et de 14 à 15 % 
au jour 4.  
Dans les matières fécales, on a récupéré de 30 à 43 % de la dose inférieure en 24 h et de 33 
à 45 % au jour 4. (Remarque : « Les difficultés d’ordre technique dans la collecte 
d’échantillons non homogènes n’ont pas permis l’obtention de données quantitatives de 
récupération significatives dans les matières fécales. »)  
Distribution : < 1 % de la dose retrouvée dans le foie au jour 4 (0,10 à 0,17 % de la dose 
supérieure et 0,025 à 0,052 % de la dose inférieure)  
Remarque : étude considérée comme complémentaire à cause du petit nombre d’animaux à 
l’essai 

Absorption, excrétion  
et distribution – chiens 
Beagle (l/sexe/dose)  

Dose unique radiomarquée par 
intraveineuse (1-naphtyl-14C carbaryl) : 
0 et 1,0 mg/kg p.c. dans du propane-1,2-
diol, pureté non précisée. 

Absorption : demi-vie estimée dans le plasma = de 6 à 7 h. 
Excrétion : dans l’urine, de 56 à 61 % de la DA en 24 h et de 60 à 65 % au jour 4. 
Dans les matières fécales : de 6 à 12 % de la DA en 24 h et de 8 à 13 % au jour 4.  
Distribution : < 0,04 % de la dose retrouvée dans le foie au jour 4. 
Remarque : étude considérée comme complémentaire à cause du petit nombre d’animaux à 
l’essai  

Excrétion et  
métabolisme – chiens 

Dose unique orale radiomarquée (1-
naphtyl-14C carbaryl) : 2,5 et 25 mg/kg 
p.c.; pureté non précisée. 

Les voies métaboliques identifiées comprenaient l’hydrolyse, l’oxydation N-méthyle, 
l’hydroxylation du noyau et la conjugaison. On n’a constaté aucune différence qualitative 
significative entre les chiens mâles et femelles ou entre la dose inférieure et la dose 
supérieure. L’élimination fécale représentait de 30 à 60 % de la DA et a été déterminée 
comme étant le résultat d’une absorption incomplète de la matière solide dans le tractus 
intestinal et l’élimination subséquente de carbaryl intact.  

Métabolites urinaires – Dose unique orale radiomarquée (1- Les mêmes métabolites urinaires ont été identifiés chez les chiens et les rats dans des 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

rats et chiens naphtyl-14C carbaryl) : 2,5 mg/kg p.c.; 
pureté non précisée.  

échantillons pris après 24 h. Les différences étaient uniquement quantitatives. 
Métabolites urinaires chez le rat  
• 18 % de la DA sous forme de métabolites libres (5-hydroxy carbaryl, 5,6-
dihydrodihydroxy naphtol, 5,6-dihydrodihydroxy carbaryl et 4-hydroxy carbaryl >1 % 
DA). 
• 45 % de la DA sous forme de métabolites conjugués incluant 39 % de la DA sous forme 
de métabolites hydrolysés par des enzymes (soit 16 % de la DA découlant de l’hydrolyse) 
et 6 % de la DA sous forme de métabolites hydrolysés par des acides (< 1 % de la DA 
découlant de l’hydrolyse). 
Métabolites urinaires chez le chien :  
• 10 % de la DA sous forme de métabolites libres (carbaryl, 5-hydroxy carbaryl, 5,6-
dihydrodihydroxy naphtol et 5,6-dihydrodihydroxy carbaryl > 1 % DA)  
• 43 % de la DA sous forme de métabolites conjugués incluant 28 % de la DA sous forme 
de métabolites hydrolysés par des enzymes (soit ~3 % de la DA découlant de l’hydrolyse) 
et 15 % de la DA sous forme de métabolites hydrolysés par des acides (~1,5 % de la DA 
découlant de l’hydrolyse). 

Excrétion et  
métabolisme – chiens 
Beagle (3 femelles)  
 

25 mg/kg p.c. carbaryl radiomarqué 
(1-naphtyl-14C et N-méthyle-14C) par 
gavage oral (capsules de gélatine); 
pureté non précisée. 

Excrétion : marqueurs naphtyl et N-méthyle : 40 et 23 % de la dose, respectivement, dans 
l’urine; 35 % et 11 % de la dose, respectivement, dans les matières fécales en 7 j.  
Métabolisme : métabolites isolés (par chromatographie) mais la plupart non identifiés sauf 
un seul, décrit comme étant le 1-naphtyl méthylimido carbonate O-glucuronide et identifié 
subséquemment comme étant le 5.6-dihydroxy carbaryl glucuronide.  
Un autre métabolite a été chromatographié à la position 1-naphtyl glucuronide, mais 
n’avait pas la fluorescence caractéristique. Les principaux métabolites urinaires associés à 
l’hydrolyse via le 1-naphtol généralement retrouvés dans l’urine de rat [naphtyle 
glucuronide, naphtyle sulfate et 4-(méthylcarbamoy1oxy)-1-naphtyl glucuronide] n’ont pas 
été retrouvés chez le chien. 
 
Remarque : étude considérée comme complémentaire : il n’y avait que 3 chiens femelles à 
l’essai; les métabolites fécaux n’ont pas été étudiés, pourtant 35 % de la dose marquée de 
naphtyle a été excrétée dans les matières fécales des chiens; la majorité des métabolites 
urinaires n’ont pas été identifiés; on met en question la reproductibilité de l’étude, car un 
seul échantillon urinaire a été analysé. 

Profils 
chromatographiques in 

 Les profils des métabolites du carbaryl par technique in vitro avec des tissus du foie 
illustrent de façon qualitative ces métabolites urinaires obtenus dans les processus 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

vivo et in vitro des 
métabolites anioniques 
du carbaryl – homme, 
cobaye, rat et chien  
 

métaboliques in vivo du carbaryl chez les animaux et les humains (données quantitatives 
comparant les deux techniques non disponibles).  
Métabolites conjugués obtenus in vitro avec le naphtyl-14C : naphtyle glucuronide (31 %, 
33 %, 7,5 % et 16 %* de la dose, respectivement, chez l’homme, le cobaye, le rat et le 
chien) et naphtyle sulfate  
(l %, 12 %, 20 % et 2,5 % de la dose, respectivement, chez l’homme, le cobaye, le rat et le 
chien)  
(* : chromatographié en tant que naphtyle glucuronide chez le chien, mais ne montrant pas 
la fluorescence attendue de ce composé. Il est possible que l’absence de fluorescence pour 
le 1-naphtyl glucuronide chez les chiens soit due à la présence d’un métabolite inconnu 
ayant des propriétés de désactivation de la fluorescence, chromatographié avec les 
métabolites 1-naphtol. L’identité des métabolites fécaux chez les chiens n’a pas été 
étudiée.)  
Métabolites conjugués obtenus in vitro avec le méthyl-14C : glucuronide de dihydro-
dihydroxycarbaryl + inconnu (11 %, 26 %, 17 %, 19 % de la dose chez l’homme, le 
cobaye, le rat et le chien, respectivement) et hydroxycarbaryl glucuronide + inconnu (7 %, 
4 %, 1 %, 5 % chez l’homme, le cobaye, le rat et le chien, respectivement).  

Études de toxicité aiguë 

Toxicité aiguë, voie 
orale – 
diverses espèces 
 
 
 
 
 

 Rat – DL50 = 200 à 850 mg/kg p.c.  
Souris – DL50 = 175 à 600 mg/kg p.c.  
Chat – DL50 = 150 mg/kg p.c.  
Signes de toxicité observés en moins d’une heure, notamment : faibles tremblements, 
torpeur, salivation, larmoiement, horripilation et coloration rouge anormale des yeux, du 
museau et de la gueule. Tous les survivants avaient récupéré au jour 4. L’autopsie des 
animaux qui sont morts durant l’étude incluait des taches rouges et rouge foncé sur les 
poumons et le foie, de l’hydronéphrose rénale, des intestins jaunes et un estomac rempli de 
liquide.  
TOXICITÉ MODÉRÉE OU ÉLEVÉE  

Toxicité aiguë, voie 
cutanée  
– rats et lapins 

 Lapin – DL50 cutanée : ≥ 2 000 mg/kg p.c.  
Rat DL50 cutanée : > 4 000 mg/kg p.c.  
Légère torpeur constatée au jour 1 et disparue au jour 3  
Faible toxicité 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

Toxicité aiguë par 
inhalation – rats 
Sprague-Dawley  

 

0, 3,4 mg/L durant 4 h  
Pureté de 99,0 % 

CL50 > 3,4 mg/L (la concentration maximale atteignable)  
Mortalité : 2/5 femelles pendant l’exposition de 4 h 
Signes cliniques : ataxie et syndrome des larmes de sang observés au cours de la première 
heure, suivis de salivation et de tremblements qui ont duré pendant 4 h après l’exposition. 
Pathologie clinique : congestion pulmonaire, emphysème et œdème observés chez les deux 
animaux morts.  
Faible toxicité 

Irritation cutanée – 
Lapins néo-zélandais 
blancs (NZB)  

 Non irritant pour la peau 

Irritation oculaire –  
Lapins NZB  

 Légèrement irritant pour les yeux – légère irritation de l’iris et de la conjonctive qui s’est 
résorbée dans les trois jours après le traitement. 
 

Sensibilisation de la 
peau – 
Cobayes  

 Le produit n’est pas un sensibilisant cutané. 

Études de toxicité à court terme 

Étude de toxicité 
alimentaire d’une 
semaine – rats Harlen  

0, 10, 50, 250 ou 500 mg/kg p.c./j 
Pureté de 98 %  

10 mg/kg p.c./j ≥ 50 mg/kg p.c./j : ↓ cholinestérase érythrocytaire 
500 mg/kg p.c./j : ↓ gain de poids 

Étude de toxicité 
alimentaire de 5 
semaines – chiens 
Beagle  
(6/sexe/groupe)  

0, 20,45 ou 125 ppm (=0, 0,6/0,6, 
1,4/1,5 ou 3,8/4,1 mg/kg p.c./j, 
mâles/femelles)  
Pureté de 99,3 %  

3,8/4,1 mg/kg p.c./j, 
mâles/femelles 

3,8 mg/kg p.c./j : ↓ cholinestérase plasmatique (mâles)  
Aucune observation d’effets néfastes attribuables au traitement 
Remarque : peu de paramètres mesurés, aucune histopathologie 
effectuée  

Étude de toxicité cutanée 
de 4 semaines – rats 
Sprague-Dawley 
(10/sexe/dose)  

0, 20, 50 ou 100 mg/kg p.c./j durant 6 
h/j, 5 j/semaine  
Pureté de 99,5 %  
Cholinestérase plasmatique non évaluée.

DRL10 = 35,5 mg/kg 
p.c./j basé sur ↓ de 10 % 
de la cholinestérase 
cérébrale chez les deux 

≥ 50 mg/kg p.c./j : ↓ cholinestérase cérébrale (mâles) 
100 mg/kg p.c./j : ↓ cholinestérase érythrocytaire, ↓ gain de p.c. 
(jours 5 à 12) (mâles); ↓ cholinestérase cérébrale (femelles) 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

sexes. (DR10 = 
51,7 mg/kg p.c./j) 

Études sur la neurotoxicité  

Essai comparatif sur la 
cholinestérase – rats 
Long-Evans  
[8, 10, ou 6 rats 
mâles/dose, durant 11, 
17 ou 97 jours postnatal 
(JPN), respectivement] 

0, 3, 7.5, 15, ou 30 mg/kg p.c. par 
gavage dans de l’huile de maïs 
≥ Pureté de 99 % 
 
Évaluation de la cholinestérase 
érythrocytaire et de la cholinestérase 
cérébrale seulement. Les animaux ont 
été sacrifiés 40 minutes après le 
traitement. L’activité motrice a aussi été 
évaluée 15 minutes après le traitement 
chez les rats de 17 JPN seulement.  

La DSENO n’a pas été 
établie. 
 
DRL10 = 1,13 mg/kg p.c. 
basé sur 10 % ↓ 
cholinestérase cérébrale 
chez les petits mâles de 
11 JPN (DR10 = 
1,45 mg/kg p.c./j). 

≥ 3 mg/kg p.c. (mâles) : ↓ cholinestérase cérébrale (petits 
11 JPN), cholinestérase érythrocytaire (petits 11 JPN, 17 JPN et 
adultes) 
≥ 7,5 mg/kg p.c. (mâles) : ↓ cholinestérase cérébrale (17 JPN et 
adultes)  
30 mg/kg p.c. (mâles) : ↓ activité motrice (17 JPN)  
 
Les données sur l’activité motrice sont considérées comme étant 
complémentaires compte tenu des lacunes de l’étude. 

Étude de la neurotoxicité 
aiguë – rats Sprague-
Dawley 
(12/sexe/groupe) 

0, 10, 50 ou 125 mg/kg p.c. 10, mg/kg p.c. 
(DMENO) 

≥ 10 mg/kg p.c. : ↓ cholinestérase cérébrale, cholinestérase 
érythrocytaire et cholinestérase plasmatique  
50 mg/kg p.c. : ↑ tremblements et ataxie, changements lors de la 
BOF (↓ température corporelle, excitation et activité motrice)  
125 mg/kg p.c. : salivation, changements lors de la BOF (force 
dans les membres antérieurs et postérieurs, ↓ activité motrice), 
↓ gain de poids (jours 0 à 7) et de la consommation alimentaire. 

Étude de la neurotoxicité 
aiguë – rats Long-Evans  
(10 mâles/groupe) 

0, 3,0, 7,5, 15,0, 30, 50 mg/kg p.c. 
(concentration réelle = 0,2, 4,6, 8,5, 16, 
29, et 53 mg/kg p.c.)  
 
Activité motrice évaluée chez tous les 
animaux 15 minutes après le traitement; 
évaluation de la cholinestérase cérébrale 
et de la cholinestérase érythrocytaire 
40 minutes après le traitement 
(seulement 5 mâles/dose).  

 ≥ 4,6 mg/kg p.c. (mâles) : ↓ cholinestérase cérébrale 
≥ 16 mg/kg p.c. (mâles) : ↓ cholinestérase érythrocytaire, 
↓ activité motrice 
 
Remarque : étude jugée complémentaire (manque de données 
individuelles et approximation des résultats à partir de 
graphiques). 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

Étude de la neurotoxicité 
aiguë – rats Long-Evans 
(5 mâles/groupe à 0,5, 1, 
2, 4, ou 6 h après le 
traitement, 4 
mâles/groupe 24 h après 
l’administration) 

0 ou 30 mg/kg p.c. dans de l’huile de 
maïs par gavage 
Pureté de 99 % 
 
Évaluation de la cholinestérase du 
cerveau et de la cholinestérase 
érythrocytaire seulement. 

 30 mg/kg p.c. (mâles) :↓ cholinestérase cérébrale (0,5 à 2 h après 
le traitement), ↓ cholinestérase érythrocytaire (0,5 à 6 h après le 
traitement, deuxième phase d’inhibition à 4 et 6 h). 
 
Remarque : étude jugée complémentaire (manque de données 
individuelles et approximation des résultats à partir de 
graphiques). 

Étude de la neurotoxicité 
orale aiguë (inhibition de 
la cholinestérase) – 
chiens Beagle 
(l/sexe/dose) 

Dose orale unique radiomarquée (1-
naphtyl-14C carbaryl) et dose orale non 
marquée : 2,5 et 25 mg/kg p.c. dans des 
capsules de gélatine 
 
Pureté : 99 % et 99,8 % % pour le 
carbaryl marqué et non marqué, 
respectivement. 

 22,5 mg/kg p.c. : ↓ cholinestérase plasmatique et cholinestérase 
érythrocytaire 2 h après le traitement et retour à la normale après 
4 à 8 h pour la dose inférieure et jusqu’à 96 h pour la dose 
supérieure. 
 
Remarque : étude jugée complémentaire compte tenu du petit 
nombre d’animaux à l’essai et de l’absence de mesure de la 
cholinestérase cérébrale. 

Neurotoxicité aiguë  
(injection subcutanée) –
poulets 

800 ou 1 600 mg/kg p.c.  
avec atropine comme protection 

 1 600 mg/kg p.c. : faiblesse dans les pattes observée dans les 
24 h après le traitement, récupération au jour 24. 
Remarque : pas d’évaluation de l’activité de la cholinestérase et 
de l’histopathologie.  

Étude de neurotoxicité 
par voie orale (gavage) 
de 13 semaines – rats 
Sprague-Dawley 
(12/sexe/groupe + 
5/sexe/groupe pour les 
évaluations de la 
cholinestérase)  
 
 

0, 1, 10 ou 30 mg/kg p.c./j  
Pureté de 99,1 %  

1 mg/kg p.c./j  ≥ 10 mg/kg p.c./j : ↓ de cholinestérase du cerveau, cholinestérase 
érythrocytaire et cholinestérase plasmatique, signes cliniques 
(tremblements de légers à modérés et salivation), ↑ changements 
lors de la BOF (altérations de la démarche, micropupilles, 
↓ réflexe stapédien, ↓ nombre de portées, ↓ vocalisation, 
↓ température corporelle et ↓ préhension des membres 
antérieurs).  
30 mg/kg p.c./j : perte de poids, ↓ gain de poids, 
↓ consommation d’aliments, ↓ activité motrice (chez les mâles à 
la semaine 4, chez les femelles aux semaines 4 et 8). 
↑ observations pathologiques (zones sombres dans les méninges 
et hémorragie chez les mâles, atrophie de la rétine chez une 
femelle).  
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

Étude de 
neurotoxicologie sur le 
plan du développement, 
par voie orale (gavage) – 
Rates Sprague-
Dawleyenceintes 
(26 femelles/groupe + 
6 femelles/groupe pour 
les évaluations de la 
cholinestérase avant et 
après les périodes de 
traitement)  

0, 0,1, 1,0 ou 10 mg/kg p.c./j par gavage 
oral du jour de gestation (JG) 6 et au 
jour de 
lactation (JL) 10  
Pureté de 99,1 %  
 

1 mg/kg p.c./j (toxicité 
maternelle)  
10 mg/kg p.c./j (toxicité 
sur le plan du 
développement)  

Mères :  
10 mg/kg p.c./j : ↓ cholinestérase du cerveau (JL 10), 
cholinestérase érythrocytaire (JG 20 et JL 10) et cholinestérase 
du sang complet (JG 20 et JL 20), ↓ transitoire de gain de poids 
(JG 6 –9), changements dans les mesures de BOF (légers 
tremblements, démarche ataxique/incapacité générale et ↑ de la 
taille des micropupilles)  
Développement :  
10 mg/kg p.c./j : aucun effet apparent attribuable au traitement 
Remarque : il n’y a pas eu de mesure de la cholinestérase chez 
les petits. 

Étude de 
neurotoxicologie sur le 
plan du développement, 
par voie orale (gavage) – 
Rates Sprague-
Dawleyenceintes  
(nombre total de 
femelles : 36 ou 38 tel 
que mentionné) 

0, 6, 12 ou 25 mg/kg p.c./j au JG 14 et 
au JPN 7 pour les mères; les petits 
recevant directement les mêmes doses au 
JPN 21 (sevrage) ou JPN 42  
Pureté non précisée 

 
  

Mères :  
≥ 12 mg/kg p.c./j : ↓ cholinestérase du cerveau et du sang 
(JG 19)  
Développement/petits 
≥ 12 mg/kg p.c./j : ↓ cholinestérase du cerveau des fœtus (JG 19) 
25 mg/kg p.c./j : ↓ petits vivants/portée (JPN 0, 7 et 21), ↓ poids 
des petits (JPN 1,7, 14 et 21), ↓ poids du cerveau des petits 
(JPN 21, mais pas aux JPN 0, 7 et 47)  
Remarque : étude jugée complémentaire compte tenu de la taille 
insuffisante du groupe et de l’absence de mesures 
morphométriques chez les petits.  
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

Études de toxicité chronique/d’oncogénicité 

Étude de toxicité 
alimentaire d’un an –  
Chiens Beagle 
(6/sexe/groupe)  

0, 125, 400 ou 1 250 ppm (= 0, 3,1, 10,0 
ou  
31,3 mg/kg p.c./j)  
Pureté de 99 %  

3,1 mg/kg p.c./j 

(DMENO)  
 
 
 

≥ 3,1 mg/kg p.c./j : ↓ cholinestérase du cerveau  
≥ 10,0 mg/kg p.c./j : ↓ cholinestérase érythrocytaire; 
↓ cholinestérase plasmatique (mâles)  
31,3 mg/kg p.c./j : signes cliniques (vomissements, larmoiement, 
salivation et tremblements), ↓ gain de poids et consommation 
d’aliments; ↓ albumine sérique (mâles); ↓ cholinestérase 
plasmatique, ↑ du nombre de leucocytes et de neutrophiles 
segmentés, ↑ poids absolu du foie (femelles)  

Étude de toxicité 
alimentaire chronique et 
d’oncogénicité de deux 
ans – souris CD-1 
(80/sexe/groupe  
y compris 
10/sexe/groupe  
sacrifiées à la 
semaine 53)  

0, 100, 1 000 ou 8 000 ppm (= 0/0, 
14,7/18,1, 146/181 ou 
1 249/1 441 mg/kg p.c./j, 
mâles/femelles)  
Pureté de 99,3 %  
 

14,7/18,1 mg/kg p.c./j 
(mâles/femelles) 
(toxicité chronique) 

≥ 14,7 mg/kg p.c./j : ↑ tumeurs vasculaires (hémangiomes et 
hémangiosarcomes surtout dans le foie et la rate (mâles)  
≥ 146/181mg/kg p.c./j : ↓ cholinestérase du cerveau (semaines 
53 et 105, ↑ incidence de gouttelettes intracytoplasmiques 
(ressemblant à des protéines) dans l’épithélium transitoire 
superficiel de la vessie; ↓ cholinestérase érythrocytaire 
(semaine 53), 1 incidence de néphropathie progressive 
chronique, 1 poids relatif des reins (semaines 53 et 105)(mâles)  
1 249/1 441 mg/kg p.c./j : signes cliniques (apparence émaciée 
ou languide, posture recourbée, yeux louches et opaques, taches 
d’urine, rougeurs dans divers secteurs du corps, fourrure 
rugueuse, matières fécales molles et température corporelle 
basse), perte de poids, ↓ gain de poids, ↓ nombre d’hématies, 
↓ Hb et valeur d’hématocrite (mâles à la semaine 105; femelles à 
la semaine 53), ↑ poids du foie (semaines 53 et 105), ↑ gravité de 
l’hématopoïèse extramédullaire et pigments dans la rate, 
↑ incidences de cataractes unies ou bilatérales; ↑ néoplasmes 
rénaux (mâles); ↑ leucocytes, lymphocytes et éosinophiles 
(semaine 53), ↓ plaquettes (semaine 105), ↓ poids des ovaires 
(semaine 53), ↑ tumeurs vasculaires (semaine 105) et 
↑ néoplasmes hépatiques (femelles)  
Le carbaryl est cancérogène pour les souris avec ↑ incidences de 
tumeurs dans le foie (dose supérieure chez les femelles), les reins 
(dose supérieure mâles) et le système vasculaire (toutes les doses 
chez les mâles et femelles à la dose supérieure).  
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

SIGNES DE CANCÉROGÉNICITÉ 

Étude de toxicité 
alimentaire chronique et 
d’oncogénicité de deux 
ans – rats Sprague-
Dawley  
(70/sexe/groupe + 
0/sexe/groupe pour le 
sacrifice à la semaine 
53 + 10/sexe dans le 
groupe témoin et les 
groupes recevant les 
doses élevées à titre de 
groupe de récupération – 
traitement de 53 
semaines suivi d’une 
période de récupération 
de 4 semaines)  

0, 250, 1 500 ou 7 500 ppm (= 0/0, 
10,0/12,6, 60,2/78,6 ou 350/485 mg/kg 
p.c./j, mâles/femelles)  
Pureté de 99 %  
 
 
 

10,0/12,6 mg/kg p.c./j 
mâles/femelles 
(toxicité chronique)  

60,2/78,6 mg/kg p.c./j : ↓ cholinestérase du cerveau et 
cholinestérase érythrocytaire; perte de poids, ↓ gain de poids et 
↑ incidences d’urine foncée (femelles)  
350/485 mg/kg p.c./j : signes cliniques (posture recourbée, 
apparence émaciée, alopécie, syndrome des larmes de sang et 
taches d’urine), perte de poids (semaines 13 à 104) et ↓ gain de 
poids, ↓ consommation d’aliments (résorbée dans le groupe de 
récupération) et ↓ efficacité alimentaire, ↓ cholinestérase du 
cerveau, cholinestérase érythrocytaire et cholinestérase 
plasmatique (résorbée dans le groupe de récupération); 
↑ cholestérol et AUS, ↓ AST, ALT et CPK, ↓ leucocytes et 
lymphocytes, ↑ sang occulte et urine foncée, ↑ des poids du foie, 
des reins, des poumons et de la rate, ↑ cataractes (unilatérales et 
bilatérales), ↑ observations pathologiques dans la vessie 
(hyperplasie cellulaire transitoire, métaplasie squameuse, indice 
mitotique élevé, atypie, papillomes cellulaires bénins transitoires 
et carcinomes cellulaires transitoires), les poumons (pneumonite 
focale, macrophages spumeux), la thyroïde (↑ hypertrophie de 
cellules folliculaires), le nerf sciatique et les muscles 
squelettiques (↑ gravité de la dégénérescence); ↑ érythrocytes 
dans l’urine, ↑ hyperplasie cellulaire transitoire dans les reins 
(mâles); ↑ pathologie du foie (hypertrophie hépatocytaire, foyers 
d’éosinophiles et pigments, adénomes) (femelles)  
Le carbaryl était cancérogène pour les rats avec ↑ incidence de 
tumeurs dans le foie (femelles) et la vessie (les deux sexes) à la 
dose supérieure.  
SIGNES PROBANTS DE POUVOIR CANCÉROGÈNE À 
UNE DOSE SUPÉRIEURE À LA DOSE MAXIMALE 
TOLÉRÉE   

Études de la toxicité sur le plan de la reproduction et du développement 
Étude de toxicité orale 
(gavage) et alimentaire 
sur le plan du 

Gavage : 0, 100 ou 150 mg/kg p.c./j dans 
de l’huile de graines de coton 
Alimentaire : 0,5660 ppm  

Voie orale (gavage),  
DSENO = 100 mg/kg 
p.c./j  

Mères – voie orale (gavage)  
150 mg/kg p.c./j : signes cliniques (salivation, ataxie et 
léthargie), ↑ mortalité (10/37), ↓ gain de poids (jours 6 à 9 de la 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

développement – Souris 
CF-1 en gestation 

(= 1 166 mg/kg p.c./j) contenant de 
l’huile de graines de coton aux jours 6 à 
15 de la gestation  
Pureté de 99,0 %  
 

(maternelle) et  
> 150 mg/kg p.c./j  
(développement)  
DMENO alimentaire 
= 1 166 mg/kg p.c./j 
(maternelle/ 
développement)  

gestation)  

Mères – voie alimentaire 
1 166 mg/kg p.c./j : ↓ gain de poids (jours 10 à 15 de la 
gestation)  
Développement – voie alimentaire 
1 166 mg/kg p.c./j : ↓ poids fœtal et longueur totale 
Remarque : activité de la cholinestérase non mesurée  
AUCUNE PREUVE DE TÉRATOGÉNICITÉ 

Étude de toxicité orale 
(gavage) sur le plan du 
développement – souris 
albinos suisses 
(10 femelles en 
gestation/dose unique ou 
doses multiples)  

0, 100, 150 ou 200 mg/kg p.c./j dans de 
l’huile de maïs pour l’exposition d’une 
journée (jour 8 ou jour 2 de la gestation) 
ou plusieurs jours d’exposition (jours 6 à 
15 de la gestation)  
Indication d’utilisation de matière de 
qualité technique 
  
 
 
 

 
 

Mères  
≥ 150 mg/kg p.c./j : ↓ mortalité maternelle et ↓ gain de poids des 
mères (jours 8 et 12, jours 6 à 15)  
200 mg/kg p.c./j : salivation excessive et ataxie causant la mort 
de 40 % des animaux traités (jours 6 à 15)  
Développement  
≥ 100 mg/kg p.c./j : ↑ fœtus résorbés (jours 8 et 12, jours 6 à 15), 
↑ de l’ossification partielle des os du crâne, des métacarpes et 
métatarses (jours 6 à 15); ↑ de l’ossification partielle des 
phalanges des membres antérieurs (jour 12) et postérieurs (jours 
8 et 12)  
≥ 150 mg/kg p.c./j : ↑ anomalies cliniques (œil ouvert) et 
bassinets du rein hypertrophiés (jours 6 à 15)  
200 mg/kg p.c./j : ↑ nombre total d’implantations (jour 8), 
↓ taille de la portée (jours 8 et 12), ↓ poids fœtal (jour 12 et jours 
6 à 15) 
Remarque : étude jugée complémentaire (cholinestérase non 
évaluée, données de contrôle historiques non fournies, données 
insuffisantes et nombre insuffisant d’animaux par dose).  
SIGNES ÉVIDENTS DE TÉRATOGÉNICITÉ À DES 
DOSES TOXIQUES POUR LES MÈRES 

Étude de toxicité sur le 
plan du développement 
par voie orale (gavage) – 
rats Sprague-Dawley 
(25 rates en 

0, 1, 4 ou 30 mg/kg p.c./j dans une 
suspension aqueuse de méthylcellulose 
aux jours de gestation (JG) 6 à 20  
> Pureté de 90 %  

4 mg/kg p.c./j  
(maternelle et 
développement)  
 

Mères   
30 mg/kg p.c./j : salivation transitoire (JG 13 à 20), ↓ gain de 
poids et de consommation d’aliments durant la période de 
traitement 
Développement   
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

gestation/groupe)  
 
 
 

 30 mg/kg p.c./j : ↓ p.c. fœtal, ↑ incidences d’ossification 
incomplète de nombreux os (5e sternèbre et 7e cervicale centre) 
et d’os non ossifiés (1er métatarse et 7e cervicale centre) 
Remarque : activité de la cholinestérase non mesurée.  
AUCUNE PREUVE DE TÉRATOGÉNICITÉ 

Étude de toxicité sur le 
plan du développement 
par voie orale (gavage) – 
344 rats Fischer  
(16 femelles en gestation 
/groupe)  

0, 78 ou 104 mg/kg p.c./j au JG 6 à 19 
 
Pureté non précisée 

 Mères  
≥ 78 mg/kg p.c./j : signes cliniques (tremblements, dépression 
motrice et larmoiement durant les trois premiers jours du 
traitement, clonus de la mâchoire pendant toute la période de 
traitement), perte de poids des mères (JG 6 à 8)  
104 mg/kg p.c./j : perte de poids des mères (JG 6 à 20), ↓ poids 
de l’utérus.  
Développement  
≥ 78 mg/kg p.c./j : ↓ poids des petits (JPN 1 et JPN 6) 
104 mg/kg p.c./j : ↑ résorptions, ↑ mortalité prénatale  
Remarque : étude jugée complémentaire étant donné le nombre 
insuffisant de doses (seulement deux) et les concentrations 
inappropriées à l’essai. 
AUCUNE PREUVE DE TÉRATOGÉNICITÉ 

Étude de toxicité sur le 
plan du développement 
par voie orale (gavage) – 
lapins NZB (22 femelles 
en gestation/groupe) 

0, 5, 50 ou 150 mg/kg p.c./j dans une 
suspension aqueuse de méthylcellulose 
aux JG 6 à 29  
Pureté de 99 %  

5 mg/kg p.c./j (mères) et 
50 mg/kg p.c./j  
(développement)  

Mères  
≥ 50 mg/kg p.c./j : ↓ cholinestérase érythrocytaire et 
cholinestérase plasmatique, ↓ gain de poids (JG 3 à 30)  
Développement  
150 mg/kg p.c./j : ↓ poids fœtal 
Remarque : cholinestérase du cerveau chez les mères et activité 
de la cholinestérase chez les fœtus non mesurées dans cette 
étude.  
AUCUNE PREUVE DE TÉRATOGÉNICITÉ 

Étude de toxicité sur le 
plan du développement 
par voie orale (gavage) – 
lapins NZB (13 à 
20 femelles en 

0, 150 ou 200 mg/kg p.c./j dans de 
l’huile de graines de coton aux JG 6 à 18
Pureté de 99,0 %  
 
 

150 mg/kg p.c./j 
(DMENO pour les mères 
et DSENO pour le 
développement)  

Mères  
≥ 150 mg/kg p.c./j : ↓ gain de poids (JG 6 à 11)  
200 mg/kg p.c./j : diarrhée  
Développement  
200 mg/kg p.c./j : ↑ malformation fœtale (hernie ombilicale 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

gestation/groupe)  
 

[omphalocèle]) 
Remarque : activité de la cholinestérase non mesurée. 
SIGNES ÉVIDENTS DE TÉRATOGÉNICITÉ À DES 
DOSES TOXIQUES POUR LES MÈRES 

Étude de toxicité sur le 
plan du développement 
(régime alimentaire) – 
chiens Beagle  
(2 à 16 femelles en 
gestation avec leurs 
portées/groupe)  
 

0, 3,1, 6,3, 12,5, 25 ou 50 mg/kg p.c./j 
au  
jour 3 ou 6 et pendant toute la période de 
gestation. L’étude s’est poursuivie 
jusqu’au sevrage des petits. 
Pureté de 99,9 %  

  Mères (régime alimentaire) 

≥ 3,1 mg/kg p.c./j : dystocie (accouchements difficiles 
accompagnés d’anorexie, d’un état fébrile, d’agitation et de la 
présence d’un écoulement nauséabond vert noir du vagin)  
Développement et petits (régime alimentaire) 
≥ 3,1 mg/kg p.c./j : ↓ viabilité des fœtus et des petits 
≥ 6,25 mg/kg p.c./j : anomalies congénitales (vaste gamme 
d’anomalies incluant des fissures abdomino-thoraciques avec 
divers degrés d’agénésie et de déplacement de l’intestin, divers 
degrés de brachygnathie, absence de queue, lacunes au niveau de 
la formation du squelette et présence de phalanges superflues)  
 
Remarque : étude jugée complémentaire (nombre insuffisant de 
chiennes en gestation avec des portées à l’essai dans le groupe de 
la dose supérieure (2 chiens comparativement à 7 à 16 chiens 
dans les autres groupes), un manque de précisions quant aux 
malformations attribuables à une dose lors de l’étude d’un type 
en particulier, nombre inconnu de mâles ayant servi à la 
fécondation des femelles. L’activité de la cholinestérase n’a pas 
été mesurée chez les mères ni chez les petits. 

Étude de toxicité sur le 
plan du développement 
(régime alimentaire) – 
chiens Beagle  
7 à 9 femelles en 
gestation/groupe)  
 

 

0, 2, 5 ou 12,5 mg/kg p.c./j du JG 1 
jusqu’au sevrage des petits âgés de 
5 semaines 
 
Pureté de 99,8 %  
 
 

 
 
 

Mères (régime alimentaire) 
≥ 2 mg/kg p.c./j : accouchement difficile, une femelle est morte 
durant la mise bas dans chacun des groupes de dose moyenne et 
élevée, et une femelle du groupe de la dose inférieure a été 
trouvée moribonde et a été sacrifiée au jour 48 après 
l’exposition.  
Développement (régime alimentaire) 
≥ 5 mg/kg p.c./j : ↑ morts nés, ↑ anomalies congénitales (hernie 
ombilicale, fente palatine et anomalies gastrointestinales)  
12,5 mg/kg p.c./j : ↓ poids à la naissance 



Annexe IV 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2009-14 
Page 117 

Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

Petits (régime alimentaire) 
≥ 15 mg/kg p.c./j : ↑ mortalité néonatale de la naissance à 48 h et 
au moment du sevrage 
 
Remarque : étude jugée complémentaire. Les limites de l’étude 
incluaient le fait que des chiens femelles provenaient de trois 
fournisseurs différents; il y avait un nombre insuffisant de 
femelles en gestation/dose, ce qui peut être associé au nombre 
insuffisant de mâles (4) utilisés pour l’accouplement, la longue 
période d’exposition, le manque de réaction en fonction de la 
dose pour un certain nombre de naissances vivantes/portée, le 
manque de données sur l’augmentation des petits morts nés et 
des fœtus morts des doses moyennes et élevées, le manque de 
données sur la consommation alimentaire, le manque d’un bon 
nombre d’aspects de la toxicité sur le plan du développement, et 
l’absence de données historiques pour évaluer l’influence 
possible d’infection. L’activité de la cholinestérase n’a pas été 
mesurée chez les mères ni chez les petits. 

Étude de toxicité sur le 
plan de la reproduction 
(régime alimentaire) sur 
2 générations, 1 portée 
par génération – rats 
Sprague-Dawley 
(30/sexe/dose)  

0, 75, 300 ou 1 500 ppm (0/0, 5,23/5,99, 
27,4/31,6 ou 108,4/123,2 mg/kg p.c./j, 
mâles/femelles, absorption moyenne 
durant la période d’exposition avant 
l’accouplement)  
Pureté de 99,1 %  

5,23 mg/kg p.c./j 
(parents mâles et 
descendance),  
31,6 mg/kg p.c./j 
(mères),  
123,2 mg/kg p.c./j  
(reproduction)  

Parents  
≥ 27,4/31,6 mg/kg p.c./j : ↓ gain de poids (mâles de la F0 et F1), 
↓ efficacité alimentaire (mâles de la F0 et de la F1)  
108,4/123,2 mg/kg p.c./j : perte de poids (F0 et F1, F0 en 
gestation et F1), ↓ efficacité alimentaire (femelles de la F0), 
↑ poids du foie (abs. et rel., femelles de la F0) 
Reproduction 
Aucune référence.  
Progéniture 
≥ 27,4/131,6 mg/kg p.c./j : ↑ mortalité (F1 et F2)  
108,4/123,2 mg/kg p.c./j : ↓ poids des petits (F1 et F2), séparation 
préputiale retardée (mâles F1; mâles F2 non examinés), ouverture 
vaginale retardée (femelles F1, femelles F2 non examinées)  
 
Remarque : la cholinestérase n’a pas été mesurée chez les 
animaux parents et les petits. 
PREUVE DE SENSIBILITÉ ACCRUE DES PETITS 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

Étude de toxicité 
(gavage par voie orale et 
régime alimentaire) sur 
le plan de la 
reproduction sur 
3 générations – Rats 
Wistar (17 à 21/ groupe) 
3 portées/génération  
 

Gavage : 0, 3,7, 25 ou 100 mg/kg p.c./j 
dans de l’huile de maïs 
Régime alimentaire : 0, 7, 25, 100 ou 
200 mg/kg p.c./j (5 jours/semaine pour 
les deux voies d’exposition)  
Pureté de 99,6 %  
 

 Parents (gavage)  
100 mg/kg p.c./j : ↑ mortalité parentale (F0), ↑ symptômes 
cholinergiques, ↓ gain de poids parental (avant le premier 
accouplement), ↑ période de gestation (F0)-Flb)  
Reproduction et progéniture (gavage) 
100 mg/kg p.c./j : ↓ indice de fertilité (F0→ Flb), ↓ taille des 
portées (Flb), ↓ viabilité des petits (Fa,, F3a), ↑ sites de résorption 
(F2a→F3b), ↓ poids des petits (Fla, F2b et F2c)  
Parents (régime alimentaire) 
200 mg/kg p.c./j : ↓ gain de poids parental (avant la première 
période d’accouplement), ↑ période de gestation (Fla→F2a)  
Reproduction et progéniture (régime alimentaire) 
200 mg/kg p.c./j : ↓ poids des petits (Fla, F2b et F2c)  
Remarque : étude jugée complémentaire car l’exposition n’était 
pas continuelle, de nombreux paramètres n’ont pas été mesurés 
dont l’activité de la cholinestérase érythrocytaire, le poids 
corporel durant la gestation et les périodes de lactation et 
l’observation du mauvais état de santé général des animaux 
soupçonnés d’avoir une mortalité parentale élevée et précoce.  

Études spéciales 

Étude par voie orale 
(gavage) de 60 jours 
pour évaluer les effets 
toxiques sur le sperme – 
rats albinos Druckery 
adultes et jeunes 
(6 mâles adultes ou 
6 jeunes mâles/groupe)  

0, 25, 50 ou 100 mg/kg p.c./j dans de 
l’huile d’arachides, 5 jours/semaine  
Pureté de 99,2 %  
 

25 mg/kg p.c./j mâles 
 

50 mg/kg p.c./j : ↓ p.c.; ↓ motilité et nombre des spermatozoïdes, 
↑ des formes anormales (région de la tête, du cou ou de la queue 
du spermatozoïde) 
100 mg/kg p.c./j : ↓ poids absolu des testicules, épididymides, 
vésicules séminales et prostates ventrales, ↓ poids absolu de la 
glande de coagulation (jeunes rats seulement). Les jeunes rats 
mâles étaient plus sensibles que les mâles adultes avec une 
incidence ou une gravité accrue des effets sur le sperme et les 
testicules.  
Remarque : l’exposition n’était pas continuelle. 

Étude de toxicité sur les 
organes reproducteurs 
mâles de 90 jours 

0, 50 ou 100 mg/kg p.c./j dans de l’huile 
d’arachides, 5 jours/semaine 

50 mg/kg p.c./j mâles 
(DMENO) 

≥ 50 mg/kg p.c./j : léthargie, ↑ changements enzymatiques (y-
glutamyl transpeptidase, LDH), ↓ nombre de spermatozoïdes, 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

(gavage oral) –rats 
albinos (8 mâles/groupe) 

Pureté de 99,2 %  ↓ motilité des spermatozoïdes, ↑ spermatozoïdes de formes 
anormales (tête, cou, queue), ↑ constats histopathologiques au 
niveau des testicules (congestion de légère à modérée et œdème, 
surtout dans la région périphérique, à la dose inférieure, et 
réactions plus intenses dans les régions périphériques et centrale 
à la dose supérieure; atrophie modérée et perte de 
spermatozoïdes dans quelques canalicules séminifères avec des 
espaces interstitiels proéminents aux doses faibles, la plupart de 
ces canalicules affichaient une spermatogenèse perturbée et une 
accumulation de masses cellulaires dans la lumière des cellules à 
la dose supérieure)  
100 mg/kg p.c./j : ↓ perte de p.c. (après 60 j), ↓ SDH (sorbitol 
déshydrogénase) testiculaire et glucose- 6-phosphate 
déshydrogénase  
Remarque : exposition non continuelle 

Étude de la toxicité 
endocrinienne d’une 
durée d’un an (voie 
orale) – rats 
(24/sexe/groupe) 

0, 7, 14 ou 70 mg/kg p.c./j  
 

 ≥ 7 mg/kg p.c./j : ↑ (attribuable à la dose) de la fonction 
gonadotrope de l’hypophyse (déterminée en testant la DMENO) 
chez les souris recevant l’homogénat hypophysaire de rats à qui 
on a donné du carbaryl à 7 mg/kg p.c./j pendant 12 mois, causant 
une maturation accélérée, attribuable à la dose (↑ des poids des 
ovaires et utérus), ↑ des changements dans les cellules 
adénohypophysaires (↑ taille, perte de granules et hyalinisation 
du cytoplasme, indiquant une augmentation de l’activité des 
cellules qui produisent une gonadotrophine lutéinisante), 
↑ changements des glandes surrénales (↑ taille et activité 
mitotique des cellules dans la zone glomérulaire, cellules élargies 
avec deux noyaux présentes dans la zone fasciculaire).  
≥ 14 mg/kg p.c./j : ↓ gain de poids, ↓ cholinestérase sanguine 
(cholinestérase plasmatique, cholinestérase érythrocytaire et 
butyrylcholinestérase), ↓ motilité des spermatozoïdes (attribuable 
à la dose) (à 6, 9 et 12 mois à 14 mg/kg p.c./j et dans toutes les 
périodes d’observation à 70 mg/kg p.c./j), ↑ changements 
histologiques dans les testicules (œdème du tissu interstitiel, 
destruction et desquamation de l’épithélium germinal), 
↓ (attribuable à la dose) spermatocytes et spermatides, cycle 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

œstral prolongé, ↑ corps jaune et follicules atrophiés dans les 
ovaires. 
70 mg/kg p.c./j : défaillance de l’activité de la thyroïde [↓131I 
absorption, excrétion et récupération et constats histologiques 
(↑ taille des follicules et colloïdes plus denses et basophiles)]  
Remarque : cholinestérase du cerveau non mesurée. 

Étude de toxicité 
alimentaire de 6 mois – 
souris hétérozygotes 
déficientes en p53 
(20 mâles/groupe) 

0, 10,30, 100, 300, 1 000 ou 4 000 ppm 
(0, 1,8, 5,2, 17,5, 51,2, 165 ou 
717 mg/kg p.c./j)  

5,2 mg/kg p.c./j 

(mâles p 53-déficients) 

≥ 17,5 mg/kg p.c./j : ↑ incidence et gravité des dépôts globulaires 
dans la vessie 
717 mg/kg p.c./j : ↓ (légère) poids corporel et consommation 
alimentaire 
 

Immunotoxicité, 
2 semaines – Rats 
Crl:CD BR  
Voie orale : 
5mâles/groupe pour les 
groupes traités et 
7 mâles pour le groupe 
témoin 
Voie cutanée : 
6 mâles/groupe pour les 
groupes traités et 
8 mâles pour le groupe 
témoin 
Inhalation : 
10 mâles/groupe pour les 
groupes traités et 
5 mâles pour le groupe 
témoin avec acétone et 
10 mâles pour le groupe 
témoin avec de l’air 
seulement 
 

Voie orale (gavage) : 0 (huile de maïs) 
10, 25, 50 mg/kg p.c./j  
Voie cutanée : 0 (acétone), 100, 500, 
1 000 mg/kg p.c./j 
Inhalation (par le nez seulement) : 0 (air, 
acétone/air), 36, 137 ou 335 mg/m3 (= 
0,036, 0,137 ou 0,335 mg/L) 
Évaluation des paramètres 
immunologiques humoraux, incluant un 
essai de cellules formant une plage 
d’hémolyse IgM pour toutes les voies 
d’exposition, et les concentrations d’IgM 
sérique pour la voie cutanée. Également 
évalués : les signes cliniques, les poids 
de la rate, du thymus et du foie et le 
nombre de globules rouges et blancs. 
L’exposition a duré 5 jours/semaine pour 
toutes les voies d’exposition, 6 h/j pour 
la voie cutanée et l’inhalation) 
Pureté de 98 % 

 Voie orale 
≥ 10 mg/kg p.c./j : ↓ poids du foie, neurotoxicité qui diminue 
avec les expositions quotidiennes de carbaryl (incluant des 
tremblements, de la salivation, de la diarrhée, un réflexe de 
redressement lent, une démarche anormale, un tonus musculaire 
faible et du larmoiement) 
≥ 25 mg/kg p.c./j : ↓ globules blancs 
50 mg/kg p.c./j : ↑ globules rouges 
Voie cutanée 
Sans effet nocif. 
Inhalation 
≥ 0,137 mg/L : neurotoxicité qui diminue avec les expositions 
quotidiennes de carbaryl (incluant des tremblements, de la 
salivation, de la diarrhée, un réflexe de redressement lent, une 
démarche anormale et un tonus musculaire faible) 
0,335 mg/L : ↓ nombre de cellules dans la rate, ↓ cellules 
formant une plage d’hémolyse/rate, ↓ poids du thymus, légère 
↓ PFC/106 splénocytes, légère ↓ du niveau sérique des anticorps 
 
Remarque : exposition non continuelle, activité de la 
cholinestérase non mesurée; étude jugée complémentaire compte 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

tenu de ses limites. 

Études de génotoxicité 

S. tvphimurium TA98,  
TA1535, TA1537 et 
TA1538  
E. coli (WP2) 

Jusqu’à 5 000 µg/plaque (± S9)  
Pureté de 99,3 % 

 Négatif (± S9) 

S. typhimurium TA98, 
TA100, TA1535,  
TA1537 et TA1538  

5; 25; 125; 325 ou 635 µg/ml (-S9) 
5; 10; 50; 250; ou 1250 µg/plaque (+S9) 
qualité technique 

Négatif (± S9) 

Mutation directe – 
Cellules d’ovaire de 
hamster chinois /HGPRT 

0, 1 à 300 µg/ml (-S9)  
0, 10 à 300 µg/ml (+S9)  
Pureté de 99,3 % 

Négatif (±S9) dans les cellules survivantes, cytotoxicité plus grave en conditions -S9 (25 % 
survie à 50 µg/ml) qu’en conditions +S9 (47 % survie à 100 µg/ml)  
  

Essai cytogénétique in 
vitro  
Cellules d’ovaire de 
hamster  
chinois (CHO-WBL)  

Non-activation (-S9) : 0,5 –100 µg/ml 
(7 doses) récoltées 20 h après traitement 
Activation (+S9) : 0, 25 à 300 µg/ml  
Récoltées 30 h après traitement; 0, 100 à 
300 µg/ml  
Récoltées 20 h après traitement  
Pureté de 99,3 %  

Positif (+S9) – augmentation de l’aberration/cellule, % cellules avec des aberrations et % 
des cellules avec > 1 aberration aux deux moments de récolte. 

Essai du micronoyau 
chez la souris  

5/sexe/groupe 

0, 50, 100 ou 200 mg/kg p.c./j dans 
0,5%  
carboxyméthylcellulose (= 0, 34, 79 ou 
180 mg/kg p.c./j  
par dosage analytique) pendant 2 jours 
par gavage oral  

Négatif – aucun décès observé. Léthargie transitoire et signes connexes de fermeture de 
l’œil ou écoulement oculaire signalé à 200 mg/kg p.c./j. 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

Pureté de 99,9 %  

Essai d’aberration 
chromosomique in vivo  
Cellules de moelle 
osseuse de rats Sprague-
Dawley 
(5/sexe/groupe/période 
d’exposition) 

0*, 30,60 ou 120 mg/kg p.c.; tués à 6, 
24, 48 h (0* : témoin, 0,25 % 
carboxyméthylcellulose)  
Pureté de 99,7 %  
 
 

Négatif –la dose de 120 mg/kg p.c. a provoqué de la léthargie et de tremblements chez les 
rats.  
 
 
 

Synthèse imprévue 
d’ADN – Hépatocytes 
primaires de rat 

Jusqu’à 25 µg/ml  
Pureté de 99,3 %  

Négatif 
 

Synthèse imprévue 
d’ADN détectée par 
autoradiographie et 
photolyse avec 
bromodéoxyuridine 
(BrdUrd)- SV- 
40 cellules de 
fibroblastes humains 
transformées 
(VA-4)  

Essai d’autoradiographie : 1 à 1 000 µM 
durant 8 h (±S9)  
Essai de photolyse : 1 à 100 µM durant 
24 h (±S9)  

Autoradiographie : positif (± S9)  
Photolyse : positif (-S9) et négatif (+S9)  
Remarque : information sur la dose cytotoxique et la pureté du carbaryl non fournie. 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

Fixation d’ADN – souris 
CD-1 (4 mâles/groupe)  
 
 

Groupe non prétraité : un dose unique 
par gavage de 0, 75 mg/kg p.c. 14C-
carbaryl (8 mCi/kg p.c.) 
Groupe prétraité : prétraité 
quotidiennement 
Dose alimentaire non marquée de 
8 000 ppm (=1 143 mg/kg p.c./j) durant 
2 semaines suivie d’un gavage unique 
avec une dose radiomarquée de 
75 mg/kg p.c.  
Pureté de > 98 %  

Négatif – pas d’interaction/fixation significative de carbaryl avec l’ADN dans le foie des 
souris mâles traitées (prétraitées et non prétraitées) d’après l’index de fixation covalente 
déclaré (< 0,1); pas de différence dans le pourcentage de carbaryl excrété dans l’urine ou 
l’air expiré entre les souris prétraitées et les souris non prétraitées; ↓ gain de p.c. et de 
consommation d’aliments signalée chez les animaux prétraités durant la période de 
traitement seulement (transitoire). 

Métabolite du carbaryl – N-nitrosocarbaryl 
Études de toxicité aiguë – N-nitrosocarbaryl 

Toxicité aiguë, voie 
orale  
(gavage) – rats (au total 
37/sexe)  
 

200 – 1 500 mg/kg p.c.* dans une pâte 
d’amidon de 10 % par gavage unique 
(*N-nitrosocarbaryl obtenu par 
nitrosation in vitro du carbaryl) 
Pureté de 99,9 % 

200 à 1 500 mg/kg p.c. : pas de tumeurs observées jusqu’à 21 mois après le traitement.  
Remarque : information limitée fournie; l’objectif de l’étude était d’évaluer l’occurrence de 
tumeurs uniquement après une seule exposition. 

Toxicité aiguë 
subcutanée  
(injection) – rats 
(au total 8/sexe)  

1 000 mg/kg p.c.* par injection cutanée 
unique 
(* : N-nitrosocarbaryl obtenu par 
nitrosation in vitro du carbaryl)  
Pureté de 99,9 %  

1 000 mg/kg p.c. : mortalité (14/16 animaux morts au jour 450), ↑ sarcomes 
polymorphiques, sarcome fusocellulaire et une tumeur palpable de la taille d’une prune aux 
sites d’injection 
Remarque : information limitée fournie; l’objectif de l’étude était d’évaluer l’occurrence de 
tumeurs uniquement après une seule exposition. 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

Études de toxicité subchronique - N-nitrosocarbaryl 

Étude de cancérogénicité 
de 10 et 20 semaines 
(voie orale – par gavage) 
– rats Sprague-Dawley  
(12 femelles et 
15 mâles/groupe)  
 
 

40 mg/femelles : dose totale dans les 
10 semaines (= 0,2 mi de 10 sem); 0, 
11 mM dans de l’huile d’olive  
260 mg/mâles au total, une fois par 
semaine durant 20 semaines 
(= 1,3 mM/mâles dose totale, deux fois 
par semaine durant 20 semaines)  
Pureté non mentionnée 

40 mg/femelles total des 
semaines; 260 mg/mâles 
total de 20 semaines 
(DMENO cancérogène) 

40 mg/femelles (total) durant 10 semaines : ↑ incidences de 
tumeurs (surtout des carcinomes squameux invasifs dans 
l’estomac)  
260 mg/mâles (total) durant 20 semaines : ↑ incidences de 
tumeurs (surtout des carcinomes squameux invasifs dans 
l’estomac) et les mâles avec des tumeurs sont morts plus tôt 
(∼ 20 semaines plus tôt que les femelles mentionnées ci-dessus) 
Remarque : l’étude visait à évaluer l’occurrence de tumeurs 
seulement, aucune donnée n’a été fournie sur les lésions non 
néoplastiques, l’âge des animaux n’était pas précisé et une seule 
dose par période de traitement a été mise à l’essai et les 
paramètres évalués étaient limités. 

Études de toxicité chronique/d’oncogénicité - N-nitrosocarbaryl 

Étude de cancérogénicité 
cutanée de 104 semaines 
– souris 
(65 femelles/groupe)  

 
 

0 (sans traitement), 0 (acétone), 12,5, 
50,0 ou 200 µg/souris dans de l’acétone, 
deux fois par semaine, application 
cutanée attachée à la région 
interscapulaire 
Pureté non mentionnée 

12,5 µg/souris 
(DMENO cancérogène) 

≥ 12,5 µg/souris : ↑ tumeurs (papillomes et carcinomes 
spinocellulaires aux sites traités)  
≥ 50,0 µg/souris : ↑ tumeurs (sarcomes aux sites traités), temps 
médian d’induction de tumeur = 63 semaines à 50,0 µg/souris et 
45 semaines à 200 µg/souris), ↓ temps médian de survie 
(67 semaines à 50,0 pg/souris et 49 semaines à 200 µg/souris vs 
76 à 77 semaines dans les groupes témoins)  
Remarque : l’étude visait à évaluer l’occurrence de tumeurs 
seulement, les souris mâles n’ont pas été mises à l’essai, aucune 
donnée n’a été fournie sur les lésions non néoplastiques et les 
paramètres évalués étaient limités. 
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Étude/espèce/ 
nombre d’animaux par 

groupe 

Doses/pureté de la substance à l’essai DSENO ou DRL10 
[mg/kg p.c./j)] 

Résultats/Effets  

Étude de cancérogénicité 
orale sur la durée d’une 
vie (gavage) – rats 
Sprague-Dawley  
(32 rats, sexes non 
précisés) 

0, 130 mg/kg p.c. deux fois par semaine 
dans de l’huile végétale 
Pureté non mentionnée 

 130 mg/kg p.c. deux fois par semaine : hyperkératoses, 
papillomes et carcinomes spinocellulaires dans l’estomac 
antérieur chez 17 des 32 rats. Le temps médian d’induction de 
tumeur était de 167 jours.  
Remarque : étude jugée complémentaire car l’information 
fournie est limitée, le nombre de paramètres examinés est limité 
et une seule dose a été testée. 

Études de génotoxicité - N-nitrosocarbaryl 

S. typhimurium  
TA98, TA100, TA1535  

0,001 à 11 µg/plaque (±S9)  
Pureté non mentionnée 

Positif chez TA100 et TA1535 (±S9) et TA98 (±S9)  
 

S. typhimurium  
TA1535, TA1536, 
TA1537 et TA1538  

0,5 à 100 µg/plaque  
Pureté non mentionnée 

Positif chez TA1535, TA1537 et TA1538 (±S9) 

Fixation ADN – cellules 
humaines cultivées 
(fibroblastes cutanés) 

0,1 µCi/ml 14C méthyle marqué et 
0,4 µCi/ml 3H marqué sur le noyau – 
nitrosocarbaryl  
Pureté non mentionnée 

Positif – le nitrosocarbaryl marqué 14Cméthyle a été détecté comme étant associé à de 
l’ADN cellulaire, tandis que le nitrosocarbaryl marqué 3H ne l’était pas. La molécule de 
nitrosocarbaryl a été scindée et le groupe méthyle résultant a alkylé l’ADN.  

a  L’ARLA ne considère pas que la diminution de la cholinestérase plasmatique est un effet toxicologique néfaste, cela peut être vu comme une expression de l’exposition. La diminution de la 
cholinestérase érythrocytaire peut être considérée comme une donnée substitut pour les changements néfastes dans le tissu nerveux périphérique dans des études de toxicité aiguë et à court terme. 
Dans les études de plus longue durée, l’ARLA ne considère pas que la diminution de la cholinestérase érythrocytaire est un effet toxicologique néfaste. À moins d’avis contraire, les effets notés 
sont des effets que l’on connaît ou que l’on croit probables chez les deux sexes. 
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Tableau 2 Critères d’effet toxicologique servant à l’évaluation des risques pour la santé associés au carbaryl  

 
Scénario d’exposition Dose Critère d’effet Étude FCE ou ME ciblea 

DRL10 = 
1,13mg/kg p.c.  

Inhibition de la cholinestérase 
du cerveau chez les petits mâles 
de 11 JPN 

Essai comparatif de la cholinestérase chez les rats 100 
 

Alimentaire aiguë, 
alimentaire chronique ou 
non alimentaire orale 
 
 Dose aiguë de référence = 0,011 mg/kg p.c. 

Dose journalière acceptable = 0,011 mg/kg p.c./j 

Exposition cutanée à 
court, à moyen ou à long 
terme 

DRL10 = 
35,5 mg/kg 
p.c./j 

Inhibition de la cholinestérase 
du cerveau chez les adultes 
mâles et femelles 
 
 
 

Étude de toxicité cutanée de 4 semaines chez les 
rats 

300  

Exposition par inhalation 
à court, à moyen ou à 
long terme 
 

DRL10 = 
1,13mg/kg p.c.  

Inhibition de la cholinestérase 
du cerveau chez les petits mâles 
de 11 JPN 
 

Essai comparatif de la cholinestérase chez les rats 100  

Exposition globale Mêmes effets toxicologiques propres à la voie d’exposition et mêmes ME que ce qui est précisé ci-dessus. 

Biosurveillance 

(toutes durées) 

DRL10 = 1,13 
mg/kg p.c.  

Inhibition de la cholinestérase 
du cerveau chez les petits mâles 
de 11 JPN 

Essai comparatif de la cholinestérase chez les rats 100 

Cancer (voies orale et 
cutanée, inhalation) ERU = 1,08 × 10

-3
 (mg/kg p.c./j)

-1
 basé sur l’observation de tumeurs vasculaires dans l’étude à long terme sur des souris. On a 

combiné l’incidence d’hémangiomes et d’hémangiosarcomes. 
a  Explication des abréviations : FCE = facteur combiné d’évaluation (fait référence aux facteurs d’incertitude et aux facteurs de la Loi sur les produits antiparasitaires combinés), ME = marge 

d’exposition (scénarios d’exposition), DRL10 = limite de confiance unilatérale inférieure de la dose de référence, qui dans ce tableau est la dose modélisée causant une diminution de 10 % de 
l’inhibition de la cholinestérase du cerveau. 
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Annexe V 
 
Tableau 3 Estimations de l’exposition des préposés agricoles au M/C/A avec mesures techniques et équipement 

additionnel de protection individuellea 

 
Exposition quotidienne 

(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Dose 
d’applicationd 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
joure (ha) 

ou (L) Cutanéef Inhalationg Cutanéeh Inhalationi 

Indices de 
risque globalj

Sapin baumier, épinette WP Pulvérisateur 
pneumatique 3,30 16 49,92 4,51 711 250 1,22 

Application 
aérienne – 
M/C 58,07 0,83 611 1 369 1,77 

Application 
aérienne – A 

490 
 72,48 0,53 490 2 152 1,52 

Pulvérisateur 
manuel à 
haute pression 5 139,88 1,16 254 977 0,78 

Forêts, terrains boisés SU 
 
 
 

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression

1,07 

2 21,24 0,14 1 671 8 164 5,22 

Pulvérisateur 
manuel à 
haute pression 3 750 L 1 900,87 15,71 19 72 0,06 

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 150 L 28,86 0,19 1 230 6 008 3,84 

SU 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

1,94E-02 
(kg m.a./L) 

150 L 84,37 0,26 421 4 373 1,36 

Arbres-pièges 

WP Pulvérisateur 
manuel à 
haute pression

2,00E-02 
(kg m.a./L) 

3 750 L 1 957,64 16,18 18 70 0,06 
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Exposition quotidienne 
(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Dose 
d’applicationd 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
joure (ha) 

ou (L) Cutanéef Inhalationg Cutanéeh Inhalationi 

Indices de 
risque globalj

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 150 L 29,73 0,19 1 194 5 833 3,73 

  

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

 

150 L 86,89 0,27 409 4 246 1,32 

Application 
aérienne – 
M/C 136,53 1,94 260 582 0,75 

Application 
aérienne – A 

490 
 170,40 1,23 208 915 0,65 

SU 
 
 

Rampe 
d’aspersion 

2,52 

300 131,33 1,84 270 615 0,79 

WP Rampe 
d’aspersion 2,25 300 92,57 2,33 383 484 1,01 

Luzerne, trèfle 

BB Épandage à la 
volée 0,10 80 20,53 0,30 1 729 3 771 5,00 

Rampe 
d’aspersion 1,63 300 85,00 1,19 418 951 1,21 

Pulvérisateur 
d’emprise 3 750 L 115,35 1,28 308 886 0,92 

Pulvérisateur 
manuel à 
haute pression 3 750 L 456,13 3,77 78 300 0,24 

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 150 L 6,93 0,05 5 126 25 036 15,99 

Talus de fossés, bordures de 
champs, emprises, terres 
incultes, tournières, 
graminées fourragères, 
pâturages, parcours naturels 

SU 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

4,66E-03 
(kg m.a./L) 

150 L 20,24 0,06 1 754 18 222 5,66 

Bordures de champs, BB Épandage à la 0,10 80 20,53 0,30 1 729 3 771 5,00 
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Exposition quotidienne 
(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Dose 
d’applicationd 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
joure (ha) 

ou (L) Cutanéef Inhalationg Cutanéeh Inhalationi 

Indices de 
risque globalj

tournières, bords de route, 
terres incultes, entrée du bétail 
dans les pâturages, parcours 
naturels, graminées 
fourragères 

volée 

Application 
aérienne – 
M/C 32,51 0,46 1 092 2 446 3,17 

Application 
aérienne – A 

490 
 40,57 0,29 875 3 844 2,71 

SU 
 

Rampe 
d’aspersion 

0,60 

300 31,27 0,44 1 135 2 585 3,30 
Graines de colza (canola) 
  
  
  BB 

Épandage à la 
volée 0,10 80 20,53 0,30 1 729 3 771 5,00 

SU Rampe 
d’aspersion 1,86 300 97,14 1,36 365 832 1,06 

Lupin blanc 

BB Épandage à la 
volée 0,10 80 20,53 0,30 1 729 3 771 5,00 

Asperges (feuilles) WP Rampe 
d’aspersion 4,50 150 92,57 2,33 383 484 1,01 

SU Rampe 
d’aspersion 3,07 150 80,05 1,12 443 1 010 1,29 

Asperges (turions, plantules) 

WP Rampe 
d’aspersion 2,25 150 46,29 1,17 767 968 2,02 

Application 
aérienne – 
M/C 136,53 1,94 260 582 0,75 

Application 
aérienne – A 

490 

170,40 1,23 208 915 0,65 

Orge, avoine, seigle, blé 
 
 

SU 
 
 

Rampe 
d’aspersion 

2,52 

300 131,33 1,84 270 615 0,79 
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Exposition quotidienne 
(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Dose 
d’applicationd 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
joure (ha) 

ou (L) Cutanéef Inhalationg Cutanéeh Inhalationi 

Indices de 
risque globalj

 BB Épandage à la 
volée 0,10 80 20,53 0,30 1 729 3 771 5,00 

Avoine, seigle, blé WP Rampe 
d’aspersion 2,25 300 79,75 2,33 445 484 1,14 

Application 
aérienne – 
M/C 166,44 2,37 213 478 0,62 

Application 
aérienne – A 

490 

207,73 1,51 171 751 0,53 

SU 

Rampe 
d’aspersion 

3,07 

150 80,05 1,12 443 1 010 1,29 

WP Rampe 
d’aspersion 2,25 150 46,29 1,17 767 968 2,02 

Haricots 
 

BB Épandage à la 
volée 0,10 30 7,70 0,11 4 611 10 056 13,33 

Application 
aérienne – 
M/C 490 136,53 1,94 260 582 0,75 

Application 
aérienne – A 490 170,40 1,23 208 915 0,65 

SU 
 
 

Rampe 
d’aspersion 

2,52 

150 65,66 0,92 541 1 231 1,57 

Betterave (racines), raifort, 
radis, 
navet (racines), salsifis 
(racines) 
 

WP Rampe 
d’aspersion 2,25 150 46,29 1,17 767 968 2,02 

SU Application 
aérienne – 
M/C 136,53 1,94 260 582 0,75 

SU Application 
aérienne – A 

490 
 170,40 1,23 208 915 0,65 

Carotte 

SU 
Rampe 

2,52 

150 65,66 0,92 541 1 231 1,57 
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Exposition quotidienne 
(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Dose 
d’applicationd 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
joure (ha) 

ou (L) Cutanéef Inhalationg Cutanéeh Inhalationi 

Indices de 
risque globalj

d’aspersion   

WP Rampe 
d’aspersion 2,25 150 46,29 1,17 767 968 2,02 

Application 
aérienne – 
M/C 104,03 1,48 341 764 0,99 

Application 
aérienne – A 

1,92 490 

129,83 0,94 273 1 201 0,85 

SU 
 
 

Rampe 
d’aspersion 2,30 150 60,04 0,84 591 1 346 1,72 

WP 
Rampe 
d’aspersion 2,34 150 48,03 1,21 739 933 1,95 

Maïs (grain, sucré) 
 
 
 
 

BB 
Épandage à la 
volée 0,10 80 20,53 0,30 1 729 3 771 5,00 

Crucifères Application 
aérienne – 
M/C 136,53 1,94 260 582 0,75 

Application 
aérienne – A 

490 

170,40 1,23 208 915 0,65 

SU 
 
 

Rampe 
d’aspersion 

2,52 

150 65,66 0,92 541 1 231 1,57 

Brocoli, chou de Bruxelles, 
chou, chou-fleur, céleri, laitue, 
chou-rave 

WP Rampe 
d’aspersion 2,50 150 51,43 1,30 690 872 1,82 

Légumes-feuilles Application 
aérienne – 
M/C 136,53 1,94 260 582 0,75 

Application 
aérienne – A 

490 

170,40 1,23 208 915 0,65 
Fanes de betterave, pak-choï, 
pissenlit, endive, chou 
fourrager, laitue frisée, feuilles 
de moutarde, persil, salsifis 

SU 

Rampe 
d’aspersion 

2,52 
 

150 65,66 0,92 541 1 231 1,57 
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Exposition quotidienne 
(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Dose 
d’applicationd 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
joure (ha) 

ou (L) Cutanéef Inhalationg Cutanéeh Inhalationi 

Indices de 
risque globalj

(feuilles), épinard, bette à 
carde, navet (feuilles), cresson 
de fontaine 

WP Rampe 
d’aspersion 2,25 150 46,29 1,17 767 968 2,02 

Panais SU Rampe 
d’aspersion 2,45 150 63,75 0,89 557 1 268 1,62 

SU Rampe 
d’aspersion 2,19 150 57,07 0,80 622 1 416 1,81 

Pois 
 

WP Rampe 
d’aspersion 2,25 150 46,29 1,17 767 968 2,02 

Application 
aérienne – 
M/C 166,44 2,37 213 478 0,62 

Application 
aérienne – A 

490 

207,73 1,51 171 751 0,53 

SU 
 
 

Rampe 
d’aspersion 

3,07 

150 80,05 1,12 443 1 010 1,29 

Pomme de terre 

WP Rampe 
d’aspersion 2,25 150 46,29 1,17 767 968 2,02 

SU Rampe 
d’aspersion 2,45 150 63,75 0,89 557 1 268 1,62 

Haricot mange-tout 

WP Rampe 
d’aspersion 2,25 150 46,29 1,17 767 968 2,02 

Application 
aérienne – 
M/C 166,44 2,37 213 478 0,62 

Application 
aérienne – A 

490 

207,73 1,51 171 751 0,53 

SU 

Rampe 
d’aspersion 

3,07 

150 80,05 1,12 443 1 010 1,29 

Tomate, aubergine, poivron 

WP Rampe 2,25 150 46,29 1,17 767 968 2,02 
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Exposition quotidienne 
(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Dose 
d’applicationd 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
joure (ha) 

ou (L) Cutanéef Inhalationg Cutanéeh Inhalationi 

Indices de 
risque globalj

 d’aspersion 

Application 
aérienne – 
M/C 93,62 1,33 379 849 1,10 

Application 
aérienne – A 

1,73 490 

116,85 0,85 304 1 335 0,94 

SU 

Pulvérisateur 
pneumatique 3,74 16 58,76 5,05 604 224 1,06 

Pommier, poirier 

WP Pulvérisateur 
pneumatique 3,00 16 45,38 4,10 782 275 1,34 

SU Pulvérisateur 
pneumatique 0,09 16 1,46 0,13 24 243 8 975 42,52 

Pommes (éclaircissage) 
 

WP Pulvérisateur 
pneumatique 3,00 16 45,38 4,10 782 275 1,34 

SU Pulvérisateur 
pneumatique 3,74 16 58,76 5,05 604 224 1,06 

Abricot, pêche 
 

WP Pulvérisateur 
pneumatique 3,00 16 45,38 4,10 782 275 1,34 

Petits fruits Application 
aérienne – 
M/C 136,53 1,94 260 582 0,75 

Application 
aérienne – A 

490 

170,40 1,23 208 915 0,65 

Rampe 
d’aspersion 150 65,66 0,92 541 1 231 1,57 

pulvérisation 
pneumatique 16 39,59 3,40 897 332 1,57 

(Mûre, mûre de Boysen, mûre 
rampante, mûre de Logan, 
framboise) 

SU 
 
 
 
 
 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 

2,52 

2 49,94 0,33 711 3 472 2,22 
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Exposition quotidienne 
(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Dose 
d’applicationd 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
joure (ha) 

ou (L) Cutanéef Inhalationg Cutanéeh Inhalationi 

Indices de 
risque globalj

 Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

 

2 145,97 0,45 243 2 527 0,79 

Rampe 
d’aspersion 150 46,29 1,17 767 968 2,02 

Pulvérisation 
pneumatique 16 34,04 3,08 1 043 367 1,79 

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 2 44,59 0,29 796 3 889 2,48 

 

WP 
 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

2,25 

2 130,33 0,40 272 2 831 0,88 

Application 
aérienne – 
M/C 107,82 1,53 329 737 0,96 

Application 
aérienne – A 

490 
 

134,56 0,98 264 1 159 0,82 

Rampe 
d’aspersion 150 51,85 0,72 685 1 559 1,99 

Pulvérisation 
pneumatique 16 31,27 2,69 1 135 420 1,99 

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 2 39,44 0,26 900 4 397 2,81 

SU 
 
 
 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

1,99 

2 115,27 0,35 308 3 200 0,99 

Bleuet 

WP 
 

Rampe 
d’aspersion 

1,63 
32 33,43 0,84 1 062 1 341 2,80 
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Exposition quotidienne 
(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Dose 
d’applicationd 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
joure (ha) 

ou (L) Cutanéef Inhalationg Cutanéeh Inhalationi 

Indices de 
risque globalj

pulvérisation 
pneumatique 16 24,58 2,22 1 444 509 2,47 

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 2 32,20 0,21 1 102 5 385 3,44 

  
 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

 

2 94,13 0,29 377 3 919 1,22 

Application 
aérienne – 
M/C 179,44 2,55 198 443 0,57 

Application 
aérienne – A 

3,31 490 

223,96 1,62 159 696 0,49 

Cerise, prune SU 
 
 

Pulvérisateur 
pneumatique 3,74 16 58,83 5,06 603 223 1,06 

Cerise, prune, prune à pruneau WP Pulvérisateur 
pneumatique 3,00 16 45,38 4,10 782 275 1,34 

Application 
aérienne – 
M/C 65,02 0,92 546 1 223 1,58 

Application 
aérienne – A 

1,20 490 

81,14 0,59 437 1 922 1,36 

SU 

Rampe 
d’aspersion 1,25 150 32,57 0,46 1 090 2 482 3,17 

Concombre, melon; citrouille, 
courge 
  
  
  

WP Rampe 
d’aspersion 1,13 150 23,14 0,58 1 534 1 937 4,05 

Application 
aérienne – 
M/C 197,65 2,81 180 402 0,52 

Canneberge 
 
 
 
 

SU 
 
 
 
 

Application 
aérienne – A 

3,65 490 
 

246,68 1,79 144 632 0,45 
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Exposition quotidienne 
(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Dose 
d’applicationd 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
joure (ha) 

ou (L) Cutanéef Inhalationg Cutanéeh Inhalationi 

Indices de 
risque globalj

Rampe 
d’aspersion 150 95,06 1,33 373 850 1,09 

Chimigation 140 56,47 0,80 629 1 408 1,82 

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 2 72,29 0,47 491 2 399 1,53 

 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

 

2 211,31 0,65 168 1 746 0,54 

Rampe 
d’aspersion 150 69,43 1,75 511 646 1,35 

Chimigation 140 34,97 1,23 1 015 920 2,47 

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 2 66,88 0,44 531 2 593 1,66 

 
 
 
 
 
 

WP 
 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

3,38 

2 195,49 0,60 182 1 887 0,59 

Application 
aérienne – 
M/C 166,44 2,37 213 478 0,62 

Application 
aérienne – A 

3,07 490 

207,73 1,51 171 751 0,53 

SU 

Pulvérisateur 
pneumatique 3,07 16 48,27 4,15 735 272 1,29 

Raisin 
 
 
 

WP Pulvérisateur 
pneumatique 2,25 16 34,04 3,08 1 043 367 1,79 

Fraisier 
 
 

SU 
 
 

Application 
aérienne – 
M/C 

2,78 490 

150,84 2,14 235 527 0,68 
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Exposition quotidienne 
(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Dose 
d’applicationd 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
joure (ha) 

ou (L) Cutanéef Inhalationg Cutanéeh Inhalationi 

Indices de 
risque globalj

Application 
aérienne – A 

  
188,25 1,36 189 828 0,58 

Rampe 
d’aspersion 150 78,17 1,09 454 1 034 1,32 

 

Chimigation 
3,00 

 140 46,44 0,66 764 1 712 2,22 

Rampe 
d’aspersion 150 46,29 1,17 767 968 2,02 

 
 
 

WP 
 

Chimigation 

2,25 

140 23,31 0,82 1 523 1 380 3,71 

Application 
aérienne – 
M/C 455,11 6,47 78 175 0,23 

Application 
aérienne – A 

490 

568,01 4,12 62 275 0,19 

SU 
 
 

Rampe 
d’aspersion 

8,40 

300 437,76 6,12 81 185 0,24 

Tabac 
 
 
 

WP Rampe 
d’aspersion 6,25 300 257,14 6,48 138 174 0,36 

Pulvérisateur 
pneumatique 16 23,25 2,00 1 527 565 2,68 

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 2 29,33 0,19 1 210 5 912 3,78 

Cerisier de Virginie 
 

SU 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

1,48 

2 85,73 0,26 414 4 303 1,34 

Pulvérisateur 
pneumatique 5,04 16 79,19 6,81 448 166 0,79 

Thuya occidental, bouleau, 
buis, cornouiller, orme, 
genévrier, érable, chêne, pins 

SU 

Pulvérisateur 
manuel à 
haute pression

5,04E-03 
(kg m.a./L) 

3 750 L 493,33 4,08 72 277 0,22 
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Exposition quotidienne 
(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Dose 
d’applicationd 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
joure (ha) 

ou (L) Cutanéef Inhalationg Cutanéeh Inhalationi 

Indices de 
risque globalj

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 150 L 7,49 0,05 4 739 23 148 14,79 

 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

 

150 L 21,90 0,07 1 621 16 849 5,24 

Pulvérisateur 
pneumatique 4,50 16 68,07 6,15 522 184 0,89 

Pulvérisateur 
manuel à 
haute pression 3 750 L 440,47 3,64 81 310 0,25 

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 150 L 6,69 0,04 5 308 25 926 16,56 

 

WP 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

4,50E-03 
(kg m.a./L) 

150 L 19,55 0,06 1 816 18 870 5,86 

Pulvérisateur 
pneumatique 1,68 16 26,40 2,27 1 345 498 2,36 

Pulvérisateur 
manuel à 
haute pression 3 750 L 164,44 1,36 216 831 0,66 

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 150 L 2,50 0,02 14 217 69 444 44,36 

SU 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

1,68E-03 
(kg m.a./L) 

150 L 7,30 0,02 4 864 50 546 15,71 

Pulvérisateur 
pneumatique 1,50 16 22,69 2,05 1 565 551 2,68 

Azalée, œillet des fleuristes, 
chrysanthème, glaïeul, houx, 
hortensia, lilas, rosier, zinnia 

 
 
 
 
 

WP 

Pulvérisateur 
1,50E-03 

3 750 L 146,82 1,21 242 931 0,74 
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Exposition quotidienne 
(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Dose 
d’applicationd 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
joure (ha) 

ou (L) Cutanéef Inhalationg Cutanéeh Inhalationi 

Indices de 
risque globalj

manuel à 
haute pression

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 150 L 2,23 0,01 15 924 77 778 49,69 

  

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

(kg m.a./L) 

150 L 6,52 0,02 5 448 56 611 17,59 

Pulvérisateur 
pneumatique 3,64 16 57,11 4,91 622 230 1,09 

Pulvérisateur 
manuel à 
haute pression 3 750 L 118,59 0,98 299 1 153 0,92 

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 150 L 1,80 0,01 19 714 96 291 61,52 

Frêne vert SU 
 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

1,21E-03 
(kg m.a./L) 

150 L 5,26 0,02 6 744 70 086 21,78 

Pulvérisateur 
manuel à 
haute pression 3 750 L 1 879,33 15,53 19 73 0,06 

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 150 L 28,54 0,19 1 244 6 076 3,88 

SU 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

1,92E-02 
(kg m.a./L) 

150 L 83,41 0,26 426 4 423 1,37 

Arbres de grande valeur 
 
 

WP 
 
 

Pulvérisateur 
manuel à 
haute pression

2,00E-02 
(kg m.a./L) 

3 750 L 1 957,64 16,18 18 70 0,06 
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Exposition quotidienne 
(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Dose 
d’applicationd 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
joure (ha) 

ou (L) Cutanéef Inhalationg Cutanéeh Inhalationi 

Indices de 
risque globalj

Pulvérisateur 
manuel à 
basse pression 150 L 29,73 0,19 1 194 5 833 3,73 

  

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

 

150 L 86,89 0,27 409 4 246 1,32 
a  Voir la section 3.2.2.1 pour des précisions sur l’équipement de protection individuelle porté pour chaque scénario d’utilisation. M = mélange; C = chargement, A = application 
b,c  WP = poudre mouillable (aux fins de réduction de l’exposition, on suppose qu’il s’agit d’un emballage hydrosoluble); SU = suspension; BB = appât de son. 
d  Dose maximale figurant sur l’étiquette en kilogrammes de matière active par hectare (kg m.a./ha) à moins que l’étiquette précise qu’il s’agit de kilogrammes de matière active par litre (kg m.a./L). 
e  Basé sur des hypothèses par défaut. 
f  Exposition cutanée μg/kg/j = (unité d’exposition × superficie traitée × dose)/70 kg p.c.  
g  Exposition par inhalation μg/kg/j = (unité d’exposition × superficie traitée × dose)/70 kg p.c.; incluant un facteur de protection de 90 % pour les respirateurs portés durant les applications avec 

pulvérisateur manuel et à réservoir dorsal. 
h  D’après une DRL10 de 35,5 mg/kg p.c./j provenant d’une étude d’exposition cutanée et une ME cible cutanée de 300. 
i  D’après une DRL10 de 1,13 mg/kg p.c./j provenant d’une étude d’exposition par voie orale et une ME cible par inhalation de 100. 
j  Indice de risque global (IRG) = 1/[1/indice de risque cutané]+[1/indice de risque par inhalation]). Indice de risque cutané = ME cutanée/ME cutanée cible. Indice de risque par inhalation = ME par 

inhalation/ME cible par inhalation. Les cellules ombragées indiquent que l’IRG < 1,0. Si l’IRG est supérieur à 1,0, le risque est sous le niveau préoccupant. 
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Tableau 4 Estimations de l’exposition et de l’IRG pour les travailleurs agricoles appliquant le produit au moyen 
d’un pulvérisateur pneumatique à cabine fermée et portant une combinaison de coton par-dessus un 
vêtement à manches longues et un pantalon long ainsi que des gants résistant aux produits chimiques 

 
Exposition quotidienne

(μg/kg/j) Marges d’exposition 
Culture Formulationa Équipement 

d’applicationb 

Doses 
d’applicationc 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
jourd (ha) Cutanéee Inhalationf Cutanéeg Inhalationh 

Indices de 
risque 
global i 

Sapin baumier, épinette  WP Pulvérisateur 
pneumatique 3,30 16 33,08 4,51 1 073 251 1,47 

SU 
Pulvérisateur 
pneumatique 3,74 16 39,67 5,05 895 224 1,28 

Pommier, poirier  
  WP 

Pulvérisateur 
pneumatique 3,00 16 30,07 4,10 1 181 276 1,62 

SU 
Pulvérisateur 
pneumatique 0,09 16 0,99 0,13 35 907 8 975 51,29 

Pommes (éclaircissage) 
  WP 

Pulvérisateur 
pneumatique 3,00 16 30,07 4,10 1 181 276 1,62 

SU 
Pulvérisateur 
pneumatique 3,74 16 39,67 5,05 895 224 1,28 

Abricot, pêche 
  WP 

Pulvérisateur 
pneumatique 3,00 16 30,07 4,10 1 181 276 1,62 

SU 
pulvérisation 
pneumatique 2,52 16 26,73 3,40 1 328 332 1,90 Petits fruits (mûre, mûre de Boysen, 

mûre rampante, mûre de Logan, 
framboise) WP  

pulvérisation 
pneumatique 2,25 16 22,55 3,08 1 574 367 2,16 

SU 
pulvérisation 
pneumatique 1,99 16 21,11 2,69 1 682 420 2,40 

Bleuet 
  WP  

pulvérisation 
pneumatique 1,63 16 16,29 2,22 2 180 509 2,99 

Cerise, prune SU 
Pulvérisateur 
pneumatique 3,74 16 39,72 5,06 894 223 1,28 

Cerise, prune, prune à pruneau WP 
Pulvérisateur 
pneumatique 3,00 16 30,07 4,10 1 181 276 1,62 
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Exposition quotidienne
(μg/kg/j) Marges d’exposition 

Culture Formulationa Équipement 
d’applicationb 

Doses 
d’applicationc 
(kg m.a./ha) ou 

(kg m.a./L) 

Superficie 
traitée par 
jourd (ha) Cutanéee Inhalationf Cutanéeg Inhalationh 

Indices de 
risque 
global i 

SU 
Pulvérisateur 
pneumatique 3,07 16 32,59 4,15 1 089 272 1,56 

Raisin  
  WP 

Pulvérisateur 
pneumatique 2,25 16 22,55 3,08 1 574 367 2,16 

Cerisier de Virginie SU 
Pulvérisateur 
pneumatique 

1,48 
16 15,70 2,00 2 261 565 3,23 

SU 
Pulvérisateur 
pneumatique 5,04 16 53,46 6,81 664 166 0,95 

Thuya occidental, bouleau, buis, 
cornouiller, orme, genévrier, érable, 
chêne, pin 

WP 
Pulvérisateur 
pneumatique 4,50 16 45,10 6,15 787 184 1,08 

SU 
Pulvérisateur 
pneumatique 1,68 16 17,82 2,27 1 992 498 2,85 Azalée, œillet des fleuristes, 

chrysanthème, glaïeul, houx, 
hortensia, lilas, rosier, zinnia  

WP Pulvérisateur 
pneumatique 1,50 16 15,03 2,05 2 361 551 3,24 

Frêne vert SU 
Pulvérisateur 
pneumatique 3,64 16 38,56 4,91 921 230 1,32 

a,b  WP = poudre mouillable (aux fins de réduction de l’exposition, on suppose que l’emballage est hydrosoluble); SU = suspension; pulvérisation pneumatique en cabine fermée seulement. 
c  Dose maximale figurant sur l’étiquette en kilogrammes de matière active par hectare (kg m.a./ha). 
d  Basé sur des hypothèses par défaut. 
e  Exposition cutanée μg/kg/j = (unité d’exposition × superficie traitée × dose)/70 kg p.c. 
f  Exposition par inhalation μg/kg/j = (unité d’exposition × superficie traitée × dose)/70 kg p.c.; incluant un facteur de protection de 90 % pour les respirateurs portés durant les applications avec 

pulvérisateur manuel et à réservoir dorsal 
g  D’après une DRL10 de 35,5 mg/kg p.c./j provenant d’une étude d’exposition cutanée et une ME cible cutanée de 300. 
h  D’après une DRL10 de 1,13 mg/kg p.c./j provenant d’une étude d’exposition par voie orale et une ME cible par inhalation de 100. 
i  Indice de risque global (IRG) = 1/([1/indice de risque cutané]+[1/indice de risque par inhalation]). Indice de risque cutané = ME cutanée/ME cutanée cible. Indice de risque par inhalation = ME par 

inhalation/ME cible par inhalation. Les cellules ombragées indiquent que l’IRG < 1,0. Si l’IRG est supérieur à 1,0, le risque est sous le niveau préoccupant. 
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Tableau 5 Évaluation des risques cancérogènes pour les préposés agricoles au M/C/A 
 

Culture Formulationa Équipement 
d’applicationb 

Quantité de 
matière active 
manipulée par 

jour 
(kg) 

Dose 
quotidienne 

totale absorbéec

 (mg/kg/j) 

Nombre de 
jours de 

traitement par 
année 

Dose journalière 
moyenne absorbée 
durant toute une 

vied 
(DJMDV) 

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

Sapin baumier, épinette, terrains boisés, 
parcs, rangées d’arbres 

WP Pulvérisateur 
pneumatique 53 1,50E-02 

30 
5,75E-04 6,21E-07 

Application 
aérienne – M/C  525 1,30E-02 4,99E-04 5,39E-07 

Application 
aérienne – A 525 1,57E-02 6,04E-04 6,52E-07 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 5 3,05E-02 1,17E-03 1,26E-06 

Forêts, terrains boisés 
 
 
 
 
  

SU 
 
 
 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 2 4,60E-03 

30 

1,76E-04 1,91E-07 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 73 4,15E-01 1,59E-02 1,72E-05 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 3 6,25E-03 2,40E-04 2,59E-07 

SU 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 3 1,80E-02 6,89E-04 7,45E-07 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 75 4,27E-01 1,64E-02 1,77E-05 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 3 6,44E-03 2,47E-04 2,67E-07 

Arbres pièges 
 
 
 
 

WP 
 
 

Pulvérisateur à 3 1,85E-02 

30 

7,10E-04 7,67E-07 
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Culture Formulationa Équipement 
d’applicationb 

Quantité de 
matière active 
manipulée par 

jour 
(kg) 

Dose 
quotidienne 

totale absorbéec

 (mg/kg/j) 

Nombre de 
jours de 

traitement par 
année 

Dose journalière 
moyenne absorbée 
durant toute une 

vied 
(DJMDV) 

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

  réservoir dorsal  

Application 
aérienne – M/C  1 235 3,06E-02 1,17E-03 1,27E-06 

Application 
aérienne – A 1 235 3,70E-02 1,42E-03 1,53E-06 

SU 
 
 

Rampe 
d’aspersion 756 2,94E-02 1,13E-03 1,22E-06 

WP Rampe 
d’aspersion 675 2,18E-02 8,35E-04 9,02E-07 

Luzerne, trèfle 
 
 
 
 

BT Épandage à la 
volée 8 4,61E-03 

30 
 
 

1,77E-04 1,91E-07 

Rampe 
d’aspersion 245 9,52E-03 3,65E-04 3,94E-07 

Pulvérisateur 
pour emprises 17 2,55E-02 9,78E-04 1,06E-06 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 17 9,96E-02 3,82E-03 4,12E-06 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 1 1,50E-03 5,75E-05 6,21E-08 

Talus de fossés, bordures de champs, 
emprises, terres incultes, tournières, 
graminées fourragères, pâturages, 
parcours naturels 
 
 

SU 
 
 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 1 4,31E-03 

30 

1,65E-04 1,79E-07 

Bordures de champs, tournières, bords 
de routes, terres incultes, entrée du bétail 
dans les pâturages, etc. 

BB Épandage à la 
volée 8 4,61E-03 30 1,77E-04 1,91E-07 

Lupin blanc SU Rampe 
d’aspersion 559 2,18E-02 30 8,35E-04 9,01E-07 
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Culture Formulationa Équipement 
d’applicationb 

Quantité de 
matière active 
manipulée par 

jour 
(kg) 

Dose 
quotidienne 

totale absorbéec

 (mg/kg/j) 

Nombre de 
jours de 

traitement par 
année 

Dose journalière 
moyenne absorbée 
durant toute une 

vied 
(DJMDV) 

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

 BB Épandage à la 
volée 8 4,61E-03  1,77E-04 1,91E-07 

Application 
aérienne – M/C  294 7,29E-03 

30 
1,21E-04 1,30E-07 

Application 
aérienne – A 294 8,81E-03 

 
1,77E-04 1,91E-07 

SU 

Rampe 
d’aspersion 180 7,00E-03  2,69E-04 2,90E-07 

Graines de colza (canola) 

BB 
Épandage à la 
volée 8 4,61E-03 

 
1,77E-04 1,91E-07 

Asperge (feuilles) WP Rampe 
d’aspersion 675 2,18E-02 30 8,35E-04 9,02E-07 

SU Rampe 
d’aspersion 461 1,79E-02 6,88E-04 7,43E-07 

Asperge (turions, plantules) 

WP Rampe 
d’aspersion 338 1,09E-02 

30 
 4,18E-04 4,51E-07 

Application 
aérienne – M/C  1 235 3,06E-02 1,17E-03 1,27E-06 

Application 
aérienne – A 1 235 3,70E-02 1,42E-03 1,53E-06 

SU 
 

Rampe 
d’aspersion 756 2,94E-02 1,13E-03 1,22E-06 

Orge, avoine, seigle, blé 
 

BB Épandage à la 
volée 8 4,61E-03 

30 

1,77E-04 1,91E-07 

Avoine, seigle, blé WP Rampe 
d’aspersion 675 2,18E-02 30 8,35E-04 9,02E-07 

Haricot 
 

SU 
 

Application 
aérienne – M/C  1 505 3,73E-02 

30 
1,43E-03 1,55E-06 
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Culture Formulationa Équipement 
d’applicationb 

Quantité de 
matière active 
manipulée par 

jour 
(kg) 

Dose 
quotidienne 

totale absorbéec

 (mg/kg/j) 

Nombre de 
jours de 

traitement par 
année 

Dose journalière 
moyenne absorbée 
durant toute une 

vied 
(DJMDV) 

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

Application 
aérienne – A 1 505 4,51E-02 1,73E-03 1,87E-06 

 

Rampe 
d’aspersion 461 1,79E-02 6,88E-04 7,43E-07 

WP Rampe 
d’aspersion 338 1,09E-02 4,18E-04 4,51E-07 

 

BB Épandage à la 
volée 8 4,61E-03 

 

1,77E-04 1,91E-07 

Application 
aérienne – M/C  1 235 3,06E-02 1,17E-03 1,27E-06 

Application 
aérienne – A 1 235 3,70E-02 1,42E-03 1,53E-06 

SU 
 
 

Rampe 
d’aspersion 378 1,47E-02 5,64E-04 6,09E-07 

Betterave (racines), raifort, radis, 
rutabaga (racines), salsifis (racines), 
navet (racines) 
 

WP Rampe 
d’aspersion 338 1,09E-02 

30 

4,18E-04 4,51E-07 

SU Application 
aérienne – M/C  1 235 3,06E-02 1,17E-03 1,27E-06 

SU Application 
aérienne – A 1 235 3,70E-02 1,42E-03 1,53E-06 

SU Rampe 
d’aspersion 378 1,47E-02 5,64E-04 6,09E-07 

Carotte 

WP Rampe 
d’aspersion 338 1,09E-02 

30 

4,18E-04 4,51E-07 

Application 
aérienne – M/C  941 2,33E-02 8,95E-04 9,66E-07 

Maïs (grain, sucré) 
 
 
 

SU 
 
 Application 

aérienne – A 941 2,82E-02 

30 
 

1,08E-03 1,17E-06 
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Culture Formulationa Équipement 
d’applicationb 

Quantité de 
matière active 
manipulée par 

jour 
(kg) 

Dose 
quotidienne 

totale absorbéec

 (mg/kg/j) 

Nombre de 
jours de 

traitement par 
année 

Dose journalière 
moyenne absorbée 
durant toute une 

vied 
(DJMDV) 

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

 Rampe 
d’aspersion 346 1,34E-02 5,16E-04 5,57E-07 

WP Rampe 
d’aspersion 350 1,13E-02 4,33E-04 4,68E-07 

 

BB 
Épandage à la 
volée 8 4,61E-03 

 

1,77E-04 1,91E-07 

Application 
aérienne – M/C  1 235 3,06E-02 1,42E-03 1,53E-06 

Application 
aérienne – A 1 235 3,70E-02 1,42E-03 1,53E-06 

SU 
 
 

Rampe 
d’aspersion 378 1,47E-02 5,64E-04 6,09E-07 

Culture de crucifères 
Brocoli, chou de Bruxelles, chou, chou-
fleur, céleri, laitue, chou-rave 

WP 
Rampe 
d’aspersion 375 1,21E-02 

30 

4,64E-04 5,01E-07 

Légumes-feuilles Application 
aérienne – M/C  1 235 3,06E-02 1,17E-03 1,27E-06 

Application 
aérienne – A 1 235 3,70E-02 1,42E-03 1,53E-06 

SU 

Rampe 
d’aspersion 378 1,47E-02 5,64E-04 6,09E-07 

Fanes de betterave, pak-choï, pissenlit, 
endive, chou fourrager, laitue frisée, 
feuilles de moutarde, persil, salsifis 
(feuilles), épinards, bette à carde, navets 
(feuilles), cresson de fontaine 

WP Rampe 
d’aspersion 338 1,09E-02 

30 

4,18E-04 4,51E-07 

Panais SU Rampe 
d’aspersion 367 1,43E-02 30 5,48E-04 5,91E-07 

SU Rampe 
d’aspersion 329 1,28E-02 4,90E-04 5,30E-07 

Pois 
 

WP Rampe 
d’aspersion 338 1,09E-02 

30 

4,18E-04 4,51E-07 
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Culture Formulationa Équipement 
d’applicationb 

Quantité de 
matière active 
manipulée par 

jour 
(kg) 

Dose 
quotidienne 

totale absorbéec

 (mg/kg/j) 

Nombre de 
jours de 

traitement par 
année 

Dose journalière 
moyenne absorbée 
durant toute une 

vied 
(DJMDV) 

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

Application 
aérienne – M/C  1 505 3,73E-02 1,43E-03 1,55E-06 

Application 
aérienne – A 1 505 4,51E-02 1,73E-03 1,87E-06 

SU 
 
 

Rampe 
d’aspersion 461 1,79E-02 6,88E-04 7,43E-07 

Pomme de terre 
 
 

WP Rampe 
d’aspersion 338 1,09E-02 

30 
 

4,18E-04 4,51E-07 

SU Rampe 
d’aspersion 367 1,43E-02 5,48E-04 5,91E-07 

Haricot mange-tout 

WP Rampe 
d’aspersion 338 1,09E-02 

30 
 

4,18E-04 4,51E-07 

Application 
aérienne – M/C  1 505 3,73E-02 1,43E-03 1,55E-06 

Application 
aérienne – A 1 505 4,51E-02 1,73E-03 1,87E-06 

SU 

Rampe 
d’aspersion 461 1,79E-02 6,88E-04 7,43E-07 

Tomate, aubergine, poivron 
 
 
 

WP Rampe 
d’aspersion 338 1,09E-02 

30 

4,18E-04 4,51E-07 

Application 
aérienne – M/C  847 2,10E-02 8,05E-04 8,70E-07 

Application 
aérienne – A 847 2,54E-02 9,74E-04 1,05E-06 

SU 

Pulvérisateur 
pneumatique 60 1,74E-02 6,67E-04 7,20E-07 

Pommier, poirier 
 
 
 

WP Pulvérisateur 
pneumatique 48 1,36E-02 

30 

5,23E-04 5,65E-07 
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Culture Formulationa Équipement 
d’applicationb 

Quantité de 
matière active 
manipulée par 

jour 
(kg) 

Dose 
quotidienne 

totale absorbéec

 (mg/kg/j) 

Nombre de 
jours de 

traitement par 
année 

Dose journalière 
moyenne absorbée 
durant toute une 

vied 
(DJMDV) 

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

SU Pulvérisateur 
pneumatique 1 4,33E-04 1,66E-05 1,80E-08 

Pomme (éclaircissage) 
 

WP Pulvérisateur 
pneumatique 48 1,36E-02 

30 

5,23E-04 5,65E-07 

SU Pulvérisateur 
pneumatique 60 1,74E-02 6,67E-04 7,20E-07 

Abricot, pêche 
 

WP Pulvérisateur 
pneumatique 48 1,36E-02 

30 

5,23E-04 5,65E-07 

Application 
aérienne – M/C  1 235 3,06E-02 1,17E-03 1,27E-06 

Application 
aérienne –A 1 235 3,70E-02 1,42E-03 1,53E-06 

Rampe 
d’aspersion 378 1,47E-02 5,64E-04 6,09E-07 

Pulvérisation 
pneumatique 40 1,17E-02 4,49E-04 4,85E-07 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 5 1,08E-02 4,15E-04 4,48E-07 

SU 
 
 
 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 5 3,11E-02 1,19E-03 1,29E-06 

Rampe 
d’aspersion 338 1,09E-02 4,18E-04 4,51E-07 

Pulvérisation 
pneumatique 36 1,02E-02 3,92E-04 4,24E-07 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 5 9,65E-03 3,70E-04 4,00E-07 

Petits fruits 
(mûre, mûre de Boysen, mûre rampante, 
mûre de Logan, framboise) 
 
 
 
 
 
 
 

WP 
 
 
 

Pulvérisateur à 5 2,78E-02 

30 
 
 
 

1,07E-03 1,15E-06 
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Culture Formulationa Équipement 
d’applicationb 

Quantité de 
matière active 
manipulée par 

jour 
(kg) 

Dose 
quotidienne 

totale absorbéec

 (mg/kg/j) 

Nombre de 
jours de 

traitement par 
année 

Dose journalière 
moyenne absorbée 
durant toute une 

vied 
(DJMDV) 

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

  réservoir dorsal  

Application 
aérienne – M/C  975 2,42E-02 9,27E-04 1,00E-06 

Application 
aérienne – A 975 2,92E-02 1,12E-03 1,21E-06 

Rampe 
d’aspersion 299 1,16E-02 4,45E-04 4,81E-07 

Pulvérisation 
pneumatique 32 9,25E-03 3,55E-04 3,83E-07 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 4 8,54E-03 3,28E-04 3,54E-07 

SU 
 
 
 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 4 2,46E-02 9,42E-04 1,02E-06 

Rampe 
d’aspersion 52 7,86E-03 3,02E-04 3,26E-07 

Pulvérisation 
pneumatique 26 7,38E-03 2,83E-04 3,06E-07 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 3 6,97E-03 2,67E-04 2,89E-07 

Bleuet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

WP 
 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 3 2,01E-02 

30 
 

7,69E-04 8,31E-07 

Application 
aérienne – M/C  1 623 4,02E-02 1,54E-03 1,67E-06 

Application 
aérienne – A 1 623 4,87E-02 1,87E-03 2,02E-06 

Cerise, prune 
 
 

SU 
 
 

Pulvérisateur 
pneumatique 60 1,74E-02 

30 

6,68E-04 7,21E-07 



Annexe V 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2009-14 
Page 151 

Culture Formulationa Équipement 
d’applicationb 

Quantité de 
matière active 
manipulée par 

jour 
(kg) 

Dose 
quotidienne 

totale absorbéec

 (mg/kg/j) 

Nombre de 
jours de 

traitement par 
année 

Dose journalière 
moyenne absorbée 
durant toute une 

vied 
(DJMDV) 

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

Cerise, prune, prune à pruneau WP Pulvérisateur 
pneumatique 48 1,36E-02 

30 
5,23E-04 5,65E-07 

Application 
aérienne – M/C  588 1,46E-02 5,59E-04 6,04E-07 

Application 
aérienne – A 588 1,76E-02 6,76E-04 7,30E-07 

SU 

Rampe 
d’aspersion 188 7,30E-03 2,80E-04 3,02E-07 

Concombre, melon; citrouille, courge 
 
 
 

WP Rampe 
d’aspersion 169 5,44E-03 

30 
 

2,09E-04 2,25E-07 

Application 
aérienne – M/C  1 788 4,43E-02 1,70E-03 1,84E-06 

Application 
aérienne – A 1 788 5,36E-02 2,06E-03 2,22E-06 

Rampe 
d’aspersion 547 2,13E-02 8,17E-04 8,82E-07 

Chimigation 511 1,27E-02 4,86E-04 5,24E-07 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 7 1,57E-02 6,00E-04 6,48E-07 

SU 
 
 
 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 7 4,50E-02 1,73E-03 1,87E-06 

Rampe 
d’aspersion 506 1,63E-02 6,26E-04 6,76E-07 

Chimigation 473 8,57E-03 3,29E-04 3,55E-07 

Canneberge 

WP 
 
 
 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 7 1,45E-02 

30 
 
 

5,55E-04 6,00E-07 
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Culture Formulationa Équipement 
d’applicationb 

Quantité de 
matière active 
manipulée par 

jour 
(kg) 

Dose 
quotidienne 

totale absorbéec

 (mg/kg/j) 

Nombre de 
jours de 

traitement par 
année 

Dose journalière 
moyenne absorbée 
durant toute une 

vied 
(DJMDV) 

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

  Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 7 4,17E-02 

 
1,60E-03 1,73E-06 

Application 
aérienne – M/C  1 505 3,73E-02 1,43E-03 1,55E-06 

Application 
aérienne – A 1 505 4,51E-02 1,73E-03 1,87E-06 

SU 

Pulvérisateur 
pneumatique 49 1,43E-02 5,48E-04 5,92E-07 

Raisin 

WP Pulvérisateur 
pneumatique 36 1,02E-02 

30 

3,92E-04 4,24E-07 

Application 
aérienne – M/C  1 364 3,38E-02 1,30E-03 1,40E-06 

Application 
aérienne – A 1 364 4,09E-02 1,57E-03 1,69E-06 

Rampe 
d’aspersion 450 1,57E-02 6,03E-04 6,51E-07 

SU 
 
 
 

Chimigation 420 1,04E-02 3,99E-04 4,31E-07 

WP Rampe 
d’aspersion 338 1,09E-02 4,18E-04 4,51E-07 

Fraisier 
 
 
 
 
 

 Chimigation 315 5,71E-03 

30 
 

2,19E-04 2,37E-07 

Application 
aérienne – M/C  4 116 1,02E-01 3,91E-03 4,23E-06 

Application 
aérienne – A 4 116 1,23E-01 4,73E-03 5,11E-06 

SU 
 
 

Rampe 
d’aspersion 2 520 9,80E-02 3,76E-03 4,06E-06 

Tabac 
 
 

WP Rampe 
d’aspersion 1 875 6,05E-02 

30 
 

2,32E-03 2,51E-06 
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Culture Formulationa Équipement 
d’applicationb 

Quantité de 
matière active 
manipulée par 

jour 
(kg) 

Dose 
quotidienne 

totale absorbéec

 (mg/kg/j) 

Nombre de 
jours de 

traitement par 
année 

Dose journalière 
moyenne absorbée 
durant toute une 

vied 
(DJMDV) 

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

Pulvérisateur 
pneumatique 24 6,88E-03 2,64E-04 2,85E-07 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 3 6,35E-03 2,44E-04 2,63E-07 

Cerisier de Virginie 
 

SU 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 3 1,83E-02 

30 
 
 

7,01E-04 7,57E-07 

Pulvérisateur 
pneumatique 81 2,34E-02 8,99E-04 9,71E-07 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 19 1,08E-01 4,13E-03 4,46E-06 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 1 1,62E-03 6,22E-05 6,72E-08 

SU 
 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 1 4,67E-03 1,79E-04 1,93E-07 

Pulvérisateur 
pneumatique 72 2,04E-02 7,84E-04 8,47E-07 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 17 9,61E-02 3,69E-03 3,98E-06 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 1 1,45E-03 5,55E-05 6,00E-08 

Thuya occidental, bouleau, buis, 
cornouiller, orme, genévrier, érable, 
chêne, pin 

 
 
 

WP 
 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 1 4,17E-03 

30 
 

1,60E-04 1,73E-07 

Azalée, œillet des fleuristes, 
chrysanthème, glaïeul, houx, hortensia, 

SU 
 

Pulvérisateur 
pneumatique 27 7,81E-03 

30 
3,00E-04 3,24E-07 
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Culture Formulationa Équipement 
d’applicationb 

Quantité de 
matière active 
manipulée par 

jour 
(kg) 

Dose 
quotidienne 

totale absorbéec

 (mg/kg/j) 

Nombre de 
jours de 

traitement par 
année 

Dose journalière 
moyenne absorbée 
durant toute une 

vied 
(DJMDV) 

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 6 3,59E-02 1,38E-03 1,49E-06 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 0,3 5,41E-04 2,07E-05 2,24E-08 

 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 0,3 1,56E-03 6,48E-04 7,00E-07 

Pulvérisateur 
pneumatique 24 6,82E-03 2,61E-04 2,82E-07 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 6 3,20E-02 1,23E-03 1,33E-06 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 0,2 4,83E-04 1,85E-05 2,00E-08 

lilas, rosier, zinnia 

WP 
 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 0,2 1,39E-03 

 

5,33E-05 5,75E-08 

Pulvérisateur 
pneumatique 58 1,69E-02 6,48E-04 7,00E-07 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 5 2,59E-02 9,93E-04 1,07E-06 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 0,2 3,90E-04 1,50E-05 1,62E-08 

Frêne vert SU 
 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 0,2 1,12E-03 

30 
 

4,30E-05 4,65E-08 

Arbres de grande valeur SU 
 

Pulvérisateur 
manuel à haute 

72 1,85E-01 

30 
 

1,57E-02 1,70E-05 
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Culture Formulationa Équipement 
d’applicationb 

Quantité de 
matière active 
manipulée par 

jour 
(kg) 

Dose 
quotidienne 

totale absorbéec

 (mg/kg/j) 

Nombre de 
jours de 

traitement par 
année 

Dose journalière 
moyenne absorbée 
durant toute une 

vied 
(DJMDV) 

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

pression 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 3 6,18E-03 2,37E-04 2,56E-07 

 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 3 1,78E-02 6,82E-04 7,36E-07 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 75 1,92E-01 1,64E-02 1,77E-05 

Pulvérisateur 
manuel à base 
pression 3 6,44E-03 2,47E-04 2,67E-07 

WP 
 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 3 1,85E-02  7,10E-04 7,67E-07 

a  SU = suspension, WP = poudre mouillable (dans un emballage hydrosoluble); BB = appât de son. 
b  Voir la section 3.2.2.1 pour des détails sur l’équipement de protection individuelle et le niveau de réduction des risques requis pour l’évaluation des risques autres que cancérogènes. 

M/C = élange/chargement, A = application. 
c  Dose quotidienne absorbée (DQA) = dose quotidienne absorbée par la peau + dose quotidienne inhalée, telle que déterminée dans les scénarios de la PHED. Un facteur d’absorption cutanée de 

21 % a été appliqué à la voie cutanée d’exposition. 
d  DJMDV = DQA × fréquence des traitements × durée du travail/(365 jours × 75 ans). Fréquence des traitements = 30 j/an pour englober les agriculteurs et les spécialistes de la lutte antiparasitaire, 

durée du travail = 35 ans 
e  Risque = DJMDV × ERU; ERU = 1,08 × 10-3 (mg/kg/j)-1 
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Annexe VI 
 
Tableau 6a Estimations de l’exposition après le traitement lors d’activités agricoles, ME et DS 
 

Applications par année 
Culture 

Nombrea Intervalleb 
(j)  

Dosesc 
(kg m.a./ha) 

  
Activité 

  

Coefficient de 
transfert 
(cm2/h)d 

RFFAe 
(μg/cm2) 

Exposition par 
voie cutanéef 

(µg/kg p.c./j) 
MEg DSh  

(j) 

Éclaircissage 3 000 0,33 112,99 314 34 

Irrigation manuelle 1 100 0,93 117,25 303 24 

Émondage manuel, dépistage, pincement, 
palissage, conduite 

500 1,93 110,39 322 17 

Sapin 
baumier, 
épinette dans 
boisés, parcs 
municipaux, 
emprises 

Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

3,30 

Désherbage manuel, appâtage, étayage, 
classement/étiquetage 

100 10,21 116,64 304 1 

Irrigation manuelle 1 100 0,95 119,59 297 13 

Émondage manuel, dépistage, pincement, 
conduite 

500 1,97 112,59 315 6 

Forêts, boisés Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

1,07 

Désherbage manuel, étayage 100 3,68 42,04 845 0,5 

Arbres-pièges 1 Sans objet 2,00 Irrigation manuelle 500 1,93 110,35 322 7 

Luzerne, trèfle 2 8 2,52 Irrigation, dépistage 1 500 0,62 105,76 336 10 
Talus de 
fossés, etc. 

2 8 1,63 
Dépistage 

500 2,06 117,53 302 2 

Graines de 
colza (canola) 

2 8 0,60 Irrigation, dépistage 1 500 0,62 105,68 336 3 

Désherbage, éclaircissage, récolte 2 000 0,46 104,31 340 10 Lupin blanc 2 8 
 

1,86 

Irrigation, dépistage 1 300 0,69 102,14 348 8 

3,07 Irrigation, désherbage manuel 300 3,26 111,61 318 0,5 

2,25 Irrigation, désherbage manuel 300 2,38 81,75 434 0,5 

Asperge 
 

2 7 

4,50 Irrigation, désherbage manuel 300 3,26 111,76 318 2 

Orge, avoine, 
seigle, blé 

2 8 2,52 Irrigation, dépistage 1 500 0,62 105,76 336 10 
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Applications par année 
Culture 

Nombrea Intervalleb 
(j)  

Dosesc 
(kg m.a./ha) 

  
Activité 

  

Coefficient de 
transfert 
(cm2/h)d 

RFFAe 
(μg/cm2) 

Exposition par 
voie cutanéef 

(µg/kg p.c./j) 
MEg DSh  

(j) 

Récolte manuelle 2 500 0,40 114,79 309 11 

Irrigation, dépistage 1 500 0,59 100,75 352 9 

Haricot 
 

2 
 
 

7 
 
 

3,07 

Désherbage manuel 100 0,23 2,60 13 680 0,5 
a  Lorsque les étiquettes mentionnent de répéter l’application au besoin (répéter au besoin), l’évaluation des risques a été effectuée en supposant qu’il y a eu trois applications par année pour tous les 

arbres. Le nombre d’applications pour toutes les autres cultures a été limité à deux par année d’après les données disponibles sur les RFFA. 
b  On a supposé un intervalle minimum de sept jours entre deux applications dans le cadre de l’évaluation des risques pour les utilisations sur les arbres ne mentionnant pas d’intervalle. On a utilisé un 

intervalle de sept ou huit jours pour toutes les autres cultures d’après les données disponibles sur les RFFA. 
c  Doses maximales indiquées sur l’étiquette, exprimées en kg m.a./ha. 
d  Les coefficients de transfert sont basés sur les valeurs par défaut de l’ARLA. 
e  Les estimations de RFFA sont basées sur les données de RFFA, à x jours après l’application, où x est le jour où l’on détermine une ME ≥ 300 pour le DS proposé. 
f  Exposition cutanée = RFFA × CT × 8 h /70 kg.          
g  La ME qui en résulte au DS recommandé. Basé sur la DRL10 cutanée à court et moyen terme de 35,5 mg/kg/j.  
h  Le jour où l’exposition cutanée donne une ME ≥ 300. 
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Tableau 6b Estimations de l’exposition après le traitement lors d’activités agricoles, ME et DS 
 

Applications par année 
Culture 

Nombrea Intervalleb 
(j) 

Dosesc 
(kg m.a./ha) 

Activité 
 

Coefficient 
de transfert 

(cm2/h)d 

RFFAe 
(μg/cm2) 

Exposition 
par voie 
cutanéef 

(µg/kg p.c./j)

MEg DSh 
(j) 

Récolte manuelle 2 500 0,40 113,89 312 10 2,52 

Désherbage manuel, irrigation, 
dépistage, éclaircissage 300 2,67 91,56 388 0,5 

Récolte manuelle 2 500 0,36 101,69 349 10 

Betterave (racines), 
raifort, radis, rutabaga 
(racines), salsifis 
(racines), navet 
(racines) 
 
 

2 
 
 
 

7 
 
 

2,25 

Désherbage manuel, irrigation, 
dépistage, éclaircissage 300 2,38 81,75 434 0,5 

Récolte manuelle 2 500 0,40 113,89 312 10 2,52 

Dépistage, désherbage, irrigation 300 2,67 91,56 388 0,5 

Récolte manuelle 2 500 0,36 101,69 349 10 

Carotte 
 
 

2 
 
 
 

7 
 
 

2,25 

Dépistage, désherbage, irrigation 300 2,38 81,75 434 0,5 

Maïs (grain et sucré) 2 8 2,34 Irrigation, dépistage, désherbage 
manuel 1 000 1,06 120,81 294 7 

Maïs (cultivé) 2 8 2,34 Écimage manuel 17 000 0,06 116,61 304 21 

Émondage manuel, récolte 
manuelle, décolletage manuel, 
décolletage 

5 000 0,19 106,44 334 14 

Dépistage 4 000 0,23 102,99 345 13 

2,52 

Désherbage, éclaircissage, 
irrigation 2 000 0,48 110,20 322 9 

Émondage manuel, récolte 
manuelle 5 000 0,18 105,59 336 14 

Dépistage 4 000 0,22 102,17 347 13 

Cultures de crucifères 
(brocoli, chou de 
Bruxelles, chou, chou-
fleur, céleri, laitue, 
chou-rave) 
 

2 
 
 
 

7 
 

2,50 

Désherbage, éclaircissage, 
irrigation 2 000 0,48 109,32 325 9 

Légumes-feuilles 2 
 

7 
 

2,52 Récolte manuelle, émondage 
manuel, éclaircissage 2 500 0,40 113,89 312 10 
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Applications par année 
Culture 

Nombrea Intervalleb 
(j) 

Dosesc 
(kg m.a./ha) 

Activité 
 

Coefficient 
de transfert 

(cm2/h)d 

RFFAe 
(μg/cm2) 

Exposition 
par voie 
cutanéef 

(µg/kg p.c./j)

MEg DSh 
(j) 

Dépistage, irrigation 1 500 0,71 120,90 294 7  

Désherbage manuel 500 1,83 104,31 340 2 

Récolte manuelle, émondage 
manuel, éclaircissage 2 500 0,36 101,69 349 10 

Dépistage, irrigation 1 500 0,63 107,95 329 7 

Fanes de betterave, 
pak-choï, pissenlit, 
endive, chou 
fourrager, laitue frisée, 
feuilles de moutarde, 
persil, salsifis 
(feuilles), épinard, 
bette à carde, navet 
(feuilles), cresson de 
fontaine 

 
 
 
 

 
 
 

2,25 

Désherbage manuel 500 1,97 112,65 315 1 

Récolte manuelle, émondage 
manuel, éclaircissage 2 500 0,39 110,57 321 10 

Irrigation, dépistage 1 500 0,68 117,38 302 7 

Panais 
 

2 
 
 

7 
 
 

2,45 

Désherbage manuel 500 1,77 101,27 351 2 

Récolte manuelle 2 500 0,36 101,69 349 10 

Dépistage, irrigation 1 500 0,63 107,95 329 7 

Pois 
 
 

2 
 
 

7 
 
 

2,25 

Éclaircissage, désherbage manuel 100 2,38 27,25 1 303 0,5 

Dépistage, irrigation 1 500 0,71 121,86 291 8 Pomme de terre 
 

2 
 

7 
 

3,07 

Désherbage manuel 300 3,26 111,61 318 0,5 

Récolte manuelle  2 500 0,39 110,57 321 10 

Irrigation, dépistage 1 500 0,68 117,38 302 7 

Haricot mange-tout 
 
 

2 
 
 

7 
 
 

2,45 

Désherbage manuel 100 2,59 29,63 1 198 0,5 

Récolte manuelle, émondage 
manuel, tuteurage, éclaircissage, 
conduite, palissage 

1 000 1,04 118,84 299 6 

Irrigation, dépistage 700 1,52 121,70 292 4 

Tomate, aubergine, 
poivron 
 
 

2 
 
 

7 
 
 

3,07 

Désherbage manuel 500 1,84 105,14 338 3 

Pomme 1 Sans objet 0,09 Récolte manuelle  1 500 0,19 31,95 1 111 0,5 



Annexe VI 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2009-14 
Page 161 

Applications par année 
Culture 

Nombrea Intervalleb 
(j) 

Dosesc 
(kg m.a./ha) 

Activité 
 

Coefficient 
de transfert 

(cm2/h)d 

RFFAe 
(μg/cm2) 

Exposition 
par voie 
cutanéef 

(µg/kg p.c./j)

MEg DSh 
(j) 

Irrigation manuelle 1 100 0,19 23,43 1 515 0,5  
 

 
 

 

Émondage manuel, dépistage, 
pincement, conduite 500 0,19 10,65 3 333 0,5 

Éclaircissage 3 000 0,33 111,75 318 28 

Récolte manuelle 1 500 0,68 115,74 307 21 

Irrigation manuelle 1 100 0,92 115,96 306 18 

 
 
 
 

1 
 
 

Sans objet 
 
 

3,00 
 

Émondage manuel, dépistage, 
pincement, conduite 500 1,91 109,18 325 11 

Éclaircissage 3 000 0,34 115,41 308 35 

Récolte manuelle 1 500 0,70 119,52 297 28 

Irrigation manuelle 1 100 0,95 119,76 296 25 

Émondage manuel, dépistage, 
pincement, conduite 500 1,97 112,75 315 18 

Pomme, poire, abricot, 
pêche, cerise, prune à 
pruneau 

Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

3,74 

Récolte mécanique (cerise) 200 5,03 115,03 309 9 
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Tableau 6c Estimations de l’exposition après le traitement lors d’activités agricoles, ME et DS 
 

Applications par année
Culture 

Nombrea Intervalleb

(j) 

Dosesc 
(kg m.a./ha) 

Activité 
 

Coefficient 
de transfert 

(cm2/h)d 

RFFAe 
(μg/cm2) 

Exposition 
cutanéef 

(μg/kg p.c./j)
MEg DSh 

(j) 

Récolte manuelle, pincement, 
émondage, conduite sur tuteur 1 500 0,62 105,76 336 10 Petits fruits 2 8 

 
2,52 

Irrigation, désherbage, dépistage, 
éclaircissage 500 2,11 120,54 295 4 

Récolte manuelle, pincement, 
émondage, conduite sur tuteur 1 500 0,60 102,51 346 9 Bleuet 2 

 
8 
 

1,92 

Irrigation, désherbage, dépistage, 
éclaircissage 400 2,51 114,72 309 2 

Éclaircissage 3 000 0,33 113,98 311 33 

Récolte manuelle 1 500 0,69 118,05 301 26 

Irrigation manuelle 1 100 0,94 118,28 300 23 

Prune à pruneau Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 

3,00 

Émondage manuel, dépistage, 
pincement, conduite 500 1,95 111,36 319 16 

Récolte manuelle, taille manuelle, 
éclaircissage 2 500 0,42 120,89 294 6 Concombre, melon, 

courge 
2 
 

7 
 

1,25 

Irrigation, dépistage, désherbage 1 500 0,62 106,11 335 4 

Canneberge 2 8 3,65 Irrigation, émondage, désherbage, 
dépistage, éclaircissage, récolte 400 2,49 113,73 312 5 

Cernage et rognure des rameaux 19 300 0,05 107,30 331 51 

Récolte manuelle, conduite sur 
tuteur, éclaircissage, émondage 
manuel, palissage, effeuillage 

8 500 0,13 121,98 291 42 

Irrigation manuelle 1 100 0,93 116,86 304 23 

Raisin Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

3,07 

dépistage et sarclage manuel 700 1,42 113,34 313 19 
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Culture 
Applicatio

ns par 
année 

Dosesc 
(kg 

m.a./ha) 

Activité 
 Coefficient de transfert (cm2/h)d RFFAe 

(μg/cm2) 

Exposition 
cutanéef 
(μg/kg 
p.c./j) 

MEg DSh 
(j) Culture 

Récolte manuelle, pincement, 
émondage, conduite sur tuteur 1 500 0,60 102,58 346 11 Fraisiers 2 

 
8 
 

3,00 

Irrigation, désherbage, dépistage, 
éclaircissage 400 2,51 114,80 309 4 

Récolte manuelle, émondage 
manuel, éclaircissage, écimage, 
désherbage manuel 

2 000 0,49 112,01 317 17 
8,40 

Dépistage, irrigation 1 300 0,74 109,68 324 15 

Récolte manuelle, émondage 
manuel, éclaircissage, écimage, 
désherbage manuel 

2 000 0,45 102,29 347 16 

Tabac 2 
 

8 
 

6,25 

Dépistage, irrigation 1 300 0,83 122,94 289 13 

Éclaircissage 3 000 0,33 114,20 311 21 

Récolte manuelle 1 500 0,69 118,27 300 14 

Irrigation manuelle 1 100 0,94 118,50 300 11 

Émondage manuel, dépistage, 
pincement, conduite 500 1,95 111,57 318 4 

Cerisiers de Virginie 1 Sans objet
 

1,48 

Récolte mécanique  200 2,96 67,66 525 0,5 

Irrigation manuelle 1 100 0,94 118,12 301 28 

Émondage, dépistage 500 1,95 111,21 319 21 

Thuya occidental, 
bouleau, buis, 
cornouiller, orme, 
genévrier, érable, chêne, 
pins 

Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

5,04 
 

Désherbage 100 10,28 117,50 302 5 

Récolte manuelle, pincement, 
émondage 7 000 0,15 120,15 295 13 

Irrigation, dépistage 4 000 0,27 121,48 292 10 

Azalée, œillet des 
fleuristes, chrysanthème, 
glaïeul, houx, hortensia, 
lilas, rosier, zinnia 

2 
 
 

7 
 
 

1,68 

Désherbage manuel 2 500 0,39 111,07 320 8 
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Culture 
Applicatio

ns par 
année 

Dosesc 
(kg 

m.a./ha) 

Activité 
 Coefficient de transfert (cm2/h)d RFFAe 

(μg/cm2) 

Exposition 
cutanéef 
(μg/kg 
p.c./j) 

MEg DSh 
(j) Culture 

Irrigation manuelle 1 100 0,89 111,61 318 24 

Émondage, dépistage 500 2,04 116,60 304 16 

Frêne vert 2 
 
 

7 
 
 

3,64 
 

Désherbage 100 9,71 111,03 320 1 

Arbres de grande valeur 1 Sans objet 2,00 Dépistage 500 1,93 110,35 322 7 

 
a  Les doses maximales des étiquettes sont exprimées en /ha/ha. 
b  Les coefficients de transfert sont basés sur les valeurs par défaut de l’ARLA. 
c  Dose quotidienne absorbée (DQA) = dose quotidienne absorbée par la peau + dose journalière inhalée, telle que déterminée dans les scénarios de la PHED. Un facteur d’absorption cutanée de 21 % 

a été appliqué à la voie cutanée d’exposition. 
d  DJMDV = DQA × fréquence des traitements × durée du travail/(365 jours × 75 ans). Fréquence des traitements = 30 j/an pour englober les agriculteurs et les spécialistes de la lutte antiparasitaire, 

durée du travail = 35 ans 
e  Risque = DJMDV × ERU; ERU = 1,08 × 10-3 (mg/kg/j)-1 

f  D’après l’exposition cutanée afférente (voir la section 3.2.2.2), à x jours après l’application, où x est le jour où l’on détermine que la ME ≥ 300 ou le DS proposé auquel l’exposition cutanée 
équivaut à une ME ≥ 300. 

g   La ME qui en résulte au DS recommandé. Basé sur la DRL10 cutanée à court et moyen terme de 35,5 mg/kg/j.  
h  Le jour où l’exposition cutanée donne une ME ≥ 300. 
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Tableau 7 Estimations des risques cancérogènes associés aux activités agricoles après le traitement 
 

Applications par année

Culture 

Nombre Intervalle 
(j) 

Dosesa  
(kg 

m.a./ha) 

  
Activitéb 

  

Dose 
journalière 

totale 
absorbéec  
(mg/kg/j) 

Jours de 
travail après 
le traitement 

par an 

Dose 
quotidienne 

absorbée 
durant la 

durée d’une 
vied  

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

Df 
(j) 

Éclaircissage 2,37E-02 9,10E-04 9,83E-07 34 

Irrigation manuelle 2,46E-02 9,44E-04 1,02E-06 24 

Émondage manuel, dépistage, 
pincement, palissage, conduite 2,32E-02 8,89E-04 9,60E-07 17 

Sapin baumier, épinette 
dans boisés, parcs 
municipaux, 
emprises 

Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

3,30 

Désherbage manuel, étayage, 
appâtage, évaluation/étiquetage 2,45E-02 

30 

9,39E-04 1,01E-06 1 

Irrigation manuelle 2,51E-02 9,63E-04 1,04E-06 13 

Émondage manuel, dépistage, 
pincement, conduite 2,36E-02 9,07E-04 9,79E-07 6 

Forêt, boisés Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

1,07 

Désherbage manuel, étayage 8,83E-03 

30 

3,39E-04 3,66E-07 0,5 

Arbres-pièges 1 Sans objet 2,00 Dépistage 2,32E-02 30 8,89E-04 9,60E-07 7 

Luzerne, trèfle Répéter au 
besoin 

7 2,52 
Irrigation, dépistage 2,22E-02 30 8,52E-04 9,20E-07 10 

Talus de fossés, etc. Répéter au 
besoin 

7 1,63 
Dépistage 2,47E-02 30 9,47E-04 1,02E-06 2 

Graines de colza 
(canola) 

Répéter au 
besoin 

7 0,60 
Irrigation, dépistage 2,22E-02 30 8,51E-04 9,19E-07 3 

Désherbage, éclaircissage, récolte 2,19E-02 8,40E-04 9,07E-07 10 Lupin blanc Répéter au 
besoin 

 

7 
 

1,86 

Irrigation, dépistage 2,14E-02 

30 

8,23E-04 8,89E-07 8 

3,07 Irrigation, désherbage manuel 2,34E-02 8,99E-04 9,71E-07 0,5 

2,25 Irrigation, désherbage manuel 1,72E-02 6,58E-04 7,11E-07 0,5 

Asperge 
 
 

Répéter au 
besoin 

 
 

3 
 
 

4,50 Irrigation, désherbage manuel 2,35E-02 

30 

9,00E-04 9,72E-07 2 
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Applications par année

Culture 

Nombre Intervalle 
(j) 

Dosesa  
(kg 

m.a./ha) 

  
Activitéb 

  

Dose 
journalière 

totale 
absorbéec  
(mg/kg/j) 

Jours de 
travail après 
le traitement 

par an 

Dose 
quotidienne 

absorbée 
durant la 

durée d’une 
vied  

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

Df 
(j) 

Orge, avoine, seigle, blé Répéter au 
besoin 

7 2,52 
Irrigation, dépistage 2,22E-02 30 8,52E-04 9,20E-07 10 

Récolte manuelle 2,41E-02 9,25E-04 9,99E-07 11 

Irrigation, dépistage 2,12E-02 8,12E-04 8,76E-07 9 

Haricot 
 
 

Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

3,07 

Désherbage manuel 5,45E-04 

30 

2,09E-05 2,26E-08 0,5 

Récolte manuelle 2,39E-02 9,17E-04 9,91E-07 10 7 
 

2,52 

Désherbage manuel, irrigation, 
dépistage, éclaircissage 1,92E-02 7,37E-04 7,96E-07 0,5 

Récolte manuelle 2,14E-02 8,19E-04 8,85E-07 10 

Betterave (racines), 
raifort, radis, rutabaga 
(racines), salsifis 
(racines), navet (racines) 
 
 

Répéter au 
besoin 

 
 
 5 

 
2,25 

Désherbage manuel, irrigation, 
dépistage, éclaircissage 1,72E-02 

30 

6,58E-04 7,11E-07 0,5 

Récolte manuelle 2,39E-02 9,17E-04 9,91E-07 10 7 
 

2,52 

Dépistage, désherbage, irrigation 1,92E-02 7,37E-04 7,96E-07 0,5 

Récolte manuelle 2,14E-02 8,19E-04 8,85E-07 10 

Carotte 
 
 

Répéter au 
besoin 

 
 
 

5 
 

2,25 

Dépistage, désherbage, irrigation 1,72E-02 

30 

6,58E-04 7,11E-07 0,5 

Maïs (sucré, grain) Répéter au 
besoin 

2 2,34 Irrigation, dépistage, désherbage 
manuel 2,54E-02 30 9,73E-04 1,05E-06 7 

Maïs (sucré) Répéter au 
besoin 

2 2,34 Récolte manuelle, écimage 
manuel 2,45E-02 30 9,39E-04 1,01E-06 21 
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Applications par année

Culture 

Nombre Intervalle 
(j) 

Dosesa  
(kg 

m.a./ha) 

  
Activitéb 

  

Dose 
journalière 

totale 
absorbéec  
(mg/kg/j) 

Jours de 
travail après 
le traitement 

par an 

Dose 
quotidienne 

absorbée 
durant la 

durée d’une 
vied  

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

Df 
(j) 

Émondage manuel, récolte 
manuelle, décolletage 2,24E-02 8,57E-04 9,26E-07 14 

Dépistage 2,16E-02 8,30E-04 8,96E-07 13 

7 
 

2,52 

Désherbage, éclaircissage, 
irrigation 2,31E-02 8,88E-04 9,59E-07 9 

Émondage manuel, récolte 
manuelle 2,22E-02 8,51E-04 9,19E-07 14 

Dépistage 2,15E-02 8,23E-04 8,89E-07 13 

Cultures de crucifères 
(brocoli, chou de 
Bruxelles, chou, chou-
fleur, céleri, laitue, 
chou-rave) 

Répéter au 
besoin 

 
 
 

5 
 

2,50 

Désherbage, éclaircissage, 
irrigation 2,30E-02 

30 

8,81E-04 9,51E-07 9 

Récolte manuelle, émondage 
manuel, éclaircissage 2,39E-02 9,17E-04 9,91E-07 10 

Irrigation, dépistage 2,54E-02 9,74E-04 1,05E-06 7 

7 
 
 

2,52 

Désherbage manuel 2,19E-02 8,40E-04 9,07E-07 2 

Récolte manuelle, émondage 
manuel, éclaircissage 2,14E-02 8,19E-04 8,85E-07 10 

Irrigation, dépistage 2,27E-02 8,70E-04 9,39E-07 7 

Légumes-feuilles 
 
 
 
 

Répéter au 
besoin 

 
 
 
 
 

5 
 
 

2,25 

Désherbage manuel 2,37E-02 

30 

9,07E-04 9,80E-07 1 

Récolte à la main, taille à la main, 
éclaircissage 2,32E-02 8,91E-04 9,62E-07 10 

Irrigation, dépistage  2,46E-02 9,45E-04 1,02E-06 7 

Panais 
 
 

Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

2,45 

Désherbage manuel 2,13E-02 

30 

8,16E-04 8,81E-07 2 

Récolte manuelle 2,14E-02 8,19E-04 8,85E-07 10 

Irrigation, dépistage  2,27E-02 8,70E-04 9,39E-07 7 

Pois 
 

Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

2,25 

Éclaircissage, désherbage manuel 5,72E-03 

30 

2,19E-04 2,37E-07 0,5 
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Applications par année

Culture 

Nombre Intervalle 
(j) 

Dosesa  
(kg 

m.a./ha) 

  
Activitéb 

  

Dose 
journalière 

totale 
absorbéec  
(mg/kg/j) 

Jours de 
travail après 
le traitement 

par an 

Dose 
quotidienne 

absorbée 
durant la 

durée d’une 
vied  

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

Df 
(j) 

Irrigation, dépistage 2,56E-02 9,82E-04 1,06E-06 8 Pomme de terre 
 

Répéter au 
besoin 

7 3,07 

Désherbage manuel 2,34E-02 

30 

8,99E-04 9,71E-07 0,5 

Récolte manuelle 2,32E-02 8,91E-04 9,62E-07 10 

Irrigation, dépistage 2,46E-02 9,45E-04 1,02E-06 7 

Haricot mange-tout 
 

Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

2,45 

Désherbage manuel 6,22E-03 

30 

2,39E-04 2,58E-07 0,5 

Récolte manuelle, émondage, 
conduite sur tuteurs, éclaircissage, 
palissage 

2,50E-02 9,57E-04 1,03E-06 6 

Irrigation, dépistage 2,56E-02 9,80E-04 1,06E-06 4 

Tomate, aubergine, 
poivron 

Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

3,07 

Désherbage manuel 2,21E-02 

30 

8,47E-04 9,15E-07 3 

Récolte manuelle 6,71E-03 2,57E-04 2,78E-07 0,5 

Irrigation manuelle 4,92E-03 1,89E-04 2,04E-07 0,5 

1 
 
 

Sans objet
 
 

0,09 

Émondage manuel, dépistage, 
pincement, conduite 2,24E-03 8,58E-05 9,27E-08 0,5 

Éclaircissage 2,35E-02 9,64E-04 1,04E-06 28 

Récolte manuelle 2,43E-02 9,32E-04 1,01E-06 21 

Irrigation manuelle 2,44E-02 9,34E-04 1,01E-06 18 

Pomme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 
 
 

Sans objet
 
 

3,00 

Émondage manuel, dépistage, 
pincement, conduite 2,29E-02 

30 

8,79E-04 9,50E-07 11 

Éclaircissage 2,42E-02 9,30E-04 1,00E-06 35 

Récolte manuelle 2,51E-02 9,63E-04 1,04E-06 28 

Irrigation manuelle 2,51E-02 9,65E-04 1,04E-06 25 

Émondage manuel, dépistage, 
pincement, conduite 2,37E-02 9,08E-04 9,81E-07 18 

Pomme, poire, abricot, 
pêche, cerise, prune à 
pruneau 

Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

3,74 

Récolte mécanique (cerise) 2,42E-02 

30 

9,27E-04 1,00E-06 9 
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Applications par année

Culture 

Nombre Intervalle 
(j) 

Dosesa  
(kg 

m.a./ha) 

  
Activitéb 

  

Dose 
journalière 

totale 
absorbéec  
(mg/kg/j) 

Jours de 
travail après 
le traitement 

par an 

Dose 
quotidienne 

absorbée 
durant la 

durée d’une 
vied  

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

Df 
(j) 

Récolte manuelle, pincement, 
émondage, conduite sur tuteur 2,22E-02 8,52E-04 9,20E-07 10 

Petits fruits Répéter au 
besoin 

  

7 
  

2,52 

Irrigation, désherbage, dépistage, 
éclaircissage 2,53E-02 

30 

9,71E-04 1,05E-06 4 

Récolte manuelle, pincement, 
émondage, conduite sur tuteur 2,15E-02 8,26E-04 8,92E-07 9 Bleuet Répéter au 

besoin 
 

10 
 

1,99 

Irrigation, désherbage, dépistage, 
éclaircissage 2,41E-02 

30 

9,24E-04 9,98E-07 2 

Éclaircissage 2,39E-02 9,18E-04 9,92E-07 33 

Récolte manuelle 2,48E-02 9,51E-04 1,03E-06 26 

Irrigation manuelle 2,48E-02 9,53E-04 1,03E-06 23 

Prune à pruneau Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 

3,00 

Émondage manuel, dépistage, 
pincement, conduite 2,34E-02 

30 

8,97E-04 9,69E-07 16 

Récolte à la main, taille à la main, 
éclaircissage 2,54E-02 9,74E-04 1,05E-06 6 Concombre, melon, 

courge 
Répéter au 

besoin 
 

7 
 

1,25 

Irrigation, dépistage, désherbage 2,23E-02 

30 

8,55E-04 9,23E-07 4 

Canneberge Répéter au 
besoin 

7 3,65 Irrigation, émondage, désherbage, 
dépistage, éclaircissage, récolte 2,39E-02 30 9,16E-04 9,89E-07 5 

Rognure et cernage des rameaux 2,25E-02 8,64E-04 9,33E-07 51 

Récolte manuelle, conduite sur 
tuteurs, éclaircissage, émondage 
manuel, palissage, effeuillage 

2,56E-02 9,83E-04 1,06E-06 42 

Irrigation manuelle 2,45E-02 9,41E-04 1,02E-06 23 

Raisin Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

3,07 

dépistage et sarclage manuel 2,38E-02 

30 

9,13E-04 9,86E-07 19 
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Applications par année

Culture 

Nombre Intervalle 
(j) 

Dosesa  
(kg 

m.a./ha) 

  
Activitéb 

  

Dose 
journalière 

totale 
absorbéec  
(mg/kg/j) 

Jours de 
travail après 
le traitement 

par an 

Dose 
quotidienne 

absorbée 
durant la 

durée d’une 
vied  

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

Df 
(j) 

Récolte manuelle, pincement, 
émondage, conduite sur tuteur 2,15E-02 8,26E-04 8,92E-07 11 Fraisier Répéter au 

besoin 
 

7 
 

3,00 

Irrigation, désherbage, dépistage, 
éclaircissage 2,41E-02 

30 
 

9,25E-04 9,99E-07 4 

Récolte manuelle, émondage 
manuel, éclaircissage, écimage, 
désherbage manuel 

2,35E-02 9,02E-04 9,74E-07 17 
8,40 

Irrigation, dépistage 2,30E-02 8,83E-04 9,54E-07 15 

Récolte manuelle, émondage 
manuel, éclaircissage, écimage, 
désherbage manuel 

2,15E-02 8,24E-04 8,90E-07 16 

Tabac Répéter au 
besoin 

 

7 
 

6,25 

Irrigation, dépistage  2,58E-02 

30 

9,90E-04 1,07E-06 13 

Éclaircissage 2,40E-02 9,20E-04 9,93E-07 21 

Récolte manuelle 2,48E-02 9,53E-04 1,03E-06 14 

Irrigation manuelle 2,49E-02 9,54E-04 1,03E-06 11 

Émondage manuel, dépistage, 
pincement, conduite 2,34E-02 8,99E-04 9,71E-07 4 

Cerisier de Virginie 1 
 

Sans objet
 

1,48 

Récolte mécanique 1,42E-02 

30 

5,45E-04 5,89E-07 0,5 

Irrigation manuelle 2,48E-02 9,51E-04 1,03E-06 28 

Émondage, dépistage 2,34E-02 8,96E-04 9,67E-07 21 

Thuya occidental, 
bouleau, buis, 
cornouiller, orme, 
genévrier, érable, chêne, 
pin 

Répéter au 
besoin 

7 5,04 

Désherbage 
2,47E-02 

30 

9,46E-04 1,02E-06 5 

Récolte manuelle, pincement, 
émondage, éclaircissage 2,52E-02 9,68E-04 1,05E-06 13 

Irrigation, dépistage 2,55E-02 9,79E-04 1,06E-06 10 

Azalée, œillet des 
fleuristes, chrysanthème, 
glaïeul, houx, hortensia, 
lilas, rosier, zinnia 

Répéter au 
besoin 

 
 

7 
 
 

1,68 

Désherbage 2,33E-02 

30 

8,95E-04 9,66E-07 8 
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Applications par année

Culture 

Nombre Intervalle 
(j) 

Dosesa  
(kg 

m.a./ha) 

  
Activitéb 

  

Dose 
journalière 

totale 
absorbéec  
(mg/kg/j) 

Jours de 
travail après 
le traitement 

par an 

Dose 
quotidienne 

absorbée 
durant la 

durée d’une 
vied  

(mg/kg p.c.) 

Risque de 
cancere 

Df 
(j) 

Irrigation manuelle 2,34E-02 8,99E-04 9,71E-07 24 

Émondage, dépistage 2,45E-02 9,39E-04 1,01E-06 16 

Frêne vert 
 

2 
 
 

7 
 
 

3,64 
 

Désherbage 2,33E-02 

30 
 
 

8,94E-04 9,66E-07 1 

Arbres de grande valeur 1 Sans objet 2,00 Dépistage  2,32E-02 30 8,89E-04 9,60E-07 7 
a  Les doses maximales des étiquettes sont exprimées en /ha/ha. 
b  Les coefficients de transfert après le traitement sont basés sur les valeurs par défaut de l’ARLA. 
c  Dose quotidienne absorbée (DQA) = dose quotidienne absorbée par la peau + dose journalière inhalée, telle que déterminée dans les scénarios de la PHED. Un facteur d’absorption cutanée de 21 % 

a été appliqué à la voie cutanée d’exposition. 
d  DJMDV = DQA × fréquence des traitements × durée du travail/(365 jours × 75 ans). Fréquence des traitements = 30 j/an pour englober les agriculteurs et les spécialistes de la lutte antiparasitaire, 

durée du travail = 35 ans. 
e  Risque = DJMDV × ERU; ERU = 1,08 × 10-3 (mg/kg/j)-1 
f  D’après l’exposition cutanée afférente (voir la section 3.2.2.2), à x jours après l’application, où x est le jour où l’on détermine que la ME ≥ 300 ou le DS proposé auquel l’exposition cutanée 

équivaut à une ME ≥ 300. 

 
 



Annexe VI 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2009-14 
Page 172 



Annexe VII 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2009-14 
Page 173 

Annexe VII 
 
Tableau 8 Exposition cutanée non cancérogène associée aux activités d’autocueillette  
 

Applications par saison 

Culturea Sujetb 
Nombre 

maximumc 

Intervalle 
minimumd 

(j) 

Dose 
d’applicatione 
(kg m.a./ha) 

 
Activité 

 

Coefficient de 
transfertf (cm2/h)

RFFAg 
(μg/cm2) DSh 

Exposition 
cutanéei  

(μg/kg p.c./j) 
ME j 

Tout-petits 639 0,70 59,43 597 

Jeunes 1 034 0,70 36,79 965 Pommes 

Adultes 

3 7 3,74 Récolte 
manuelle 

1 500 0,70 

28 

29,88 1 188 

Tout-petits 639 0,63 50,97 696 

Jeunes 1 034 0,63 31,55 1 125 Bleuets 

Adultes 

2 7 1,92 Récolte 
manuelle 

1 500 0,63 

9 

25,63 1 385 

a  On considère qu’aux fins de l’évaluation de l’exposition, les pommes et les bleuets sont des cultures représentatives de toutes les entreprises d’autocueillette (vergers et cultures de petits fruits). 
b  Trois différents groupes d’âge ont été évalués pour l’exposition lors de l’autocueillette. Les poids corporels sont : 15 kg pour les tout-petits, 39,1 kg pour les jeunes et 70 kg pour les adultes. 
c  Lorsque l’étiquette précise que l’on peut répéter les traitements au besoin (répéter au besoin), l’évaluation des risques a été effectuée en supposant deux ou trois applications par saison, en fonction 

des données disponibles sur les RFFA. 
d  On a supposé un intervalle minimum de sept jours pour évaluer les risques associés aux applications pour lesquelles aucun intervalle n’était mentionné. 
e  Les doses maximales sur les étiquettes sont exprimées en kg m.a./ha. 
f  Les coefficients de transfert sont basés sur les valeurs par défaut de l’ARLA. Ils sont exprimés en cm2/h. Pour les adultes, le CT pour la récolte manuelle de petits fruits et de fruits de verger est de 

1 500 cm2/h. Puisque ce CT est basé sur la surface corporelle d’un adulte, il a été corrigé pour correspondre à la surface d’un jeune (facteur de correction 12 700 cm2/h / 18 440 cm2/h = 68,9 %) et 
d’un tout-petit (facteur de correction 7 860 cm2/h/18 440 cm2/h = 42,6 %). Ainsi, le CT est de 10 034 cm2/h pour les jeunes et de 639 cm2/h pour les tout-petits. 

g  Données RFFA (voir la section 3.2.2.2) x jours après l’application, où x est le jour où l’on a déterminé que la ME ≥ 300 pour les travailleurs agricoles après le traitement pour le DS proposé. 
h  Les DS (délais de sécurité) sont dictés par les DS recommandés pour les travailleurs agricoles après le traitement (voir les détails au tableau 6 de l’annexe VI). 
i  Exposition cutanée = RFFA × CT × 2 h/70 kg.          
j  D’après la DRL10 cutanée à court et moyen terme de 35,5 mg/kg/j et la ME cible de 300. 
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Tableau 9 Exposition alimentaire non cancérogène associée aux activités 
d’autocueillette 

 

Culturea Sujetb 
Dose 

d’applicationc 
(kg m.a./ha) 

Exposition 
alimentaire 

aiguëd  
(μg/kg p.c./j) 

Exposition chronique 
(aliments et eau)e 

(μg/kg p.c./j) 

Exposition 
alimentaire 

totale  
(µg/kg p.c./j) 

ME 
alimentairef 

Tout-
petits 39,93 29,47 69,40 16 

Jeunes 23,35 10,94 34,29 33 Pommes 

Adultes 

3,74 

9,14 4,26 13,40 84 
Tout-
petits 1,46 3,80 5,27 215 

Jeunes 1,08 2,60 3,68 307 Bleuets 

Adultes 

1,92 

0,24 2,44 2,68 422 
a  On considère qu’aux fins de l’évaluation de l’exposition, les pommes et les bleuets sont des cultures représentatives de toutes les entreprises 

d’autocueillette (vergers et cultures de petits fruits) 
b  Trois différents groupes d’âge ont été évalués pour l’exposition lors de l’autocueillette. Les poids corporels sont : 15 kg pour les tout-petits, 

39,1 kg pour les jeunes et 70 kg pour les adultes. 
c  Les doses maximales sur les étiquettes sont exprimées en kg m.a./ha. 
d  L’exposition alimentaire aiguë est obtenue en utilisant les LMR propres aux cultures et la consommation aiguë (en une journée) de cette 

culture tirée des enquêtes du USDA, Continuing Survey of Food Intakes 1994-1996, 1998. 
e  L’exposition chronique par les aliments et l’eau potable est tirée de l’évaluation des risques alimentaires de l’ARLA. 
f  D’après une DRL10 orale de 1,13 mg/kg/j et une ME cible de 300. Les cellules ombragées indiquent les ME qui n’ont pas atteint la cible. 

 
Tableau 10 Exposition globale non cancérogène associée aux activités 

d’autocueillette 
 

Culturea Sujetb 
Dose 

d’application
c (kg m.a./ha) 

 
Activité 

 

ME 
cutanée

Indice de 
risque 

cutanéd 

ME 
alimentair

e 

Indice de 
risque 

alimentaire
e 

Indice de 
risque 
globalf 

Tout-
petits 597 1,99 16 0,16 0,15 

Jeunes 965 3,22 33 0,33 0,30 Pommes 

Adultes 

3,74 Récolte 
manuelle

1 188 3,96 84 0,84 0,70 
Tout-
petits 696 2,32 215 2,15 1,12 

Jeunes 1 125 3,75 307 3,07 1,69 Bleuets 

Adultes 

1,92 Récolte 
manuelle

1 385 4,62 422 4,27 2,21 
a  On considère qu’aux fins de l’évaluation de l’exposition, les pommes et les bleuets sont des cultures représentatives de toutes les entreprises 

d’autocueillette (vergers et cultures de petits fruits). 
b  Trois différents groupes d’âge ont été évalués pour l’exposition lors de l’autocueillette. Les poids corporels sont : 15 kg pour les tout-petits, 

39,1 kg pour les jeunes et 70 kg pour les adultes. 
c  Les doses maximales sur les étiquettes sont exprimées en kg m.a./ha. 
d  Indice de risque cutané (IRc) = ME cutanée/ME cible cutanée 
e Indice de risque alimentaire (IRa) = ME alimentaire/ME cible alimentaire.  
f  Indice de risque global (IRG) = 1/([1/IRc]+[1/IRa]). Les cellules sont ombragées lorsque l’IRG < 1,0. Si l’IRG est supérieur à 1,0, le risque 

est sous le niveau préoccupant. 
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Tableau 11 Risque de cancer découlant de l’exposition cutanée lors d’activités d’autocueillette 
 

Culturea Sujetb 
Dose 

d’applicationc 
(kg m.a./ha) 

 
Activité 

 
DSd 

Dose 
cutanée 

absorbée 
par joure 
(mg/kg/j) 

Exposition 
alimentaire 
journalière 

totalee 
(mg/kg/j) 

Dose totale 
absorbée 
par jourg 
 (mg/kg/j) 

Jours de 
récolte 
par an 
(JRPA) 

Dose 
quotidienne 

absorbée 
selon le 
groupe 
d’âgeh 

Dose 
quotidienne 

absorbée 
durant toute 

une viei 
(DJMDV) 

Risque de 
cancer 
durant 

toute une 
viej 

Tout-
petits 1,25E-02 6,94E-02 8,19E-02 2 3,59E-05 

Jeunes 7,73E-03 3,43E-02 4,20E-02 5 4,60E-05 Pommes 

Adultes 

3,74 Récolte 
manuelle 28 

6,28E-03 1,34E-02 1,97E-02 5 2,26E-04 

3,08E-04 3,33E-07 

Tout-
petits 1,07E-02 5,27E-03 1,60E-02 2 7,00E-06 

Jeunes 6,63E-03 3,68E-03 1,03E-02 5 1,13E-05 Bleuets 

Adultes 

1,92 Récolte 
manuelle 9 

5,38E-03 2,68E-03 8,06E-03 5 9,27E-05 

1,11E-04 1,20E-07 

a  On considère qu’aux fins de l’évaluation de l’exposition, les pommes et les bleuets sont des cultures représentatives de toutes les entreprises d’autocueillette (vergers et cultures de petits fruits). 
b Trois différents groupes d’âge ont été évalués pour l’exposition lors de l’autocueillette. Les poids corporels sont : 15 kg pour les tout-petits, 39,1 kg pour les jeunes et 70 kg pour les adultes. 
c  Les doses maximales sur les étiquettes sont exprimées en kg m.a./ha. 
d  Les DS (délais de sécurité) sont dictés par les DS recommandés pour les travailleurs agricoles après le traitement (voir les détails au tableau 6 de l’annexe VI). 
e  Dose absorbée par jour (DAJ) = dose journalière telle que déterminée par les scénarios après le traitement. Un facteur d’absorption cutanée de 21 % a été appliqué pour la voie d’exposition cutanée. 
f  Dose totale absorbée par jour = somme de la dose cutanée absorbée par jour et de l’exposition totale alimentaire journalière. 
h  La DJMDVA est la dose absorbée au fil des années couvertes par le groupe d’âge. DJMDVA = DAJ × fréquence après le traitement × durée du travail/(365 jours × nombre d’années). Fréquence 

après le traitement = 2 j/an pour les tout-petits, 5 j/an pour les jeunes et les adultes. Durée du travail = 6 ans pour les tout-petits et les jeunes, 63 ans pour les adultes. 
i  DJMDV est la dose quotidienne absorbée durant toute une vie = somme des doses absorbées par jour du groupe d’âge. 
j  Risque = DJMDV × ERU; ERU = 1,08 × 10-3 (mg/kg/j)-1 
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Annexe VIII 
 
Tableau 12 Estimations de l’exposition non cancérogène des préposés au M/C/A pour l’entretien professionnel des 

pelouses et marges d’exposition connexes 
 

Équipement 
d’application 

Source de 
donnéesa 

Formulation 
(kg m.a./ha) 

Superfici
e traitée 

(ha/j) 

Unité 
d’exposition 

par voie 
cutanée (μg/kg 

produit 
manipulé) 

Exposition 
par voie 
cutanéeb 
(µg/kg/j) 

Unité 
d’exposition 

par inhalation 
(μg/kg produit 

manipulé) 

Exposition 
par 

inhalationc 
(μg/kg/j) 

ME 
cutanéed 

ME 
inhalationd 

IRG 
combinée 

Pelouses résidentielles : préposés professionnels d’entretien des pelouses vêtus d’un pantalon long et d’un vêtement à manches longues et portant des 
gants 

Pulvérisateur 
à pelouse à 
basse 
pression 

ORETF 2 785 312,21 4 1,59 114 710 0,36 

Pulvérisateur 
à pelouse à 
basse 
pression 

ORETF 0,4 785 62,44 4 0,32 569 3 552 1,8 

Pulvérisateur 
à réservoir 
dorsal 

PHED 

Liquide 
(13,9) 

0,4 5 446 433,19 62,1 4,94 82 229 0,24 

2 1 242 354,86 153 43,71 100 26 0,15 Pulvérisateur 
à pelouse à 
basse 
pression 

ORETF Poudre 
mouillable 

(10) 0,4 1 242 70,97 153 8,74 500 129 0,73 

Pelouses résidentielles : préposés professionnels d’entretien des pelouses vêtus d’une combinaison par-dessus un pantalon long et un vêtement à 
manches longues et portant des gants 

Pulvérisateur 
à pelouse à 
basse 
pression 

ORETF Liquide 
(13,9) 

2 301,1 119,75 4 1,59 296 710 0,87 
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Équipement 
d’application 

Source de 
donnéesa 

Formulation 
(kg m.a./ha) 

Superfici
e traitée 

(ha/j) 

Unité 
d’exposition 

par voie 
cutanée (μg/kg 

produit 
manipulé) 

Exposition 
par voie 
cutanéeb 
(µg/kg/j) 

Unité 
d’exposition 

par inhalation 
(μg/kg produit 

manipulé) 

Exposition 
par 

inhalationc 
(μg/kg/j) 

ME 
cutanéed 

ME 
inhalationd 

IRG 
combinée 

Pulvérisateur 
à pelouse à 
basse 
pression 

ORETF 0,4 301,1 23,95 4 0,32 1 482 3 552 4,3 

Pulvérisateur 
à réservoir 
dorsal 

PHED 

 

0,4 2 597 206,57 62,1 4,94 172 229 0,46 

2 381,5 109,00 153 43,71 326 26 0,21 Pulvérisateur 
à pelouse à 
basse 
pression 

ORETF Poudre 
mouillable 

(10) 0,4 381,5 21,80 153 8,74 1 628 129 1,04 

a  Les unités médianes d’exposition proviennent de l’ORETF, les unités d’exposition de meilleur ajustement proviennent de la PHED. 
b  Exposition cutanée μg/kg/j = unité d’exposition × superficie traitée × dose utilisée/70 kg p.c. 
c  Exposition par inhalation μg/kg/j = unité d’exposition × superficie traitée × dose utilisée/70 kg p.c. 
d  D’après une DRL10 cutanée de 35,5 mg/kg/j pour l’exposition par voie cutanée et une DRL10 orale de 1,13 mg/kg/j pour l’exposition par inhalation; la ME cible est de 300 pour l’exposition par 

voie cutanée et de 100 pour l’exposition par inhalation. 
e  IRG combiné = 1/(300/MEcutanée + 100/MEInhalation). Les cellules sont ombragées lorsque l’IRG < 1,0. Si l’IRG est supérieur à 1,0, le risque est sous le niveau préoccupant. 
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Tableau 13 Estimations de l’exposition non cancérogène des préposés au M/C/A dans les terrains de golf et les 

gazonnières et marges d’exposition connexes 
 

Équipement 
d’application 

Source de 
donnéesa 

Formulation 
(kg m.a./ha) 

Superficie 
traitée 
(ha/j) 

Unité 
d’exposition par 

voie cutanée 
(μg/kg produit 

manipulé) 

Exposition 
par voie 
cutanéeb 
(µg/kg/j) 

Unité 
d’exposition par 
inhalation (μg/kg 

produit 
manipulé) 

Exposition 
par 

inhalationc 
(μg/kg/j) 

ME 
cutanéed 

ME 
inhalationd 

IRG 
combinée 

Terrains de golf : préposés au M/C/A vêtus d’un pantalon long, d’un vêtement à manches longues et portant des gants 

Pulvérisateur à 
pelouse à 
basse pression 

ORETF 2 785 312,21 4 1,59 114 710 0,36 

Pulvérisateur à 
pelouse à 
basse pression 

ORETF 0,4 785 62,44 4 0,32 569 3 552 1,8 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

PHED 0,4 5 446 433,19 62,1 4,94 82 229 0,24 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
ouverte; M/C 
en milieu 
ouvert 

PHED 16 83,63 266,09 2,6 8,27 133 137 0,340 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
ouverte; M/C 
en milieu 
fermé 

PHED 

Liquide 
(13,9) 

 

16 51,9 165,23 1,07 3,40 215 332 0,59 
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Équipement 
d’application 

Source de 
donnéesa 

Formulation 
(kg m.a./ha) 

Superficie 
traitée 
(ha/j) 

Unité 
d’exposition par 

voie cutanée 
(μg/kg produit 

manipulé) 

Exposition 
par voie 
cutanéeb 
(µg/kg/j) 

Unité 
d’exposition par 
inhalation (μg/kg 

produit 
manipulé) 

Exposition 
par 

inhalationc 
(μg/kg/j) 

ME 
cutanéed 

ME 
inhalationd 

IRG 
combinée 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
fermée; M/C 
en milieu 
ouvert 

PHED 16 62,2 197,87 1,66 5,28 179 214 0,47 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
fermée; M/C 
en milieu 
fermé 

PHED 

 

16 30,0 95,45 0,17 0,54 372 2 089 1,17 

2 1 242 354,86 153 43,71 100 26 0,15 Pulvérisateur à 
pelouse à 
basse pression 

ORETF 
 

0,4 1 242 70,97 153 8,74 500 129 0,73 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
ouverte; M/C 
en milieu 
ouvert 

PHED 16 564 1 289,14 57,16 130,65 28 9 0,05 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
ouverte; M/C 
en milieu 
fermé 

PHED 

Poudre 
mouillable 

(10) 

16 54,6 124,78 1,14 2,61 285 434 0,78 
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Équipement 
d’application 

Source de 
donnéesa 

Formulation 
(kg m.a./ha) 

Superficie 
traitée 
(ha/j) 

Unité 
d’exposition par 

voie cutanée 
(μg/kg produit 

manipulé) 

Exposition 
par voie 
cutanéeb 
(µg/kg/j) 

Unité 
d’exposition par 
inhalation (μg/kg 

produit 
manipulé) 

Exposition 
par 

inhalationc 
(μg/kg/j) 

ME 
cutanéed 

ME 
inhalationd 

IRG 
combinée 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
fermée; M/C 
en milieu 
ouvert 

PHED 16 542,4 1 239,84 56,26 128,59 29 9 0,05 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
fermée; M/C 
en milieu 
fermé 

 
PHED 

 

16 32,7 74,65 0,24 0,55 476 2 060 1,47 

Terrains de golf : préposés au M/C/A vêtus d’une combinaison par-dessus un pantalon long et un vêtement à manches longues et portant des gants 

2 301,1 119,75 4 1,59 296 710 0,87 Pulvérisateur à 
pelouse à 
basse pression 

ORETF 

0,4 301,1 23,95 4 0,32 1 482 3 552 4,3 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

PHED 0,4 2 597 206,57 62,1 4,94 172 229 0,46 

Rampe 
d’aspersion 

PHED 

Liquide 
(13,9) 

16 53,81 171,21 2,6 8,27 56 14 0,08 

2 381,5 109,00 153 43,71 326 26 0,21 Pulvérisateur à 
pelouse à 
basse pression 

ORETF 

0,4 381,5 21,80 153 8,74 1 628 129 1,04 

Rampe 
d’aspersion 

PHED 

Poudre 
mouillable  

(10) 

16 392,18 896,41 57,16 130,65 40 9 0,05 
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Équipement 
d’application 

Source de 
donnéesa 

Formulation 
(kg m.a./ha) 

Superficie 
traitée 
(ha/j) 

Unité 
d’exposition par 

voie cutanée 
(μg/kg produit 

manipulé) 

Exposition 
par voie 
cutanéeb 
(µg/kg/j) 

Unité 
d’exposition par 
inhalation (μg/kg 

produit 
manipulé) 

Exposition 
par 

inhalationc 
(μg/kg/j) 

ME 
cutanéed 

ME 
inhalationd 

IRG 
combinée 

Gazonnières : préposés au M/C/A vêtus d’un pantalon long et d’un vêtement à manches longues et portant des gants 

Pulvérisateur à 
pelouse à 
basse pression 

ORETF 2 785 312,21 4 1,59 114 710 0,36 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
ouverte; M/C 
en milieu 
ouvert 

PHED 30 83,63 498,91 2,6 15,51 71 73 0,18 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
ouverte; M/C 
en milieu 
fermé 

PHED 30 51,93 309,8 1,07 6,38 115 177 0,31 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
fermée; M/C 
en milieu 
ouvert 

PHED 30 62,19 371,0 1,66 9,90 96 114 0,25 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
fermée; M/C 
en milieu 
fermé 

PHED 

Liquide 
(13,9) 

30 30,0 179,0 0,17 1,01 198 1 114 0,62 
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Équipement 
d’application 

Source de 
donnéesa 

Formulation 
(kg m.a./ha) 

Superficie 
traitée 
(ha/j) 

Unité 
d’exposition par 

voie cutanée 
(μg/kg produit 

manipulé) 

Exposition 
par voie 
cutanéeb 
(µg/kg/j) 

Unité 
d’exposition par 
inhalation (μg/kg 

produit 
manipulé) 

Exposition 
par 

inhalationc 
(μg/kg/j) 

ME 
cutanéed 

ME 
inhalationd 

IRG 
combinée 

Pulvérisateur à 
pelouse à 
basse pression 

ORETF 2 1 242 354,86 153 43,71 100 26 0,15 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
ouverte; M/C 
en milieu 
ouvert 

PHED 30 564 2 417,14 57,16 244,97 15 4,6 0,02 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
ouverte; M/C 
en milieu 
fermé 

PHED 30 54,59 234,0 1,14 4,89 152 231 0,42 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
fermée; M/C 
en milieu 
ouvert 

 

PHED 30 542,43 2 324,7 56,26 241,11 15 5 0,02 

Rampe 
d’aspersion 
avec cabine 
fermée; M/C 
en milieu 
fermé 

 

PHED 

Poudre 
mouillable  

(10) 

30 32,66 140,0 0,24 1,03 254 1 099 0,79 
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Équipement 
d’application 

Source de 
donnéesa 

Formulation 
(kg m.a./ha) 

Superficie 
traitée 
(ha/j) 

Unité 
d’exposition par 

voie cutanée 
(μg/kg produit 

manipulé) 

Exposition 
par voie 
cutanéeb 
(µg/kg/j) 

Unité 
d’exposition par 
inhalation (μg/kg 

produit 
manipulé) 

Exposition 
par 

inhalationc 
(μg/kg/j) 

ME 
cutanéed 

ME 
inhalationd 

IRG 
combinée 

Gazonnières : préposés au M/C/A vêtus d’une combinaison par-dessus un pantalon long et un vêtement à manches longues et portant des gants 

Pulvérisateur à 
pelouse à 
basse pression 

ORETF 2 301,1 119,75 4 1,59 296 710 0,87 

Rampe 
d’aspersion 

PHED 

Liquide 
(13,9) 

30 53,81 230,61 2,6 11,14 154 101 0,34 

Pulvérisateur à 
pelouse à 
basse pression 

ORETF 2 381,5 109 153 43,71 326 26 0,21 

Rampe 
d’aspersion 

PHED 

Poudre 
mouillable  

(10) 

30 392,18 1 680,77 57,16 244,97 21 4,6 0,03 

a  Les unités médianes d’exposition proviennent de l’ORETF, les unités d’exposition de meilleur ajustement proviennent de la PHED. 
b  Exposition cutanée μg/kg/j = unité d’exposition × superficie traitée × dose utilisée/70 kg p.c. 
c  Exposition par inhalation μg/kg/j = unité d’exposition × superficie traitée × dose utilisée/70 kg p.c. 
d  D’après une DRL10 cutanée de 35,5 mg/kg/j pour l’exposition par voie cutanée et une DRL10 orale de 1,13 mg/kg/j pour l’exposition par inhalation; la ME cible est de 300 pour l’exposition par 

voie cutanée et de 100 pour l’exposition par inhalation 
e.  IRG combiné = 1/(300/MEcutanée + 100/MEInhalation). Les cellules sont ombragées lorsque l’IRG < 1,0. Si l’IRG est supérieur à 1,0, le risque est sous le niveau 

préoccupant.M/C = mélange/chargement, M/C/A = mélange/chargement/application 
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Tableau 14 Estimations de l’exposition non cancérogène à court terme des professionnels effectuant des activités de 
M/C/A et marges d’exposition associées au traitement des plantes ornementales résidentielles 

 

Équipement 
d’application 

Source de 
donnéesa 

Formulation  
(g m.a./L) 

Quantité 
manipulée 
par jour 

(L/j) 

Unité 
d’exposition 

cutanée (μg/kg 
produit 

manipulé) 

Exposition 
par voie 
cutanéeb 
(µg/kg/j) 

Unité 
d’exposition par 
inhalation (μg/kg 

produit 
manipulé) 

Exposition 
par 

inhalationc 
(μg/kg/j) 

ME 
cutanéed 

ME par 
inhalatione 

IRG 
combinéf 

Plantes ornementales résidentielles : professionnels effectuant des activités de M/C/A, vêtus d’un vêtement à manches longues et d’un pantalon long et 
portant des gants 

WP (1,5) 150 19 744,88 63,47 1 423,00 4,57 559 247 1,1 Pulvérisateur 
manuel à basse 
pression 

PHED 

Liquide (1,68) 150 943,37 3,40 45,20 0,16 10 450 6 944 23 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 

PHED Liquide (1,68) 3 750 5 585,49 502,69 151,00 13,59 71 83 0,18 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

PHED Liquide (1,68) 150 5 445,85 19,61 62,10 0,22 1 811 5 055 5 

WP (1,5) 500 1 242 13,31 153,00 1,64 2 668 689 4 Pulvérisateur à 
pelouse 

ORETF 

Liquide (1,68) 500 785 9,42 4,00 0,048 3 769 23 540 12 

Vaporisateur 
manuel à 
poussoirg 

ORETF Liquide (1,68) 150 586 2,11 23,66 0,09 16 830 13 270 39 
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Équipement 
d’application 

Source de 
donnéesa 

Formulation  
(g m.a./L) 

Quantité 
manipulée 
par jour 

(L/j) 

Unité 
d’exposition 

cutanée (μg/kg 
produit 

manipulé) 

Exposition 
par voie 
cutanéeb 
(µg/kg/j) 

Unité 
d’exposition par 
inhalation (μg/kg 

produit 
manipulé) 

Exposition 
par 

inhalationc 
(μg/kg/j) 

ME 
cutanéed 

ME par 
inhalatione 

IRG 
combinéf 

Arbres et arbustes ornementaux résidentiels : professionnels effectuant des activités de M/C/A vêtus d’un vêtement à manches longues et d’un pantalon 
long et portant des gants 

Pulvérisateur 
manuelg 

ORETF 
 

Liquide (1,68) 150 7 134 25,68 6,37 0,02 1 382 49 280 5 

a  Les unités médianes d’exposition proviennent de l’ORETF, les unités d’exposition de meilleur ajustement proviennent de la PHED. 
b  Exposition cutanée μg/kg/j = unité d’exposition × volume utilisé × dose utilisée/70 kg p.c. La dose utilisée est de 1,68 g m.a./L pour les liquides et de 1,5 g m.a./L pour la poudre mouillable.  
c  Exposition par inhalation μg/kg/j = unité d’exposition × volume utilisé × dose utilisée/70 kg p.c. 
d  D’après une DRL10 cutanée de 35,5 mg/kg/j; ME cible de 300 
e  D’après une DRL10 orale de 1,13 mg/kg/j tirée d’une étude de toxicité orale; ME cible de 100 
e  IRG combiné = 1/(300/MEcutanée + 100/MEInhalation). Les cellules sont ombragées lorsque l’IRG < 1,0. Si l’IRG est supérieur à 1,0, le risque est sous le niveau préoccupant. 
g  Les données de l’ORETF concernent les particuliers qui appliquent le produit sur des plantes ornementales et des potagers avec un pulvérisateur manuel. Cela peut ne pas s’appliquer entièrement 

aux professionnels qui traitent des jardins résidentiels. 
 

Tableau 15 Estimations de l’exposition et des risques cancérogènes pour les professionnels qui appliquent le produit 
sur du gazon  

 

Scénario d’application Dose 
(kg m.a./ha) 

Superficie 
traitée 

hectares 

Unité 
d’exposition 

cutanée 

DQA cutanée
(μg/kg/j)a 

Unité d’exposition 
par inhalation 

DQA par 
inhalationb 

(μg/kg/j) 

Fréquence des 
traitements 

(j/an) 

DJMDVc 
(mg/kg/j) 

Estimation 
du risque de 

cancerd 

Scénario vestimentaire : pantalon long, vêtement à manches longues et gants 

2 175 1,63 1,4 × 10-2 1,5 × 10-5 Pulvérisateur à pelouse à 
basse pression 

0,4 
(traitement 
localisé) 

2 098 

35,0 

4,1 

0,33 

60 

2,7 × 10-3 2,9 × 10-6 

Pulvérisateur à réservoir 
dorsal 
 

Liquide 
(13,9) 

 

0,4 
(traitement 
localisé) 

5 446 90,8 62,1 4,93 60 7,3 × 10-3 7,9 × 10-6 
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Scénario d’application Dose 
(kg m.a./ha) 

Superficie 
traitée 

hectares 

Unité 
d’exposition 

cutanée 

DQA cutanée
(μg/kg/j)a 

Unité d’exposition 
par inhalation 

DQA par 
inhalationb 

(μg/kg/j) 

Fréquence des 
traitements 

(j/an) 

DJMDVc 
(mg/kg/j) 

Estimation 
du risque de 

cancerd 

16 
(terrain de 

golf) 

83,63 55,8 2,56 8,13 2 1,6 × 10-4 1,8 × 10-7 Rampe d’aspersion 
 

 

30 
(gazonnière)

83,63 104,6 2,56 15,25 2 3,1 × 10-4 3,3 × 10-7 

2 157,6 112,9 2,1 × 10-2 2,2 × 10-5 Pulvérisateur à pelouse à 
basse pression 

0,4 
(traitement 
localisé) 

2 626 

31,5 

395 

22,6 

60 

4,2 × 10-3 4,5 × 10-6 

16 
(terrain de 

golf) 

563,87 270,6 57,16 130,6 2 1,0 × 10-3 1,1 × 10-7 Rampe d’aspersion 

WP 
(10) 

30 
(gazonnière)

563,87 507,5 57,16 245,0 2 1,9 × 10-3 2,1 × 10-6 

Scénario vestimentaire : une combinaison par-dessus un pantalon long, un vêtement à manches longues et des gants 

2 48,12 1,63 3,8 × 10-3 4,1 × 10-6 Pulvérisateur à pelouse à 
basse pression 

0,4 
(traitement 
localisé) 

577 

9,62 

4,1 

0,33 

60 

7,6 × 10-4 8,2 × 10-7 

Pulvérisateur à réservoir 
dorsal 
 

Liquide 
(13,9) 

0,4 
(traitement 
localisé) 

2 597 43,32 62,1 4,93 60 3,7 × 10-3 4,0 × 10-6 
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Scénario d’application Dose 
(kg m.a./ha) 

Superficie 
traitée 

hectares 

Unité 
d’exposition 

cutanée 

DQA cutanée
(μg/kg/j)a 

Unité d’exposition 
par inhalation 

DQA par 
inhalationb 

(μg/kg/j) 

Fréquence des 
traitements 

(j/an) 

DJMDVc 
(mg/kg/j) 

Estimation 
du risque de 

cancerd 

Pulvérisateur à pelouse à 
basse pression 

WP 
(10) 

2 734 44,04 395 112,9 60 1,2 × 10-2 1,3 × 10-5 

a  Un facteur d’absorption cutanée de 21 % a été incorporé aux estimations de l’exposition cutanée. L’exposition cutanée μg/kg/j = (unité d’exposition × superficie traitée × dose utilisée × absorption 
cutanée)/70 kg p.c. 

b  L’exposition par inhalation μg/kg/j = (unité d’exposition × superficie traitée × dose utilisée)/70 kg p.c. 
c  DJMDV = DQA × fréquence des traitements × durée du travail/(365 jours × 75 ans); durée du travail = 35 ans 
d  Risque = DJMDV × ERU; ERU = 1,08 × 10-3 (mg/kg/j)-1 

 

Tableau 16 Évaluation des risques cancérogènes pour les professionnels qui mélangent, chargent et appliquent le 
produit sur des plantes ornementales résidentielles 

 

Équipement 
d’application 

Source des 
donnéesa 

Formulation  
(g m.a./L) 

Quantité 
manipulée 
par jour 

(L/j)  

Unité 
d’exposition 

cutanée (μg/kg 
produit 

manipulé) 

DQA 
cutanéeb 
(μg/kg/j) 

Unité 
d’exposition par 
inhalation (μg/kg 

produit 
manipulé) 

DQA par 
inhalationc 
(μg/kg/j) 

Fréquence des 
traitements/a

n 

DJMDVd 
(mg/kg/j) 

Estimation 
du risque de 

cancere 

Plantes ornementales résidentielles : préposé au M/C/A portant un vêtement à manches longues, un pantalon long et des gants 

WP (1,5) 150 19 745 13,33 1 423,00 4,57 60 1,4 × 10-3 1,5 × 10-6 Pulvérisateur 
manuel à basse 
pression 

PHED 

Liquide (1,68) 150 943,4 0,71 45,20 0,16 60 6,6 × 10-5 7,2 × 10-8 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 

PHED Liquide (1,68) 3 750 5 585 105,6 151,00 13,59 60 9,1 × 10-3 9,9 × 10-6 

Pulvérisateur à 
réservoir 
dorsal 

PHED Liquide (1,68) 150 5 446 4,12 62,10 0,22 60 3,3 × 10-4 3,6 × 10-7 

WP (1,5) 500 2 626 5,91 395,0 4,23 60 7,8 × 10-4 8,4 × 10-7 Pulvérisateur à 
pelouse 

ORETF 

Liquide (1,68) 500 2 098 5,28 4,1 0,049 60 4,1 × 10-4 4,4 × 10-7 
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Équipement 
d’application 

Source des 
donnéesa 

Formulation  
(g m.a./L) 

Quantité 
manipulée 
par jour 

(L/j)  

Unité 
d’exposition 

cutanée (μg/kg 
produit 

manipulé) 

DQA 
cutanéeb 
(μg/kg/j) 

Unité 
d’exposition par 
inhalation (μg/kg 

produit 
manipulé) 

DQA par 
inhalationc 
(μg/kg/j) 

Fréquence des 
traitements/a

n 

DJMDVd 
(mg/kg/j) 

Estimation 
du risque de 

cancere 

Vaporisateur 
manuel à 
poussoirf 

ORETF Liquide (1,68) 150 933,4 0,71 20,26 0,073 60 6,0 × 10-5 6,4 × 10-8 

Arbres et arbustes ornementaux résidentiels : préposé au M/C/A portant un vêtement à manches longues, un pantalon long et des gants  

Pulvérisateur 
manuelf 

ORETF 
 

Liquide (1,68) 150 11 870 8,97 11,88 0,043 60 6,9 × 10-4 7,5 × 10-7 

a  Les unités d’exposition (moyennes arithmétiques) proviennent de l’ORETF, les unités d’exposition de meilleur ajustement proviennent de la PHED. 
b  Un facteur d’absorption cutanée de 21 % a été incorporé aux estimations de l’exposition cutanée. Exposition cutanée μg/kg/j = (unité d’exposition × superficie traitée × dose utilisée × absorption 

cutanée)/70 kg p.c. La dose utilisée est de 1,68 g m.a./L pour la formulation liquide et de 1,5 g m.a./L. pour la poudre mouillable  
c  Exposition par inhalation μg/kg/j = unité d’exposition × superficie traitée × dose utilisée/70 kg p.c. 
d  DJMDV = DQA × fréquence des traitements × durée du travail/(365 jours × 75 ans); durée du travail = 35 ans 
e  Risque = DJMDV × ERU; ERU = 1,08 × 10-3 (mg/kg/j)-1 
f  Les données de l’ORETF pour les particuliers appliquant le produit sur des plantes ornementales et des potagers à l’aide d’un pulvérisateur manuel peuvent ne pas être entièrement applicables aux 

préposés commerciaux appliquant le produit sur des jardins résidentiels. 
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Annexe IX 
 
Tableau 17 Exposition et risques non cancérogènes après le traitement pour les travailleurs sur les terrains de golf et 

les gazonnières 
 

Données de RT-
Ga 

Scénario Coefficient de 
transfert 
(cm2/h) 

 % RT-G 

Exposition 
cutanéeb  
(μg/kg/j ) 

ME cutanéec

Terrains de golf/gazonnières : activités d’aération, de fertilisation, de taille et de dépistage 

Exposition à court terme (jour 0) 500 1,65 131,25 271 

Exposition à court terme (délai de sécurité d’un jour) 500 1,49 118,52 300 

Gazonnières : activités de récolte, de transplantation, de tonte 

Exposition à court terme (jour 0) 6 800 1,65 1 785 20 

Exposition à court terme (délai de sécurité de 26 jours) 6 800 0,11 119,00 298 
a  Données propres au produit chimique provenant d’une étude sur les RT-G supposant un taux de dissipation de 10 %. 
b  Exposition cutanée = % RT-G × dose de 1,39 μg/cm2 × CT × durée de 8 h/70 kg p.c.  
c  D’après une DRL10 cutanée de 35,5 mg/kg/j; la ME cible pour les estimations à court et moyen terme est de 300. Les cellules ombragées indiquent les scénarios où la ME n’a pas été atteinte. 
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 Tableau 18 Exposition et risques non cancérogènes après le traitement pour les travailleurs s’occupant de plantes 
ornementales résidentielles 

 

Données sur les 
RFFAa 

Scénario Coefficient de transfert 
mis à l’échelle en fonction 

de la superficie traitée 
(cm2/h)  % RFFA 

Exposition 
cutanéeb  
(μg/kg/j ) 

ME cutanéec

Plantes ornementales : activités de récolte à la main, de pincement, de taille et de coupe des fleurs 

Exposition à court terme (jour 0) 7 000 20 5 856 6,1 

Exposition à court terme (DS de 30 j) 7 000 0,85 248,9 143 

Arbres ornementaux : activités d’émondage à la main, de dépistage, de pincement 

Exposition à court terme (jour 0) 500 3,58 74,87 474 
a  Valeur de RFFA par défaut en supposant un taux de dissipation de 10 %. 
b  Exposition cutanée = % RFFA × dose de 36,6 μg/cm2 × CT × durée de 8 h/70 kg p.c. 
c  D’après une DRL10 cutanée de 35,5 mg/kg/j; la ME cible pour les estimations à court et moyen terme est de 300. Les cellules ombragées indiquent les scénarios où la ME n’a pas été atteinte. 
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Tableau 19 Évaluation des risques cancérogènes après le traitement pour les travailleurs responsable de l’entretien 
du gazon  

 
Scénario DQAa 

(µg/kg/j) 
Fréquence 

d’exposition (j/an) 
DJMDVb 
(mg/kg/j) 

Estimation du 
risque de cancerc 

Formulation liquide pour gazon – (13,9 kg m.a./ha) 

Terrains de golf et gazonnières : activités 
d’aération, de fertilisation, de taille et de 
dépistage 

8,51 14 Exposition durant 
35 ans 

1,5 × 10-4 1,6 × 10-7 

Gazonnières : activités de récolte, de 
transplantation et de tonte 

115,7 14 Exposition durant 
35 ans 

2,1 × 10-3 2,2 × 10-6 

Formulation en poudre mouillable pour gazon – (10 kg m.a./ha) 

Terrains de golf et gazonnières : activités 
d’aération, de fertilisation, de taille et de 
dépistage 

6,12 14 Exposition durant 
35 ans 

1,1 × 10-4 1,2 × 10-7 

Gazonnières : activités de récolte, de 
transplantation et de tonte 

83,2 14 Exposition durant 
35 ans 

1,5 × 10-3 1,6 × 10-6 

a  Un facteur d’absorption cutanée de 21 % a été incorporé dans les estimations de l’exposition cutanée. Exposition cutanée = RT-G de 0,51 % × dose de 139 μg/cm2pour la formulation liquide et de 
100 μg/cm2 pour la poudre mouillable × CT × durée de 8 h × DA/70 kg p.c. (CT = 500 cm2/h pour l’aération, la fertilisation, la taille et le dépistage et CT = 6 800 cm2/h pour la tonte, la récolte et la 
transplantation du gazon en plaques traité. 

b  DJMDV = DQA × fréquence d’exposition × durée du travail/(365 jours × 75 ans). 
c  Risque = DJMDV × ERU; ERU = 1,08 × 10-3 (mg/kg/j)-1. 
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Tableau 20 Estimations du risque de cancer global pour les travailleurs responsable de l’entretien du gazon 
 

Scénario d’exposition Risque de cancer associé au 
M/C/A 

Risque de cancer 
après le traitement  

Risque de cancer 
global 

Application par rampe d’aspersion, aération, 
fertilisation, taille et dépistage 

1,8 × 10-7 1,6 × 10-7 3,4 × 10-7 Travailleurs dans les 
terrains de golf 

Application par rampe d’aspersion, tonte 1,8 × 10-7 2,2 × 10-6 2,4 × 10-6 

Application par rampe d’aspersion, aération, 
fertilisation, taille et dépistage 

3,3 × 10-7 1,6 × 10-7 4,9 × 10-7 Travailleurs dans les 
gazonnières 

Application par rampe d’aspersion, récolte, 
transplantation et tonte 

3,3 × 10-7 2,2 × 10-6 2,5 × 10-6 
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Annexe X  
 
Tableau 21 Estimations de l’exposition non cancérogène à court terme des particuliers qui mélangent, chargent et 

appliquent le produit sur des pelouses, et ME et IRG connexes 
 

Équipement 
d’application 

Source 
de 

donnéesa 

Formulatio
n (kg 

m.a./ha) 

Superfici
e traitée 

(ha/j) 

Unité 
d’exposition 

cutanée (μg/kg 
produit 

manipulé) 

Exposition 
cutanéeb 
(μg/kg 
p.c./j) 

Unité d’exp. par 
inhalation 

(μg/kg produit 
manipulé) 

Exp. par 
inhalationc 

(μg/kg 
p.c./j) 

ME 
cutanéed 

ME par 
inhalatione 

IRG 
combinéf 

Pelouses résidentielles : particulier vêtu d’un vêtement à manches courtes, d’un pantalon court et ne portant pas de gants 

0,2 3 286,0 0,94 11 1 203 0,04 Pulvérisateur 
manuel à basse 
pression/pompe 
manuelleh 

ORETF 
 

0,01 

82 741 

164,30 

23,66 
 

0,05 216 24 050 0,72 

0,2 273,04 1,28 130 884 0,41 Vaporisateur prêt 
à l’emploi 

ORETF 

0,01 

6 875 

13,65 

32,2 

0,06 2 600 17 670 8,3 

0,2 854,85 1,41 41 799 0,14 Vaporisateur à 
cadran sur tuyau 
d’arrosage  

ORETF 

0,01 

21 525 

42,74 

35,6 

0,07 831 15 980 2,7 

0,2 403,07 2,47 88 458 0,28 Pulvérisateur à 
réservoir dorsalg 
 
 

PHED 

Liquide 
(13,9) 

0,01 

10 149,19 

20,15 

62,1 

0,12 1 761 9 164 5,5 
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Équipement 
d’application 

Source 
de 

donnéesa 

Formulatio
n (kg 

m.a./ha) 

Superfici
e traitée 

(ha/j) 

Unité 
d’exposition 

cutanée (μg/kg 
produit 

manipulé) 

Exposition 
cutanéeb 
(μg/kg 
p.c./j) 

Unité d’exp. par 
inhalation 

(μg/kg produit 
manipulé) 

Exp. par 
inhalationc 

(μg/kg 
p.c./j) 

ME 
cutanéed 

ME par 
inhalatione 

IRG 
combinéf 

Pelouses résidentielles : particulier vêtu d’un vêtement à manches courtes, d’un pantalon long et ne portant pas de gants 

0,2 1 335 0,94 26,59 1 203 0,09 Pulvérisateur 
manuel à basse 
pression/pompe 
manuelle h 

ORETF 
 

0,01 

33 612 

66,74 

23,66 
 

0,05 532 24 050 1,8 

0,2 46,15 1,28 769 884 2 Vaporisateur prêt 
à l’emploi 

ORETF 

0,01 

1 162 

2,08 

32,2 

0,06 15 385 17 670 40 

0,2 604,4 1,41 58,74 799 0,19 Vaporisateur à 
cadran sur tuyau 
d’arrosage  

ORETF 

0,01 

15 218 

30,22 

35,6 

0,07 1 175 15 980 3,8 

0,2 238,6 2,47 149 458 0,45 Pulvérisateur à 
réservoir dorsal g 

PHED 

Liquide 
(13,9) 

0,01 

6 007 

11,93 

62,1 

0,12 2 976 9 164 9,0 
a  Les unités médianes d’exposition sont tirées de l’ORETF, les unités d’exposition au meilleur ajustement sont tirées de la PHED. 
b  Exposition cutanée μg/kg p.c./j = (unité d’exposition × superficie traitée × dose utilisée)/70 kg p.c.  
c  Exposition par inhalation μg/kg/j = (unité d’exposition × superficie traitée × dose utilisée)/70 kg p.c. 
d  D’après une DRL10 cutanée de 35,5 mg/kg/j; ME cible de 300. 
e  D’après une DRL10 orale de 1,13 mg/kg/j; ME cible de 100. 
f.  IRG combiné = 1/(300/MEc + 100/ME I). Les cellules sont ombragées lorsque l’IRG < 1,0. Si l’IRG est supérieur à 1,0, le risque est inférieur au niveau préoccupant. 
g  Le scénario vestimentaire pour le pulvérisateur à réservoir dorsal est le pantalon long, les manches courtes et les gants (pas de données sans gants) et selon l’EPA ces données ne sont pas 

complètement applicables aux pelouses. 
h  L’unité d’exposition pour le pulvérisateur manuel à basse pression (BP)/pompe manuelle est basée sur l’application sur des jardins potagers et peut ne pas être complètement applicable à 

l’application sur les pelouses. 
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Tableau 22 Estimations de l’exposition non cancérogène à court terme des particuliers qui mélangent, chargent et 
appliquent le produit sur des plantes ornementales, et ME et IRG connexes 

 

Équipement 
d’application 

Source de 
donnéesa 

Formulationb 
(g m.a./L) 

Quantité 
manipulée 
par jour 

(kg/j) 

Unité 
d’exposition 

cutanée μg/kg 
produit 

manipulé  

Exposition 
cutanéec 
(μg/kg/j) 

Unité d’exp. par 
inhalation (μg/kg 

produit 
manipulé) 

Exp. par 
inhalationd 

(μg/kg/j) 

ME 
cutanéee 

ME par 
inhalationf 

IRG 
combinég 

Plantes ornementales résidentielles : particulier vêtu d’un vêtement à manches courtes, d’un pantalon court et portant des gantsh 

Pulvérisateu
r manuel à 
basse 
pression 

PHED Liquide 
(2,40) 

0,05 4 435,27 3,04 45,20 0,03 11 670 36 460 35 

Pulvérisateu
r à réservoir 
dorsal 

PHED Liquide 
(2,40) 

0,05 10 149,19 6,96 62,10 0,04 5 101 26 540 16 

Arbres et arbustes ornementaux résidentiels : particulier vêtu d’un vêtement à manches courtes, d’un pantalon court et ne portant pas de gants 

Vaporisateur 
manuel 

ORETF 
 

0,05 109 089 74,80 6,37 0,003 475 258 700 1,6 

Vaporisateur 
sur tuyau 
d’arrosage 

ORETF 

Liquide 
(2,40) 

0,05 105 732 72,50 3,57 0,002 490 461 600 1,6 

Potagers et jardins ornementaux résidentiels : particulier vêtu d’un vêtement à manches courtes, d’un pantalon court et ne portant pas de gants 

Vaporisateur 
manuel 

ORETF 0,05 82 741 56,74 23,66 0,02 626 69 650 2 

Vaporisateur 
sur tuyau 
d’arrosage 

ORETF 

Liquide 
(2,40) 

0,05 71 068 48,73 5,14 0,002 728 320 600 2 
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Équipement 
d’application 

Source de 
donnéesa 

Formulationb 
(g m.a./L) 

Quantité 
manipulée 
par jour 

(kg/j) 

Unité 
d’exposition 

cutanée μg/kg 
produit 

manipulé  

Exposition 
cutanéec 
(μg/kg/j) 

Unité d’exp. par 
inhalation (μg/kg 

produit 
manipulé) 

Exp. par 
inhalationd 

(μg/kg/j) 

ME 
cutanéee 

ME par 
inhalationf 

IRG 
combinég 

Vaporisateur 
à pompe prêt 
à l’emploi 

ORETF  0,05 130 123 89,23 78,40 0,05 398 21 020 1,3 

Poudreur à 
pompe pour 
potager 

ORETF Poudre 
(5 %) 

0,03  354 446 126,59 2 711 0,97 280 1 167 0,9 

a  Les unités médianes d’exposition sont tirées de l’ORETF, les unités d’exposition au meilleur ajustement sont tirées de la PHED. 
b  La quantité manipulée par jour = dose × 20 L pour les liquides et 500 g (un contenant) × 5 % pour la poudre. 
c  Exposition cutanée μg/kg p.c./j = (unité d’exposition × volume utilisé × dose utilisée)/70 kg p.c. 
d  Exposition par inhalation μg/kg/j = (unité d’exposition × volume utilisé × dose utilisée)/70 kg p.c. 
e  D’après une DRL10 cutanée de 35,5 mg/kg/j; ME cible de 300. 
f  D’après une DRL10 orale de 1,13 mg/kg/j; ME cible de 100. 
g IRG combiné = 1/(300/MEc + 100/ME I). Les cellules sont ombragées lorsque l’IRG < 1,0. Si l’IRG est supérieur à 1,0, le risque est inférieur au niveau préoccupant. 
h  Les scénarios de la PHED pour le pulvérisateur manuel à basse pression et le pulvérisateur à réservoir dorsal sont présentés pour des travailleurs qui portent des gants puisqu’il n’y a pas de données 

pour des travailleurs sans gants. On s’attend à ce que cela sous-estime l’exposition pour les particuliers qui appliquent le carbaryl sans gants. 
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Tableau 23 Exposition non cancérogène des particuliers effectuant le mélange, le 
chargement et l’application et retournant sur les lieux traités après 
l’application – Estimations de l’exposition à court terme et ME 
découlant de l’application d’une formulation prête à l’emploi sur les 
pelouses et plantes ornementales d’après des données de 
biosurveillance 

 

Formulation 
Superficie 

traitée  

(ha) 

Dose 
d’application 

(kg m.a./ha) 

Quantité 
manipulée  

(kg m.a./j) 

Unité 
d’expositionc 

(µg m.a./kg 
m.a. 

manipulée) 

Exposition 
quotidienne 

(µg m.a./kg 
p.c.) 

MEa 

Valeurs moyennes de biosurveillance (non ajustées) 

Vaporisateur à pompe prêt à 
l’emploi 

0,053 21,8 0,32 4 572,06 19,05 59 

Valeurs moyennes de biosurveillance de l’exposition, normalisées en fonction de la dose canadienne 
d’application et de la superficie traitée par défaut par jourb 

0,2 
(traitement 
généralisé)

13,9 2,78 4 572,06 181,6 6 Vaporisateur à pompe prêt à 
l’emploi 

0,01 
(traitement 
localisé) 

13,9 0,139 4 572,06 9,08 124 

a  D’après une DRL10 orale de 1,13 mg/kg/j; ME cible de 100. Les cellules ombragées indiquent les scénarios où la ME cible n’a pas été 
atteinte. 

b  Les valeurs de surveillance de l’exposition ont été normalisées en fonction de la dose d’application canadienne et de la superficie traitée par 
jour. La superficie traitée par jour est basée sur des valeurs par défaut. La dose d’application est la dose maximale homologuée au Canada 
pour un produit liquide à usage domestique. L’exposition quotidienne μg/kg/j = (unité d’exposition × superficie traitée × dose 
utilisée)/70 kg p.c.  

c  La valeur inclut l’exposition découlant du mélange et du chargement et de l’application et de toute activité après le traitement survenue 
durant la période de l’étude (96 h). La pelouse et les plantes ornementales ont été traitées. L’exposition comprend les voies cutanée, orale et 
par inhalation. 
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Tableau 24 Estimation de l’exposition et des risques cancérogènes pour les particuliers qui mélangent, chargent et 
appliquent le produit 

 

Équipement 
d’application 

Source 
des 

donnéesa 
Formulation 

Superficie 
traitée 
(ha/j) 

Unité 
d’exposition 

cutanée 
(μg/kg 
produit 

manipulé) 

Exposition 
cutanéeb 
(μg/kg/j) 

Unité d’exp. 
inhalation 

(μg/kg 
produit 

manipulé) 

Exposition 
par 

inhalationc 
(μg/kg/j) 

DQA 
(μg/kg/j) 

Fréquence des 
traitements 

(nombre/année)

DJMDVd  
(mg/kg/j) 

Risque de 
cancere 

Pelouses résidentielles : particulier vêtu d’un vêtement à manches courtes, d’un pantalon long et ne portant pas de gants 
Pulvérisateur 
manuel à basse 
pression/pomp
e manuelleg 

ORETF 
 

Liquide 
(13,9 kg 
m.a./ha) 

0,045f 61 191 
 

114,8 25,5 
 

0,23 115,0 2 4,2 × 10-4 4,5 × 10-7

 

Vaporisateur 
prêt à l’emploi 
sur boyau 
d’arrosage 

ORETF Liquide 
(13,9 kg 
m.a./ha) 

0,045f 2 307 4,32 40,5 
 

0,36 4,68 2 1,8 × 10-5 2,0 × 10-8

Vaporisateur à 
cadran sur 
boyau 
d’arrosage  

ORETF Liquide 
(13,9 kg 
m.a./ha) 

0,045f 18 946 
 

35,55 53,0 0,47 36,02 2 1,3 × 10-4 1,4 × 10-7
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Équipement 
d’application 

Source 
des 

donnéesa 
Formulation 

Superficie 
traitée 
(ha/j) 

Unité 
d’exposition 

cutanée 
(μg/kg 
produit 

manipulé) 

Exposition 
cutanéeb 
(μg/kg/j) 

Unité d’exp. 
inhalation 

(μg/kg 
produit 

manipulé) 

Exposition 
par 

inhalationc 
(μg/kg/j) 

DQA 
(μg/kg/j) 

Fréquence des 
traitements 

(nombre/année)

DJMDVd  
(mg/kg/j) 

Risque de 
cancere 

Potagers et jardins ornementaux : particulier vêtu d’un vêtement à manches courtes, d’un pantalon long et ne portant pas de gants 

Vaporisateur 
manuel 

ORETF Liquide  
(2,4 g 

m.a./L) 

20 L/j 82 690 11,91 3,84 
 

0,0026 11,91 2 4,4 × 10-5 4,7 × 10-8

Vaporisateur 
sur boyau 
d’arrosage 

ORETF Liquide  
(2,4 g 

m.a./L) 

20 L/j 122 126 17,59 12,03 0,0082 17,60 2 6,4 × 10-5 6,9 × 10-8

Vaporisateur à 
pompe prêt à 
l’emploi 

ORETF Liquide  
(2,4 g 

m.a./L) 

20 L/j 171 871 24,75 211,04 0,14 24,89 2 9,1 × 10-5 9,8 × 10-8

Poudreur à 
pompe pour 
potager 

ORETF Poudre 
(5 %) 

0,03 kg/j 482 901 43,46 4 349 1,86 45,32 2 1,7 × 10-4 1,8 × 10-7

a  Les moyennes arithmétiques des unités d’exposition proviennent de l’ORETF. 
b  Exposition cutanée μg/kg/j = unité d’exposition × superficie traitée × dose utilisée × facteur d’absorption cutanée de 21 %)/70 kg p.c. 
c  Exposition par inhalation μg/kg/j = unité d’exposition × superficie traitée × dose utilisée/70 kg p.c. 
d  DJMDV = DQA × fréquence des traitements × durée du travail/(365 jours × 75 ans); on suppose la durée de travail à 50 ans. 
e  Risque de cancer = DJMDV × ERU; ERU= 1,08 × 10-3 (mg/kg/j)-1     
f  Superficie pour un traitement généralisé. 
g  L’exposition découlant de l’application avec un pulvérisateur ou d’une pompe manuelle à basse pression est basée sur l’application sur des potagers et peut ne pas être entièrement applicable à 

l’application sur les pelouses. 
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Annexe XI 
 
Tableau 25 Estimations de l’exposition après le traitement des adultes et des 

enfants pour l’évaluation des risques autres que cancérogènes 
associés aux pelouses résidentielles 

 
Exposition orale( μg/kg/j) 

Équipement 
d’application 

Scénario 
d’exposition 

Exposition 
cutanéea 
(μg/kg/j) Main portée à

la boucheb 
Gazon dans la 

bouchec 
Ingestion de 

sold 

ME 
cutanéee 

ME 
oralee 

IRG 
combinéf

Adulte (70 kg) 

Liquide 
13,9 kg 
m.a./ha 

951,53 Sans objet Sans objet Sans objet 37 Sans 
objet 

Sans 
objet 

WP 
10 kg m.a./ha 

Aiguë 
(1 jour) 
 

683,57 Sans objet Sans objet Sans objet 52 Sans 
objet 

Sans 
objet 

Liquide 
13,9 kg 
m.a./ha 

148,07 Sans objet Sans objet Sans objet 240 Sans 
objet 

Sans 
objet 

WP 
10 kg m.a./ha 

Court à 
moyen 
terme  
(jusqu’à 
plusieurs 
mois) 

106,37 Sans objet Sans objet Sans objet 334 Sans 
objet 

Sans 
objet 

Tout-petit (15 kg) 

Liquide 
13,9 kg 
m.a./ha 

1 592,45 185,60 11,60 0,62 22 6 0,03 

WP 
10 kg m.a./ha 

Aiguë 
(1 jour) 
 

1 144 133,33 8,33 0,45 31 8 0,05 

Liquide 
13,9 kg 
m.a./ha 

246,11 27,23 7,00 0,19 144 33 0,2 

WP 
10 kg m.a./ha 

Court à 
moyen 
terme  
(jusqu’à 
plusieurs 
mois) 

176,80 19,63 5,00 0,14 201 46 0,3 

a  Exposition cutanée = % RT-G × dose d’application (μg/cm2) × CT × durée/p.c. (70 kg pour les adultes, 15 kg pour les tout-petits). Les CT 
sont de 14 500 et 5 200 cm2/h pour les adultes et les tout-petits respectivement pour les scénarios d’exposition aiguë et de 7 300 et 
2 600 cm2/h pour les adultes et les tout-petits respectivement pour les scénarios d’exposition à court et à moyen terme. La durée 
d’exposition est de 2 h. La valeur de RT-G = 1,65 % pour les scénarios d’exposition aiguë et de 0,51 % pour les scénarios d’exposition à 
moyen terme. 

b  Exposition = RFFA × dose d’application × superficie traitée × événements de main portée à la bouche × facteur d’extraction salivaire (FES) 
× durée/15 kg p.c., d’après 20 événements main à bouche/h pour les scénarios d’exposition aiguë et de 9,5 événements/h pour les scénarios 
d’exposition à moyen terme, et une superficie traitée de 20 cm2. Les FES est de 50 %. RFFA = 5 % pour l’évaluation aiguë et 1,55 % pour 
l’évaluation à moyen terme. 

c  Exposition = RFFA × dose d’application × ingestion de gazon/ 15 kg p.c. RFFA = 5 % pour l’évaluation aiguë et 3 % pour l’évaluation à 
moyen terme. Ingestion = 25 cm2 gazon/j.  

d  Exposition = dose d’application × fraction de pesticide dans le sol × taux d’ingestion × densité du sol/15 kg p.c., d’après 100 % de la dose 
d’application disponible/cm de sol pour l’évaluation aiguë, 31 % de la dose d’application disponible/cm sol pour l’évaluation à moyen 
terme; une ingestion de 0,1 g sol/j; et un facteur de conversion poids-volume de 0,67 cm3/g sol.  

e  D’après une DRL10 cutanée de 35,5 mg/kg/j (ME cible de 300) pour l’exposition cutanée et une DRL10 orale de 1,13 mg/kg pour 
l’exposition par inhalation pour les tout-petits (ME cible de 100) pour les scénarios d’exposition cutanée aiguë et les scénarios d’exposition 
de court à moyen terme. 

f  IRG combiné = 1/ (300/MEc + 100/MEO). Les cellules sont ombragées lorsque l’IRG < 1,0. Si l’IRG est supérieur à 1,0, le risque est sous le 
niveau préoccupant.. 
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Tableau 26 Évaluation de l’exposition après le traitement et des risques autres 

que cancérogènes pour les golfeurs 
 

Scénario Exposition cutanéea  
(μg/kg/j) 

ME cutanéeb 

Adultes (70 kg) 

Aiguë Liquide (13,9 kg m.a./ha) 65,62 541 

Court à moyen terme Liquide (13,9 kg m.a./ha) 20,28 1 750 

Jeunes (39 kg) 

Aiguë Liquide (13,9 kg m.a./ha) 81,12 438 

Court à moyen terme Liquide (13,9 kg m.a./ha) 25,07 1 416 
a  Exposition cutanée = % RT-G × dose de 139 μg/cm2 × CT × durée/p.c. (70 kg pour les adultes, 39 kg pour les adolescents). La valeur de 

RT-G est de 1,65 % pour les scénarios d’exposition aiguë et de 0,51 % pour les scénarios d’exposition à moyen terme, d’après l’étude sur 
les RT-G et en supposant un taux de dissipation de 10 %. Le CT est de 500 cm2/h d’après les CT génériques pour le gazon. Les CT sont mis 
à l’échelle en fonction de la surface corporelle de 39 kg (facteur de correction de 68,9 % ). La durée est de 4 h. 

b  D’après une DRL10 cutanée de 35,5 mg/kg/j (ME cible de 300). D’après le dépôt cutané, car les estimations du risque sont calculées avec 
une DRL10 cutanée.
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Tableau 27 Estimations de l’exposition après le traitement des adultes et des 
jeunes pour l’évaluation des risques autres que cancérogènes sur des 
jardins ornementaux et potagers en milieu résidentiel 

 
Formulation et dose 
d’application Durée de l’exposition Coefficient 

de transfert
Absorption 

cutanéea (μg/kg/j) 
ME 

cutanéeb 

Adultes (70 kg)  

Liquide 2,4 g 
m.a./L 

7 000 714,22 50 

WP 1,5 g m.a./L 

Fleurs ornementales et légumes : exposition 
aiguë 

7 000 446,22 80 

Liquide 2,4 g 
m.a./L 

7 000 221,77 160 

WP 1,5 g m.a./L 

Fleurs ornementales et légumes : exposition de 
court à moyen terme 

7 000 138,55 256 

Liquide 2,4 g 
m.a./L 

500 51,02 696 

WP 1,5 g m.a./L 

Arbres ornementaux : exposition aiguë 

500 31,87 1 114 

Liquide 2,4 g 
m.a./L 

500 15,84 2 241 

WP 1,5 g m.a./L 

Arbres ornementaux : exposition de court à 
moyen terme 

500 9,90 3 587 

Jeunes (39 kg)  

Liquide 2,4 g 
m.a./L 

4 821 882,89 40 

WP 1,5 g m.a./L 

Fleurs ornementales et légumes : exposition 
aiguë 

4 821 551,60 64 

Liquide 2,4 g 
m.a./L 

4 821 274,14 130 

WP 1,5 g m.a./L 

Fleurs ornementales et légumes : exposition de 
court à moyen terme 

4 821 171,27 207 

Liquide 2,4 g 
m.a./L 

344 63,06 563 

WP 1,5 g m.a./L 

Arbres ornementaux : exposition aiguë 

344 39,40 901 

Liquide 2,4 g 
m.a./L 

344 19,58 1 813 

WP 1,5 g m.a./L 

Arbres ornementaux : exposition de court à 
moyen terme 

344 12,23 2 902 
a  Exposition cutanée = % RFFA × dose de 53,3 (liquide) ou 33,3 (WP) μg/cm2 × CT × durée / p.c. (70 kg pour les adultes, 39 kg pour les 

enfants). Une valeur de RFFA par défaut de 20 % a été utilisée pour les scénarios d’exposition aiguë et à court terme et une valeur de 
6,21 % a été utilisée pour les scénarios d’exposition à moyen terme, d’après un taux de dissipation de 10 %. La durée de l’exposition est de 
0,67 h. Les coefficients de transfert sont mis à l’échelle pour la surface corporelle d’une personne de 39 kg (facteur de correction de 
68,9 %). 

b  D’après une DRL10 cutanée de 35,5 mg/kg/j pour les adultes (ME cible de 300). D’après le dépôt cutané, car les estimations de risque sont 
calculées avec une DRL10 cutanée. Les cellules ombragées indiquent les scénarios où la ME cible n’a pas été atteinte. 
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Tableau 28 Exposition après le traitement des adultes et des enfants et 
estimations connexes des risques autres que cancérogènes, d’après 
une étude de biosurveillance après un traitement de pelouses et de 
plantes ornementales résidentielles 

 

Population 
Dose 

d’applicationa 
(kg m.a./ha) 

Temps passé à 
l’extérieurb 
(minutes) 

Expositionc 

(µg m.a./kg p.c.) 
MEd 

Adultes ne faisant pas 
l’application 

20,9 84 8,07 140 

 Tous (4 à 17 ans) 22,4 201 49,24 24 

4 à 5 ans 16,0 256 44,58 25 

6 à 10 ans 15,3 213 78,26 14 

Enfantse 
(âges) 

11 à 15 ans 35,0 143 31,52 36 
a  Dose d’application moyenne pour chaque population.  
b  Durée moyenne du temps passé à l’extérieur durant les 96 h qui suivent l’application. 
c  L’exposition après le traitement a été estimée après une seule application de carbaryl (sur la pelouse et des plantes ornementales), à partir de 

jets d’urine pris après 96 h, soit le délai requis pour l’élimination complète de carbaryl; elle a été ajustée en fonction des poids corporels 
individuels. Les valeurs représentent la moyenne arithmétique pour chaque population. L’exposition comprend l’inhalation et l’exposition 
par voies cutanée et orale.  

d  On s’attend à ce que l’exposition après le traitement soit de courte à moyenne durée, les ME ont été calculées en fonction d’une DRL10 orale 
de 1,13 mg/kg/j pour les adultes et les enfants (ME cible de 100). Les cellules ombragées indiquent les scénarios où la ME cible n’a pas été 
atteinte. 

e  Les enfants ont été regroupés en fonction de leur âge. Les enfants âgés de 16 à 17 ans n’ont pas été séparés compte tenu du petit nombre de 
répétitions (n = 3).  
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Annexe XII 
 
Tableau 29 Estimations de l’exposition en une seule journée utilisées pour évaluer les risques cancérogènes après le 

traitement en milieu résidentiel 
 

Exposition orale 

(µg/kg p.c./j) Scénario Formulation 
RT-G ou 

RFFA 
(µg/cm2) 

Coefficient 
de transfert 

(cm2/h) 

Exposition 
cutanéea 

(µg/kg p.c./j) Main à la 
boucheb 

Gazon à la 
bouchec 

Ingestion de 
sold 

Exposition orale 
totalee 

(μg/kg p.c./j) 

Exposition 
systémique 

totalef 
(μg/kg p.c./j) 

Gazon 

Adulte (70 kg) 0,71 7 300 31,10 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 31,10 

Jeune (39 kg) 0,71 5 028 38,44 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 38,44 

Tout-petit (15 kg) 0,71 2 600 51,69 27,23 6,96 0,19 34,38 86,07 

Golfeur (70 kg) 0,71 500 4,26 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 4,26 

Golfeur (39 kg) 

Liquide 
 (13,9 kg m.a./ha 
ou 139 µg/cm2) 

0,71 344 5,26 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 5,26 

Plantes ornementales 

Adulte (70 kg) 3,34 7 000 46,99 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 46,99 

Jeune (39 kg) 

Liquide  
(53,3 µg/cm2) 

3,34 4 821 58,09 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 58,09 

Arbres ornementaux 

Adulte (70 kg) 3,34 500 3,36 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 3,36 

Jeune (39 kg) 

Liquide  
(53,3 µg/cm2) 

3,34 344 4,16 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 4,16 
a  D’après un facteur d’absorption cutanée de 21 % . Exposition cutanée = % RT-G × dose de 139 μg/cm2 × CT × durée × 21 % absorption cutanée/p.c. (70 kg pour les adultes, 39 kg pour les jeunes, 

15 kg pour les tout-petits). Durée de l’exposition de 2 h pour le gazon, de 4 h pour les golfeurs et de 0,67 h pour les plantes ornementales. Valeur de RT-G = 0,51 % pour les scénarios d’exposition 
à court terme à la pelouse et 6,21 % pour les scénarios d’exposition aux plantes ornementales. 

b  D’après 9,5 cas de main portée à la bouche/h, une surface de 20 cm2, un facteur d’extraction salivaire (FES) de 50 %. Exposition = RFFA × surface × cas de main portée à la bouche × FES × 
durée/15 kg p.c.  

c  D’après une ingestion de 25 cm2 gazon/j et un FES de 50 %. Exposition = RFFA (3 % de la dose d’application) × 25 × FES/15 kg p.c. 
d  D’après un ingestion de 0,1 g sol/j, profondeur de 1 cm, disponibilité de 100% /cm sol, 0,67 cm3/g sol (facteur de conversion poids volume). Exposition = dose d’application × 0,1 × 0,67 × 1/15 kg 

p.c. 
e  Exposition orale totale = exposition de main à bouche + gazon à bouche + ingestion de gazon. 
f  Exposition systémique totale = exposition cutanée + exposition orale totale.
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Tableau 30 Estimations de l’exposition après le traitement résidentielle et des risques cancérogènes connexes 
  

Scénario 
 Formulation 

Fréquence 
annuelle 

d’exposition  
(j) 

Durée de 
l’exposition 

(années) 

Exposition cutanéea 
(μg/kg p.c./j) 

Exposition orale 
totaleb 

(μg/kg p.c./j) 

DJMDVc 
(mg/kg/j) 

Risque de 
cancer au 

cours de toute 
une vied 

Gazon 

Adulte – exposition 
cutanée 

14 50 31,10 Sans objet 

Jeune – exposition 
cutanée 

14 6 38,44 Sans objet 

Tout-petit – exposition 
cutanée et orale 

14 6 51,69 34,38 

1,2 × 10-3 1,2 × 10-6 
 

Golfeur (70 kg) – 
exposition cutanée 

14 50 4,26 Sans objet 

Golfeur (39 kg) – 
exposition cutanée 

Liquide 
(139 µg/cm2) 
 
 
 
 
 

 

14 6 5,26 Sans objet 

1,3 × 10-4 1,4 × 10-7 
 

Plantes ornementales 

Adulte – exposition 
cutanée 

3 50 46,99 Sans objet 

Jeune – exposition 
cutanée 

Liquide  
(53,3 µg/cm2) 

3 6 58,09 Sans objet 

3,0 × 10-4 3,2 × 10-7 
 

Arbres ornementaux 

Adulte – exposition 
cutanée 

3 50 3,36 Sans objet 

Jeune – exposition 
cutanée 

Liquide  
(53,3 µg/cm2) 

3 6 4,16 Sans objet 

2,1 × 10-5 2,2 × 10-8 
 

a  Tiré du tableau précédent (annexe XII – tableau 29). 
b  Exposition orale totale = exposition de main à bouche + gazon à bouche + ingestion de gazon. Tiré du tableau précédent (annexe XII – tableau 29). 
c  JMDV = DJM (dose journalière moyenne) (en mg/kg p.c./j) × fréquence des traitements × durée du travail/(365 jours × 75 ans). On suppose 6 ans d’exposition cutanée pour un tout-petit, 6 ans 

d’exposition pour un jeune, 50 ans d’exposition après le traitement pour un adulte vivant 75 ans. On a considéré qu’une valeur d’absorption cutanée de 21 % était appropriée pour l’évaluation du 
risque cancérogène. Les DJMDV pour les tout-petits (le cas échéant), les jeunes et les adultes sont combinées pour chaque scénario.  

d  Risque cancérogène = DJMDV × ERU; ERU= 1,08 × 10-3 (mg/kg/j)-1
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Annexe XIII 
 
Tableau 31 Estimations de l’exposition alimentaire globale (nourriture et eau) au 

carbaryl et des risques cancérogènes et chroniques connexes 
 
  

Chronique 
 

Cancer 
  

DJA = 0,011 mg/kg p.c./j 
 
ERU = 1,08 × 10-3 (mg/kg p.c./j)-1 

 
Population 

 
Exposition 

(mg/kg p.c./j) 

 
 % de DJA 

 
Exposition 

(mg/kg p.c./j) 

 
Durée de vie 

 
Population canadienne 0,000066 1 

 
0,000066 

 
7,14 E-08 

 
Tous les nourrissons 
(moins de 1 an) 

0,000117 1 

 
Enfants de 1 à 2 ans 0,000187 2 

 
Enfants de 3 à 5 ans 0,000149 2 

 
Enfants de 6 à 12 ans 0,000093 1 

 
Jeunes de 13 à 19 ans 0,000057 1 

 
Adultes de 20 à 49 ans 0,000052 1 

 
Adultes de 50 ans et plus 0,000050 1 

 
Femmes entre 13 et 49 ans 0,000053 1 
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Tableau 32 Estimations de l’exposition alimentaire aiguë globale (nourriture et 
eau) au carbaryl et des risques connexes 

 
Exposition aiguë et risque combiné  

DARf = 0,011 mg/kg p.c. 

Surveillance de l’eau 
Données de surveillance de 

l’eau (concentrations 
maximales) 

Données modélisées  
 

Population  
Exposition 

(mg/kg p.c./j) 

 
 % DARf 

 
Exposition 

(mg/kg p.c./j) 

 
 % DARf

 
Exposition 

(mg/kg p.c./j) 

 
 % DARf

 
Population 
canadienne 

0,004059 37 0,009494 86 0,012859 117 

 
Tous les nourrissons 
(moins de 1 an) 

0,008047 73 0,02282 208 0,043202 393 

 
Enfants de 1 à 2 ans 0,006552 60 0,010087 92 0,020336 185 
 
Enfants de 3 à 5 ans 0,005419 49 0,011745 107 0,018037 164 
 
Enfants de 6 à 
12 ans 

0,005419 49 0,006365 58 0,012608 115 

 
Jeunes de 13 à 
19 ans 

0,003421 31 0,006306 57 0,009737 89 

 
Adultes de 20 à 
49 ans 

0,003451 31 0,007086 64 0,012241 111 

 
Adultes de 50 ans et 
plus 

0,003525 32 0,005771 52 0,011323 103 

 
Femmes entre 13 et 
49 ans 

0,003603 33 0,007399 67 0,012974 118 
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Annexe XIV Sommaire concernant les résidus du carbaryl 
 

Il importe de souligner que le sommaire concernant les résidus chimiques est basé sur les 
données soumises jusqu’en 2003. Les données soumises après 2003 n’ont pas été incluses dans 
la présente évaluation. 

 
1.1  Métabolisation 

 
On en connaît suffisamment sur la nature et les concentrations des résidus dans les plantes et le 
bétail. L’ARLA approuve les conclusions de l’EPA. 

 
1.1.1 Métabolisme chez les végétaux 
 
D’après l’évaluation de l’EPA, les exigences concernant le métabolisme chez les 
végétaux sont satisfaites. L’EPA a examiné des études réalisées sur de la laitue, 
des radis et du soja pour déterminer la voie de dégradation du carbaryl de même 
que la nature et les concentrations des résidus à l’aide de marqueur radioactifs. 
L’ARLA a conclu que la nature qualitative des résidus de carbaryl était bien 
comprise. 
 
Dans ces études (toutes réalisées à -1 fois la dose), les résidus retrouvés à la 
surface des fanes de radis, de la laitue et du fourrage de soja représentaient de 38 
à 67 % des résidus radioactifs totaux (RRT) et à peu près tous ces résidus étaient 
du carbaryl non conjugué. De 36 à 95 % des RRT dans toutes les denrées de radis, 
laitue et soja étaient attribuables au carbaryl conjugué, à l’exception des graines 
de soja où le composé d’origine ne représentait que 4 % des RRT. D’autres 
résidus non conjugués, dont le N-(hydroxyméthyl) carbaryl (N-OH-Me carbaryl), 
le 1-naphtol et le 5,6-dihydro-dihydroxy-1-naphthol, étaient présents en moindre 
quantité (# 3,4 % des RRT).  
 
Le carbaryl conjugué représentait # 2,8 % des RRT dans les denrées à l’essai. Les 
autres conjugués qui ont été détectés dans les végétaux incluaient un conjugué 
malonylglycoside du 1-naphtol constituant 26 % des RRT dans le soja; un 
conjugué hexose du N-OH-Me carbaryl constituant 17 % et 12,2 % des RRT dans 
les fèves de soja et le foin de soja, respectivement, et plusieurs conjugués mineurs 
du desméthyl carbaryl, du 5-hydroxycarbaryl et du 4-hydroxycarbaryl, chacun 
représentant # 2,7 % des RRT. 
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D’après les données disponibles sur la métabolisation, l’EPA a établi qu’il n’est 
pas nécessaire de réglementer le métabolite du carbaryl N-hydroxyméthyl 
carbaryl, car selon des études in vitro on s’attend à ce que son potentiel en tant 
qu’inhibiteur de la cholinestérase soit beaucoup plus faible. Comme nous l’avons 
mentionné précédemment, le carbaryl conjugué ne contribue pas de façon 
importante aux RRT et il n’est pas préoccupant. 
 
L’Agence a déterminé que de nouvelles données sur le métabolisme chez les 
végétaux devront lui être présentées. 
 
1.1.2 Métabolisme chez le bétail 
 
L’EPA a examiné des études de métabolisme réalisées sur les ruminants et la 
volaille pour déterminer la voie de dégradation du carbaryl de même que la nature 
et les concentrations des résidus. 
 
D’après l’évaluation de l’EPA, les exigences en matière de métabolisme chez le 
bétail pour évaluer le métabolisme par voie orale sont satisfaites. L’EPA a évalué 
des études de métabolisme acceptables illustrant la nature qualitative des résidus 
dans les ruminants et la volaille. Les voies métaboliques pour le carbaryl dans les 
végétaux et le bétail sont semblables, mais elles sont plus développées chez le 
bétail. Le titulaire devrait soumettre à l’ARLA ces études ou les Data Evaluation 
Report (DER) pertinents. Les exigences en matière de données pour l’utilisation 
cutanée du carbaryl sur les porcs, la volaille et les ruminants ne sont pas 
satisfaites. Toutefois, il est à souligner que le titulaire n’appuie pas cette 
utilisation. 
 
Dans une étude sur le métabolisme chez les ruminants examinée par l’EPA, des 
vaches laitières ont reçu pendant 14 jours du 1-naphtyl-[14C] carbaryl à des 
concentrations de 10 à 100 ppm dans leur alimentation. Selon les limites actuelles 
de résidus aux États-Unis, le groupe recevant la dose supérieure représentait un 
niveau de consommation d’environ 0,8 fois la charge alimentaire théorique 
maximale (CATM). L’EPA a aussi examiné une étude de toxicité alimentaire sur 
des vaches laitières effectuée avec des doses allant de 114 à 1 140 ppm (soit de 
0,5 à 4,7 fois la CATM). Lorsque l’hydrolyse acide n’était pas utilisée, on a 
trouvé des concentrations de résidus sous ou près de la limite de détection (LD) 
de 0,02 ppm. En analysant de nouveau ces échantillons de tissus à l’aide de 
l’hydrolyse acide, on a trouvé des quantités beaucoup plus significatives de 
résidus des composés inclus dans la définition proposée de résidu. Dans une étude 
alimentaire de 28 jours chez des ruminants (vaches laitières), les concentrations 
combinées de résidus, normalisées à 1 fois la CATM, passaient de < 0,02 ppm 
sans hydrolyse acide à 0,6, 0,1, 1,3, 3,4 et 0,6 ppm dans le lait, le gras, le foie et 
les tissus musculaires, respectivement, après l’hydrolyse acide. Dans le lait et les 
muscles, le 5,6-dihydro-5,6-dihydroxy carbaryl et le 5-méthoxy-6-hydroxy 
carbaryl représentaient > 90 % des composés définis comme le résidu, et de 40 à 
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80 % dans les tissus des organes. 
 
L’Agence a déterminé que de nouvelles données sur le métabolisme chez les 
animaux devront lui être présentées par le titulaire. 
 
1.1.3 Définition du résidu  
 
Au Canada, on a déjà défini le composé d’origine comme étant le résidu du 
carbaryl (1-naphtyl N-méthyl carbamate), et ce, pour toutes les denrées. 
Toutefois, l’ARLA recommande que le résidu du carbaryl chez les végétaux soit 
défini comme étant le composé d’origine seulement, tandis que le résidu dans la 
viande et le lait soit défini comme étant les formes libre et conjuguées du 
carbaryl, soit le 5,6-dihydro-5,6-dihydroxy carbaryl et le 5-méthoxy-6-hydroxy 
carbaryl. La raison étant que ces formes libre et conjuguées du carbaryl retiennent 
la fraction intacte du carbamate et sont donc susceptibles de contribuer aux effets 
toxicologiques préoccupants.  
 

1.2  Méthodes d’analyse 
 

Les méthodes de vérification réglementaire des LMR disponibles (PAM, volume II, méthodes I à 
IV, A et B) mesurent les résidus combinés totaux du composé d’origine (carbaryl) et du 
1-napthol, calculés comme étant du carbaryl. L’exigence en matière de méthodes acceptables de 
vérification réglementaire pour déterminer les résidus de carbaryl dans les végétaux et les 
animaux reste pendante. 

 
1.2.1  Méthodes d’analyse des résidus dans les végétaux et les produits 

végétaux 
 
L’ARLA a examiné une méthode d’analyse permettant de déterminer les résidus 
de carbaryl dans les végétaux. Le titulaire a proposé une méthode de vérification 
réglementaire par chromatographie liquide à haute performance (CLHP), la 
méthode CACR-0194, qui quantifie le carbaryl dans les matrices végétales. Les 
données de résidus dans la plupart des cultures et des denrées transformées ont été 
recueillies par le biais de cette méthode CLHP avec seulement quelques 
modifications mineures impliquant des changements de solvants et de procédures 
de nettoyage. Cette méthode a bien réussi la validation par un laboratoire 
indépendant (VLI) qui a utilisé des échantillons des denrées végétales 
représentatives (matrices huileuses et non huileuses) et elle a également été 
validée sur le plan de la radioactivité en utilisant des échantillons provenant 
d’études sur le métabolisme chez les végétaux. 
 
Le titulaire devrait soumettre la méthode et les données de validation à l’ARLA 
aux fins d’examen. 
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1.2.2  Méthodes d’analyse des résidus dans les aliments d’origine animale 
 
Le titulaire devrait également proposer une méthode de vérification réglementaire 
pour déterminer les résidus des formes libre et conjuguées du carbaryl, du 
5,6-dihydro-5,6-dihydroxy carbaryl et du 5-méthoxy-6-hydroxy carbaryl dans les 
aliments d’origine animale. Une méthode de CLHP adéquate pour la collecte de 
données (dossier Aventis no 45186), utilisée pour déterminer les résidus de 
carbaryl (libre et conjugué) et ses métabolites dans des denrées animales est 
disponible et a réussi la VLI.  
 
Le titulaire devrait soumettre la méthode et les données de validation à l’ARLA 
aux fins d’examen. 
 
1.2.3  Méthode d’analyse de plusieurs résidus 
 
La base de données PESTDATA de la Food and Drug Administration (FDA) 
indique que les résidus du composé d’origine, le carbaryl, sont complètement 
récupérés à l’aide des protocoles A et D pour plusieurs résidus de la FDA 
(Pesticide Analytical Methods; PAM I sections 242.2 et 232.4). Aucune donnée 
n’est disponible en ce qui a trait à la récupération du carbaryl par le protocole E 
(PAM I sections 211.1 et 211.2). On ne prévoit pas que ces méthodes (PAM I) 
récupèrent des résidus de carbaryl conjugué. La méthode d’analyse de plusieurs 
résidus de l’ACIA quantifie les résidus de carbaryl dans les fruits et les légumes, 
mais aucune méthode n’est disponible pour quantifier tous les résidus inclus dans 
la définition de résidu dans les aliments d’origine animale.  
 
Par conséquent, le titulaire doit concevoir, valider et soumettre à l’ARLA des 
méthodes d’analyse adéquates, aux fins d’examen. 
 

1.3  Résidus dans les aliments 
 
1.3.1  Stabilité à l’entreposage 
 
Données sur la stabilité à l’entreposage - Végétaux 
L’EPA a conclu que les exigences en matière de données sur la stabilité à 
l’entreposage ne sont pas satisfaites aux fins de la réhomologation. Des données 
additionnelles sont requises, illustrant la stabilité du carbaryl à l’entreposage dans 
une culture oléagineuse, des denrées transformées à base d’une culture 
oléagineuse et un fruit séché entreposés jusqu’à 10 mois. 
 
De plus, le titulaire se fonde sur des études antérieures concernant les concentrations de 
résidus qui ne sont pas appuyées par les données existantes sur la stabilité à l’entreposage. 
Par conséquent, des données additionnelles sur la stabilité à l’entreposage sont requises. 
Les données demandées devraient porter sur des périodes d’entreposage de 18 mois pour 
les denrées à base de luzerne, de 15 mois pour les pommes de terre, de 17 mois pour les 
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graines de coton, de 22 mois pour les denrées de blé et de 33 mois pour les graminées de 
parcours naturel. En outre, si le titulaire désire se fier sur l’étude de transformation des 
betteraves à sucre soumise antérieurement, il devrait fournir des renseignements sur les 
conditions et les périodes d’échantillonnage de cette étude. 
 
Des données adéquates sur la stabilité à l’entreposage ont indiqué que les résidus 
de carbaryl sont relativement stables dans des conditions d’entreposage en 
congélateur (-20 °C) jusqu’à 12 mois sur/dans l’orge perlé et la farine d’orge, la 
laitue pommée, les denrées transformées à base de pommes de terre et de tomates 
et le fourrage de blé, le foin et la paille. La dissipation des résidus a été observée 
dans de la pulpe séchée de tomates après trois mois d’entreposage  
(-30 et 40 %) et dans des grains d’orge et du son d’arachides après trois mois 
d’entreposage (-50 et 40 %, respectivement); ces denrées ne sont plus 
considérées comme étant des aliments importants de l’alimentation animale. Dans 
une étude distincte, on a constaté que les résidus de carbaryl étaient stables 
sur/dans les grains de blés entreposés à -20 °C jusqu’à sept mois. 
 
Des données adéquates sur la stabilité à l’entreposage ont indiqué que des résidus 
vieillis de carbaryl sont stables à -20 EC pendant au moins 15 mois sur/dans les 
pommes, le jus de pommes et le marc humide et sec de pommes; 13 mois sur/dans 
les raisins; 12 mois sur/dans les raisins secs transformés; 11 mois sur/dans les 
amandes écalées et les coques d’amandes vides et dans le foin de haricots sec et 
durant 10 mois sur/dans les plants de haricots secs.  
 
L’ARLA a déterminé que de nouvelles données sur la stabilité à l’entreposage des 
végétaux devront lui être présentées parle titulaire. 
 
Données sur la stabilité à l’entreposage – Bétail 
L’EPA a conclu que les exigences en matière de données sur la stabilité à l’entreposage 
pour les résidus de carbaryl dans les denrées animales sont partiellement satisfaites. Des 
renseignements additionnels sur les périodes d’entreposage avant l’analyse des résidus de 
métabolites dans l’étude sur l’alimentation du bétail sont requis. Les échantillons provenant 
de l’étude d’alimentation ont été analysés à l’intérieur de la période de stabilité connue des 
résidus libres de carbaryl. 
 
L’ARLA est d’accord avec les conclusions de l’EPA concernant les données d’entreposage 
et de stabilité pour le bétail. Les études sur la stabilité à l’entreposage effectuées à ce jour 
indiquent que les résidus du carbaryl non conjugué et de ses métabolites sont moins stables 
que les résidus conjugués. Une étude sur la stabilité à l’entreposage soumise conjointement 
à l’étude sur l’alimentation des ruminants a indiqué que les résidus de carbaryl sont 
relativement stables dans un entrepôt congelé pendant trois mois dans le lait, le gras et les 
muscles et jusqu’à un mois dans les reins. Les résidus de carbaryl dans le foie ont diminué 
de - 69 % après deux semaines d’entreposage et ont continué à se dissiper au cours de la 
période d’entreposage de trois mois (dissipation de 94 %). Les échantillons de tissus et de 
lait provenant de l’étude sur l’alimentation des ruminants ont été entreposés congelés 
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pendant # 21 jours (9 jours pour le foie) avant l’analyse du carbaryl. Ces données indiquent 
que les résidus associés au carbaryl conjugué sont relativement stables en entreposage 
congelé jusqu’à 158 jours dans les muscles, 173 jours dans le foie, 196 jours dans les reins, 
215 jours dans le gras et 248 jours dans le lait. Une étude sur l’équivalence de la méthode 
utilisant des échantillons provenant de l’étude d’alimentation a démontré adéquatement que 
les résidus non conjugués ne constituent pas une portion significative des résidus de 
carbaryl dans le foie. 
 
L’ARLA a déterminé que de nouvelles données sur la stabilité à l’entreposage des 
denrées animales devront lui être présentées par le titulaire à des fins d’examen. 
 
1.3.2  Résidus dans les cultures 
 
Aux fins de la réhomologation, l’EPA a conclu que des données adéquates sur 
l’importance des résidus sont disponibles pour les cultures suivantes sur 
lesquelles l’utilisation du carbaryl est homologuée au Canada : luzerne, asperge, 
haricot (secs et frais), bleuet, brocoli, chou, céleri, cerise, trèfle, maïs (maïs sucré 
et maïs grain), cucurbitacées (cantaloup, concombre et courge), canneberge, 
raisin, laitue pommée et laitue frisée, feuilles de moutarde, pois (secs et frais), 
poivron, fruits à pépins, pomme de terre, framboise, épinard, fruits à noyau, fraise 
et patate sucrée. Le titulaire devrait soumettre à l’ARLA ces données ou le DER 
afférent de l’EPA. 
 
L’EPA a déclaré que des données adéquates sur l’importance des résidus sont 
disponibles pour les denrées suivantes pour lesquelles des LMR canadiennes sont 
établies : amandes, agrumes, pacanes, pistaches et noix. 
 
L’EPA a déclaré que des données adéquates sur l’importance des résidus sont 
disponibles pour les denrées suivantes qui n’ont pas d’utilisations homologuées 
ou de LMR au Canada : lin, okra, soja, tabac, arachides, figues de Barbarie, 
tournesol, sorgo et riz. Le titulaire devrait présenter une demande de LMR 
d’importation à l’ARLA s’il soutient ces utilisations sur les denrées importées. 
 
Des données adéquates sur l’importance des résidus sont requises pour les 
denrées suivantes pour lesquelles le carbaryl est homologué : canola, aubergine, 
avoine, citrouille, navet, seigle et blé.  
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L’EPA a déclaré que des données sont disponibles pour les légumes-feuilles et les 
légumes du genre Brassica et qu’elles pourraient être adéquates pour soutenir les 
utilisations sur d’autres légumes. Si les données sont soumises et jugées d’intérêt, 
les données de résidus sur le brocoli pourraient servir à appuyer les utilisations 
sur le chou de Bruxelles, le chou-fleur et le chou-rave; les données de résidus sur 
les épinards pourraient servir à appuyer les utilisations sur le pissenlit et le persil; 
les données de résidus sur la laitue pourraient servir à appuyer l’utilisation sur les 
endives. L’EPA signale également que l’acceptabilité des données concernant les 
résidus sur la luzerne, les pommes, les pommes de terre, les denrées de blé 
transformées et les graminées dépend de la présentation de données d’entreposage 
acceptables.  
 
Le titulaire devrait soumettre à l’ARLA ces données ou le DER équivalent de 
l’EPA. 
 
1.3.3  Résidus dans le bétail 
 
Utilisations cutanées 
Puisque le titulaire n’appuie pas les utilisations cutanées sur le bétail, les données 
de résidus concernant cette utilisation ne sont pas requises. 
 
Résidus associés aux aliments traités destinés à la consommation animale 
Des données adéquates sur les concentrations des résidus sont disponibles pour 
appuyer l’utilisation d’aliments traités pour les ruminants, les porcs et la volaille, 
d’après les estimations de la charge alimentaire faites par l’EPA. Puisque les 
données des études quantitatives sur les résidus pour les produits comestibles 
canadiens destinés à la consommation animale ne sont pas disponibles et que l’on 
ne détermine habituellement pas de LMR pour les aliments pour animaux, les 
valeurs établies aux États-Unis ont servi à titre de meilleure estimation de la 
charge alimentaire. 
 
Selon un examen de l’EPA, il existe une étude adéquate sur l’alimentation des 
ruminants : des vaches laitières ont été nourries pendant 28 jours d’aliments 
traités à des concentrations équivalant à 114, 342 et 1 140/570 ppm (la dose la 
plus élevée a été réduite à 570 ppm au jour 5 à cause de l’observation d’effets 
toxiques chez les animaux à l’essai). Ces concentrations représentent 
respectivement 0,4×, 1,3× et 4,2×/2,2× la charge alimentaire théorique pour le 
bétail, et 6,5×, 19,5× et 65,1×/32,6× la charge alimentaire théorique pour les 
porcs. Le calcul de la charge alimentaire maximale est à confirmer, car il manque 
de données sur le fourrage composé d’herbes de pâturage. On croit que les 
estimations américaines de charge alimentaire de 257 ppm pour le bétail (bœuf et 
vache laitière) et de 17,5 ppm pour les porcs ne sous-estimeront pas l’exposition 
du bétail canadien et qu’il s’agit donc d’estimations prudentes. Les estimations de 
charge alimentaire basées sur les LMR canadiennes sont de 21,7, 15,3 et 3,8 ppm 
pour le bœuf, les vaches laitières et le porc, respectivement. Ces estimations se 
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fondent sur les denrées potentielles destinées à l’alimentation animale pour 
lesquelles il existe des LMR, soit les feuilles de navet, les pommes et les pois. 
 
D’après les résultats de cette étude sur l’alimentation animale, les États-Unis ont 
établi des limites de résidus de carbaryl dans le bétail attribuables à des résidus 
secondaires provenant d’aliments traités (à l’exception du porc) : 1,0 ppm pour le 
lait, 0,5 ppm pour le gras, 1,0 ppm pour la viande et 3,0 ppm pour les sous-
produits carnés. L’EPA a conclu que les résultats de cette étude appuient les 
tolérances américaines établies pour les résidus de carbaryl dans les denrées à 
base de porc associés aux résidus secondaires provenant d’aliments traités : 
0,05 ppm pour le gras, 0,1 ppm pour la viande et 0,5 ppm pour les sous-produits 
carnés. Comme ces valeurs sont basées sur des calculs américains de la charge 
alimentaire, des données additionnelles sur les résidus sont requises pour 
déterminer les estimations équivalentes au Canada. Il n’y a pas de données 
suffisantes pour proposer des LMR qui couvriront les utilisations cutanées du 
carbaryl sur le bétail. 
 
Le titulaire devrait soumettre à l’ARLA de nouvelles données sur l’alimentation 
animale ou le DER de l’EPA. 
 
1.3.4  Accumulation en milieu isolé dans les cultures de rotation 
 
Le titulaire devrait soumettre une étude adéquate dans des cultures en rotation en 
milieu fermé pour que l’ARLA puisse déterminer quelles sont les restrictions 
relatives à la mise en terre de cultures de rotation. Les libellés des étiquettes 
américaines interdisent la plantation de cultures de rotation et de cultures 
destinées à l’alimentation du bétail dans des champs qui ont été traités avec du 
carbaryl, à moins que ces cultures soient bien indiquées sur une étiquette de 
carbaryl en vigueur. 
 
1.3.5 Aliments transformés 
 
L’EPA a conclu qu’en attente d’une résolution adéquate des questions 
d’entreposage en cours mentionnées précédemment, les exigences relatives aux 
données sur les concentrations de résidus dans les denrées transformées sont 
satisfaites pour les agrumes, le maïs, les graines de coton, les grains de lin, les 
raisins, les olives, les arachides, les prunes à pruneaux, les fruits à noyau, le riz, le 
sorgo, le soja, les betteraves à sucre, le tournesol, les pommes de terre, les 
tomates et le blé.  
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Dans une étude sur la transformation de la tomate, les résidus de carbaryl se sont 
concentrés par un facteur de 2× dans le coulis de tomates. Cependant, l’EPA a 
conclu que lorsqu’on applique ce facteur de concentration à la moyenne la plus 
élevée des essais sur le terrain (MPEET), soit une concentration en résidus de 
2,45 ppm pour les tomates, la valeur qui en résulte est inférieure à la tolérance 
réévaluée par l’EPA (5,0 ppm) pour les résidus sur/dans les légumes-fruits. Par 
conséquent, l’EPA n’a pas exigé de tolérance distincte pour les résidus dans le 
coulis de tomates. 
 
Dans une étude sur la transformation des pommes, les résidus de carbaryl se sont 
concentrés par un facteur de 1,3× dans le marc de pommes humide. D’après ce 
facteur de concentration et les concentrations réelles de résidus (MPEET) de 
10,6 ppm sur/dans les pommes, l’EPA a conclu que l’estimation du résidu de 
carbaryl dans le marc de pommes humide est de 15,0 ppm. Les résidus ne se sont 
pas concentrés dans le jus de pommes. 
 
Les données d’une étude sur la transformation des agrumes indiquent que les 
résidus de carbaryl dans l’essence d’agrumes se concentrent par un facteur de 
2,4×. D’après ce facteur de concentration et les concentrations réelles de résidus 
(MPEET) de 8,09 ppm sur/dans les agrumes, l’EPA a recommandé une tolérance 
de 20 ppm pour les résidus de carbaryl dans l’essence d’agrumes. Il n’y a pas eu 
de concentration des résidus dans le jus ou la pulpe séchée. 
 
Les données des études adéquates de transformation des raisins indiquent que les 
résidus de carbaryl ne se concentrent pas dans le jus de raisin. Toutefois, les 
résidus de carbaryl se concentrent par un facteur de 1,4× dans les raisins secs. 
D’après les concentrations réelles de résidus (MPEET) de 7,94 ppm sur/dans les 
raisins, l’EPA a conclu que les résidus de carbaryl pourraient atteindre 11,1 ppm 
dans les raisins secs. L’EPA a recommandé une tolérance de 12 ppm pour les 
résidus de carbaryl dans les raisins secs. Les résidus ne se sont pas concentrés 
dans le jus ou la pulpe séchée. 
 
Les données d’une étude sur la transformation du blé indiquent que les résidus de 
carbaryl sur/dans les fractions de grains de blé aspirés sont de 11,8× supérieurs à 
ceux sur/dans les grains de blé. D’après des concentrations de résidus (MPEET) 
de 0,27 ppm, l’EPA a conclu que les résidus de carbaryl pourraient atteindre 
3,2 ppm dans les fractions de grains de blé aspirés. L’EPA a aussi conclu que des 
données adéquates sur les fractions de graines de soja aspirées sont disponibles et 
indiquent que les résidus de carbaryl sur/dans les fractions de graines de soja 
aspirées sont de 5,6× supérieurs à ceux sur les graines de soja. D’après des 
concentrations de résidus (MPEET) de 0,15 ppm, on peut s’attendre à ce que les 
résidus de carbaryl atteignent 0,8 ppm dans les fractions de graines de soja 
aspirées. Pour ce qui est des grains de sorgo, le facteur de concentration entre les 
fractions de grains aspirés et les échantillons de grains entiers était de 7,4×. 
D’après des concentrations de résidus (MPEET) de 9,55 ppm, on peut s’attendre à 
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ce que les résidus de carbaryl atteignent 70,2 ppm dans les fractions de grains de 
sorgho aspirés. Puisque les résidus de carbaryl n’ont pas été détectés (< 0,02 ppm) 
sur/dans aucun des échantillons de grains de maïs grain recueillis lors des essais 
en champ effectués à la dose maximale prescrite sur l’étiquette (9,0 kg/ha), l’EPA 
a conclu qu’il n’est pas nécessaire d’obtenir des données de résidus de carbaryl 
sur les fractions de grains aspirés de maïs grain. D’après ces données, le résidu de 
carbaryl sur/dans les fractions de grains aspirés est estimé à 70 ppm. 
 
Le titulaire devra soumettre d’autres données sur la transformation aux fins 
d’examen.
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Annexe XV  Renseignements supplémentaires concernant les limites 
maximales de résidus : situation internationale et 
répercussions commerciales 

 
Les LMR peuvent varier d’un pays à un autre pour un certain nombre de raisons, notamment les 
différences entre les profils d’emploi des pesticides et l’emplacement où les essais sur le terrain 
utilisés pour générer les données sur les résidus chimiques se sont déroulés. Pour les denrées 
d’origine animale, les écarts entre les LMR peuvent être attribuables à des différences touchant 
les produits et les pratiques en matière d’alimentation du bétail. 
 
Les LMR de carbaryl établies en vertu du Règlement sur les aliments et drogues n’ont pas été 
réévaluées dans le cadre du présent processus de réévaluation. Cependant, la LMR pour la 
volaille devrait être retirée. 
 
Tableau 33 Comparaisons entre les LMR établies au Canada et ailleurs pour le 

carbaryl 
  

Tolérance aux É.-U.  
Culture 

 
LMR au 
Canada* 

 
Proposée 

 
Actuelle

 
LMR 

du 
Codex

 
LMR
dans 
l’UE 

 
Nouvelle attribution de 

tolérance de l’EPA 
 
Amandes 

 
 

 
Réattribution

 
1 

 
 

 
 

 
Groupe des noix (0,1 ppm) 

 
Pommes 

 
5 

 
 

 
10 

 
5 

 
3 

 
 

 
Abricots 

 
10 

 
Réassignatio

n 

 
10 

 
10 

 
3 

 
Fruits, groupe des fruits à 

noyau (10 ppm) 
 
Asperges 

 
10 

 
15 

 
10 

 
10 

 
1 

 
 

 
Aubergines 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
Bananes 

 
5 

 
5 

 
10 

 
5 

 
1 

 
 

 
Bœuf, viande et gras 

 
 

 
 

 
0,1 

 
 

 
 

 
 

 
Bœuf, organes 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
 

 
 

 
Haricots 

 
5 

 
Réassignatio

n 

 
10 

 
5 

 
1 

 
Gousses comestibles de 
légumineuses (1 ppm) 

 
Betterave (racines) 

 
5 

 
Réassignatio

n 

 
5 

 
2 

 
1 

 
Groupe des légumes-racines 

et légumes-tubercules 
(2 ppm) 

 
Betterave (feuilles) 

 
10 

 
Réassignatio

n 

 
12 

 
 

 
1 

 
Feuillage des légumes-racines 

et légumes-tubercules 
(75 ppm) 

 
Mûres 

 
10 

 
Réassignatio

n 

 
12 

 
10 

 
1 

 
Fruits de ronce (12 ppm) 

 
Bleuets 

 
7 

 
Réassignatio

n 

 
10 

 
7 

 
 

 
Petits fruits de plants nains 

(3 ppm) 
 
Mûres de Boysen 

 
10 

 
Réassignatio

n 

 
12 

 
10 

 
 

 
Fruits de ronce (12 ppm) 

 
Brocoli 

 
5 

 
 

 
10 

 
 

 
 

 
 

 
Chou de Bruxelles 

 
5 

 
 

 
10 

 
 

 
3 
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Tolérance aux É.-U.  

Culture 
 
LMR au 
Canada* 

 
Proposée 

 
Actuelle

 
LMR 

du 
Codex

 
LMR
dans 
l’UE 

 
Nouvelle attribution de 

tolérance de l’EPA 
 
Chou 

 
5 

 
21 

 
10 

 
5 

 
3 

 
 

 
Carottes 

 
5 

 
Réassignatio

n 

 
10 

 
2 

 
1 

 
Légumes-racines et légumes-

tubercules (2 ppm) 
 
Bétail, chèvres, chevaux, 
moutons : gras 

 
 

 
0,5 

 
0,1 

 
 

 
 

 
 

 
Bétail, chèvres, chevaux, 
moutons : viande 

 
 

 
1 

 
0,1 

 
 

 
 

 
 

 
Bétail, chèvres, chevaux, 
moutons : organes 

 
 

 
Réassignatio

n 

 
1 

 
 

 
 

 
Sous-produits carnés (3 ppm)

 
Bétail, chèvres, chevaux, 
moutons : viande 

 
 

 
Réassignatio

n 

 
0,1 

 
 

 
 

 
Sous-produits carnés (3 ppm)

 
Choux-fleurs 

 
5 

 
 

 
10 

 
 

 
3 

 
 

 
Céleri 

 
5 

 
Réassignatio

n 

 
10 

 
 

 
1 

 
Pétioles de feuilles (3 ppm) 

 
Melon casaba 

 
3 

 
 

 
10 

 
 

 
 

 
 

 
Cerises 

 
10 

 
Réassignatio

n 

 
10 

 
10 

 
1 

 
Groupe des fruits à noyau 

(10 ppm) 
 
Châtaignes 

 
 

 
Réassignatio

n 

 
1 

 
 

 
 

 
Groupe des noix (0,1 ppm) 

 
Pak-choï 

 
10 

 
 

 
10 

 
 

 
3 

 
Groupe des légumes-feuilles 
du genre Brassica (10 ppm) 

 
Maïs (sucré) 

 
1 

 
0,1 

 
5 

 
 

 
 

 
 

 
Maïs (grain) 

 
1 

 
0,02 

 
5 

 
 

 
 

 
 

 
Fourrage de maïs 

 
 

 
185 

 
100 

 
 

 
 

 
 

 
Pommettes 

 
 

 
 

 
10 

 
 

 
 

 
 

 
Melon Crenshaw 

 
3 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Cresson de jardin 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
Agrumes, essence 

 
 

 
20 

 
Aucune 

 
 

 
 

 
 

 
Agrumes 

 
10 

 
 

 
10 

 
7 

 
1 

 
 

 
Feuilles de chou vert 

 
10 

 
Réassignatio

n 

 
12 

 
 

 
 

 
Groupe des légumes-feuilles 
du genre Brassica (10 ppm) 

 
Doliques 

 
 

 
 

 
5 

 
 

 
 

 
 

 
Canneberges 

 
10 

 
3 

 
10 

 
 

 
 

 
 

 
Concombres 

 
3 

 
Réassignatio

n 

 
10 

 
3 

 
 

 
Groupe des cucurbitacées 

(3 ppm) 
 
Pissenlit 

 
10 

 
22 

 
12 

 
 

 
 

 
 

 
Dattes 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
Mûres rampantes 

 
10 

 
Réassignatio

n 

 
12 

 
 

 
 

 
Groupe des fruits de ronce 

(12 ppm) 
 
Aneth (frais) 

 
 

 
 

 
0,2 
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Tolérance aux É.-U.  

Culture 
 
LMR au 
Canada* 

 
Proposée 

 
Actuelle

 
LMR 

du 
Codex

 
LMR
dans 
l’UE 

 
Nouvelle attribution de 

tolérance de l’EPA 

Œufs   0,5 0,5   
 
Aubergines 

 
5 

 
Réassignatio

n 

 
10 

 
5 

 
 

 
Groupe des légumes-fruits 

(5 ppm) 
 
Endives 

 
10 

 
 

 
10 

 
 

 
 

 
 

 
Avelines (noisettes) 

 
 

 
Réassignatio

n 

 
1 

 
 

 
 

 
Groupe des noix (0,1 ppm) 

 
Figues 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
Graines de lin 

 
 

 
0,5 

 
5 

 
 

 
 

 
 

 
Chèvre, viande et gras 

 
 

 
 

 
0,1 

 
 

 
 

 
 

 
Chèvre, organes 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
 

 
 

 
Raisins 

 
5 

 
 

 
10 

 
5 

 
3 

 
 

 
Raisins, raisins secs 

 
 

 
12 

 
Aucune 

 
 

 
 

 
 

 
Raisins (de cuve) 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
3 

 
 

 
Graminées 

 
 

 
 

 
100 

 
 

 
 

 
 

 
Graminées, foin 

 
 

 
15 

 
100 

 
 

 
 

 
 

 
Fines herbes 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
Porc, gras 

 
 

 
0,05 

 
0,1 

 
 

 
 

 
 

 
Porc, viande 

 
 

 
1 

 
0,1 

 
 

 
 

 
 

 
Porc, organes 

 
 

 
Réassignatio

n 

 
1 

 
 

 
 

 
Sous-produits carnés de porc 

(0,5 ppm) 
 
Porc, sous-produits carnés 

 
 

 
Réassignatio

n 

 
0,1 

 
 

 
 

 
Sous-produits carnés de porc 

(0,5 ppm) 
 
Cheval, viande et gras 

 
 

 
 

 
0,1 

 
 

 
 

 
 

 
Cheval, organes 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
 

 
 

 
Raifort 

 
5 

 
Réassignatio

n 

 
5 

 
 

 
1 

 
Groupe des légumes-racines 

et légumes-tubercules 
(2 ppm) 

 
Chou fourrager 

 
10 

 
Réassignatio

n 

 
12 

 
 

 
3 

 
Groupe des légumes-feuilles 
du genre Brassica (10 ppm) 

 
Kiwis 

 
 

 
 

 
 

 
10 

 
1 

 
 

 
Chou-rave 

 
5 

 
 

 
10 

 
 

 
 

 
 

 
Kumquats 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
Légumes-feuilles 

 
 

 
 

 
 

 
10 

 
 

 
 

 
Poireaux 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
Lentilles 

 
 

 
Réassignatio

n 

 
10 

 
 

 
 

 
Groupe des pois et haricots, 
secs, écossés, sauf les fèves 

de soja (1 ppm) 
 
Laitue 

 
10 

 
 

 
10 

 
 

 
3 

 
 

 
Foie et rognons de bœuf, 
chèvre, cheval 

 
 

 
 

 
1 
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Tolérance aux É.-U.  

Culture 
 
LMR au 
Canada* 

 
Proposée 

 
Actuelle

 
LMR 

du 
Codex

 
LMR
dans 
l’UE 

 
Nouvelle attribution de 

tolérance de l’EPA 
 
Nèfles du Japon 

 
 

 
 

 
10 

 
 

 
 

 
 

 
Mûres de Logan 

 
10 

 
Réassignatio

n 

 
12 

 
10 

 
1 

 
Groupe des fruits de ronce 

(12 ppm) 
 
Mangues 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
Viande, gras et sous-produits 
carnés de bœuf, cheval, 
mouton et porc 

 
0,1 

 
 

 
0,1 

 
0,2 

 
 

 
 

 
Melons 

 
3 

 
Réassignatio

n 

 
10 

 
3 

 
1 

 
Groupe des cucurbitacées 

(3 ppm) 
 
Millet 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
0,5 

 
 

 
Lait 

 
 

 
1 

 
0,3 

 
0,1 

 
 

 
 

 
Champignons 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
Feuilles de moutarde 

 
10 

 
Réassignatio

n 

 
12 

 
 

 
 

 
Groupe des légumes-feuilles 
du genre Brassica (10 ppm) 

 
Nectarines 

 
 

 
Réassignatio

n 

 
10 

 
10 

 
 

 
Groupe des légumes-fruits 

(10 ppm) 
 
Noix (sans coque) 

 
1 

 
 

 
1 

 
1 

 
1 

 
 

 
Noix (entières en coque) 

 
10 

 
 

 
 

 
10 

 
 

 
 

 
Grains d’avoine 

 
2 

 
Abrogation 

 
Aucune 

 
 

 
 

 
 

 
Okra 

 
10 

 
4 

 
10 

 
10 

 
 

 
 

 
Olives (crues) 

 
10 

 
 

 
10 

 
10 

 
 

 
 

 
Olives (transformées) 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
1 

 
 

 
Huîtres 

 
 

 
 

 
0,25 

 
 

 
 

 
 

 
Persil 

 
10 

 
22 

 
12 

 
 

 
1 

 
 

 
Panais 

 
5 

 
Réassignatio

n 

 
5 

 
2 

 
1 

 
Groupe des légumes-racines 

et légumes-tubercules 
(2 ppm) 

 
Pêches 

 
10 

 
Réassignatio

n 

 
10 

 
10 

 
3 

 
Groupe des fruits à noyau 

(10 ppm) 
 
Arachides 

 
 

 
0,05 

 
5 

 
2 

 
 

 
 

 
Poires 

 
5 

 
 

 
10 

 
5 

 
3 

 
Fruits à pépins 

 
Pois (doliques) 

 
 

 
Réassignatio

n 

 
5 

 
 

 
 

 
Groupe des pois et haricots, 

secs, écossés (1 ppm) 
 
Pois (gousses) 

 
5 

 
Réassignatio

n 

 
10 

 
5 

 
1 

 
Légumineuses – sous-groupe 
des légumineuses à gousse 

comestible (10 ppm) 
 
Pacanes 

 
1 

 
Réassignatio

n 

 
1 

 
 

 
 

 
Groupe des noix (0,1 ppm) 

 
Poivrons 

 
5 

 
Réattribution

 
10 

 
5 

 
1 

 
Groupe des légumes-fruits 

(5 ppm) 
 
Ananas 

 
 

 
 

 
2 

 
 

 
 

 
 



Annexe XV 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2009-14 
Page 225 

 
Tolérance aux É.-U.  

Culture 
 
LMR au 
Canada* 

 
Proposée 

 
Actuelle

 
LMR 

du 
Codex

 
LMR
dans 
l’UE 

 
Nouvelle attribution de 

tolérance de l’EPA 
 
Pistaches 

 
1 

 
0,1 

 
1 

 
 

 
 

 
 

 
Prunes 

 
10 

 
Réattribution

 
10 

 
10 

 
3 

 
Groupe des fruits à noyau 

(10 ppm) 
 
Pommes de terre 

 
0,2 

 
Réattribution

 
0,2 

 
0,2 

 
 

 
Groupe des légumes-racines 

et légumes-tubercules 
(2 ppm) 

 
Volaille 

 
5 

 
 

 
5 

 
0,5 

 
 

 
 

 
Figues de Barbarie (gousse) 

 
 

 
12 

 
12 

 
 

 
 

 
 

 
Figues de Barbarie (fruit) 

 
 

 
5 

 
12 

 
 

 
 

 
 

 
Grains de millet commun 

 
 

 
 

 
3 

 
 

 
 

 
 

 
Prunes à pruneaux 

 
 

 
 

 
10 

 
 

 
 

 
 

 
Citrouilles 

 
3 

 
Réattribution

 
10 

 
3 

 
 

 
Groupe des cucurbitacées 

(3 ppm) 
 
Coings 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
Radis 

 
5 

 
 

 
5 

 
2 

 
1 

 
Groupe des légumes-racines 

et légumes-tubercules 
(2 ppm) 

 
Framboisiers 

 
10 

 
Réattribution

 
12 

 
10 

 
1 

 
Groupe des fruits à ronce 

(12 ppm) 
 
Riz 

 
 

 
15 

 
5 

 
5 

 
0,5 

 
 

 
Rutabagas 

 
 

 
Réattribution

 
5 

 
 

 
 

 
Groupe des légumes-racines 

et légumes-tubercules 
(2 ppm) 

 
Grains de seigle 

 
2 

 
Abrogation 

 
0 

 
5 

 
0,5 

 
 

 
Racines de salsifis 

 
5 

 
Réattribution

 
5 

 
 

 
 

 
Groupe des légumes-racines 

et légumes-tubercules 
(2 ppm) 

 
Feuilles de salsifis 

 
10 

 
Réattribution

 
10 

 
 

 
1 

 
Feuilles des légumes-racines 

et légumes-tubercules 
(75 ppm) 

 
Mouton, viande et gras 

 
 

 
 

 
 

 
0,1 

 
 

 
 

 
Mouton, organes 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
 

 
Grains de sorgo 

 
 

 
 

 
10 

 
 

 
 

 
 

 
Graines de soja 

 
 

 
0,5 

 
5 

 
1 

 
 

 
 

 
Épinards 

 
10 

 
22 

 
12 

 
 

 
1 

 
 

 
Potiron 

 
3 

 
Réattribution

 
10 

 
3 

 
 

 
Groupe des cucurbitacées 

(3 ppm) 
 
Courge d’été 

 
3 

 
Réattribution

 
10 

 
3 

 
 

 
Groupe des cucurbitacées 

(3 ppm) 
 
Fraises 

 
7 

 
4 

 
10 

 
7 

 
1 

 
 

 
Betteraves à sucre 

 
 

 
0,5 

 
Aucune 
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Tolérance aux É.-U.  

Culture 
 
LMR au 
Canada* 

 
Proposée 

 
Actuelle

 
LMR 

du 
Codex

 
LMR
dans 
l’UE 

 
Nouvelle attribution de 

tolérance de l’EPA 

Graines de tournesol  0,5 1    
 
Navet de Suède 

 
 

 
 

 
 

 
2 

 
1 

 
 

 
Maïs sucré (grains) 

 
1 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
 

 
Patates sucrées 

 
 

 
 

 
0,2 

 
 

 
1 

 
 

 
Porc, viande et gras 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
 

 
Porc, organes 

 
 

 
 

 
 

 
0,1 

 
 

 
 

 
Bette à carde 

 
10 

 
Réattribution

 
12 

 
 

 
 

 
Pétioles des feuilles (3 ppm) 

 
Thé 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Tomates 

 
5 

 
Réattribution

 
10 

 
5 

 
1 

 
Groupe des légumes-fruits 

(5 ppm) 
 
Racines de navet 

 
5 

 
Réattribution

 
5 

 
 

 
 

 
Groupe des légumes-racines 

et légumes-tubercules 
(2 ppm) 

 
Feuilles de navet 

 
10 

 
Réattribution

 
12 

 
 

 
1 

 
Feuilles des légumes-racines 

et légumes-tubercules 
(75 ppm) 

 
Noix 

 
1 

 
 

 
1 

 
 

 
 

 
 

 
Cresson de fontaine 

 
10 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Pastèques 

 
3 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
Grains de blé 

 
2 

 
1 

 
3 

 
5 

 
0,5 

 
 

*  L’article B.15.002 du Règlement sur les aliments et drogues porte sur la LMR canadienne de 0,1 ppm.  

 
Tableau 34 Définition du résidu au Canada et ailleurs 
 

 
Définition du résidu  

Autorité  
Végétal 

 
Animal 

 
Canada 

 
1-naphtylméthylcarbamate 

 
carbaryl, 5,6-dihydro-5,6-dihydroxy carbaryl et 5-méthoxy-6-
hydroxy carbaryl 

 
États-Unis 

 
1-naphtylméthylcarbamate 

 
carbaryl, 5,6-dihydro-5,6-dihydroxy carbaryl et 5-méthoxy-6-
hydroxy carbaryl 

 
Codex 

 
1-naphtylméthylcarbamate  

 
carbaryl 
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Annexe XVI Mesures d’atténuation recommandées, équipement de 
protection individuelle et mesures techniques pour les 
activités agricoles de M/C/A 

 
Les utilisations suivantes ne satisfont pas l’IRG cible de 1,0 et nécessiteront d’autres mesures 
d’atténuation; en attente de discussions avec les intervenants (voir les détails au tableau 34 de 
l’annexe XV) : 
 
• Application aérienne de formulation liquide sur les cultures suivantes : luzerne, trèfle, 

orge, avoine, seigle, blé, canola, haricots, betterave (racines), raifort, radis, rutabaga 
(racines), salsifis (racines), navet (racines), carotte, betterave (feuilles), salsifis (feuilles), 
navet (feuilles), pak-choï, pissenlit, endive, chou fourrager, laitue frisée, feuilles de 
moutarde, persil, épinard, bette à carde, cresson de fontaine, maïs (sucré, grain), brocoli, 
chou de Bruxelles, chou, chou-fleur, céleri, laitue, chou-rave, pomme de terre, tomate, 
aubergine, poivron, pomme, poire, mûre, mûre de Boysen, mûre rampante, mûre 
de Logan, framboise et bleuet; 

 
• Application de formulation liquide par rampe d’aspersion sur les cultures suivantes : 

luzerne, trèfle, orge, avoine, seigle et blé; 
 

• Application de formulation liquide et de poudre mouillable à l’aide d’un pulvérisateur 
pneumatique sur les arbres ornementaux suivants : thuya occidental, bouleau, buis, 
cornouiller, orme, genévrier, érable, chêne et pin; 
 

• Application de formulation liquide à l’aide de pulvérisateur pour emprises sur les talus de 
fossés, les bordures de champs, les emprises, les terres incultes, les tournières, les 
graminées fourragères, les pâturages et les parcours naturels; 
 

• Application de formulation liquide à l’aide d’un pulvérisateur manuel à haute pression 
dans les forêts, les terrains boisés, sur les azalées, les œillets de fleuristes, les 
chrysanthèmes, les glaïeuls, le houx, les hortensias, les lilas, les rosiers et les zinnias; 
 

• Application de formulation liquide et de poudre mouillable à l’aide d’un pulvérisateur à 
réservoir dorsal sur les cultures de mûres, mûres de Boysen, mûres rampantes, mûres de 
Logan et de framboises. 
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Les utilisations suivantes ne satisfont pas l’IRG cible de 1,0 et seront probablement éliminées 
graduellement; en attente de discussions avec les intervenants (voir les détails au tableau 34 de 
l’annexe XV) : 
 
• Application aérienne de formulation liquide sur les cultures suivantes : cerise, prune à 

pruneau, raisin, fraise et tabac; 
 

• Application de formulation liquide et de poudre mouillable par rampe d’aspersion sur le 
tabac; 
 

• Application de formulation liquide et de poudre mouillable à l’aide d’un pulvérisateur 
manuel à haute pression sur les arbres-pièges, les arbres de grande valeur, le bouleau, le 
buis, le cornouiller, l’orme, le genévrier, l’érable, le chêne et les pins; 
 

• Application de formulation liquide et de poudre mouillable à l’aide d’un pulvérisateur 
manuel à haute pression sur les talus de fossés, les bordures de champs, les emprises, les 
terres incultes, les tournières, les graminées fourragères, les pâturages et les parcours 
naturels; 
 

• Application de formulation liquide et de poudre mouillable à l’aide d’un pulvérisateur à 
réservoir dorsal sur les canneberges.
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Tableau 35 Mesures techniques pour les activités agricoles de M/C/A, équipement de protection individuelle 
additionnel et mesures d’atténuation recommandées a 

 
Applications h Quantité de m.a. 

manipulée par jour 
Culture Formulationb Équipement 

d’applicationc 

Doses 
d’applicationd

(kg m.a./ha)  
ou (kg m.a./L)

STPJe  
(ha) ou 

(L) 
IRGf Mesures techniques et EPI recommandés g

Nbr

e Intervalle
DS i Quantité 

actuelle j 
(kg m.a./j) 

Quantité 
requise k 

(kg m.a./j)

Dose 
requisel 

(kg m.a./ha) 
ou 

(kg m.a./L)

Forêts et 
terrains 
boisés 

SU Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression  

1,07 5 

0,78 EPI maximal + respirateur 
3 7 13 

5 4 0,83 

SU Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 

1,94E-02 
kg m.a./L 

3 750 L

0,06 EPI maximal + respirateur 73 4 

1,10E-03 
kg 

m.a./L 

Arbres 
pièges 

WP Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 

2,00E-02 
kg m.a./L 

3 750 L

0,06 EPI maximal + respirateur 

1 Sans 
objet 7 

75 4 

1,10E-03 
kg 

m.a./L 
Aérien – M/C 0,75 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 1 235 932 1,90 
Aérien – A 

490 
 

0,65 Combinaison de coton, pas de gants 1 235 797 1,63 

Luzerne, 
trèfle, orge, 
avoine, 
seigle, blé 

SU 

Rampe 
d’aspersion 

2,52 

300 
0,79 

M/C : milieu fermé, EPI maximal 
A : milieu fermé, combinaison de coton 

2 8 10 

756 594 1,98 
Pulvérisateur 
pour emprises 0,92 

M/C : milieu fermé, EPI maximal 
A : milieu ouvert, EPI maximal 17 16 4,30E-03

Talus de 
fossés, etc. 

SU 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression  

4,66E-03 
kg m.a./L 

3 750 L

0,24 EPI maximal + respirateur 

2 8 2 

17 4 

1,10E-03 
kg 

m.a./L 

Aérien – M/C 0,62 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 1 505 932 1,90 Haricot SU 

Aérien – A 

3,07 490 

0,53 Combinaison de coton, pas de gants 
2 7 11 

1 505 797 1,63 

Aérien – M/C 0,75 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 1 235 932 1,90 Betterave, 
carotte, 
légumes-
feuilles 

SU 

Aérien – A 

2,52 490 

0,65 Combinaison de coton, pas de gants 

2 7 10 

1 235 797 1,63 

Aérien – M/C 0,99 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 941 932 1,90 Maïs (sucré 
et grain) 
  

SU 

Aérien – A 

1,92 490 

0,85 Combinaison de coton, pas de gants 

2 8 7 

941 797 1,63 

Légumes- SU Aérien – M/C 2,52 490 0,75 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 2 7 14 1 235 932 1,90 
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Applications h Quantité de m.a. 
manipulée par jour 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Doses 
d’applicationd

(kg m.a./ha)  
ou (kg m.a./L)

STPJe  
(ha) ou 

(L) 
IRGf Mesures techniques et EPI recommandés g

Nbr

e Intervalle
DS i Quantité 

actuelle j 
(kg m.a./j) 

Quantité 
requise k 

(kg m.a./j)

Dose 
requisel 

(kg m.a./ha) 
ou 

(kg m.a./L)

feuilles du 
genre 
Brassica 

  

Aérien – A 

  

0,65 Combinaison de coton, pas de gants 

   

1 235 797 1,63 

Aérien – M/C 0,62 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 1 505 932 1,90 Pomme de 
terre 
  

SU 
  Aérien – A 

3,07 490 

0,53 Combinaison de coton, pas de gants 

2 7 8 

1 505 797 1,63 

Aérien – M/C 0,62 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 1 505 932 1,90 Tomate, 
aubergine, 
poivron 

SU 

Aérien – A 

3,07 490 

0,53 Combinaison de coton, pas de gants 

2 7 6 

1 505 797 1,63 

Aérien – M/C 1,10 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 847 932 1,90 Pommier, 
poirier 
  

SU 

Aérien – A 

1,73 490 

0,94 Combinaison de coton, pas de gants 

3 7 35 

847 797 1,63 

Aérien – M/C 0,75 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 1 235 932 1,90 

Aérien – A 

490 

0,65 Combinaison de coton, pas de gants 1 235 797 1,63 

SU 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 

2,52 

2 
0,79 EPI maximal + respirateur 5 4 1,98 

Petits fruits 
(mûre, mûre 
de Boysen, 
mûre 
rampante, 
mûre de 
Logan, 
framboise) 

WP 
Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 

2,25 2 

0,88 EPI maximal + respirateur 

2 8 10 

5 4 1,98 

Aérien – M/C 0,96 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 975 932 1,90 Bleuet 
  

SU 
  Aérien – A 

1,99 490 
 0,82 Combinaison de coton, pas de gants 

2 8 9 

975 797 1,63 

Aérien – M/C 0,57 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 1 623 932 1,90 Cerise, 
prune à 
pruneau 
  

SU 
  Aérien – A 

3,31 490 

0,49 Combinaison de coton, pas de gants 

3 7 35 

1 623 797 1,63 

Aérien – M/C 0,52 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 1 788 932 1,90 

Aérien – A 

490 

0,45 Combinaison de coton, pas de gants 1 788 797 1,63 

SU 
 

Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 

3,65 

2 
0,54 EPI maximal + respirateur 7 4 1,98 

Canneberge 

WP Pulvérisateur à 
réservoir dorsal 

3,38 2 
0,59 EPI maximal + respirateur 

2 8 5 

7 4 1,98 
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Applications h Quantité de m.a. 
manipulée par jour 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Doses 
d’applicationd

(kg m.a./ha)  
ou (kg m.a./L)

STPJe  
(ha) ou 

(L) 
IRGf Mesures techniques et EPI recommandés g

Nbr

e Intervalle
DS i Quantité 

actuelle j 
(kg m.a./j) 

Quantité 
requise k 

(kg m.a./j)

Dose 
requisel 

(kg m.a./ha) 
ou 

(kg m.a./L)

SU Aérien – M/C 0,62 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 1 505 932 1,90 Raisin 
  SU Aérien – A 

3,07 490 

0,53 Combinaison de coton, pas de gants 

3 7 51 

1 505 797 1,63 

Aérien – M/C 0,68 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 1 364 932 1,90 Fraise 
  

SU 
  Aérien – A 

2,78 490 

0,58 Combinaison de coton, pas de gants 

2 8 11 

1 364 797 1,63 

Aérien – M/C 0,23 Mélange en milieu fermé, EPI maximal 4 116 932 1,90 

Aérien – A 

490 

0,19 Combinaison de coton, pas de gants 4 116 797 1,63 

SU 

Rampe 
d’aspersion 

8,40 

300 
0,24 

M/C : milieu fermé, EPI maximal  
A : milieu fermé, combinaison de coton 2 520 594 3,96 

Tabac 
  
  
  

WP Rampe 
d’aspersion 

6,25 300 
0,36 

M/C : EPI maximal  
A : milieu fermé, combinaison de coton 

2 8 17 

1 875 683 2,28 
Pulvérisateur 
pneumatique 

5,04 16 

0,79 

M/C : milieu fermé, EPI maximal  
A : milieu ouvert, EPI maximal + 
respirateur 81 63 3,96 

SU 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 

5,04E-03 
kg m.a./L 

3 750 L

0,22 EPI maximal + respirateur 19 4 

1,10E-03 
kg 

m.a./L 
Pulvérisateur 
pneumatique 

4,50 16 

0,89 

M/C : EPI maximal 
A : milieu ouvert, EPI maximal + 
respirateur 72 64 4,02 

Arbres 
ornementaux 

WP 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 

4,50E-03 
kg m.a./L 

3 750 L

0,25 EPI maximal + respirateur 

3 7 28 

17 4 

1,10E-03 
kg 

m.a./L 

SU Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 

1,68E-03 
kg m.a./L 

3 750 L 0,66 EPI maximal + respirateur 

6 4 

1,10E-03 
kg 

m.a./L 

Arbustes et 
fleurs 
d’ornement 

WP Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 

1,50E-03 
kg m.a./L 

3 750 L 0,74 EPI maximal + respirateur 

2 7 13 

6 4 

1,10E-03 
kg 

m.a./L 

Frêne vert SU 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 

1,21E-03 
kg m.a./L 

3 750 L

0,92 EPI maximal + respirateur 2 7 24 5 4 

1,10E-03 
kg 

m.a./L 
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Applications h Quantité de m.a. 
manipulée par jour 

Culture Formulationb Équipement 
d’applicationc 

Doses 
d’applicationd

(kg m.a./ha)  
ou (kg m.a./L)

STPJe  
(ha) ou 

(L) 
IRGf Mesures techniques et EPI recommandés g

Nbr

e Intervalle
DS i Quantité 

actuelle j 
(kg m.a./j) 

Quantité 
requise k 

(kg m.a./j)

Dose 
requisel 

(kg m.a./ha) 
ou 

(kg m.a./L)

SU 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 

1,92E-02 
kg m.a./L 

3 750 L

0,06 EPI maximal + respirateur 72 4 

1,10E-03 
kg 

m.a./L 

Arbres de 
grande 
valeur 

WP 

Pulvérisateur 
manuel à haute 
pression 

2,00E-02 
kg m.a./L 

3 750 L

0,06 EPI maximal + respirateur 

1 Sans 
objet 

7 

75 4 

1,10E-03 
kg 

m.a./L 
a  Voir la section 3.2..2.1 pour obtenir des détails sur l’équipement de protection individuelle porté pour chaque scénario d’utilisation. 
b,c  WP = poudre mouillable (aux fins d’atténuation de l’exposition, on suppose qu’il s’agit d’emballages hydrosolubles); SU = suspension, M/C = mélange/chargement A = application. 
d  Dose maximale sur l’étiquette en kilogrammes de matière active par hectare (kg m.a./ha) à moins que l’on précise qu’il s’agit de kilogrammes de matière active par litre (kg m.a./L). 
e  STPJ = superficie traitée par jour, fondée sur des hypothèses par défaut, exprimée en hectare, à moins qu’il soit précisé qu’il s’agit de litres. 
f  IRG = Indice du risque global = 1/([1/indice du risque d’exposition cutanée]+[1/indice du risque d’exposition par inhalation]). Indice du risque d’exposition cutanée = ME cutanée/ME cutanée 

cible. Indice du risque d’exposition par inhalation = ME par inhalation/ME par inhalation cible. Les cellules du tableau sont ombragées lorsque l’IRG < 1,0. Si l’IRG est supérieur à 1.0, le risque 
est sous le niveau préoccupant. D’après une DRL10 de 35,5 mg/kg p.c./j tirée d’une étude d’exposition cutanée et une ME cutanée cible de 300. D’après une DRL10 de 1,13 mg/kg p.c./j tirée d’une 
étude de toxicité orale et un ME par inhalation cible de 100. 

g  EPI = équipement de protection individuelle. Voir les détails à la section 3.2.2.1. EPI maximal = combinaison résistant aux produits chimiques portée par-dessus un vêtement à manches longues, un 
pantalon long, des chaussures, des chaussettes et des gants résistant aux produits chimiques. 

h  Le nombre d’applications et l’intervalle entre deux applications utilisés dans l’évaluation des risques. 
i  Le jour où l’exposition cutanée donne un ME ≥ 300. DS = délai de sécurité.  
j  Quantité actuelle de matière active manipulée à la dose d’application évaluée. 
k  Quantité de matière active manipulée requise pour atteindre l’IRG cible de 1,0. Les cellules ombragées indiquent que la mesure d’atténuation n’est probablement pas réalisable. 
l  La dose d’application requise pour atteindre l’IRG cible de 1,0 exprimée en kilogrammes de matière active par hectare (kg m.a./ha) à moins qu’il soit précisé qu’il s’agit de kilogrammes de matière 

active par litre (kg m.a./L) Les cellules ombragées indiquent que la mesure d’atténuation n’est probablement pas réalisable. 
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Annexe XVII Données de surveillance de l’eau et données modélisées 
utilisées pour l’évaluation des risques associés à l’eau 
potable 

 
Résultats modélisés 
Les CPE de carbaryl dans les sources potentielles d’eau potable ont été estimées à l’aide de 
modèles informatiques. Le document de principes de l’ARLA SPN2004-01, Estimation de la 
concentration de pesticides dans l’eau dans le cadre de l’évaluation de l’exposition par le 
régime alimentaire, donne un aperçu de la façon dont les CPE sont estimées. Pour ce qui est du 
carbaryl, les CPE dans l’eau souterraine ont été estimées à l’aide du modèle LEACHM qui 
simule le lessivage à travers un profil de sol stratifié sur une période de 50 ans, tandis que les 
CPE dans les eaux de surface ont été calculées à l’aide des modèles PRZM/EXAMS, qui 
simulent le ruissellement de pesticide d’un champ traité vers un plan d’eau adjacent et le devenir 
du pesticide dans ce plan d’eau. Les concentrations de pesticide dans les eaux de surface ont été 
estimées dans deux types de sources d’eau potable vulnérables, soit un petit réservoir et une 
mare-réservoir des Prairies. 
 
Les CPE dans les eaux de surface obtenues au niveau 1 de modélisation étaient assez 
importantes pour effectuer une modélisation de niveau 2. À ce niveau, la précision était d’utiliser 
un scénario représentant du gazon au lieu du scénario standard de niveau 1. L’estimation des 
CPE au niveau 2 est donc propre à une culture et ne prévoit pas d’expansion éventuelle de 
l’utilisation dans d’autres cultures à la dose d’application de 42 kg m.a./ha. Dans le cas présent, 
un ruissellement moindre à partir du gazon signifie des CPE moindres. Le tableau 1 résume les 
CPE modélisées de niveau 2 pour le carbaryl dans des sources potentielles d’eau potable. 

 
Données de surveillance de l’eau 
Une recherche de données de surveillance du carbaryl dans l’eau au Canada a permis d’obtenir 
des données sur plusieurs échantillons et plusieurs cas de détection du produit.  
 
On a également interrogé les bases de données américaines afin de relever les détections de 
carbaryl dans l’eau. Il est important de prendre en considération les données américaines dans le 
cadre de l’évaluation canadienne des risques associés à l’eau, compte tenu de l’ampleur des 
programmes de surveillance qui existent aux États-Unis. 
 
Les données de surveillance canadiennes et américaines sont résumées au tableau 2.  
 
Une limite importante de l’ensemble des données de surveillance est que, dans de nombreux cas, 
les données n’étaient pas accompagnées de données sur l’utilisation du carbaryl. Par exemple, la 
dose d’application, le moment de l’application et les conditions météorologiques dans les jours 
précédant l’échantillonnage sont soit inconnus, soit omis dans les rapports. Sans cette 
information, il est difficile de déterminer si la non-détection résulte de l’absence de transport de 
la substance ou plus simplement du moment inapproprié de l’échantillonnage. De plus, comme 
les concentrations variant dans le temps et l’espace, il est peu probable que l’échantillonnage 
permette de mesurer la concentration maximale absolue observable.  
 
Malgré les incertitudes associées aux données de surveillance, ces données portent sur un grand 
nombre d’échantillons recueillis et analysés au cours d’un certain nombre d’années et, par 
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conséquent, elles apportent un degré de fiabilité non négligeable et on en a tenu compte lors de 
l’évaluation. 

 
Modélisation par opposition à surveillance 
Les données de surveillance et les données modélisées fournissent différents types de 
renseignements et ne peuvent donc pas être comparées de façon directe. En général, les 
concentrations de pesticide dans l’eau varient grandement selon le moment et le lieu, et les 
données de surveillance ne comprennent habituellement pas les concentrations maximales. La 
comparaison des résultats de surveillance et des données de modélisation n’est donc pas simple. 
Malgré cela, ces deux types de données sont complémentaires et devraient être prises en 
considération en conjonction les unes avec les autres lors de l’évaluation de l’exposition 
potentielle des humains par le biais de l’eau potable. 
 
Le tableau 1 présente les estimations de l’exposition associée à l’eau potable telles que 
déterminées par la modélisation et la surveillance. En général, la modélisation représente une 
estimation raisonnable de l’exposition maximale associée à l’eau potable, tandis que les données 
de surveillance représentent une estimation raisonnable de l’exposition minimale. Pour ce qui est 
des données modélisées concernant le carbaryl dans l’eau souterraine, elles n’ont pas fourni une 
estimation raisonnable de la concentration maximale, car bien que l’on ait constaté la présence 
de carbaryl dans l’eau souterraine, cette présence n’a pas été prédite par le modèle. On peut 
expliquer cette différence entre les données modélisées et les données de surveillance de 
plusieurs façons. Premièrement, le modèle simule le lessivage dans le sol comme un médium 
poreux, et ne tient pas compte des « courts-circuits » potentiels de l’écoulement par certains 
canaux plutôt que d’autres, comme des crevasses dans le sol et des galeries creusées par des vers, 
pouvant accélérer le transport du produit chimique vers la nappe phréatique. Deuxièmement, les 
calculs du modèle ont été effectués en fonction d’un taux d’hydrolyse à 24 °C. Les sols 
canadiens sont en moyenne plus frais que cette température et le taux d’hydrolyse y est 
probablement plus lent. Par conséquent, pour l’eau souterraine, les CPE obtenues par 
modélisation pourraient être sous-estimées et devraient être considérées comme une limite 
inférieure. 
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Tableau 1 Concentrations dans l’eau potable estimées à partir des données de 
surveillance et de modélisation et servant à l’évaluation du risque 
alimentaire 

 
 

Concentration dans 
l’eau souterraine 

(µg/L) 

Eaux de surface 
Concentration aiguë (µg/L) 

Eaux de surface 
Concentration chronique (µg/L) 

 

Aiguë Chronique Réservoir Mare-réservoir Réservoir Mare-réservoir 

Limite 
supérieure 

Sans 
objet 

Sans objet 287 3 344 3 11,9 5 13,7 5 

Limite 
inférieure 

0,73 1 0,03 2 14,3 4  0,1 6 

 Sans objet : la modélisation n’a pas fourni une estimation raisonnable de la concentration maximale, car le carbaryl a bien été détecté dans 
l’eau souterraine, mais cette détection n’a pas été prédite par le modèle. 

1  Des données de surveillance : 95e centile des concentrations maximales détectées dans l’eau souterraine. 
2  Des données de surveillance : 95e centile des moyennes arithmétiques dans l’eau souterraine (incluant les concentrations détectées et les 

concentrations non détectées auxquelles on attribue une valeur de ½ LD [limite de détection]). 
3  Des résultats de la modélisation : 90e centile des concentrations maximales annuelles au niveau 2. 
4  Des données de surveillance : 95ecentile des concentrations maximales détectées dans les eaux de surface.  
5  Des résultats de la modélisation : 90e centile des concentrations annuelles moyennes au niveau 2. 
6  Des données de surveillance : 95e centile des moyennes arithmétiques dans les eaux de surface (incluant les concentrations détectées et les 

concentrations non détectées auxquelles on attribue une valeur de ½ LD). 
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Tableau 2 Sommaire des études de surveillance disponibles portant sur le carbaryl 
 

Concentration (μg/L) 
 (analyse incluant uniquement les 

concentrations détectées) Endroit 

Détection 
minimale ou 

limite de 
détection 

(μg/L) 

Nombre de 
systèmes (ou 

nombre absolu 
d’échantillons) 

Nombre de 
systèmes ou 
échantillons 

avec 
détections 

 % de 
détection 

Moyenne 
arithmétique 95e centile Maximum 

Moyenne arithmétique 
incluant les concentrations 
non détectées auxquelles on 
attribue une valeur de ½ LD

Résidus de carbaryl dans les sources d’eau potable municipales 

Eau souterraine de  
l’Île-du-Prince-Édouard 

0,5 12 échantillons 0 0 — — — 0,250 

1991 0,02 35 0 0 — — — 0,010 

1992 0,02 46 0 0 — — — 0,010 

Puits dans une 
région de 
culture de la 
pomme de terre 
au Québec 1993 0,02 34 0 0 — — — 0,010 

Réseaux de distribution d’eau au 
Québec 

0,01 à 0,6 213 réseaux 1 0,47 — — 0,05 — 

Eau de la Saskatchewan  
(1985-2002) 

0,05 à 1 15 
 

0 0 — — — — 

Puits collectifs et privés dans la 
vallée du haut et du moyen 
Fraser et dans certains Boundary 
Health Units en Colombie-
Britannique (1992-1993) 

1 74 0 0,0 — — — — 
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Concentration (μg/L) 
 (analyse incluant uniquement les 

concentrations détectées) Endroit 

Détection 
minimale ou 

limite de 
détection 

(μg/L) 

Nombre de 
systèmes (ou 

nombre absolu 
d’échantillons) 

Nombre de 
systèmes ou 
échantillons 

avec 
détections 

 % de 
détection 

Moyenne 
arithmétique 95e centile Maximum 

Moyenne arithmétique 
incluant les concentrations 
non détectées auxquelles on 
attribue une valeur de ½ LD

Printemps 0,02 7 0 0,0 — — — 0,010 

Été 0,7 6 0 0,0 — — — — 

Sources d’eau 
municipales au 
Nouveau-
Brunswick (eau 
de surface et 
souterraine) 
(2003) 

Automne 1 
 

6 0 0,0 — — — — 

Terre à usage 
urbain 

0,003 à 0,06 2 707 37 1,4 0,015 0,043 0,091 0,009 

Terre à usage 
agricole 

0,003 à 0,06 4 520 16 0,4 0,011 0,026 0,028 0,009 

Terre à usage 
mixte 

0,003 à 0,06 5 611 33 0,1 0,041 0,124 0,539 0,009 

Eau souterraine 
(1992-2006) 
 

Terre à autre 
usage 

0,003 à 0,06 2 494 23 0,9 0,046 0,025 0,781 0,013 

Eau du robinet aux États-Unis 
(1999-2000) 

0,003 228 2 0,9 — — 0,041 — 

Réseaux d’aqueducs publics 
dans 16 États américains (eau de 
surface et souterraine) 
 (1984-1999) 

Non déclaré 12 679 28 0,2 0,562 — 3 — 
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Concentration (μg/L) 
 (analyse incluant uniquement les 

concentrations détectées) Endroit 

Détection 
minimale ou 

limite de 
détection 

(μg/L) 

Nombre de 
systèmes (ou 

nombre absolu 
d’échantillons) 

Nombre de 
systèmes ou 
échantillons 

avec 
détections 

 % de 
détection 

Moyenne 
arithmétique 95e centile Maximum 

Moyenne arithmétique 
incluant les concentrations 
non détectées auxquelles on 
attribue une valeur de ½ LD

Résidus de carbaryl dans l’eau ambiante pouvant servir de source d’eau potable 

Puits adjacents à des vergers 
(1994-1996) 

0,05 à 0,07 42 puits 1 2,3 — — Traces  — 

1994 0,015 12 4 33,3 0,06 0,14 0,16 0,026 

1995 0,015 15 6 40 0,21 0,71 0,89 0,089 

Déversant du 
lac Stream, 
Rougemont 

1996 0,03 23 12 52,2 0,27 1,09 2,2 0,238 

1994 0,015 12 1 8,3 — — 0,03 0,009 

1995 0,015 13 1 7,7 — — 1,3 0,107 

Ruisseau 
Boffin, 
Frelighsburg 

1996 0,03 24 0 0 — — — 0,015 

Ruisseau 
Abbott’s Corner 

1994 0,015 12 0 0 — — — 0,008 

1996 0,03 17 1 5,9 — — 0,04 0,020 Ruisseau 
Corbin 

1997 0,03 34 8 23,5 0,260 0,790 0,88 0,070 

Ruisseau Saint-
Pierre  

1996 0,03 1 0 0 — — — 0,015 

1996 0,03 18 0 0 — — — 0,015 Rivière de 
l’Achigan  

1997 0,03 29 0 0 — — — 0,015 

Rivière 1992 0,2 10 0 0 — — — 0,100 
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Concentration (μg/L) 
 (analyse incluant uniquement les 

concentrations détectées) Endroit 

Détection 
minimale ou 

limite de 
détection 

(μg/L) 

Nombre de 
systèmes (ou 

nombre absolu 
d’échantillons) 

Nombre de 
systèmes ou 
échantillons 

avec 
détections 

 % de 
détection 

Moyenne 
arithmétique 95e centile Maximum 

Moyenne arithmétique 
incluant les concentrations 
non détectées auxquelles on 
attribue une valeur de ½ LD

Yamaska 

Rivière Noire 1992 0,2 10 0 0 — — — 0,100 

Rivière Noire 
(Témoin) 

1992 0,2 10 0 0 — — — 0,100 

Rivière Blanche 1992 0,2 10 0 0 — — — 0,100 

1992 0,2 10 0 0 — — — 0,100 Rivière Saint-
Zéphirin 

1993 0,2 30 0 0 — — — 0,100 

1992 0,2 24 0 0 — — — 0,100 Rivière Saint-
Germain 

1993 0,2 33 0 0 — — — 0,100 

1992 0,2 24 0 0 — — — 0,100 Rivière Salvail 

1993 0,2 33 0 0 — — — 0,100 

1992 0,2 23 0 0 — — — 0,100 Rivière 
Chibouet 

1993 0,2 45 0 0 — — — 0,100 

1992 0,2 24 0 0 — — — 0,100 Rivière des 
Hurons 
  1993 0,2 44 0 0 — — — 0,100 

1992 0,2 10 0 0 — — — 0,100 Rivière 
L’Acadie 

1993 0,2 30 0 0 — — — 0,100 
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Concentration (μg/L) 
 (analyse incluant uniquement les 

concentrations détectées) Endroit 

Détection 
minimale ou 

limite de 
détection 

(μg/L) 

Nombre de 
systèmes (ou 

nombre absolu 
d’échantillons) 

Nombre de 
systèmes ou 
échantillons 

avec 
détections 

 % de 
détection 

Moyenne 
arithmétique 95e centile Maximum 

Moyenne arithmétique 
incluant les concentrations 
non détectées auxquelles on 
attribue une valeur de ½ LD

Rivière de la 
Tortue 

1993 0,2 30 0 0 — — — 0,100 

1992 0,2 76 0 0 — — — 0,100 Rivière à la 
Barbue 

1993 0,2 43 0 0 — — — 0,100 

Rivière Saint-
Régis 

1993 0,2 30 0 0 — — — 0,100 

Rivière des 
Fèves 

1993 0,2 26 0 0 — — — 0,100 

1994 0,015 37 0 0,0 — — — 0,008 Rivière Saint-
Zéphirin 

1995 0,015 38 0 0,0 — — — 0,008 

1994 0,015 45 1 2,2 — — 0,02 0,008 Rivière 
Chibouet 

1995 0,015 38 0 0,0 — — — 0,008 

1994 0,015 47 14 29,8 0,090 0,300 0,52 0,030 Rivière des 
Hurons 

1995 0,015 34 14 41,2 0,050 0,140 0,17 0,020 

1994 0,015 34 3 8,8 0,060 0,090 0,09 0,010 Rivière Saint-
Régis 

1995 0,015 35 7 20,0 0,160 0,440 0,51 0,030 

1994 0,015 9 0 0,0 — — — 0,008 Rivière Saint-
Esprit 

1995 0,015 6 0 0,0 — — — 0,008 
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Concentration (μg/L) 
 (analyse incluant uniquement les 

concentrations détectées) Endroit 

Détection 
minimale ou 

limite de 
détection 

(μg/L) 

Nombre de 
systèmes (ou 

nombre absolu 
d’échantillons) 

Nombre de 
systèmes ou 
échantillons 

avec 
détections 

 % de 
détection 

Moyenne 
arithmétique 95e centile Maximum 

Moyenne arithmétique 
incluant les concentrations 
non détectées auxquelles on 
attribue une valeur de ½ LD

1994 0,015 10 0 0,0 — — — 0,008 Rivière des 
Anges 

1995 0,015 2 0 0,0 — — — 0,008 

Rivière 
Bayonne 

1994 0,015 9 0 0,0 — — — 0,008 

1994 0,015 8 0 0,0 — — — 0,008 Rivière 
Yamaska 

1995 0,015 2 1 50,0 — — 0,05 0,030 

Rivière Nicolet 1994 0,015 4 0 0,0 — — — 0,008 

Rivière 
Châteauguay 

1994 0,015 1 0 0,0 — — — 0,008 

1996 0,03 40 0 0 — — — 0,015 

1997 0,03 37 1 2,7 — — 0,04 0,020 

Rivière 
Chibouet  

1998 0,03 42 0 0 — — — 0,015 

1996 0,03 41 11 26,8 0,04 0,10 0,1 0,015 

1997 0,03 39 7 17,9 0,05 0,13 0,16 0,020 

Rivière des 
Hurons  

1998 0,03 45 4 8,9 0,07 0,14 0,15 0,020 

1996 0,03 41 9 22,0 0,04 0,06 0,07 0,020 Rivière  
Saint-Régis 

1997 0,03 40 5 12,5 0,05 0,07 0,07 0,020 
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Concentration (μg/L) 
 (analyse incluant uniquement les 

concentrations détectées) Endroit 

Détection 
minimale ou 

limite de 
détection 

(μg/L) 

Nombre de 
systèmes (ou 

nombre absolu 
d’échantillons) 

Nombre de 
systèmes ou 
échantillons 

avec 
détections 

 % de 
détection 

Moyenne 
arithmétique 95e centile Maximum 

Moyenne arithmétique 
incluant les concentrations 
non détectées auxquelles on 
attribue une valeur de ½ LD

 1998 0,03 51 8 15,7 0,03 0,03 0,03 0,020 

1996 0,03 39 0 0 — — — 0,015 

1997 0,03 39 0 0 — — — 0,015 

Rivière  
Saint-Zéphirin 

1998 0,03 48 0 0 — — — 0,015 

1996 0,03 17 0 0 — — — 0,015 

1997 0,03 8 0 0 — — — 0,015 

Rivière 
Yamaska 

1998 0,03 49 2 4,1 0,03 0,030 0,03 0,020 

1999 0,03 45 1 2,2 — — 0,04 0,016 

2000 0,04 40 0 0 — — — 0,020 

Rivière 
Chibouet 

2001 0,05 46 0 0 — — — 0,025 

1999 0,03 45 10 22,2 0,15 0,500 0,64 0,046 

2000 0,04 42 10 23,8 0,15 0,470 0,71 0,051 

Rivière des 
Hurons 

2001 0,05 44 5 11,4 0,20 0,310 0,33 0,045 

1999 0,03 45 4 8,9 0,18 0,510 0,59 0,029 

2000 0,04 43 8 18,6 0,71 2,790 3,7 0,149 

Rivière Saint-
Régis 

2001 0,05 45 3 6,7 0,23 0,400 0,42 0,039 
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Concentration (μg/L) 
 (analyse incluant uniquement les 

concentrations détectées) Endroit 

Détection 
minimale ou 

limite de 
détection 

(μg/L) 

Nombre de 
systèmes (ou 

nombre absolu 
d’échantillons) 

Nombre de 
systèmes ou 
échantillons 

avec 
détections 

 % de 
détection 

Moyenne 
arithmétique 95e centile Maximum 

Moyenne arithmétique 
incluant les concentrations 
non détectées auxquelles on 
attribue une valeur de ½ LD

1999 0,03 45 0 0 — — — 0,015 

2000 0,04 43 0 0 — — — 0,020 

Rivière Saint-
Zéphirin 

2001 0,05 46 0 0 — — — 0,025 

1999 0,03 45 1 2,2 — — 0,03 0,015 

2000  Non déclaré   — — — — 

Rivière 
Yamaska 

2001 0,05 43 0 0 — — — 0,025 

1999 0,06 7 0 0 — — — 0,030 

2000 0,03 7 0 0 — — — 0,015 

Puits privés, 
Bas Saint-
Laurent 
(Région 1) 

2001 0,03 7 0 0 — — — 0,015 

1999 0,06 12 0 0 — — — 0,030 

2000 0,03 12 0 0 — — — 0,015 

Puits privés, 
Saguenay Lac-
Saint-Jean 
(Région 2) 

2001 0,03 12 0 0 — — — 0,015 

1999 0,06 9 0 0 — — — 0,030 

2000 0,03 9 0 0 — — — 0,015 

Puits privés, 
Québec 
(Région 3) 

2001 0,03 9 0 0 — — — 0,015 

Puits privés, 1999 0,06 3 0 0 — — — 0,030 
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Concentration (μg/L) 
 (analyse incluant uniquement les 

concentrations détectées) Endroit 

Détection 
minimale ou 

limite de 
détection 

(μg/L) 

Nombre de 
systèmes (ou 

nombre absolu 
d’échantillons) 

Nombre de 
systèmes ou 
échantillons 

avec 
détections 

 % de 
détection 

Moyenne 
arithmétique 95e centile Maximum 

Moyenne arithmétique 
incluant les concentrations 
non détectées auxquelles on 
attribue une valeur de ½ LD

2000 0,03 3 0 0 — — — 0,015 Estrie 
(Région 5) 

2001 0,03 3 0 0 — — — 0,015 

1999 0,06 25 0 0 — — — 0,030 

2000 0,03 25 0 0 — — — 0,015 

Puits privés, 
Lanaudière 
(Région 14) 

2001 0,03 25 0 0 — — — 0,015 

1999 0,06 23 0 0 — — — 0,030 

2000 0,03 23 0 0 — — — 0,015 

Puits privés, 
Centre du 
Québec 
(Région 17) 

2001 0,03 23 0 0 — — — 0,015 

2002 0,03 43 1 2,3 — — 0,04 0,016 

2003 0,03 41 0 0 — — — 0,015 

Rivière 
Chibouet  

2004 0,03 41 0 0 — — — 0,015 

2002 0,03 42 11 26,2 0,08 0,140 0,16 0,031 

2003 0,03 41 4 9,7 0,07 0,138 0,18 0,027 

Rivière des 
Hurons 

2004 0,03 41 11 26,8 0,08 0,130 0,36 0,022 
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Concentration (μg/L) 
 (analyse incluant uniquement les 

concentrations détectées) Endroit 

Détection 
minimale ou 

limite de 
détection 

(μg/L) 

Nombre de 
systèmes (ou 

nombre absolu 
d’échantillons) 

Nombre de 
systèmes ou 
échantillons 

avec 
détections 

 % de 
détection 

Moyenne 
arithmétique 95e centile Maximum 

Moyenne arithmétique 
incluant les concentrations 
non détectées auxquelles on 
attribue une valeur de ½ LD

2002 0,03 40 7 17,5 0,12 0,158 0,17 0,034 

2003 0,03 39 19 48,7 0,12 0,230 0,47 0,015 

Rivière Saint-
Régis 

2004 0,03 39 15 13,5 0,13 0,296 0,33 0,018 

2002 0,03 42 0 0 — — — 0,015 

2003 0,03 39 0 0 — — — 0,015 

Rivière Saint-
Zéphirin 

2004 0,03 39 0 0 — — — 0,015 

Île-du-Prince-Édouard (eau 
souterraine) - Base de données 
Envirodat  

0,001 151 0 0,0 — — — 0,0005 

Île-du-Prince-Édouard (eau 
douce) - Base de données 
Envirodat  

0,001 33 0 0,0 — — — 0,0005 

Tributaires du lac Ontario (2001) 0,01 119 0 0,0 — — — 0,005 

Eaux non traitées aux       États-
Unis (1999-2000) 

0,003 323 7 2,2 — — 0,05 — 

Tributaires du lac Ontario (2000) 0,01 75 0 0,0 — — — 0,005 

Cinq stations de la région de  
Québec (2003-2005) 

0,05 Non déclaré 0 0,0 — — — 0,025 

Eau souterraine de l’Île-du- 0,05 230 0 0,0 — — — 0,020 
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Concentration (μg/L) 
 (analyse incluant uniquement les 

concentrations détectées) Endroit 

Détection 
minimale ou 

limite de 
détection 

(μg/L) 

Nombre de 
systèmes (ou 

nombre absolu 
d’échantillons) 

Nombre de 
systèmes ou 
échantillons 

avec 
détections 

 % de 
détection 

Moyenne 
arithmétique 95e centile Maximum 

Moyenne arithmétique 
incluant les concentrations 
non détectées auxquelles on 
attribue une valeur de ½ LD

Prince-Édouard (2003-2004) 

Eau souterraine de deux puits de 
ferme de la Nouvelle-Écosse 
(2004) 

0,04 6 0 0,0 — — — 0,020 

6 ruisseaux à l’Île-du-Prince-
Édouard. (2003-2005) 

0,04 82 0 0,0 — — — 0,025 

4 sites dans la vallée 
d’Annapolis en Nouvelle-Écosse 
(2003-2005) 

0,04 19 0 0,0 — — — 0,025 

4 systèmes au Nouveau-
Brunswick (2003-2005) 

0,04 41 0 0,0 — — — 0,025 

Rivière Richelieu 0,2 6 0 0,0 — — — 0,100 

Rivière de la Tortue 0,2 17 1 5,9 — — 1,4 0,176 

Rivière Yamaska 0,2 18 0 0,0 — — — 0,100 

Rivière Nicolet 0,2 18 0 0,0 — — — 0,100 

Terre à usage 
urbain 

0,003 à 1,0 5 673 2 432 42,9 0,10 0,33 5,5 0,046 

Terre à usage 
agricole 

0,003 à 1,0 10 940 1 244 11,4 0,09 0,19 33,5 0,016 

Eaux de surface 
aux États-Unis 
(1991-2006) 
 
 
  
 
 Terre à usage 

mixte 
0,003 à 1,0 9 494 1 854 19,5 0,10 0,09 45,2 0,104 
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Concentration (μg/L) 
 (analyse incluant uniquement les 

concentrations détectées) Endroit 

Détection 
minimale ou 

limite de 
détection 

(μg/L) 

Nombre de 
systèmes (ou 

nombre absolu 
d’échantillons) 

Nombre de 
systèmes ou 
échantillons 

avec 
détections 

 % de 
détection 

Moyenne 
arithmétique 95e centile Maximum 

Moyenne arithmétique 
incluant les concentrations 
non détectées auxquelles on 
attribue une valeur de ½ LD

 Terre à usage 
autre 

0,003 à 1,0 2 661 358 13,5 0,05 0,13 16,5 0,026 

Résidus de carbaryl dans l’eau ambiante qui ne servira vraisemblablement pas de source d’eau potable 

Station 
d’épuration de 
Laval 

0,02 25 10 40 0,22 0,71 1,1 0,090 

Station 
d’épuration de 
Repentigny 

0,02 27 17 63 0,19 0,48 1 0,130 

Station 
d’épuration de 
la CUQ (est) 

0,02 27 8 30 0,11 0,21 0,26 0,040 

Station 
d’épuration de 
la CUQ (ouest) 

 
2001 

 

0,02 28 18 64 0,16 0,23 0,26 0,110 

Station 
d’épuration de 
Saint-Hyacinthe 

0,02 27 12 44 0,05 0,06 0,07 0,030 

Station 
d’épuration de 
Granby 
 

0,02 28 8 29 0,04 0,07 0,08 0,020 

Station 
d’épuration de 

2002 
 
 

0,02 28 11 39 0,07 0,14 0,18 0,030 
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Concentration (μg/L) 
 (analyse incluant uniquement les 

concentrations détectées) Endroit 

Détection 
minimale ou 

limite de 
détection 

(μg/L) 

Nombre de 
systèmes (ou 

nombre absolu 
d’échantillons) 

Nombre de 
systèmes ou 
échantillons 

avec 
détections 

 % de 
détection 

Moyenne 
arithmétique 95e centile Maximum 

Moyenne arithmétique 
incluant les concentrations 
non détectées auxquelles on 
attribue une valeur de ½ LD

Sherbrooke  

Huit ruisseaux en milieu urbain 
aux États-Unis (1993-1994) 

0,01 215  43,7 — — 3,200 — 

 REMARQUE : Les études en caractère gras ont été utilisées dans l’évaluation 
 « — » = sans objet ou ne peut pas être calculé avec les données disponibles 
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Annexe XVIII 
 
Tableau 1 Devenir environnemental du carbaryl 
 

Type d’étude Substance à l’essai  Conditions de l’étude Valeur ou critère d’effet  Interprétation Principaux produits de 
transformation 

Transformation abiotique 

Hydrolyse 14C-Carbaryl 
 

 pH 5    stable    
pH 7    12 j  
pH 8    4 à 7 j     
pH 9    0,13 j    

Stable en conditions acides 1-naphtol 

Phototransformation dans 
le sol 

14C-Carbaryl 30 j sous lumière artificielle Demi-vie de 41 j Ne constitue pas une voie 
importante de transformation 

 

Eau distillée stérile, pH 5 Demi-vie de 21 j 
 

Phototransformation dans 
l’eau 

14C-Carbaryl 
 

Eau naturelle, près de la 
surface 

Demi-vie de 2 à 7 j 

Ne constitue pas une voie 
importante de transformation, 
mais peut être importante si le 
carbaryl demeure près de la 
surface 

1-naphtol 

Biotransformation 

Sol - en conditions 
aérobies 

Loam sableux 
Loam argileux 

Demi-vie de 4 à 17 j 
Demi-vie de 21 à 27 j 

Non persistant 

Sol - en conditions 
anaérobies 
   

Sédiment aquatique Demi-vie de 72 j Modérément persistant 

Eau/sédiment – en 
conditions aérobies 

Loam argileux Demi-vie de 4,9 j 

Eau d’étang, pH 6-7 Demi-vie de 12 à 30 j Eau – en conditions 
aérobies 

14C-Carbaryl 
 
 

Eau de rivière, pH 7 Demi-vie de < 6 j 

Non persistant 

Eau/sédiment – en 
conditions anaérobies 

 

 

  Demi-vie de 72 j Modérément persistant 

1-naphtol 
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Type d’étude Substance à l’essai  Conditions de l’étude Valeur ou critère d’effet  Interprétation Principaux produits de 
transformation 

Mobilité 

Adsorption/désorption 14C-carbaryl 
 

Sols âgés Kco 100 à 600 Mobilité de faible à élevée  

Volatilité Carbaryl  1,36 × 10-6 mm Hg à 25 °C Non volatile  
 
Tableau 2 Toxicité du carbaryl dans l’environnement 
 

Organisme Type d’étude  Espèce Substance à l’essai Critère d’effet Valeur 
(effet) Effet préoccupant 

Espèces terrestres 

Carbaryl technique 0,11 à 0,14 µg m.a./abeille Abeille domestique (voie orale) 

Carbaryl (formulation EC)

DL50 48 h  

1,57 µg m.a./abeille  

Carbaryl technique 1,1 à 1,3 µg m.a./abeille Abeille domestique (contact) 

Carbaryl (formulation EC)

DL50 48 h  

4,02 µg m.a./abeille 

Autres insectes non ciblés Carbaryl (formulation EC) Taux de mortalité 69 à 85 % 

Invertébrés Toxicité aiguë 

Lombric Carbaryl technique CL50 106 mg m.a./kg sol 

Mortalité 

Canard colvert > 2 500 mg m.a./kg p.c. 

Faisan de Colchide > 2 000 mg m.a./kg p.c. 

Carouge à épaulettes 56 mg m.a./kg p.c. 

Étourneau sansonnet 16 mg m.a./kg p.c. 

Toxicité orale 
aiguë 

Coq domestique 

DL50 

197 mg m.a./kg p.c. 

Mortalité Oiseaux 
 

Toxicité Canard colvert 

Carbaryl technique 

85 à 99,1 % 

> 5 000 mg m.a./kg nourriture
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Organisme Type d’étude  Espèce Substance à l’essai Critère d’effet Valeur 
(effet) Effet préoccupant 

Colin de Virginie  > 5 000 mg m.a./kg nourriturealimentaire 
subaiguë 

Caille du Japon 

CL50 

 > 5 000 mg m.a./kg nourriture

Mortalité  

Toxicité chronique Canard colvert 

 

CSEO 300 mg m.a./kg nourriture 
 

Production d’œufs  

Rat DL50 200 à 850 mg m.a./kg p.c. Toxicité orale 
aiguë 

Souris DL50 175 à 600 mg m.a./kg p.c. 

Mortalité 

Rat DL50 > 4 000 mg m.a./kg p.c. Toxicité aiguë par 
voie cutanée 

Lapin DL50 > 2 000 mg m.a./kg p.c. 

 

Toxicité 
alimentaire 

subchronique 
(1 semaine) 

Rat 

Carbaryl technique 

CSEO 10 mg m.a./kg p.c./j  

Rat CSEO 10,0/12,6 mg m.a./kg p.c./j 
mâles/femelles 

 Toxicité chronique 
(alimentaire) 

Souris 

Carbaryl technique 
 

CSEO 14,7/18,1 mg m.a./kg p.c./j 
mâles/femelles 

 

Rat DSEO 
 

4,0 mg m.a./kg p.c./j Effets chez les mères 
et sur le 

développement 

DSEO 100 mg m.a./kg p.c./j Effet sur la 
reproduction 

Mammifères 

Toxicité chronique 
(reproduction) 

 

Souris 

Carbaryl technique 

DSEO 150 mg m.a./kg nourriture Effet sur le 
développement 
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Organisme Type d’étude  Espèce Substance à l’essai Critère d’effet Valeur 
(effet) Effet préoccupant 

Organismes d’eau douce 

Carbaryl technique 99,5 % 0,0056 mg m.a./L 

Carbaryl technique 
81,5 % 

0,0072 mg m.a./L 

43,7 % produit formulé 0,0067 mg m.a./L 

Daphnia magna 

1-naphtol 

CE50 48 h  

0,73 mg m.a./L 

Immobilité 

Perle 0,0036 mg m.a./L 

Aiguë 

Puce de mer 

Carbaryl technique 

99,1 à 99,5 % 

CE50 96 h  

0,026 mg m.a./L 

Mortalité 

Invertébrés 

Chronique Daphnia magna Carbaryl technique 99 % CSEO 21 j  0,0015 mg m.a./L Reproduction 

Carbaryl technique 

99,1 à 99,9 % 

1,2 mg m.a./L Truite arc-en-ciel  

1-naphtol 1,4 mg m.a./L 

Carbaryl technique 

99,1 à 99,9 % 

5,0 mg m.a./L Crapet arlequin 

1-naphtol 0,76 mg m.a./L 

Barbue de rivière 7,8 mg m.a./L 

Tête-de-boule 7,7 mg m.a./L 

Saumon de l’Atlantique 0,25 mg m.a./L 

Saumon coho 2,4 mg m.a./L 

Poissons Aiguë 

Perchaude 

Carbaryl technique 

99,1 à 99,9 % 

CL50 96 h  

0,35 mg m.a./L 

Mortalité 
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Organisme Type d’étude  Espèce Substance à l’essai Critère d’effet Valeur 
(effet) Effet préoccupant 

Truite fardée 0,97 mg m.a./L  

Touladi 

  

0,69 mg m.a./L 

 

Carbaryl technique 
99 % 

CSEO 
CMEO 

0,21 mg m.a./L 
0,68 mg m.a./L 

Survie et 
reproduction 

 

Chronique 
(premiers stades 

de vie) 

Tête-de-boule 

1-naphtol CSEO 
CMEO 

0,10 mg m.a./L 
0,20 mg m.a./L 

Survie et croissance 
des larves 

CSEO 0,37 mg m.a./L Carbaryl technique 

CE50 1,1 mg m.a./L 

CSEO 1,8 mg m.a./L 

Algues Aiguë Algue verte 

Sevin XLR Plus 

CE50 3,2 mg m.a./L 

Dénombrement 
cellulaire 

Organismes marins/estuariens 

Carbaryl technique 99,7 % CL50 96 h  > 0,002 mg m.a./L Huître 

1-naphtol CL50 48 h  2,1 mg m.a./L 

Croissance de la 
coquille 

Carbaryl technique 99,7 % CL50 96 h  0,0057 mg m.a./L 

Invertébrés Aiguë 

Mysis 

1-naphtol CL50 48 h  
CSEO 

0,21 mg m.a./L 
0,06 mg m.a./L 

Mortalité 

Poissons Aiguë Méné tête-de-mouton Carbaryl technique 99,7 % CL50 96 h  2,6 mg m.a./L Mortalité 
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Tableau 3 Résumé de l’évaluation préliminaire des risques que pose le carbaryl pour les organismes terrestres 
 

Organisme Exposition Critère d’effet 
indiqué 

Critère d’effet 
aux fins de 
l’évaluation 
des risques 

Dose unique 
(g m.a./ha) 

Dose cumulative1 
(g m.a./ha)  

CPE ou EJE2 
 QR3 

Invertébrés 

2 250 – 1,0 mg m.a./kg sol > 0,1 

2 250 5 700,8 2,53 mg m.a./kg sol 0,24 

Lombric Aiguë CL50 = 106 mg 
m.a./kg sol 

 

10,6 

14 000 35 471,7 15,76 mg m.a./kg sol 1,5 

2 250 – 2,25 kg m.a./ha 1,3 

2 250 5 700,8 5,7 kg m.a./ha 3,3 

Abeille Exposition aiguë par 
voie orale 

DL50 = 1,57 µg 
m.a./abeille 

 (1,75 kg m.a./ha)

1,75 

14 000 35 471,7 35,5 kg m.a./ha 20,2 

Oiseaux 

2 250 – 43,65 mg m.a./kg p.c./j 8 

2 250 5 700,8 110,6 mg m.a./kg p.c./j 20 

Carouge à épaulettes 
 

Exposition aiguë par 
voie orale 

DL50 = 56 mg 
m.a./kg p.c. 

5,6 

14 000 35 471,7 688,6 mg m.a./kg p.c./j 122 

2 250 – 3,91 mg m.a./kg p.c./j < 0,1 

2 250 5 700,8 9,92 mg m.a./kg p.c./j < 0,1 

Canard colvert 
 

Exposition aiguë par 
voie orale 

DL50 > 2 000 mg 
m.a./kg p.c.  

> 200 

14 000 35 471,7 61,78 mg m.a./kg p.c./j < 0,3 

2 250 – 393,93 mg m.a./kg p.s./j < 1,3 

2 250 5 700,8 998,1 mg m.a./kg p.s./j < 2,0 

Colin de Virginie Exposition par voie 
alimentaire 

CL50 > 5 000 mg 
m.a./kg 

nourriture 

> 500 

14 000 35 471,7 6 210,4 mg m.a./kg p.s./j < 12 

2 250 – 76,1 mg m.a./kg p.s./j < 0,25 

2 250 5 700,8 192,8 mg m.a./kg p.s./j 1,6 

Canard colvert Reproduction CSEO = 300 mg 
m.a./kg 

nourriture 

300 

14 000 35 471,7 1 199,65 mg m.a./kg p.s./j 4 
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Organisme Exposition Critère d’effet 
indiqué 

Critère d’effet 
aux fins de 
l’évaluation 
des risques 

Dose unique 
(g m.a./ha) 

Dose cumulative1 
(g m.a./ha)  

CPE ou EJE2 
 QR3 

Mammifères 

2 250 – 208,51 mg m.a./kg p.c. 12 

2 250 5 700,8 528,30 mg m.a./kg p.c. 30 

Souris 
 

Aiguë DL50 = 175 mg 
m.a./kg p.c. 

17,5 

14 000 35 471,7 3 290,75 mg m.a./kg p.c. 188 

2 250 – 1 135,12 mg m.a./kg p.s./j 113 

2 250 5 700,8 2 876,0 mg m.a./kg p.s./j 288 

Rat Exposition par voie 
alimentaire 

CSEO = 10 mg 
m.a./kg 

nourriture 

10 

14 000 3 5471,7 17 895,34 mg m.a./kg p.s./j 1 790 

2 250 – 1 135,12 mg m.a./kg p.s./j 283 

2 250 5 700,8 2 876,0 mg m.a./kg p.s./j 719 

Rat Chronique 
(reproduction) 

DSEO = 4 mg 
m.a./kg 

nourriture 

4 

14 000 35 471,7 17 895,34 mg m.a./kg p.s./j 4 470 
1  D’après une t1/2 foliaire de 27 jours (3 traitements de 2,25 et 14 kg m.a./ha à intervalle de 7 jours). 
2  EJE (exposition journalière estimée) pour l’exposition aiguë des oiseaux et mammifères calculée à partir de la CPE selon la formule suivante : EJE = (TIA/p.c.) × CPE; où TIA = taux d’ingestion 

des aliments et p.c. = poids corporel. 
3  Les chiffres en caractère gras sont supérieurs au niveau préoccupant. 
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Tableau 4  Résumé de l’évaluation des risques pour les oiseaux et les mammifères associés à la dérive de 
pulvérisation de carbaryl (hors champ)  

 

Organisme Exposition  Critères d’effet aux fins de l’évaluation 
des risques 

Dose d’application1 
(kg m.a./ha) CPE ou EJE2 QR3 

Oiseaux 

0,247 4,8 mg m.a./kg p.c./j 0,85 

0,627 13 mg m.a./kg p.c./j 2 

Carouge à 
épaulettes  

Aiguë 5,6 mg m.a./kg/p.c. 
(1/10 de la DL50) 

3,902 75,7 mg m.a./kg p.c./j 13,5 

0,247 0,43 mg m.a./kg p.c./j < 0,1 

0,627 1,2 mg m.a./kg p.c./j < 0,1 

Canard colvert Aiguë > 200 mg m.a./kg/p.c. 
(1/10 de la DL50) 

3,902 6,8 mg m.a./kg p.c./j < 0,1 

0,247 8,37 mg m.a./kg p.s./j < 0,1 

0,627 21,2 mg m.a./kg p.s./j < 0,1 

Canard colvert Reproduction CSEO = 300 mg m.a./kg nourriture 

3,902 132 mg m.a./kg p.s./j 0,4 

0,247 43,3 mg m.a./kg p.s./j < 0,1 

0,627 109,8 mg m.a./kg p.s./j < 0,2 

Colin de Virginie 
 
 

Exposition par 
voie 
alimentaire 

> 500 mg m.a./kg nourriture 
 (1/10 de la CL50) 

3,902 683,15 mg m.a./kg p.s./j < 1,4 

Mammifères 

0,247 22,95 mg m.a./kg p.c./j 1,3 

0,627 58,2 mg m.a./kg p.c./j 3 

Souris Exposition 
aiguë par voie 
orale 

17,5 mg m.a./kg p.c. (1/10 de la DL50) 

3,902 362 mg m.a./kg p.c./j 20 
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Organisme Exposition  Critères d’effet aux fins de l’évaluation 
des risques 

Dose d’application1 
(kg m.a./ha) CPE ou EJE2 QR3 

0,247 124,9 mg m.a./kg p.s./j 12,5 

0,627 316,3 mg m.a./kg p.s./j 32 

Exposition par 
voie 
alimentaire 

CSEO = 10 mg m.a./kg p.c./j 
 

3,902 1 968,5 mg m.a./kg p.s./j 196 

0,247 124,9 mg m.a./kg p.s./j 31 

0,627 316,3 mg m.a./kg p.s./j 79 

Rat 

Reproduction CSEO = 4 mg m.a./kg p.c./j (toxicité 
maternelle et sur le plan du 

développement) 
 

3,902 1 968,5 mg m.a./kg p.s./j 492 
1  D’après une dérive de pulvérisation de 11 % pour des gouttelettes fines d’insecticide (taille par défaut). 
2  EJE (exposition journalière estimée) pour l’exposition aiguë des oiseaux et mammifères calculée à partir de la CPE selon la formule suivante : EJE = (TIA/p.c.) × CPE; où TIA = taux d’ingestion 

des aliments et p.c. = poids corporel. 
3  Les chiffres en caractère gras sont supérieurs au niveau préoccupant. 
 
 

Tableau 5  Sommaire de l’évaluation préalable des risques que présente le carbaryl pour les organismes aquatiques 
 

Organisme Exposition Espèce 
Critère d’effet 

indiqué 
 (mg m.a./L) 

Critère d’effet aux 
fins de l’évaluation 

des risques* 
 (mg m.a./L) 

Dose unique 
 (g m.a./ha) 

Dose cumulative1 
(g m.a./ha) 

CPE**  
(mg m.a./L) QR2 

Espèces d’eau douce 

2 250 – 0,28 100 

2 250 5 792,35 0,72 257 

D. magna CE50 = 0,0056 0,0028 

14 000 36 041,3 4,5 161 

2 250 – 0,28 155 

2 250 5 792,35 0,72 400 

Aiguë  

Perle CE50 = 0,0036 0,0018 

14 000 36 041,3 4,5 2 500 

Invertébrés  

Exposition D. magna CSEO = 0,0015 0,0015 2 250 – 0,28 187 
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Organisme Exposition Espèce 
Critère d’effet 

indiqué 
 (mg m.a./L) 

Critère d’effet aux 
fins de l’évaluation 

des risques* 
 (mg m.a./L) 

Dose unique 
 (g m.a./ha) 

Dose cumulative1 
(g m.a./ha) 

CPE**  
(mg m.a./L) QR2 

2 250 5 792,35 0,72 480  chronique    

14 000 36 041,3 4,5 3 000 

2 250 – 0,28 2 

2 250 5 792,35 0,72 6 

Truite arc-en-ciel CL50 = 1,2 0,12 

14 000 36 041,3 4,5 37,5 

2 250 – 0,28 11 

2 250 5 792,35 0,72 29 

Aiguë 

Saumon de 
l’Atlantique 

CL50 = 0,25 0,025 

14 000 36 041,3 4,5 180 

2 250 – 0,28 1,3 

2 250 5 792,35 0,72 9,6 

Poissons  
  
 
  

Exposition 
chronique 

Tête-de-boule 
(premiers stades de 

vie) 

CSEO = 0,21 0,21 

14 000 36 041,3 4,5 31 

2 250 – 1,5 1,8 

2 250 5 792,35 3,86 4,6 

Aiguë Grenouille léopard CL50 = 8,4 0,84 

14 000 36 041,3 24 28,6 

2 250 – 1,5 7 

2 250 5 792,35 3,86 18 

Amphibiens 

Exposition 
chronique 

Poissons (premiers 
stades de vie) 
(données de 
substitution) 

CSEO = 0,21 0,21 

14 000 36 041,3 24 114 

2 250 – 0,28 0,5 

2 250 5 792,35 0,72 1,3 

Végétaux Aiguë Algue verte CE50 = 1,1 0,55 

14 000 36 041,3 4,5 8 
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Organisme Exposition Espèce 
Critère d’effet 

indiqué 
 (mg m.a./L) 

Critère d’effet aux 
fins de l’évaluation 

des risques* 
 (mg m.a./L) 

Dose unique 
 (g m.a./ha) 

Dose cumulative1 
(g m.a./ha) 

CPE**  
(mg m.a./L) QR2 

Espèces estuariennes/marines 

2 250 – 0,28 10 

2 250 5 792,35 0,72 25,7 

Invertébrés Mysis CL50 = 0,057 0,028 

14 000 36 041,3 4,5 161 

2 250 – 0,28 1,1 

2 250 5 792,35 0,72 2,8 

Poissons 

Aiguë 

Mené tête-de-
mouton 

CL50 = 2,6 0,26 

14 000 36 041,3 4,5 17 

*  Les critères d’effets utilisés dans l’évaluation des risques associés à l’exposition aiguë sont calculés en divisant la CE50 ou la CL50 tirée de l’étude de laboratoire pertinente par un facteur de 2 pour 
les invertébrés et les plantes aquatiques, et par un facteur de 10 pour les poissons et les amphibiens.  

**  Les CPE sont établies pour des plans d’eau de 15 cm de profondeur, dans le cas des amphibiens, et de 80 cm de profondeur pour tous les autres organismes aquatiques. 
1  D’après un TD50 dans l’eau aérobie (3 traitements de 3 et 14 kg m.a./ha à 7 j d’intervalle). 
2  Les chiffres en caractère gras sont supérieurs au niveau préoccupant. 
 



Annexe XVIII 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2009-14 
Page 260 

Tableau 6  Sommaire de l’évaluation approfondie des risques pour les 
organismes aquatiques associés à la dérive de pulvérisation du 
carbaryl 

 

Organism
e 

Expositio
n 

Critère d’effet aux fins de l’évaluation des 
risques 

(mg m.a./L) 

Dose  
(g 

m.a./ha) 

CPE due à la 
dérive* 

(mg m.a./L) 

QR
1 

Espèces d’eau douce 

2 250 0,03 17 

5 792,35 0,08 44 

Aiguë 0,0018 

36 041,3 0,495 275

2 250 0,03 20 

5 792,35 0,08 53 

Invertébrés 

Chronique 0,0015 

36 041,3 0,495 330

2 250 0,03 1,2 

5 792,35 0,08 3 

Aiguë 0,025 

36 041,3 0,495 20 

2 250 0,03 0,14

5 792,35 0,08 0,4 

Poissons 

Chronique 0,21 

36 041,3 0,495 2 

2 250 0,165 0,2 

5 792,35 0,42 0,5 

Aiguë 0,84 

36 041,3 2,6 3 

2 250 0,165 0,8 

5 792,35 0,42 2 

Amphibiens 

Chronique 0,21 

36 041,3 2,6 12 

2 250 0,03 <0,1

5 792,35 0,08 0,1 

Végétaux Aiguë 0,635 

36 041,3 0,495 0,8 
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Organism
e 

Expositio
n 

Critère d’effet aux fins de l’évaluation des 
risques 

(mg m.a./L) 

Dose  
(g 

m.a./ha) 

CPE due à la 
dérive* 

(mg m.a./L) 

QR
1 

Espèces estuariennes/marines 

2 250 0,03 1,1 

5 792,35 0,08 3 

Invertébrés Aiguë 0,028 

36 041,3 0,495 18 

2 250 0,03 0,1 

5 792,35 0,08 0,3 

Poissons Aiguë 0,26 

36 041,3 0,495 2 

*  D’après une dérive de pulvérisation de 11 % pour des gouttelettes fines (insecticides) (taille par défaut). 
1  Les chiffres en caractère gras sont supérieurs au niveau préoccupant. 

 
Tableau 7 Évaluation des risques pour les organismes aquatiques associés au 

ruissellement du carbaryl 
 

Critère d’effet toxicologique CPE (g m.a./L)* Critère d’effet 
(µg m.a./L) QR** 

Organismes d’eau douce 

Invertébrés 

Aiguë 11 1,8 6 

Chronique 0,11 15 0,007 

Amphibiens 

Aiguë 11 840 0,01 

Chronique 0,11 210 0,0001 

Poissons 

Aiguë 11 25 0,44 

Chronique 0,11 210 0,0005 

Végétaux 

Aiguë 11 550 0,02 
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Organismes marins/estuariens 

Invertébrés 

Aiguë 11 28 0,4 

Poissons 

Aiguë 11 260 0,04 

*  95e centile de la concentration maximale (exposition aiguë) et de la concentration moyenne arithmétique (exposition chronique) pour chaque 
étude/site incluant les concentrations non détectées auxquelles on attribue la valeur de ½ LD.  

*  Les nombres en caractère gras indiquent un niveau préoccupant. 
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Annexe XIX Modifications aux étiquettes des produits contenant du 
carbaryl 

 
Les modifications aux étiquettes présentées ci-après n’incluent pas toutes les exigences 
d’étiquetage pour chaque préparation commerciale, comme les mises en garde et les énoncés 
concernant l’élimination du produit et l’équipement de protection additionnel requis. Les autres 
renseignements qui figurent sur l’étiquette des produits actuellement homologués ne doivent pas 
être enlevés, à moins qu’ils ne contredisent les modifications précitées. 
 
Une demande de révision des étiquettes devra être présentée dans les 90 jours suivant la prise de 
la décision de réévaluation finale. 
 
L’étiquette des préparations commerciales vendues au Canada doit être modifiée par l’ajout des 
énoncés suivants afin de mieux protéger les travailleurs et l’environnement. 
 
Les utilisations suivantes devraient être retirées des étiquettes actuelles : 

 
• les usages prévus à l’intérieur, y compris dans les serres, les résidences, les 

établissements où l’on manipule des denrées, les étables et les aires de production de 
bétail; 

• l’utilisation de produits en aérosol; 
• les utilisations de poudre qui concernent les animaux (domestiques et agricoles); 
• tous les usages résidentiels; 
• les utilisations sur le bétail destiné à la consommation humaine; 
• les utilisations sur le bétail non destiné à la consommation humaine; 
• les utilisations sur les animaux de compagnie; 
• les applications effectuées manuellement, avec une cuiller et avec un applicateur à la 

ceinture; 
• les cultures de tabac. 

 
Poudre mouillable dans des emballages hydrosolubles  

 
Tous les produits contenant du carbaryl actuellement décrits comme étant des poudres 
mouillables doivent être contenus dans des emballages hydrosolubles. Le libellé de l’étiquette 
devrait être clarifié pour indiquer le mode d’emploi des emballages hydrosolubles. 

 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 

  
Sur l’étiquette des produits antiparasitaires doivent figurer des énoncés concernant les 
symptômes d’un empoisonnement et les traitements à suivre, lesquels sont particulièrement 
importants pour les travailleurs pouvant être surexposés au produit dans un milieu commercial 
ou industriel, notamment les préposés au mélange et au chargement qui manipulent des formes 
concentrées. D’après les évaluations de toxicité, le texte figurant sur l’étiquette des produits 
contenant du carbaryl devrait être étendu ou normalisé comme suit : 
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Renseignements toxicologiques 

Le carbaryl est un carbamate inhibiteur de la cholinestérase. Les symptômes habituels de 
surexposition aux inhibiteurs de la cholinestérase sont notamment malaises, faiblesse musculaire, 
étourdissements et sueurs. Des maux de tête, une salivation excessive, des nausées, des douleurs 
abdominales et de la diarrhée sont souvent observés. Lorsque l’intoxication constitue un danger 
de mort, on remarque chez la victime perte de conscience, incontinence, convulsions et 
dépression respiratoire accompagnée d’effets cardiovasculaires. Il faut traiter les symptômes. S’il 
y a eu exposition, les analyses de la cholinestérase plasmatique et globulaire peuvent donner une 
idée du degré d’exposition (il est utile, à cette fin, de disposer de données repères). Toutefois, si 
un échantillon de sang est prélevé plusieurs heures après l’exposition, il est peu probable que 
l’activité de la cholinestérase sanguine soit déprimée étant donné la réactivation rapide de cette 
dernière. L’atropine, administrée uniquement par injection, est le meilleur antidote. Il ne faut pas 
utiliser la pralidoxime. En cas d’intoxication aiguë grave, il faut administrer les antidotes 
immédiatement après avoir dégagé les voies respiratoires et rétabli la respiration. En cas 
d’exposition par voie orale, la décision de provoquer ou non le vomissement doit être prise par le 
médecin traitant. 

 
MISES EN GARDE 

 
L’énoncé suivant doit être ajouté à toutes les étiquettes : 

 
Garder l’équipement de protection individuelle suivant à portée de la main en cas d’urgence 
(c’est-à-dire en cas de bris d’emballage, de déversement ou de bris d’équipement) : combinaison 
résistant aux produits chimiques, gants résistant aux produits chimiques, couvre-chef résistant 
aux produits chimiques et un respirateur. 
 
Ne pas utiliser dans les serres, y compris sur les plantes ornementales.  

 
L’énoncé qui suit doit être ajouté sur toutes les étiquettes, à l’exception des appâts de son : 

 
Appliquer seulement si le risque de dérive vers des sites d’habitation ou d’activités humaines 
(maisons, chalets, écoles et aires de loisirs) est minime. Tenir compte de la vitesse du vent, de la 
direction du vent, de la température, de l’équipement d’application et des paramètres de 
fonctionnement du pulvérisateur. 
 
L’énoncé qui suit doit être ajouté sur toutes les étiquettes pertinentes : 

  
Ne pas utiliser le carbaryl dans aucun verger commercial offrant l’autocueillette. 

 
Mesures techniques et équipement de protection individuelle 

 
Les énoncés doivent être modifiés (ou ajoutés) de façon à inclure les instructions suivantes sur 
les étiquettes appropriées : 
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Mélange et chargement 
 

A. Mélange et chargement d’appât de son  
Porter une combinaison de coton par-dessus un pantalon long et un vêtement à manches 
longues, des chaussures, des chaussettes et des gants résistant aux produits chimiques. 

 
B. Mélange et chargement de liquides  

Utiliser un système de mélange en milieu fermé. 
 

Porter une combinaison résistant aux produits chimiques par-dessus un pantalon long et 
un vêtement à manches longues, des chaussures, des chaussettes et des gants résistant aux 
produits chimiques. 

 
C. Mélange et chargement de poudre mouillable dans un emballage hydrosoluble  

Porter une combinaison résistant aux produits chimiques par-dessus un pantalon long et 
un vêtement à manches longues, des chaussures et des chaussettes et des gants résistant 
aux produits chimiques. 

 
Application 

 
A. Épandage de l’appât à base de son   

Utiliser un épandeur à la volée avec cabine ouverte ou fermée. 
 

Porter une combinaison de coton par-dessus un pantalon long et un vêtement à manches 
longues, des chaussures, des chaussettes et des gants résistant aux produits chimiques.  

 
B. Application aérienne  

Porter une combinaison de coton par-dessus un pantalon long et un vêtement à manches 
longues, des chaussures et des chaussettes. 

 
C. Application à l’aide d’une rampe d’aspersion  

Durant l’application à l’aide d’une rampe d’aspersion, utiliser une cabine fermée qui 
fournit une protection physique et respiratoire (c’est-à-dire avec un système de filtration 
de la poussière/bruine ou un système de purification des vapeurs/gaz). La cabine fermée 
doit avoir une barrière résistant aux produits chimiques qui entoure complètement 
l’occupant et prévient le contact avec les pesticides à l’extérieur de la cabine. 
 
Porter une combinaison de coton par-dessus un pantalon long et un vêtement à manches 
longues, des chaussures et des chaussettes. Gardez des gants résistant aux produits 
chimiques à portée de la main, pour usage au sortir de la cabine pour l’étalonnage, la 
réparation ou le nettoyage de l’équipement. 

 
D. Application avec pulvérisateur pneumatique  

Durant l’application avec un pulvérisateur pneumatique, utiliser une cabine fermée qui 
fournit une protection physique et respiratoire (c’est-à-dire avec un système de filtration 
de la poussière/bruine ou un système de purification des vapeurs/gaz). La cabine fermée 
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doit avoir une barrière résistant aux produits chimiques qui entoure complètement 
l’occupant et prévient le contact avec les pesticides à l’extérieur de la cabine.  

 
Porter une combinaison de coton par-dessus un pantalon long et un vêtement à manches 
longues, des chaussures et des chaussettes. Gardez des gants résistant aux produits 
chimiques à portée de la main, pour usage au sortir de la cabine pour l’étalonnage, la 
réparation ou le nettoyage de l’équipement. S’il n’est pas possible d’avoir une cabine 
fermée, porter une combinaison résistant aux produits chimiques par-dessus un pantalon 
long et un vêtement à manches longues, des chaussures, des chaussettes, des gants 
résistant aux produits chimiques et un couvre-chef résistant aux produits chimiques (par 
exemple, un suroît, un chapeau imperméable à large bord ou un capuchon qui protège 
bien le cou). Éviter de toucher la figure ou toute autre partie du corps non protégée durant 
l’application. 

 
E. Application à l’aide d’un pulvérisateur pour emprises 

Porter une combinaison résistant aux produits chimiques par-dessus un pantalon long et 
un vêtement à manches longues, des chaussures, des chaussettes et des gants résistant aux 
produits chimiques. 

 
F. Application avec de l’équipement manuel  

Porter une combinaison résistant aux produits chimiques par-dessus un pantalon long et 
un vêtement à manches longues, des chaussures, des chaussettes et des gants résistant aux 
produits chimiques et une protection respiratoire approuvée par le NIOSH. 

 
 

Ajouter à la rubrique DANGERS ENVIRONNEMENTAUX : 
 

TOXIQUE pour les abeilles. Ne pas appliquer le produit lorsque les abeilles butinent. 
  

TOXIQUE pour les oiseaux, les mammifères et les organismes aquatiques. Respecter les zones 
tampons spécifiées à la rubrique MODE D’EMPLOI. 

 
Afin de réduire le ruissellement dans les habitats aquatiques à partir des sites traités, évaluer les 
caractéristiques et conditions du site avant le traitement. Les caractéristiques et conditions 
propices au ruissellement comprennent des pluies abondantes, une pente modérée à abrupte, un 
sol nu et un sol mal drainé (par exemple, les sols compactés ou à texture fine, comme l’argile).  
 
On peut réduire la contamination des habitats aquatiques résultant du ruissellement en incluant 
une bande de végétation entre le site traité et la limite du plan d’eau. 
 
Éviter d’appliquer ce produit lorsque de fortes pluies sont prévues.  

 
Ajouter à la rubrique MODE D’EMPLOI : 

 
Tout mode d’emploi concernant l’application du carbaryl sur du gazon ou en milieu résidentiel 
doit être retiré et remplacé par l’énoncé qui suit : 
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• Ne pas utiliser sur le gazon, les terrains de golf, les gazonnières et les plantes 
ornementales ou jardins potagers en milieu résidentiel. 

 
Il est nécessaire de réviser les doses indiquées pour les cultures de petits fruits sur l’étiquette 
datée de mars 2006 (numéros d’homologation 6839 et 16653).  

 
Sevin Brand 50W Carbaryl Insecticide Wettable Powder (no d’homologation 6839). 

 
On devrait remplacer le titre de la colonne « Kilogrammes de Sevin 50W/500 litres » par le titre 
suivant : « Kilogrammes de Sevin 50W/hectare ». 

 
Culture Insecte Kilogrammes de Sevin 50W/ 

hectare 
Délai d’attente avant 

récolte (j) 
Instructions 
spécifiques 

 
Sevin SL Carbaryl Insecticide Liquid Suspension (no d’homologation 16653). 
 
On devrait remplacer le titre de la colonne « Kilogrammes de Sevin 50W/1 000 litres » par le 
titre suivant : « Kilogrammes de Sevin 50W/hectare ». 

 
Culture Insecte Kilogrammes of Sevin 

50W/hectare 
Délai d’attente avant 

récolte (j) 
Instructions 
spécifiques 

 
Les doses pour l’éclaircissage des pommes doivent également être révisées : 
 
Sevin Brand 50W Carbaryl Insecticide Wettable Powder (no d’homologation 6839). 
 
Il faut remplacer l’information concernant l’éclaircissage des pommes dans la colonne 
« Kilogrammes de Sevin 50W/500 » : inscrire « 0,25 à 0,5 » plutôt que « 0,25 à 5,0 ». 
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Culture 
Kilogrammes 

de Sevin 
50W/500 litres

Délai d’attente 
avant récolte (j) Instructions spécifiques 

Éclaircissage des pommes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0,25 à 0,5 1 Appliquer en une seule application à 
recouvrement complet de 10 à 25 j après la 
pleine floraison. Si des facteurs tels l’âge de 
l’arbre, la variété, la nutrition, la culture 
précédente, l’émondage, la floraison et le 
degré de mise à fruits, favorisent un 
éclaircissage excessif des fruits avec SEVIN 
BRAND 50W CARBARYL INSECTICIDE 
WETTABLE POWDER, soyez prudent afin 
d’éviter toute réduction possible du 
rendement. 
 
Pour les variétés faciles à éclaircir : 
Cortland, Grimes, Jonathan, McIntosh, 
Orleans, Rome Beauty, Puritan, Red 
Delicious, Winesap et Yellow Newton. 

Pommes seulement 0,5 à 1,0 1 Pour les variétés difficiles à éclaircir : 
Baldwin, Ben Davis, Duchess, Early 
McIntosh, Golden Delicious, Lady Apple, 
Northern Spy, Rhode Island Greening, 
Steele Red, Turley, Wealthy, Yellow 
Transparent et York Imperial. 

 
Consulter le tableau 1 pour connaître le nombre maximal d’applications et les intervalles 
minimaux entre deux applications proposés par culture : 

 
Tableau 1 Nombre d’applications par année et intervalles recommandés  

 
Applications par 

année Culture 
Nombre Intervalle

(jours) 

Pommes (cibles précises, voir les étiquettes pour plus de détails) 1 Sans objet 

Arbres-pièges, cerisiers de Virginie, arbres de grande valeur 1 Sans objet 

Luzerne, trèfle, talus de fossés, etc., colza (canola), lupin blanc doux, orge, avoine, seigle, 
maïs (sucré et de grande culture), mûre, mûre de Boysen, mûre rampante, mûre de Logan, 
framboise, bleuet, canneberge, fraise, tabac 

2 8 

Fanes de betteraves, pak-choï, pissenlit, endive, chou fourrager, laitue frisée, feuilles de 
moutarde, persil, salsifis (feuilles), épinard, bette à carde, navet (feuilles), cresson de 
fontaine, panais, asperge, brocoli, chou de Bruxelles, chou, chou-fleur, céleri, laitue, 
chou-rave; haricot; betterave (racines), raifort, radis, rutabaga (racines), salsifis (racines), 
navet (racines); carotte, pois, pommes de terre, haricot mange-tout, tomate, aubergine, 
poivron, concombre, melon, courge; azalée, œillet de fleuriste, chrysanthème, glaïeul, 
houx, hortensia, lilas, rosier, zinnia; frêne vert 

2 7 
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Sapin baumier, épinettes sur les terrains boisés, parcs municipaux, emprises; forêts; 
pomme, poire, abricot, pêche, cerise, prune, prune à pruneau; raisin; thuya occidental, 
bouleau, buis, cornouiller, orme, genévrier, érable, chêne, pin, plantes ornementales 

3 7 

 
Les délais de sécurité sont proposés au tableau 2 qui suit. 
 
Tableau 2 Délais de sécurité recommandés 
 

Culture DS 
(j) 

Sapin baumier, épinette 34 

Forêts 13 

Arbres-pièges 7 

Luzerne, trèfle 10 

Talus de fossés, etc. 2 

Graines de colza (canola) 3 

Lupin blanc doux 10 

Asperges 2 

Orge, avoine, seigle de printemps, blé 10 

Haricots 11 

Légumes-racines 10 

Carottes 10 

Maïs (sucré et de grande culture) 7 

Maïs (de grande culture) 21 

Légumes-feuilles du genre Brassica 14 

Légumes-feuilles 10 

Panais 10 

Pois 10 

Pommes de terre 8 

Haricots mange-tout 10 

Tomates, aubergines, poivrons 6 

Pommes, poires, abricots, pêches, cerises, prunes à pruneaux 35 

Petits fruits 10 

Bleuets 9 

Prunes à pruneaux 33 

Concombres, melons, courges 6 

Canneberges 5 

Raisins 51 
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Culture DS 
(j) 

Fraises 11 

Tabac 17 

Cerisiers de Virginie 21 

Arbres ornementaux 28 

Arbustes et fleurs d’ornement 13 

Frêne vert 24 

Arbres de grande valeur 7 

Toutes les applications sous forme d’appât de son  12 heures 

 
Application à l’aide d’un pulvérisateur agricole : NE PAS appliquer par calme plat ni lorsque le 
vent souffle en rafales. NE PAS pulvériser en gouttelettes de taille inférieure au calibre fin de la 
classification de l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE). La rampe de 
pulvérisation doit se trouver à 60 cm ou moins au-dessus de la culture ou du sol. 
  
Application au moyen d’un pulvérisateur pneumatique : NE PAS appliquer par calme plat ni 
lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS orienter le jet directement au-dessus des plantes à 
traiter. À l’extrémité des rangs et le long des rangs extérieurs, couper l’alimentation des buses 
pointant vers l’extérieur. NE PAS appliquer lorsque la vitesse du vent est supérieure à 16 km/h 
dans le site de traitement (d’après les lectures prises à l’extérieur de ce site, du côté face au 
vent). 
 
Pulvérisation par voie aérienne : NE PAS appliquer par calme plat ni lorsque le vent souffle en 
rafales. NE PAS appliquer ce produit lorsque la vitesse du vent est supérieure à 16 km/h à 
hauteur de vol au-dessus du site d’application. NE PAS pulvériser en gouttelettes de taille 
inférieure au calibre fin de la classification de l’American Society of Agricultural Engineers 
(ASAE). Afin de réduire la dérive causée par les turbulences créées en bout d’aile de l’aéronef, 
l’alignement des buses le long de la rampe de pulvérisation NE DOIT PAS dépasser 65 % de 
l’envergure des ailes ou du rotor. 
  
Zones tampons 
   
L’utilisation des méthodes ou du matériel de pulvérisation suivants NE requiert PAS de zone 
tampon : pulvérisateur manuel, pulvérisateur à réservoir dorsal et traitement localisé. 
  
Il est nécessaire que les zones tampons précisées dans le tableau ci-dessous séparent le point 
d’application directe du produit et la lisière la plus proche, dans la direction du vent, des habitats 
terrestres vulnérables (par exemple, prairies, forêts, brise-vent, terres à bois, haies, zones 
riveraines et zones arbustives), des habitats d’eau douce vulnérables (par exemple, lacs, rivières, 
bourbiers, étangs, fondrières des Prairies, criques, marais, ruisseaux, réservoirs et les milieux 
humides) et des habitats estuariens et marins vulnérables.  
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Tableau 3 Zones tampons 
 

Zones tampons (en mètres) requises pour la protection : 

des habitats d’eau douce d’une 
profondeur : 

des habitats estuariens ou marins 
d’une profondeur : 

 
 

Méthode 
d’application 

Culture 

de moins de 
1 m 

de plus de 1 m de moins de 
1 m 

de plus de 1 m 

Céréales, pommes de terre, 
luzerne 

20 10 15 5 

Maïs, navet 25 10 20 10 

Plantes ornementales  30 15 20 10 

Petits fruits 30 15 20 10 

Pulvérisateur 
agricole* 

Gazon 90 40 60 30 

Début de la 
croissance 

50 40 45 35 Pulvérisateur 
pneumatique 

Raisins 

Fin de la 
croissance 

40 30 35 25 

Début de la 
croissance 

55 45 50 40  Pommes, 
poires, 
pêches, 
fraises 
 
 
  

Fin de la 
croissance 

45 35 40 30 

Voilure fixe 350 200 275 175 Cultures en 
champ, 
plantes 
fourragères, 
céréales, 
légumes, 
tabac 

Voilure tournante 325 200 250 150 

Voilure fixe 325 200 250 175 Maïs 

Voilure tournante 325 200 250 150 

Voilure fixe 800 725 800 575 Forêts, 
terrains 
boisés Voilure tournante 800 675 800 550 

Voilure fixe 800 575 725 475 

Pulvérisation 
aérienne 

Petits fruits, 
raisins 

 Voilure tournante 800 575 700 450 

* Dans le cas du pulvérisateur agricole, il est possible de réduire les zones tampons au moyen d’écrans et de cônes de réduction de la dérive. 
Les pulvérisateurs dont la rampe de pulvérisation est équipée d’un écran sur toute sa longueur et qui s’étend jusqu’au couvert végétal 
permettent de réduire de 70 % la zone tampon figurant sur l’étiquette. L’utilisation d’une rampe de pulvérisation dont chaque buse est munie 
d’un écran conique fixé à une hauteur inférieure à 30 cm du couvert végétal permet de réduire de 30 % la zone tampon figurant sur 
l’étiquette. 

 
 Lorsqu’on emploie un mélange en cuve, il faut prendre connaissance de l’étiquette des autres produits entrant dans le mélange, et respecter 

la zone tampon la plus vaste parmi celles exigées pour ces produits (restriction la plus sévère). 
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80:291-293 

 
1650852 Shah, P.V., Monroe, R.J., Guthrie, F.E. 1981. Comparative Rates of Dermal 

Penetration of Insecticides in Mice. Tox and Appl. Pharm. 59:414-423 
 
1650853 Sabina Tos-Luty Et Al., 2001, Dermal Assorption and Distribution ^14C Carbaryl 

In Wistar Rats - Ann Agric Environ Med 2001, 8, 47.50, DACO: 5.8 
 
1484329 US EPA. 2007. Reregistration Eligibility Decision (RED) for Carbaryl. United 

States Environmental Protection Agency. September 2007. 
 
D. Renseignements considérés dans le cadre de l’évaluation des risques alimentaires 
 
Études et renseignements fournis par le demandeur ou le titulaire (publiés) 
 
Numéro de 
référence de 
l’ARLA  Référence 
 
1183837  Carbaryl effect on growth and development in suspension cultures of wild carrot, 

Department of biology, University of Alabama 
 
1183836 Confirmatory isolation and identification of a metabolite of carbaryl in urine and 

milk 
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Études et renseignements fournis par le demandeur ou le titulaire (non publiés) 
 
Numéro de 
référence de 
l’ARLA  Référence 
 
1183835  Fate of carbaryl metabolism 
 
1195098 Metabolic profiles as determined by silica gel chromatography of an extract of 

bean plants treated with carbaryl. 
 
1190431 The metabolism of carbaryl in man, monkey, pig and sheep. report 30-89 
 
1190438 The excretion of 1-naphtyl-C14 equivalents by rats fed. Extracted residue from 

bean plants treated with carbaryl C14. Special report 33-100 
 
1154315 Comparative summary of carbaryl residues following application in forage and 

field crop 
 
1183845 Livestock, poultry, egg and milk residue data (from feeding of treated crops) 
 
1183844 Livestock, poultry, egg and milk residue data (dermal application) 
 
1183847 Tobacco residue data 
 
1146917 Sevin brand carbaryl insecticide grape processing study. Project# 801R11 
 
1142502 Sevin XLR plus. Clarification of spiking levels used and individual recovery data 

on barley, flax, canola, lentil, sunflower, safflower (grain) 
 
1183841 Analytical methodology (food crops and tobacco). 
 
1142381 Sevin brand carbaryl insecticide. Method of analysis for carbaryl in alfalfa, 

project# 801R11, file# 33769 
 
1142382 Method for the analysis of Sevin brand carbaryl insecticide in grain products. 
 
1187245 Carbaryl: determination of the magnitude of residues on almonds treated with 

foliar applications of Sevin XLR plus brand of carbaryl insecticide. 
Report#US94S19R/File#44840 

 
1257221 Carbaryl: determination of the magnitude of residues on walnuts treated with 

foliar applications of Sevin XLR plus brand of carbaryl insecticide. 
Report#US94S31R/File#44877 
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1146918 Sevin brand carbaryl insecticide magnitude of carbaryl residues in raisin and 
raisin waste. Project#801R11 file#34793 

 
1183843 Crop residue data.1978 
 
1154317 Residue data for carbaryl - corn 
 
1154318 Residue data for carbaryl - alfalfa 
 
1154319 Residue data for carbaryl - soybean 
 
1154320 Residue data for carbaryl - peanut 
 
1154321 Residue data for carbaryl - sorghum 
 
1154322 Residue data for carbaryl - peach 
 
1154323 Residue data for carbaryl - cotton 
 
1154324 Residue data for carbaryl - cauliflower 
 
1154326 Residue data for carbaryl - alfalfa 
 
1154327 Residue data for carbaryl - corn 
 
1154328 Residue data for carbaryl - soybean 
 
1154329 Residue data for carbaryl - peanut 
 
1154330 Residue data for carbaryl - bell pepper 
 
1154331 Residue data for carbaryl - lima bean 
 
1208308 Tree fruit, leafy vegetables and cereals 
 
1147957 Sevin XLR plus and Sevin 50W. Results of analysis on 21 barley samples for 

carbaryl content 
 
1142380 Comparison of the magnitude of carbaryl residues from applications of XLR and 

50W formulations to tree fruit, leafy vegetables, cereals 
 
1183846 Residue data for crops used as livestock feed. 
 
1195119 Residue data for carbaryl. 1971 
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Renseignements additionnels considérés 
 
Renseignements publiés 
 
Numéro de 
référence de 
l’ARLA  Référence 
 
1650752 Felecia Fort. May 30, 2002. Carbaryl: Revised Product and Residue Chemistry 

Chapter for the Reregistration Eligibility Decision (RED) Document. US EPA. 
DP Barcode D283328. 

 
1645525 Felecia Fort. April 28, 2002. Carbaryl: Revised Dietary Exposure Analysis for 

HED Revised Human Health Risk Assessment. US EPA. DP Barcode D281419. 
 
1645526 Federal Register: July 31, 2002.Volume 67, Number 147. Page 49606-49617   
 
1645527 Federal Register: July 26, 2001. Volume 66, Number 144. Page 38950-38955. 
 
1645528 Federal Register: December 6, 2002. Volume 67, Number 235. Notices.  

Page 72673-72674 
 
1645529 Canadian Food Inspection Agency. November 6, 1998. Report On Levels and 

Incidences of Pesticide Residues in Selected Agricultural Food Commodities 
Available in Canada During 2003-2006. 

 
1650751 FederalBProvincialBTerritorial Committee on Drinking Water of the 

FederalBProvincialBTerritorial Committee on Environmental and Occupational 
Health. April 2002. Guidelines for Canadian Drinking Water Quality. Guidelines 
for Canadian Drinking Water Quality - Sixth Edition, 1996. 

 
1645530 Title 40, Part 180 Section 319 of the US Code of Federal Regulations  

(40 CFR 180.319). Interim Tolerances. July 1, 2001. 
 
E. Renseignements considérés dans le cadre de l’évaluation des risques 

environnementaux 
 
Renseignements additionnels 
 
Renseignements publiés 
 
Numéro de 
référence de 
l’ARLA  Référence 
 
1426677 Carbaryl IRED Facts. October 22, 2004 
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1427028 Environmental Fate of Carbaryl. California EPA, January 1, 2007 
 
1427031 Environmental Fate of Carbaryl. California EPA, January 1, 2000 
 
1450387 The reconsideration of registrations of products containing carbaryl and their 

associated labels Part 2 Uses Of Carbaryl In Agricultural Situations Preliminary 
Review Findings Volume 1: Review Summary Carbaryl Review Part 1:Review 
Of Carbaryl Part 2, Agricultural Uses; July 2006 

 
1450388 The reconsideration of registrations of products containing carbaryl and their 

associated labels PART 2 Uses of Carbaryl in Agricultural Situations Preliminary 
Findings Report Volume 2: Technical Reports Australian Pesticides And 
Veterinary Medicines Authority; July 2006 

 
1450390 The reconsideration of registrations of products containing carbaryl and their 

approved associated labels Part 1: Uses of carbaryl in home garden, home 
veterinary, poultry and domestic situations Final Review Report And Regulatory 
Decision Volume 1: Review Summary; January 2007 

 
1450391 Manager Chemical Review; The reconsideration of registrations of products 

containing carbaryl and their approved associated labels Part 1: Uses of carbaryl 
in home garden, home veterinary, poultry and domestic situations Final Review 
Report And Regulatory Decision Volume 2: Technical Reports Review Series 4; 
January 2007 

 
1484329 Reregistration Eligibility Document (RED) for Carbaryl, September, 2007 
 
1307555 Hoffman Ryan S., Et Al, 2000, Department Of Geology And Geophysics, 

University Of Minnesota, Minneapolis, Minnesota, Comparison Of Pesticides In 
Eight U.S. Urban Streams, N/A, Environmental Toxicology And Chemistry, Vol. 
19, No. 9, Pp 2249 - 2258, 2000, D 

 
1307565 Giroux, I., 1995, Ministere De L’environnement Et De La Faune, Direction Des 

Ecosystemes Aquatiques, Contamination De L’eau Souterraine Par Les Pesticides 
Et Les Nitrates Dans Les Regions De Cultures De Pommes De Terre, Envirodoq 
En950125, Qe-96, DACO: 8. 

 
1307567 Blundell, Gary, 2000, The Sierra Club Of Canada Eastern Canada Chapter And 

The University Of Waterloo, A Survey Of The Quality Of Municipal Supplies Of 
Drinking Water From Groundwater Sources In Prince Edward Island, Mrid: N/A, 
DACO: 8.6 

 
1307568 Giroux, I., 1999, Ministere De’lenveronnement, Direction Des Ecosystemes 

Aquatiques, Contamination De L’eau Par Les Pesticides Dans Les Regions De 
Culture De Mais Et De Soya Au Quebec; Campagnes Dechantillonnage 1996, 
1997, Et 1998, Direction Des Ecosyst 
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1307569 Giroux, I. Et Al, 1997, Ministere De L’environnement Et Faune Quebec, 
Contamination De L’eau Par Les Pesticides Dans Les Regions De Culture 
Intensive De Mais Au Quebec, Campagnes D’echantillonnage De 1994 Et 1995, 
Envirodoq En970527, Pes-8, DACO: 8.6 

 
1307570 Berryman, D. And Giroux, I., 1994, Ministere De L’environnement Et Faune 

Quebec, La Contamination Des Cours D’eau Par Les Pesticides Dans Les  
Regions De Culture Intensive De Mais Au Quebec, Envirodoq En940594, 
Rapport # Pes-4, DACO: 8.6 

 
1307571 Giroux, I., 2002, Ministere De’lenveronnement, Direction Des Ecosystemes 

Aquatiques, Contamination De L’eau Par Les Pesticides Dans Les Regions De 
Culture De Mais Et De Soya Au Quebec; Resultats Des Campagnes 
D’echantillonnage 1999, 2000 Et 2001 Et Evout 

 
1307578 Giroux, I., 1998, Ministere De L’environnement De De La Faune Quebec, Suivi 

Environnemental Des Pesticides Dans Des Regions De Vergers De Pommiers; 
Rapport D’echantillonnage De Petits Cours D’eau Et De L’eau Souterraine Au 
Quebec En 1994, 1995 Et 1996, E 

 
1307581 Giroux, I., 1998, Ministere De L’environnement Et De La Faune Quebec, 

Direction Des Ecosystemes Aquatiues, Impact De L’utilisation Des Pesticides Sur 
La Qualite De L’eau Des Bassins Versants Des Rivieres Yamaska, L’assomption, 
Chaudiere Et Boyer, Vision 2 

 
1307592 Bernard, R., 1996, Environment Canada, Pesticides Dans Les Tributaires Du 

Fleuve Saint-Laurent 1989-1991, Centre Saint-Laurent, Rapport Scientifique Et 
Technique St-62, DACO: 8.6 

 
1311119 Giroux Isabelle, 2003, Ministere De L’environnement Gouvernement Du Quebec, 

Contamination De L’eau Souterraine Par Les Pesticides Et Les Nitrates Dans  
Les Regions En Culture De Pommes De Terre; Campagne D’echantilonnage De 
1999-2000-2001, DACO: 8.6 

 
1311120 Giroux Isabelle, 2003, Ministere De L’environnement Gouvernement Du Quebec, 

Annexes: Contamination De L’eau Souterraine Par Les Pesticides Et Les Nitrates 
Dans Les Regions En Culture De Pommes De Terre; Campagne D’echantilonnage 
De 1999-2000-2001, DACO: 8.6 

 
1311126 Somers George, Et Al, 1999, Environment Canada; Prepared For Canada - Prince 

Edward Island Water Annex To The Federal/Provincial Framework Agreement 
For Environmental Cooperation In Atlantic Canada, P.E.I Water Quality 
Interpretive Report, DACO: 8.6 

 
1345964 Blomquist, J.D., Denis, J.M., Cowles, J.L., Hetrick, J.A., Jones, R.D., and 

Birchfield, N.B., Pesticides in Selected Water-Supply Reservoirs and Finished 



Annexe XX 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2009-14 
Page 288 

Drinking Water, 1999-2000: Summary of Results from a Pilot Monitoring 
Program. Open-File Report 01-45 

 
1560611 Boldon, M., Harty, C., Pesticides Management Unit, New Brunswick 

Environment, 2003 Pesticide Sampling Program for Selected Municipal Drinking 
Water Supplies in New Brunswick. DACO 8.6 

 
1398451 Giroux, I., C. Robert, and N. Dassylvan., 2006, Part 1: La présence de pesticides 

dans l’eau au Québec, Bilan dans les cours d’eau de zones en culture de maïs et 
de soya en 2002, 2003 et 2004 et dans les réseaux de distribution d’eau potable. 
Ministère du Developpement durable, de l’Environnement et des Parcs 

 
1398452 Giroux, I., C. Robert, and N. Dassylvan., 2006, Part 2: La présence de pesticides 

dans l’eau au Québec, Bilan dans les cours d’eau de zones en culture de maïs et 
de soya en 2002, 2003 et 2004 et dans les réseaux de distribution d’eau potable. 
Ministère du Developpement durable, de l’Environnement et des Parcs 

 
1398453 Giroux, I., C. Robert, and N. Dassylvan., 2006, Part 3: La présence de pesticides 

dans l’eau au Québec, Bilan dans les cours d’eau de zones en culture de maïs et 
de soya en 2002, 2003 et 2004 et dans les réseaux de distribution d’eau potable. 
Ministère du Developpement durable, de l’Environnement et des Parcs 

 
1469753 The National Contaminant Occurrence Database (NCOD) Public Water Supply 

Contaminant Occurrence data for Rounds 1 and 2 and Six Year Review. 
Downloaded in April 2003. Multiple actives (the full list in on the tabs for 
Rounds 1 and 2, and for Six Year Revi 

 
1426679 Revised EFED Risk Assessment of Carbaryl in Support of the Reregistration 

Eligibility Decision (RED), March 18, 2003 
 
Renseignements non publiés 
 
1303803 2002, Saskatchewan Environment And Resource Management, Unpublished 

water monitoring data from Saskatchewan (1979 - 2001) Environmental 
Protection Branch, DACO: 8.6 

 
1345591 Unpublished Groundwater Monitoring Data of Pesticides in the Fraser valley, 

B.C. (2001), 92-749, DACO: 8.6 
 
1401896 2001, Urban Pesticide Monitoring Data - 2001. [Containing data on pesticide 

concentrations in eight Canadian tributaries of Lake Ontario.], DACO: 8.6 
 
1401897 2001, Urban Pesticide Monitoring Data - 2000. [Containing data on pesticide 

concentrations in eight Canadian tributaries of Lake Ontario.], DACO: 8.6 
 
1403269 2006, Environment Canada, Pesticide Science Fund Annual Report 2005-2006., 

DACO: 8.6 
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1521668 Usgs Nawqa Water Monitoring Data For Carbaryl , DACO: 8.6 
 
1311123 Développement durable, Environnement et Parcs Québec, 2005, Les Pesticides 

Utilisés dans les Espaces Verts Urbains: Présence dans l’Eau des Rejets Urbains 
dans l’Air Ambiant. Direction du suivi de l’etat de l’environnement, Juin 2005., 
DACO: 8.6 

 
1427577 Carbaryl Review. The Netherlands National Institute of Public Health and 

Environmental Protection, October 31, 1988  
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